
KATHOLIEKE UNIVERSITEIT LEUVEN
RE CHTSFACULTE IT

LES  CONFLITS  DE  PROCt DURES
ETUDE  DE  DROIT  INTERNATIONAL  PRIVI COMPARI

Doctoraatsproefschrlft ingediendmet het oog op het behalen van de graad van doctor in
de re&ten

door P. Wautelet

Promotor : Prof. Dr. H. van Houtte
Co-promotor : Prof. Dr. C. Kessedjian (Universit6 Paris II)









ii

"Parallel litigation rmy be axrrFared to Spanish fenci

The swTrd is the eapon of attack ; the dagger, that of
defense In the dinda, each oontestant uses the ir r tdy
designed, aurd-cur guards 9Ch dagger to ensnare ancl

m ra!ize his opponent's s d V ory is addeva4 cohen

the opponent's d fense fails and the sz rcl str es its targeL

But the da e , toc has a bk de, and a poir¢ cl one at thaL

If an opponent drops his gua the da er can adrrdnbter a

lethal stab in an unexpected pla In the parallel litition
mdm, the sz rcl is the plaint s _apon in his o n fomm

When attadeed abroad, he fends Oif the ir ial s rd strokes

hb da r, and dra s his oun s wrd to rro an

qT iw on more fawral gro '.

Iq. W. BAADE, "An Overview of Transnatlonal Parallel
Litigation:  Recommended Strategies", Reu L/t/gat/on,
1981, (191), 200.
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INTRODUCTION  GI N] RALE

1.     Drfinifion - Cette &ude porte sur les conflks de procrdure. Cette expression
dolt s'entendre de la concurrence de procrdures qui mettent en jeu des fitiges identiques
ou simiiaires 1 et qui sont portres devant les tribunaux de deux ou plusieurs paysJ
Comme on l'a fit remarquer,3 l'expression 'conflit de procrdures' retenue pour cette
6rode ne fait pas encore partie du r@ertoire traditiounel des intemafionalistes. Outre
qu'elle s'accorde avec un vocabulaire devenu classique en droit international pri%,4 cette
expression nous semble preferable d'autres parfois utilisres dans ce contexte, comme
ceUe de procrdures paral ou a xrmmm, parce qu'elle permet d'embrasser une plus

• 1  t         "       "        5
grade vanete de s tuanons.

Comme l'indiqne la drfinition retenue, c'est la concurrence de proai/mm judidaires qui
retiendra notre attention. L'exp&ience a montr qu'un conflit pouvait 6galemem opposer
une procrdure arb rak uric autre dont est saisi un tribunal national. La nature sp&ifique
de t'arbkrage, et en particulier l'importaace de l' l ment axwraaud, appelle notre sens un
traitement particulier de ce type de conflit, que nous n'aborderons pas.6 Pour la m me
raison nous ferons l'impasse sur les conflks qui peuvent opposer des procrdures portres

I    Le conflit de procrdures suppose une cewAne tam entre les parties int&ess&s qu' Frgard des questions
dont les tribunaux sore saisis. Ace stade, il semble pr&natu de pr ciser quel est Ie degr d'identit6 n&essaire
pour que se tin conflit entre deux procfidures. On abordera/@a, n° 458 la difficile question de savoir
comment conciller les solutiom nationales sur ce point.

2    Co . avec les d finitiom pmposres par A. N. VOLLMER, "U.S. Federal Court Use of the Antlsuit Injunction to
Control Inremational Forum Selection", Imernaz/onD/spute Restrain: the Re vJ cmn qCFormn Sdea'/o z FourteerdJ

sokd J. GOLDSMITH (rd.), Tmnsnational Publishers, Inc., Irvington, 1996, (237), 238 ("litigation in
two countries involving rhe same parties and the same issues or facts"); W. HAU, 1 ("zi//md0t//deen S e/t/g e/tan d/e

r "rs d er Staa.to at a z [... ]'); M. S(HNEIDER "Multi-fora Disputes", Arbitration Ire'l,
1990, (101), 101 ("all those disputes where the same or related facts or issues are tried before several different
fora") et par Y. FURUrA, "International Parallel Litigation. Disposkinn of Duplicative avil Proceedings in Japan
and the U.S.", PadfwRimL. & Pdieyf., 1995, (1), 2 ("International parallel litigation consists of virmany the same
dispute being litigated slmultaneously in courts of multiple jurisdictions, one in a domestic court and the other in
a forelg co t').

3    M.-L, NIBOYET-HOEGY, "Les conflits de procedures', Tra aux con franfais DIP, 1995-96, 71 (&ude cit& ci
apr s par le seul nora de l'auteur).

4    On pense au.x expressions consacrres de 'conflk de lois' et de 'conflit de jtmdiction', dont le conflit de
procrdures constituerait une varlante. La rrfrrence au concept de 'conflit' n'est pas la plus heureuse pour
drsigner les deux grandes questions du droit international ptivr, puisque les 'conflits' de lois et de juridictions ne
sont que virtuels (en ce sens p. ex. E. GROFFIER et G. GOLDSTEIN, Dm/t/rc.ermt/ rud/ T. 1 : geg ra/e,

Cowansville, Ed. Yvon Blals Inc., 1998, 285, n° 121). II n'ya pas en effet v&itablemem de conflit entre les lois
nationahs en prrsence, mais plut& mati re choix pour h for, d'or. l'expression parfois utillsre de 'choice of
law'. Pour le sujet qui nous occupe, l'opposkion entre les procrdures est au contraire bien rrelle et justifie la
rrfrrence au 'conflit de procrdure'.

s    S cette question de terminologie, d. 6galement W. HAU (p. 2), qui retient le n6ologisme anglals de "multi-fora
disputes", imagin6 par M. SGqNEIDER (Zc, Azb. IM, 1990, 0.(3), 101) apr s avoir recens6 les expressions
"konkurfiereMen Veffahren', "Doppelprozessen', "paral[ei proceedings", "concurrent or simultaneous
proceedings" et enfin "multiple state litigation". Les expressions de 'conflits de proc6dures' et 'conflits de
d6cisions' sont par exemple accept6es et utilis6es par B. ANCEL et Y. LEQUETrI, Grards afros de/a jm,2pmder
frargaisede droit imermSomlpri#, Paris, DaUoz, 1998, 443-450.

Les ttibtmaux anglals font patrols r6f6rence au "conflict of jurisdiction" pour d&igner le conflit de pmc6dures,
(p. ex. MessierDomyLM ardaraher Sabena, S.A. andcthers, [20001 1 Lloyd's Pep. 428, n° 45). Dam h demi re

6dition du Dicey et MotHs (13 6d., sons la direction de L. COLLINS, Londres, Sweet et Maxwell, 2000, 1622 p.),
l'expression 'conflicts over jurisdiction' drsigne l'ensemble des questions relatives h comp&ence intematinnsle.

6    V. routefois Fro'a, n° 111 le conflit qui met en jeu une clause d'61ection de for. Parmi les 6mdes 14centes sur la
question, on consultera M. LIATOX, TSCd, Sdmeizer sdoied gedchte uncl PaxalMzerfidmn Staats ridxen im In. wM
A s/a t-Mbing et Liehtenhahn, B sel/Munich, 2002, 166 p. ainsi clue les contributions rassembl es par P.
KARV.Ee. (rd.), A VaitrA Tribund or State Cc rts. Who Must DqCer to WherrY, ASA Sprclal Series n° 15, Zfirich, ASA
IBA, 2001.
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devant des tribunaux intemationaux, dont on salt qu'ils se sont multipli& lots de la
demi re d&ennie,z Si on ne peut exclure des rapprochements ponctuels sur certaines
questions, ces con,flits, qui rel vent en r&lit du drok international g n&al, nous
paraissent appeler une mde particuli re. Enfin, et pour en terminer avec cette
d limitation pr liminaire du sujet, h d finition propos& permet d'exclure du champ des
investigations les conflits opposant des autorit& administratives qui d pendent de
souverains diff&ents,8 ainsi clue ceux qui naissent des pr&entions extra-territoriales de
certains tribunaux et l gislateurs, pr&entions qui provoquent paffois fi leur tour une
r ponse courrouc& des tribunaux &rangers vis&.9

2.    Le conflit de procedures au centre d'un continuum - Le conflit de
procedures constitue une des &apes dam un amtinuum qui va du conflit de comp&ence 10
au conflit de d&isions. Le premier peut &re consid& comme l'&at/atent du ph&om ne

&udi , savoir h circonstance que deux ou plusieurs ordres juridiques sont pr&s ouvrir

M. G rmy a 6tudi6 les fisques que fait peser la multiplication des tfibunaux intemationaux sur la coh&ence de
l'ordre juridique international : J. I. O-IARNEY, "Is International Law Threatened by Multiple International
Tribunals ?", Reck//des ax#s, 1998, vol. 27i, 105-382 (an pardeulier pp. 132-138). On notera que selon cet auteur,
"the coherence of international law does not appear to be significantly threatened by the increasing numbers of
international tribunals" (p. 373), ce qu'il explique par l'6norme influence et le prestige de la jurlspmdance de la
C.our Intemationale de Justice. Cf. 6galement T. J. H. ELSEN, L/t/spen&me bet, m the Imermt/om/Court 0fJmt/m aM
the Se rizy , T.M.C Asser Iustkuut, 1986, Den Haag, I25 p.

V. 6galement le ske intemet du "Project on International Courts and Tribunals (PICT)", qul se fixe eomme
mission "to address the legal, instkutional and financial issues arising from the multiplication of international
cou and tribunals" ( <www.pict-pcti.org . Sur ce th me, v. le nurn&o sp6chl du New York Un/wrsyJourrxd of
Ir vational Lawand Pditics l l'occasion du congr s d6di6 au th me 'The Proliferation of International Tribunal :
Piecing Together the Puzzle', (vol. 3i, 1999, num6ro 4) avec inter alia, B. KINGSBURY, "Is the Proliferation of
International Courts and Tribunals a Specific Problem?", N. Y.U. Journal of Im'lLawandPdizics, 1999, 67%696 ;J.
I. CI aN .Y, "The Impact on the International Legal System of the Growth of International Courts and
Tribunals", 697-708 ; C P. R. ROMANO, "The Proliferation of Intemational Judicial Bodies : the Pieces of the
Puzzle", 709-751 aiusi que l'&ude de V. LOWE, "Overlapping Jurisdiction in International Tribunals", A stralian

Yea Int'L L., 1999, 191-204.

Pour le droit europ6en, v. par exemple M. DAUSES et B. HENKEL, "Veffahrenskouliurrenzen bei gleichzeitiger
Anh ngigkek verwandter Rechtssachan vor dem EuGH und dem EuG", EtZ. W., i999, 325-331.

Le drois de h concurrence est un terrain fertile pour les conflits de cette nature, les exemples de revendication
sinxultan6e de comp6tence par diff&antes autorit6s sont 16gions. Cf. par exemple l'affaire de h fusion Boeing/Me
DonneU Douglas (sex certe affaire v. E. TICHADOU, "Intemationalrechtliche Aspekte des Wet*bewerbsrechts am
Beispiel des Boeing-Falles", ZEUS, 2000, 61-77, sp6c. 70-77 ainsi que A. F. BAVASSO, "Boeing/Mc Dormer
Doughs- Did the Commission Fly Too High?", E Cor L.R., 1998, 243-248).

La tendance actuelle semble &re pour les autorit& concem6es de conclum des accords de coop&ation pour
6viter Ies conflits, v. p. ex. l'aeanrd de coop&ation entre les autorit6s am6ricaines et europ6ermes : Accord
95/145/CE du 10 avril 1995, J.OCE., 27 avril 1995 L-95/45 (sur cet accord, S. VON WALLWlTZ, Das
Koopemrionsabkommen zwischen der EU und den USA. Eine Bestandsaufnahrne der trausaflantischan
Zusammenarbek auf dem Gebiet des Kartelsrechts", EaZ.W., 1997, 525-529; F. ROMANO, "The Boeing/MDD
Merger and the ECJUS Agreement on the Application of their Antitrust Rules", R.D.A.I., 1998, 50%520; S.
KINeS, "Confidenthlity, Conflicts and Comity : Problems and Solutions in the new Era of International Co
Operation for the Purposes of Enhancing Competing Law Enforcement", N.I.L.R., 1996, i%32; A. D. ,

"International Cooperation in Anti-Trust Field and in Particular, the Agreement between the USA and the
Commission of the EC', Con'e'amMa etL. Rm, 1993, 571-597) ainsi que le deu:d me accord 98/386/CE du 29
mai 1998, J.O.CE., 18 juin 1998, L-173/26. E n g6n6ral sur ces accords, C PLAIDY, L '/r r/at/or / at/on du de

/a 'm.ermnm, Th se Toulouse I, 2000, 388 p., sp6c. pp. 322-347.

On pense au contentieux relatif . l'adminlstration de la preuve et aux Igislatious particulires qul interdisent la
divulgation de certaines informations, pour une &ude d'ensemble, v. p. ex. K. P. MOSSLE, Extraterdtoriale
Beueisl &ff g im 'naziorde nd s edo E w, e de Un s u r besondere Be, ii&i&igung des uS.

arr'erikardsdoen urd deutsdoen Redan, Baden-Baden, Nomos VerlagsgeseUschaft, 1990, 533 p., sp c. pp. 168-195 et
374-427 sur les proc duras parall les.

Par 'competence' nous entandons dam cette &ude, , h suite de Holleaux, l'aptltude d'une instance judichire t

&re saisie directemant d'un litige : D. HOLLeAUX, Ca du juge krang r et rem;m ar des jugrrems, Paris, Dalloz,

1970, 1.
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les portes de ieurs tribunaux pour tin litige donn6)I Le second constitue l'exacerbation
d'un conflit de proc6dures qui n'a pu &re r6solu, les deux tribunaux se pronon ant
effectivement sur le litige.12

L'encha memem entre ces diff6rents stades apparait ctairement lorsque l'on aborde le
ph6nom ne sous l'angle de h prtCrem/on: pour pr6venir tin conflit de d6cisions, il faut
s'attaquer h concurrence de proc6dures et tenter de mettre fin l'une d'eUes ; lorsqu'il
s'agit de pr6venir le conflit de proc6dures, c'est au contmire stir la possibilit6 m6me de
saisir concurremment deux tribunaux que dolt porter la recherche.

Si le conflit de proc6dures a retenu plus particuli rement notre attention, c'est qu'il nous
apparaissait constimer un terrain plus fertile pour la recherche que les deux autres 6tats
du ph6nom ne. Lorsque le conflit s'envenime au point de dormer naissance t des
d6cisions contradictoires, la t che de l'intemationaliste se limite t privil6gier l'une ou
l'antre d6cision)3 Quant au 'simple' conflit de comp&ences, il ne devient pr6occupant
que d s lots que, pour des raisons sur lesquelles nous reviendrons, les parties le mettent
profit pour engager des proc6dures concurrentes. En outre, l'existence de comp&ences
concurrentes repr6sente l'&at quasi mturd du con_flit de juridictions, tant les r6gles de
comp6tence exclusive sont peu fr6quentes. Le conflit de comp&ence est toutefois digne
d'attention en ce qu'une r6flexion sur les r gles de comp&ence peut contribuer t 

'r

les conflits de proc6dures (irfra, n° 29 e.s.). Les conflits en amont et en aval de h
concurrence de proc6dures proprement dire joueront d s lots un r61e d'appoint dam
cette 6rude.

3.     Les causes du ph6nom6ne - Le conflit de comp6terice constitue une condition
n6cessaire, sans &re pour autant su;fisante, l'apparition d'une concurrence de
proc6dures. Celle-ci ne se con ok en effet pas en l'absence d'une pluralit6 de fors
disponibles pour un seul et m me litige. Dam l'affaire Airbus par exemple, qui a oppos6
les tribunanx anglais, am6ricains et indiens,14 un avion en partance de Bombay et affr&6
par une compagnie a6rierme indienne s'6tait 6cras6 pros de Bangalore, sa destination
finale. Les descendants de certaines victimes assign rent la compagnie a6rierme et les
autorit6s a6roportuaires devant les tribunaux indiens, dont la comp&ence intemationale

II

12

13

14

C- ri0. P. MAYER, 1998, 281, n° 434 (selon qui h "simple" conflit de proc6dures n'est que l'6tat latent du conflit
de d6cisiom).

Co . h distinction qu'op re LEMAI erltre deux types de 'jurisdictie-conflictan' : Ie premier confllt, purement
th6orique, est un conflit de r6panition lots de la d6finition des rgles de eomp&ence, le second type de confiit
oppose deux ordres jufidiques dont les r gles attfibuent pour un litige dorm6 eomp6tenee leurs tfibtmaux : W.
G. L. LEMAIRE, Nederlands I Print- Hoofdl#ne Leiden, A.W. Sijthoff, 1968, 296-297.

Les principes de solution du conflit de d6clsions peuvent varier selon qu'une d6cision du for sok ou aon en jeu,
v./r#a n° 362.

E t donn6 lieu une d6cision de principe de h Chambre des Lords : A irlms Irdustrie GIE Jais h A j¢ Bbai Patel.

and cffms [1999] A.C 119, [1998] 2 AI1.E.tL 257, [1998] 2 W.L.R. 686, [1998] 1 Lloyd's Rep 631, (1998) 37 I.L.M.
1076 (H.L) (v. aussi dens la m me affaire : A irlms Ir lustde GIE Patdar todms, [1997] 2 Lloyd's Rep 8, [1997]
t.LPr. 230 (C,A ) et en premi6re instance,Airbt4s Indvstries GIE 2 Pard, [1996] I.L.Pr 465 (QB)).

Parmi la pl6thore de commentaires qu'a suseit6 cette affaire, on lira avee profit les contributions de A. BRIGGS,
The Unrestricted Reach of an Anti-Suit Injunction. A Pause for Thought", Lloyd's M.CL.Q, 1997, 90-102 et la

note du m6me auteur parue in British Ye/a. Ire[l. L., 1999, 332-336 ainsi que J. HARRIS, Anti-suit Injunctions 

A Home Comfort?", Lloyd's M.CL.Q, I997, 413-422; K. ANDERSON, What Can the US Learn from English
Antisuit Injunctions? An American Perspective on Airbus industries GIE v. PateF, Yale)'. Im'l L., 2000, 195-232;
I FENTIMAN, Antl-suit Injunctions and the Appropriate Forum", CambridgeL. J,, 1997, 46-48 et P. SCHLO SER,
Airbus Indnsmes GIE v. Patel and others - eme Urteilanmerkung , IPRax, 1999, 115-117.

V. 6galement dam cette affaire les d6clslons des tfibunaux am6ricains : Laur Houell Limon 2 A i/am IrdusMes, 30
F.3d 592 (5 Cir. i994); Limm Airbm Indus ies, 794 F. Supp. 650 (S.D. Tex. 1992); L/nton A irb [ndu n/ ,

934 S.W. 2d 754 (Tex. App. 1996).
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ne faisak pas de doute, ne fut-ce qu'au titre de lieu de l'accident. Les victhnes n'en
rest rent toutefois pas 1 . Sur les conseils d'avocats am&icains, elles tent6rent galement

leur chance aupr s du tribunal du corot6 de Brazoria au Texas, dont la g6n&osit6 envers
les victimes d'accidents et autres catastrophes est quasi l gendaire.15 Les demandeurs,

dont aucun n'avait de lien particulier avec le Texas,16 all6guaient qu'Airbus, et deux de ses
filiales am ricaines elles aussi assign&s, &aient soumises la comp&ence du tribunal
texan parce que l'entreprise &ablie en France avait dam le pass vendu des avions au

Texas, et y avait entraln des pilotes. Ca faisant elle r@ondait la condition des 'contacts
minimum' pos& pour l'exercice de la comp&ence des tribu[naux am ricainsY

Voil une illustration on ne pent plus claire du lien entre conflit de procfdures et pluralit6
de fors: ces conflits ne peuvent se comprendre que lorsque l'on sit que les r gles de

comp&ence des diff&ents Etats permettent aux justiciables de saisir pour un seul et
m me litige plusieurs tribunaux. Or, que les parties puissent choisir entre plusieurs fors
concurrents sera plus souvent la r6gle que l'exception dans le contentieux international
priv6. Comme le faisait en effet observer M. BatOfd, "il n'est pas rare que les tribunaux de
plusieurs Etats diff&ents soient comp&ents dans une situation qui, par d6finition,
pr&ente des liens avec plusieurs Etats".u Pour un litige donn , les parties pourront par
exemple solliciter les tribunaux du domicile ou de l'&ablissement d'un des adversaires, le

t6

Le comt6 de Brazoria exeme sur les demandeuts potentiels, et particuli rement les victimes d'accidents
spectaculaires, un pouvolr d'attmction invers6ment proportionneI l sa taiUe et sa population. C.ette fascination

laisse les tribunaux locaux perplexes, comme le prouve le dictum suivant tird'un jugement d'un tribunal local
dam une affaire engag6e par la l publique & Bolivie contre Phih'p Morris : "[G]iven the tremendous number of
U.S. jurisdictions encompassing fascinating and exotic places, the Court can hardly imagine why the Republic of
Bo via elected to file suit in the veritable hinterlands of Brazoria County, Texas. The court seriously doubts
whether Brazoria County has ever seen a live Bolivian [... ] even on the Discovery Channel [... ]. This humble
court by the sea is certainly flattered by what must be the worldwide renown of rural Texas courts for dispensing
justice with unparalleled fairness and alacrity, apparently in common discussion even on the moutain peaks of
Bolivia !" (Republic 9CBdiffa a Phil{o Morris, 39 F. Snpp. 2d i008, 1009 (S.D.Tex. 1999) ; IPRax, 2000, 159). V.
6galement Dd do *a Skdl Og, 890 F Supp. 1324 (S.D. Tex. 1995) (pas moins de 10 pays africa.ins et sud
am ricains choisissent les tribunaux de Brazoria pour attaquer I entreprlse petroliere) et Shell UKExplorathm and
ProduaionLtd "a Innes, 1995 STL 807, 826 (1994 Outer House) (accident d'hlicopt re en Mer du Nord donne
lieu . une s&ie de proc6dures au Texas, dont plusieurs dans le corot6 de Brazoria, qui femnt d'ailleurs l'objet
d'une interdiction par le juge 6cossais). I1 semble que certains corot& du Mississipi exercent la mgme attraction
sur les demandeurs, v. K PEAR, "Mississipi Gaining as Lawsuit Mecca", New York T/me% 20 aofit 2001. Sur les
rlsques particuliers que soul6vens Ies relations comraerciales aver les Etats-Unis, v. d6jtt FL BEI'.NSTmN,
< Pmzessuale Risikaen im Handel mit den USA. Konflikt und Ordnung ,, in Festschrifi far Murad Fetid am 80.

C, ebumta$ A. I-II?LDRIC: I ( d.), Fmnlffurt, Verlag f/it Standesamtswesen, 1978, 75 e.s.

C.e qui fair dire M. Briggs que la saisine du tribunal texan constituait une expression de "naked aM unashamed

forum shopping" : Lc, Bfftish Yearn Int'L L., 1999, 332. Pour tree autre espce off un accident au N@al d'un
avion patti du Pakistan a fair Fobjet d'une procfdure au Texas, off &nit &abli un sous-traitant du eonstructeur de
l'avion, v. Toulouse, 20 juin 1995 et les commentaires de F. AGOSTINI, "Comp&ence des juridictinns franqaises
et notamment du juge des r6f6r& pour l'indemnisation des vietlmes d'un accident d'avion alors que le
constructeur de l'avion est frangais et le transporteur est &ranger", ]3., 1995, Jurispr., 628. En l'esp6ce, il semble
clue h juridiction am&icaine nit d6eid4 qu'elle n'&ak pas le tribunal le plus appropri6 pour trancher le litige. Sur
cette exception, v. i@a, n° 405.

Pour plus de d&ails stir la jurisprudence am6ricaine, i@a, n° 53. A l'6poque Ies tribunaux texans ne pouvaiens
refuser d'exercer leur eomp6tence en application de la doctrine du forum non mmedem, v. Dow C rdad Corrt0. v

Cas o Alfaro, 786 S.W. 2d 674 (Supreme Court Texas, 1990) et Ies commentaires de J. P. Te, AC:4MAN, "Dow
Chemical Co. v. Alfaro", A m J. Int'L L., 1990, 760-76£ En g6n&al stir le forum non conveniens dam le droit des
Etats am6ricaios, G. B. BOKN, 1996, 289-299. Depuis lots, le l@slateur texan est intervenu ponr r6introduire par
voie 16gMarive le forum non convenieus : Tern Or. Prec. & Rein. Code, $ 71.051 et les commentakes de G G
Sa-IEKZ, "Section 71.051 of Texas Civil Practice and Remedies Code - The Texas Legislature's Answer to
Alfans : Forum Non Conveniens in Personal Injury and Wrongful Death Litigatioff', Baffor L. Reo, 1994, 99 e.s.
II semble qu'en l'esp6ce, Airbus ak, apr s un v6ritable marathon proc6dural, finalement consenti . h comp6tence

du tribunal texan, v. pour plus de d&ails, K. ANDERSON, Lc, YaleJ. Int'L L., 2000, 199-202.

I- BATIFFOL, "L'&at du droit international priv6 en France et dans les pays de PEurope continentale de l'Ouest',
].D.L, 1973, 22 e.s. reproduit dans IK BATIFFOL, O;cix d'artid rasserdddsparses arras, Paris, LGDJ, 1976, (11), 15.
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tribunal du lieu de l'ex cution de 1'obligation litigieuse ou encore leur propre tribunal
national.

Pour continuer stir l'exemple du transport a rien, la Convention de Varsovie du 12 aofit
1929, qui est en vigueur dans plus de 140 Etats,19 offre la victime depuis lane r&ente
modification le choix entre pas moins de 5 fors dfff&ents.2° Outre le juge du lieu de
destination du voyage, h victime peut ainsi saisir le juge du domicile du tmstsporteur ou
du si ge principal de son explokation ou encore celui de l'Etat dans lequel se trouve

l     •                                                                            l J
1 etablissement par les soins duquel le contrat de transport a ere conclu 21 Lorsque la
Convention de Montr&l entrera en vigueur, h victime pourra galement agir devant les
tribunaux de l'Etat dans lequel elh est domicili& pour autant que le transporteur y
poss de un &ablissement. Le moins que l'on puisse dire, c'est que le passager a
t'embarras du choix ! 22

En r&lit, ce n'est pas tant la d/zers des r gles de comp&ence retenues par les diff&ents
ordres juridiques que leur qui explique le choix offert aux justiciables et permet
h naissance des cont ts de proc&dure. M me si chaque Etat adoptait comme seule et
unique r gle de comp&ence le traditionnel actor se 2urforum ; des parties aux int& ts

oppos& pourraient encore chacune saisir le for du domicile de l'autre.23

4.     Le for, enjeu de la bataille entre les parties - L'existence de comp&ences
concurrentes est une donn& n&essairement pr&ente dans tout conflit de procedures.
Elle ne suffit toutefois pas expliquer l'apparition de tels conflits. Chaque conflit de
comp&ence contient en germes les fondements d'une concurrence de procedures. Le
passage du conflit latent au conflit ouvert, de l'&at statique l'&at dynamique ne se
produira toutefois que si les parties au litige sont prates investir le temps et les
ressources n&essaires pour se battre sur plusieurs fronts. 11 faut en d'autres tennes que le
jeu en vaiUe la chandelle.

19    Convention de Varsovie du 12 aofit 1929 pour l'unification de certaines r gles relatives au transport a&ien
international, telle quhmende nntamment par h Convention de La Haye du 28 septembre 1955.

2o   La modification a pris la forme d'une nouvelle convention, sign& t Montreal le 28 mai 1999, qui porte le mme

titre ClUe le texte original de 1929. Sur le dbat qul a pr c d 1'adoption du 5 n for, v. B. O-IENG, "A Fifth
Jurisdiction Without Montreal Additional Protocol N° 3 and Full Compensation Without the Supplemental
Compensation Plan", Air & Space La 1995, 118 e.s. L'id& d'tm 5 for avait d j 6t adopt& dam le
Protocole de Guat mah City du 8 mars 1971, qifi n'est jamais entren vigueur faute des ratifications iI&essaires.
Sur les modifications apport es en 1999, v. J.-C. BATe, A, "Modernization of the Warsaw System - Montreal
1999",Jmora/qCA #Law& Correreme, 2000, 42%444.

21    Sur les difficu!t& pos es par ce demier chef de eomp&ence l l' re digitale, v..1. HEINONEN, "The Warsaw
Convention, Jurisdiction and tile Inrernet", Jouma/9CAirLazv& Cotmmm, 2000, 453-496.

22   I1 faut sans doute nnaneer le propos. Le choix offert au justiciable par h Convention de Varsovie se double d'uae
importante limitation de h compensation qu'il peut esprer obtenir. On peut tousefois faire confianee au g nie
cr&tif des avocats, partieu/irement des avoeats am tiealus, pour formuler la demande de manire &happer au
carcan de la Corlventioa de Varsovie, par exemple en invoquant la responsabilit6 du fait des produits, v. F. K.
JUi NGER, "Forum shopping, Domestic and Inremational', Tu/ane L. Reo, 1989, (553), 561 et en gn ral, P. S.
DEMI'SEY, "Pennies From Heaven : Breaking Through the Liability Cealings of Warsavg', A finals qfA ir & Space
La i997, 267 e.s.

23   C'est ee que constatait d jfi CH. FRAG1STAS, Probl mes r sultant du conflit des r gles sur la comp&enee
judicialre intematlonale", in Aktudk Pmblme des Redats, Schrlftenreihe der Deutschen Gruppe der
AAA, Band I, Berlin, 1957, (102), 119, note 41. Et puisqu'il n'exisre pas de d finitinn universenemem aeeepte
du 'domicile' ou de h 'r&idence habitueile', une m me par ie pourrait artraire uae autre devant les tfibunalx de
plusieurs Etars si elle d montre clue son adversaire est r put y &re domicilJ salon la loi de ces Etats. Le
r ghment n° 44/200i qui remplaee la Convention de Bruxelles ne pr voit pas de d finition uniforme du
domicile pour hs personnes physiques (art. 59) es ceUe qu'il donne pour les personnes morales (art. 60)
n'emp che pas ies conflirs positifs de comp&ence.
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S'il en est souvent ainsi, c'est que le for n'est pas une donn6e neutre du contentieux
•         .         .  t      . .      •       t ,      *                     g *   *
mtemanonal pnve. Qu un liuge solt porte a la connaissance d tin mbunal belge, amencam
ou suisse, ne sera pas sans exercer une certaine influence sur la fa on dont est dit le droit.
Comme le note M. Vdlmer, "forum rmtten, or at least is percei'ced to rmtte?'.24 On ne compte

d'ailleurs plus les &udes consacr&s aux diff6rences qui s6parent les ordres juridiques et
•          i n   25font du for une donnEe essentielle du contentieux mtemat 0 al.  On a en outre vu ces

....  eclalrer    praticiens sur lesdermeres annees apparaltre des ouvrages 26 destin6s t '  '   les

avantages et les inconv6nients des diff6rentes juridictions et les assister ainsi dam la qu&e
d un tribunal blenveillant, entreprise reputee appartemr a lelar obligation de conseilY

L'hnportance du for explique qu'il constitue, tout autant que le fond du litige, un enjeu de
la bataille entre les parties. Cette bataille, le 'Kampf urns ForurH selon la ten'ninologie
alhmande,28 a donne lieu la naissance de ce qu'il est convenu d'appeler le 'forum
shopping ou tounsme judm are. Ce phenomene, que 1 on a ete 3usqu a comparer a un
sport en salle pour avocats mtemanonaux,  a deja ete largement etudie.  En bref, il
s'agit pour les conseils des parties de procEder fi une analyse des fors potentiels afin de
determiner lequel est le plus avantageux pour presenter le point de rue de leurs clients)1

24  N. Lu`/m ` L in rm'w ti m Disp e Resdu i n: tl:e Regulati n f F n. n Sdati r F ta 3 ded CAl quiu J
GOLDSMI i ( d.), Trausnational Publishers, Inc., Irvington, 1996, (237), 238. V. aussi S. C SYMEONIDES, W.
PERDUE et A. T. VON MEHREN, Co /a qfLa s : Arrmicar Cor rati frgertw ioral, Cases and Materials, St. Paul,

West, 1999, 3 ("Obvio ly the choice of a forum rnay have a decisive impact on the outcome of a case").

25   P. ex.R. GEIMER, 1997,24-30;R.J.WEINTRAUB, The United States as a Magnet Pontm and Whab If Anything,
To Do About It", in Irgereatio Dispw Resdution: the R n cf Forum sdaAon Pa4twerda Stied CdJx3quiu J.

GOLDSMITH ( d.), Irvington, Trausnational Publishers Inc., 1997, (213), 216-219.

26   V
P ex. uvrage dit ar C` . H. AN LYNDEN ( d.) F r m Sb ppir L ndres LLP 998 3 3 . d m e but

avou est selon la preface de l' diteur d'&re "helpful in deciding where possible measures or proceedings could
be started". L'analyse porte sur Ies lhiges en mati re maritime. V. galement i'ouvmge de S. CROMIE, f n'naZ/ora/

L/t/gat/on, 2 n' d., Londres) Burterworths, 1997, 639 p. Dam sa preface, l'auteur reconnak qu'ua des
buts poursuivis par son ouvmge est d'&re a guide to forum shopping" (p. vi). I1 precise clue les informations
rassembl es doivent permettre . l'avocat "to make an informed choice as to whether to litigate in that country
and to know what he and his client will be in for if they decide to do so",

v   D'auctms estiment, . bon droit selon rious, que le consell d'une partie a l'obligation de rechercher le for le plus
favorable aux int&&s de son client : IL . WEINIP, AUB, "International Litigation and Forum Non Convenieus',
Texas Irg'l L• ]., 1994, (321), 322 ("Forum-shopping is not a disparaging term ; it is part of a litigator's job") ; K.
SIEHR, Forum shopping im intemationalen Rechtsverkehr', Z. f. R , 1984, (124), 141-142 (1984); F. K.
JUENGER, "Forum shopping", RaMsZ., 1982, (708), 716 (l'autettr note que "der Anwalt had die Pflicht, da f'fir
den Mandanten gtmstigste Gericht zu JaIen").

28   P. ex. P. DASSER, "Der Kamps urm Gerlcht", Re Dn Suisse, 2000, 253-272.

9   A. LOWENFELD, "Editorial Comment : Forum Shopping, Antlsuit Injunctions, Negative Declarations and
Related Tools of International Litigation", Am J. lnt'l. L, 1997, 314 ("Forum shopping, which used to be a
favorite indoor sport of international lawyers, has developed into a fine art").

3o   P. ex. A. S. BELL, "The Why and Wherefore of Transnational Forum Shopping", A ustralian LawJ wal, 1995,
i24-142; I-I VAN HOUITE, "Intemarional forumshopping bij onrechtmatlge daad', Mdanges Roger O. Da/a7.
R pora it s et assurar s, BmxeUes, Larcier, 1994, 575-590; X. Pomm Shopping Reconsidered", I-tara L. Reu,
1990, 1677-1696; M. C, M TINEZ, "Fundamentos y limltes del fonun shopping : modelos europeo y
angloamericano", .R.D.I.P.P., 1998, 521-556; P. K. JUENGEI "Forlltn Shopping, Domestic and International",
T re L. Reu, 1989, 553-574; ID, "Forum Shopping", RabdsZ., 1982, 708-716; J. KROPHOLMIR, "Das
Unbehagen am forum shopping", in Fests fib" Karl Fi daing zura 70. Geburtstag, D. HEINRICH et B. VON

HOFFMANN ( ds.), Miinchen, CH. Beck, 1985, 165-173 ; K. SIEHR, "'Forum Shopping' im intemationalen
Rechtsverkehr", Z.f. RVgL, 1984, 124-144. V. galement ]a controverse entre F. K. JUENGER, "What's Wrong
vAth Fowm Shopping?", S3dzey LawReder 1994, 5-13 et B. R. OPESKIN, "The Price of Forum Shopping: A
Replyto Professor Juenger", 14-27 avec la r ponse de F. K UENGE1L "Forum Shopping: A Rejoinder", 28-31.

31   Bien souvent ]a bataiUe pour le for n'a d'ai]leurs pas pour v&ritable enjeu d'obtenir que le litige solt effectivement
tmnch par tel ou tel for. Une fols qu'un juge se dclare pr& l connaltre de la cause, cette d&ision est ntilis e par
les det x parties dans les n gociations qui mettent le plus souvent fin au litige, les pr&entions respeerives des
parties &ant rduites selon qu'elles ont ou non obtenu le for d&ir& Les tribunaux sont pleinement conscients de
ce ph nom ne, comme en t moigne ]e dictum suivant du juge Staughton dans l'affaire Sp/ z : "I suspect that
what I am in fact deciding is not where the Spiliada action will ultimately be tried, but whether a settlement will
be reached aga'mst the background of litigation pending in England or of litigation pending in Canada" (citpar
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L'influence qu'exerce le for sur la solution des litiges intemationaux et, par consequent, le
pouvoir d'attraction de certaines juridictions, constitue au m me titre que les r gles de
competence un des principes explicatifs des conflits de procedures. Si les parties
attachent tant d'importance t ta saisine d'un for donn , au point d'engager lane procedure

t       • ,        i ,
devant ce for malgre la salsme anterleure dun autre, c'est bien parce que l'identit du for
est loin d'etre neutre pour la solution du litige.

5.    Le for, enjeu de la bataille entre les parties (suite) - L'importance du for
justifie que chaque partie proc de, l'entame du litige, une analyse des avantages et
inconv6nients des fors en pr6sence. Lorsque les r6sultats de l'analyse, aussi sommaire
soit-eUe, se r6v lent contradictoires, les parties peuvent &re tent6es de saisir chacune de
leur c6t6 le for fi leurs yeux le plus avantageux, dans l'espoir de forcer l'adversaire s'y

d6fendre dans des conditions jug6es plus d6favorables pour tui.

L'affaire de Darrcaierre, tranche par h Chambre des Lords, iUustre fort l propos ce
ph nom ne : en l'esp ce un couple de fran ais vivait i Londres off le marl repr sentait les
int r ts de l'entreprise famill'ale de cognac install e en France.32 Quelques temps apr s h
naissance de leur enfant, l' pouse se lan a daus le commerce d'antiqttit s. Son activit la
mena New York, o l cUe d cida de s'installer avec l'enfant. Piqu au vif, le marl
demanda le divorce devant le tribunal de Grande Instance de Paris, en all6guant
l'abandon du domicile conjugal. Deux mois plus tard l' pouse saisit les tribunaux
londoniens, en sollicitant le divorce aux torts de son poux qu'eUe accusait d'adult re et
de traitement cruel. L'enjeu du litige n' tait pas tant de savoir si les poux allaient obtenir
le divorce, l'issue de cette question me faisant aucun doute. I1 s'agissait plut6t de savoir
qui allait supporter les d peus de h dissolution du mariage.

C'est ici que le choix de l' pouse pour les tribunaux anglais prend tout son relief : elle
aurait pu se contenter de solliciter reconventionnellement le divorce devant les tribunaux
fran als d j t saisis.33 S'agissant d'un couple de citoyens fran ais, ceux-ci auraient toutefois
fait application du droit fran ais. L' pouse risquait alors de se voir priv&e de toute
compensation financi re si d'aventure elle tait d clar e seule responsable de h rupture
du lien conjugal.34 Les tribunaux anglais par contre se r f rent traditionnellement t la/
f0ri pour appr cier le fondement d'une demande de divorce, m me engag e entre poux

32

33

Lord Goff dana spiliada Maritime Cansul , Ltd [1987] AC 411, 468-469 (H.L.)). V. aussi ce qu'expllqualt le juge
Sheen dam l'affaire A l Battar [1993] 2 Lloyd's Pep. 219, 221 : Cases of this class seldom come to trial. I cannot
help thinking that the reality of the matter is that my decision as to the venue for trial wiB put one party or the
other into a stronger position when negotiating anypossible settlement of this claim".

Dans h pratique intemationale, on a mroe 6t jusqu' crier une expression pour d signer I'influence qu'exerce la
probabilk qu'lm tribunal am ricain se d clare competent, sur le monta t de Ia transaction avec laquel e Ies
patties mettront fin an litige : on parle alors de ia 'mid-atlantic settlement formula', v. E. J. SILVA, Practlcal
Views on Stemming the Tide of Foreign Plainti fs and Concluding Mid-Atlantic Settlements", Teens Int'l L. J.,
1993, 479-500.

V. De D ,o De Da [1988] 1 A.C 92 (H.L.). Sur le pan fran ais du litige, v. TGI Paris, 29 juin 1988,
P-..CD.I.P., 1990, 339, r ote B. ANC L.

On constatera en effet que dam la majorit des cas, h procedure engag e en second aurait pu simplement tre
formulae tkre de demande reconventiounelle devant le tribunal pramier saisi, v. p. ex. l'observation en ce sens
de la Cour de Justice dans l'ari4t Gu/ &, selon laquelle l'action visant obtenir l'annulation du contrat pouvait en
l'esp ce tre consid r e comme une forme de d fense au fond qui avait pris Ia forme d'une procedure
ind pendante devant un juge tranger (Cj'.CE., 8 d cembre 1987, Cmh/sd) Masda abr A G c Cnu//o Pdumi
affalre 144/86, Revcil, i987, 486i, n° 16). Sur h competence pour connaltre de telles demandes,/rfi'a, n° 86.

V. Particle 280-1 C civ. Fran ais, qui dispose que "l' poux aux torts exclusifs de qui le divorce est pronone6 n'a
droit fi aueune prestation eompensatoire".
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trangers.3s Or le drok anglais se monsre plus gfin&eux envers l'6poux 'fautif' puisqu'il
fit abstraction de la question de h faute lots de h d termination des cons6quences
financi res du divorce. Ace premier 616mens s'ajoutait le fair qu'une 6ventuelle
condamnation du marl par les tribunaux anglais aurait pu facilemens tre ex6cut e dans

ce pays, l'6poux ayans t contrains de laisser en Angleterre le produit de ta vense de la
maison familiale. On comprend d s lots que l'6pouse air d clin l'invitation de son marl

de d battre de leur s6paration devant les tribunaux fran ais, pour ouvrir un second front
en Angleterre.

La perspective de voir le tribunal faire application d'un droit jug6 plus favorable ou de
b6n6ficier de meilleures possibilit6s d'ex cnsion d'une venmeUe d cision explique d6j
l'apparition de bien des conflits de proc6dures. Aces premiers 61 ments on peut encore
ajouter le souhait de profiter de r gles de proc6dure:jug6es plus avansageuses ou, de
mani re plus g6n rale, d'un 'climat juridique' plus propice. C'est alors souvens sur les
tribunaux am ricains que se reporterons les espoirs d'une partie.

I1 n'est plus besoin d'exptiquer pourquoi la comparaison tournera souvens l'avantage de

la justice am6ricaine, qui exerce une irr6sistible attraction - que Lord Demaing a compar6
la s6duction d'une lampe sur les mites ! 36 _ sur les plaideurs. La g6n6rosit6 des jurys,

avocats amencams, qua n hes:tens pas prendre sur euxl'esprit d'entreprise qui anime les  ....  ' ' "

une part du risque de la procedure, la g6n&alisarion du r gime de la responsabilit6
objective, une propension certaine appliquer la/e for/, l'absence de risque financier

pour le perdant qui, en r gle g6n rale, n'est pas tenu responsable des frais encourus par la
partie adverse et, enfin, la possibilit6 de forcer l'adversaire fi coop rer l'administration

de la preuve, tous ces 16ments font des tribunaux am6ricains, et en particulier des
tribunaux des Etats f6d6r s, une v6fitable 'mecque' pour les demandeurs en mal de
justice.

On ne s'6tonnera d s lors pas qu'un grand hombre des proc6dures concurrenses qui
iUustrerons cette 6rude ons eu notammens pour sc6ne les tribunaux am6ricainsY Le
pouvoir d'attraction de la justice am6ricaine,38 explique pourquoi bien des plaideurs
mettens profit la concurrence des r gles de comp6tence pour saisir un tribunal
am6ricain.

35

36

37

P. ex. CHESHIRE et NORTH, 1999, 773-776.

Srdd ine & F endo Laberator Ltd. Bloda [1983] 1 W.LK 730, 733-734 (CA.). V. l'6mde de P. D.
CAF, F, INGTON, "Moths to the Light : The Dubious Attraction of American Law", Kansas L. Reu, 1998, 673 e.s.

Sans aucune pretennon a I exhaust v:te, on relevem les affaires suivantes : Laker Air'y "a Sahr Bd an World

Airlines, 73i F. 2d 909 ( D.G Cir. 1984) ; Ca.stanl.:o *a Braean & Roo (UK) Lti, [1981] i AC 557 (H.L.); Aid,us
Irdasmes, pr6cit6 et A rrdx.m Pnducts, Ina et al. "o Workers" ConFensation Board et al [1993] 102 D.LK (4th) 96, off ce
sont les m me tribunaux texans qui ont atth4 les justiciables canadiens.

Qu'il faut sans doute nvancer, v. p. ex. les observations de K. AIDE ON, Lc, YakJ. Irc'lL, 2000, 195-232 qui
montre que parmi les camct&isfiques de la justice am6ricaine, et texane en particulier, qui expliquent aux yeux
des tfibunaux anglais l'attraction qu'elle exerce sur les justiciables, certaines relvent du mythe et d'autre de
l'incompr4hension. Dans le m me sens, FL W. BAr,DE, ZC, Reu L///gatbn, 1981, 194-195. On salt par exemple
qu'en matiere de diffamarion, il est de loin pr6f6rable de fake appel l la 'ust'ce anglaise qu l Ia just'ee am&icaine,
eelle-ci se montrant, au nora de h saero-sainte libert6 d'expression - 'freedom of speech' - trs exigeante envers

h pattie qui se plaint de diffamation, tel point que les d6cisions anglaises se voient dans cette mati re refus6es
rout effet aux Etats-Unis, p. ex. Bad.aban'c; Irdia Aba Pub!icath , Ira:, 585 N.Y.S.2d 661 (N.Y.S Ct. 1992) et
Tdnikgf.a Matusait , 347 Md. 561,702 A.2d 230 (Md. Ct. App. i997) et les commentaires de D. W. Via: et L
MAO HERSON, ¢, Anglicizing Defamation Law in the European Union ,>, Vizgu"da. InH L., 1996, 933 e.s. et
surtout K. HO YOUM, <<The Interaction Between American and Foreign Libel Law: US Courts Refuse to
Enforce English LibeI Judgments >>,/.CL.Q, 2000, i31-I65. Ce nest pas par hasard que Mine SheviI1 a ehoisi les
tribunatx anglais pour s'en prendre l France Solr !
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6.    Le for, enjeu de la batailte entre les parties (suite) - L'influence qu'exerce h
for sur la solution du litige explique galement pourquoi dans certains cas, urle seule et
m me parrie prendra l'initiative d'engager deux, voire plnsieurs procedures diff rentes.
L'affaire Castar illustre bien cette volont dans le chef d'un justiciable de profiter des
avantages qu'offre un tribunal autre clue celui qu'il a d j t saisi)9 En l'esp ce un matin
portugais, embarqu bord d'un navire battant pav'fllon panam en, avait t
s rieusement bless lors d'une manoeuvre dans un port anglais. I1 s'adressa d'abord aux
tribunaux locanx pour obtenir r paration. Sur les conseils d'un avocat am6ricain, il tenta
ensulte sa chance devant les tribunaux texans, pour d' videntes raisons likes la hauteur
de la compensation esp r e.4°

Dans l'hypoth se particttli re off les procedures concurrentes 41 sont l'oeuvre d'une seule
et m me partie,42 il faudra m me que l'espoir d'obtenir un meiUeur r6sultat devant un
autre tribunal soit tr s fort pour justifier qu'une pattie consente t financer, de sa propre
initiative, deux procedures parall les. C'est sans doute un espoir de cette nature qui
animait l'entreprise canadieune dans l'affaire Brinoo Mining.43 En l'espce, l'entreprise avait
assign ses assureurs au Canada pour obtenir qu'ils remboursent les condamnations
prononc es i son encomre ainsi que les frais de justice qu'elle avait d bours lots d'une
procedure de grande ampleur qui l'avait oppos e i plus de 2000 persounes r clamant
compensation pour les dommages cans s par l'amiante extraite des mines dont eUe avait
l'exploitation. La procedure canadienne suivait son cours depuis pas moins de 3 ans
lorsque la soci t canadieune se touma vers les tribunaux am ricains anxquels eUe soumit
une demande similaire t celle dont taient saisis les tribtmaux canadiens. Ce
d doublement de procedures ne traduisait pas une m fiance du demandeur t l' gard des
tribunaux de son pays, mais le d sir de profiter d'un assonplissement de h jurisprudence
am ricalne : deux mois auparavant, cette jurisprudence avait en effet pris une nouvelle
orientation pour le moins favorable l'assur en adoptant une interpretation plus souph
de la notion de causalitY.44 La tentative de l'entreprise canadierme de d vier le d bat vers

39  Castan m Bmav & R t(U.KJLtd. [1981]1A- 557 [198 ]3W.L. L991 [ 981]1A E. L143,[1981]Li yd s

Rep. 113 (IKL.).

40   Au Texas : Castar a Jades n Marines Inc 484 F. uP . 2 1 .ID. Texas 98 ), a °d, 65 F.2d 546 (5 CAr 98 ).
Sur certe affalre, v. A. BRIGGS, "No Interference with Foreign Court", I.CL.Q, 1982, 189-19.8; D. G. MORGAN,
"Discretion to Stay Jurisdiction, I. CL. Q, 1982, 582-587 et J. Kt3RTH, Irdgi iisd.ser Redmsd. zz ge4 n Vefabren wr
aus/dnd/sd.;er C-¢d.ih Berlin, Duncker et Humblot, 1989, 18-22.

41   On pourrait atots parler de procedures 'r6p tkives' ou 'parall les' pour d signer les procedures qui sont l'ceuvre
d'une seule et m me partie, et r6server l'expression de proc dttres 'eoneurrentas' pour i'hypothse dam hquelle
chaque pattie est & l'otigine d'une action. Ii nn semble toutefois preferable de donner & certe demi re

expression tale signification plus large qui englobe rous les contlits de procedures. Darts la lirt ramre anglaise, on
utilise parfois les expressions de 'common plaintiff cases' d'une part et de 'reversed parries eases' d'autre part,
pour distinguer les danx situations - p. ex. J. D. MCC AN, "Jurisdiction and Judic'ml Discretion", I.CL.Q, 1969,
(931), 934, tenninologie adopt e par Y FURurA, c, PaciflcRimL. - Po ]., 1995, (i), 5-8. D'autres expressions
sont utilis es, par e xemple celle de 'repetitive suits' pour les procedures pamll les (A. D. VESTAL, "Repetitive
Litigation", Iow LawR , i960, 525 e.s. ; M. T. GIBSON, "Private Concurrent Litigation hi Light of Younger,
Pennzoil and Colorado River", O/ehbcv C U. L. Re'o, 1989, (185), 202-203) et de 'reactive litigation' pour l'autre
hypoth se (A. D. VESTAL, "Reactive Litigation", Io La Rea, 1961, 11-28, terminologie adopte entre autre par
M. A. REDISH, "Intersystemic Redundancy and Federal Court Power : Proposing a Zero Tolerance Solution to
the Duplicative Litigation Problem", Ne:t;.eDarreL. Re, 2000, (1347), 1353).

42   La jurisprudence nous apprend qu'ii s'agit d'tme hypoth se moins fr6quenre que eelle des proc&dures engag es

par chaeun des adversaires. Des six affaires dam lesquelles la Cour de Justice a dfi se prononcer k ee jour sur
l'article 21 de h Convention de Bruxelles, seule une mettait en jeu deux procedures inities par la m me partie :
GJ.C.E., 8 d cembre 1987, Gubisda Masddr eabrik KG c C-//do Pa/ 0, affaire 144/86, Rec, 1987, 4871. Cet
ape u n'a bien entendu auanne pr tention & une quelconque repr6sentativit .

43   Bff.nco M' n Ltd .a Fa:te.,.al lnsurano C vio., 552 F. 8upp. 1233 (D.D.C1982).

4  K ne . 'u r urart Ca 9rN rth Arr ica' 215 U.S. AP . D.C 56 667 F. 2d1 34 (D.C CAr. 98 ) cera derded

455 U.S. 1007 (1982).
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le for am ricain constimait sans nul doute un cas d'&ole de forum shopping dict par la
volont de profker d'une r gle &rang re plus favorable. En l'esp ce, le tribunal accueillit
la requ&e de dessalsissement des assureurs en notant son aversion pour la manoeuvre du
demandeur.45

Tout comme les proc dures concurrentes en g n ral, les procfidures parall les engag es

par la m me pattie s'expliquent par l'attraction qu'exerce un for particulier.46 Cette
attraction peut galement s'exercer de fa on rdgat/% torsqu'une pattie doute de l'utilit ou
des chances de succ s d'une premiere procedure dont elle a pris 1'initiative. On pense par
exemple la situation dans laquelle il appardt en cours de procedure qu'un jugement
ventuel ne sera pas reconnu dans le pays off est localis le patrimoine du d biteur en

raison d'une erreur lors de la signification de la citation introductive d'instance. I1 se peut
galement que la premiere procedure s'enlise dans de: longs d bats ou qu'il apparaisse

qu'elle ne produira pas le r sultat escompt& Dans une telle situation, le justiciable peut
&re atteint du syndrome de Therbe qui est plus verte dans le pr voisin' et ouvrir ainsi un
second front.

Au-delfi du pouvoir d'attraction du for, 1'introduction d'une action concurrente peut
4galement s'expliquer par une strat4gie proc4durale bien pens e.4z

7.     Conflits de procedures et strat gie proc dumle - L'exemple des procedures
parall les permet d'apercevoir que l'existence de fors concurrents et 1'influence du for sur
le litige ne suffisent pas rendre compte de tous les conflits de procedures. Sices
lfiments ne sont jamaJs indiff rents, ils font souvent pattie d'une strat gie globale dont la

concurrence de procedures est l'enjeu m me.

Ainsi dans le cas des procedures parall les, cette strat gie peut riser fi @uiser les
ressources de l'adversaire en muhipliant les occasions de d@ense. De m me, lorsqu'une

partie engage une procedure apr s avoir fit assignee par son adversaire dans un autre
pays, etle peut riser obtenir une d cision son avantage, qui paralysera l'exficution
d'une future d cision trang re.48 Le tout peut riser amener la partie adverse mettre

fin au litige par un r glement l'amiable dont la teneur sera elle-m me influenc e par tes
avanc es enregistr es dam chacune des procedures.49

4s   552 F. Supp. 1233, 1242. La Cour aj( uta qu'on pouvait douter que "the Keene court intended its decision to be a
beacon for asbestosis litigants to divert pending litigation from other forums byoffering a more attractive theory
of liability[... ]" (552 F. Supp. 1233, i237).

46   Line question particuli re se pose l' gard des procedures pai-aU les, celle de savoir si on peut v titableroent
parler de 'conflit'. Puisque le dorr/n l est le m me clans les deux cas, il ti'est pas exclu que celui-ci d cide en
cours de route, pour une raison ou une autre, de mettre fin . une des deux procedures. Ceci sera notamment le
cas lorsqu'une des procedures a & intent e par mesure de pr cautlon, pour viter par exemple l'expiration d'un
d61ai de prescription. L'hypothse d'un d sistement p se alors sur les deux procfidures dont I'une pourrait &re
amen e disparakre. Fans-il pour autant consid&'er qu"fl n'ya de eonflit que ds lors que le d lai pr va pour le
d sisteroent, qui peut rafter selon les lfigislations nationales (en Belglque, v. l'article 825 C. Jnd.), est coul ?

Nous ne le pensons pas : aux yeux du d fendeur, la circonstance qu'une procedure donne pulsse prendre fin de
fa on Imticipative, tie change rien la charge qu'elle repr sente.

47   A premi&e rue, la r@&ition de procedures par le m me plaideur invite . plus de s6v rlt6 que l'hypoth se des

procedures v titablement concurrentes. On ne peut en effet s'emp cher d'entretenir une certaine mfiance, voire

un soupcon d'abus l l' gard d'une dualit de procedures qui est l'ceuvre de la m roe pattie. Nous aurons d'ailleurs

l'oecasinn de voir que les tribunaux sont en gti ral moins r tlcents ). intervenir lorsqu'un seul plaideur se trouve
;. l'ofig'me du conilit de procedures. On ne peut cependant excinre d'emble que ce plaideur pnss de une raison

l gitlme de tenter sa chance devant un second tribunal. Ceci sera par exemple le cas lorsqu'il est manifeste que la
d cision du p emler juge ne pourra &re raise l execution dam le for du patrimoine du dbiteur.

48   V. irfra, n° 354 sur le conflit entre une d&ision et une procedure.

49   Sur certe strat gle, v. p. ex. M.-L NIBOYI?T-HoEGY, 72; L E. T ITZ, Transmei Li ion, Michle Law
Publishers, Charlottesville, 1996, 235 et de la m me, Lc, Int' La ayer, 1992, 27; S. CROIVUlL ac, 1997, 473-474; W.
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Le recours aux procedures concurrentes n'aura clue rarement comme but exclusif
d' puiser les ressources de radversaire)° Le plus souvent, cet objectif se combinera
d'autres. Une seconde proc6dure peut par exemple se justifier comme un simple auxiliaire
de la premiere, pottr obtenir des 61 ments de preuve que l'on pottrra invoquer devant le
juge saisi de cette demi re.

Ces quelques observations out permis, on l'esp re, de lever un coin du voile sur les
nisons qui poussent les justiciables s'adresser simultan nlent k plusieurs tribunaux ainsi
que sur les r gles qui leur permettent de le faire. A la base, la pluralit de proc6dures se
famine toujours une concurrence de fors disponibles. A cette donn e fondamentale
s'ajoute l'influence qu'exerce le for sur la solution du litige, et en particulier le pouvoir
d'artraction de certaines juridictious. Erffin, on retiendra que la concurrence de
proc6dures peut fake l'objet d'une v ritable strat gie, t tel point que l'on trouve dam la
littrature de v6ritables manuels dont l'ambition est d'assister le praticien dans la
planification et la conduite de procedures simultan e dans plusieurs pays)1 Au total on ne
peut que coustater h complexit6 du ph nom ne, point de rencontre de multiples
61 ments. C'est ce que confirme M. Born, qui r sttme dam le passage suivant les origines
plurielles des conflks de proc6dures :

"Les principes actuels de la comp6tence intemadonale sont en extension et
permettent souvent aux tribunaux de pays diff6rents de cormakre de la m me came
[....] Les diff6rences qu'elles soient jurldiques ou autres, entre les fops, constituent
autant d'encouragements pour les parties croiser le fer dam tm pays plut6t clue
dam tm autre. Darts certains cas, ces facteurs conduiront les parties en litige saisir
simultan6ment les tribunaux de deux ou plmieups pays - chaque partie essayant
d'obtenir jmdce du for qui lui paralt le plm favorable fi sa came".52

5O

Sl

52

HAU, 29-46. Pour les pmc6dures internes, v. A. D. VESTAL, Lc, /om LawRedeu4 1961, (11), 13-17. Si le for
demenre aloes encore l'enjeu du litige, son importance relive toutefois plus du symbole, les parties n'ayant pas
Hntemion de mener la proc6dure son terme.

La doctrine s'accorde pour reconnatre la complexlt6 des motivations qui penvem sous-rendm rintmducfion de
pmc6dures concttrrentes, v. les raisons avanc6es par L E. TEITZ, ac, 1996, 235 ("Lawsuit 2 may be designed
piq_marly to avoid subsequem problems of enforcement of judgments where asset are located. Lawsuit 2 may also
be motivated by valid tactical decisions including the usual components of any forum shopping. Finally, Lawsuit
2 may be purely vexatious, intended to increase the burdens on the opponent and r.he cost of litigating"), et Y.
FURLrYA, Lc, Pa RimL. & PoL J., 1995, 5-7 ainsl que, pour les proc6dures internes, par E. CHEMEILrNSKY,
Faleral Jmisdizzi 1994, Boston, Little, Brown & Co., 759, $ 14.1 ("to harass the defendant, because of
impatience with the delay in getting a resolution in court, or in reaction to an adverse ruling that foreshadows a
decision on the merits [... ]') et 2 D. VESTAL, Lc, Iaua L. Reo, 1960, 526-528.

V. en pardculier S. O',OMIE e.a., Irg a/om/ L/t/F /0r Londres, Butterworths, 1997, sp6c. pp. 473-511
ainsl que t-I. W. BAADE, LC, Reo L/L, 1981, (191), 203-207. Pour l'arbitmge international, cf. M. SCHNEIDER,
"Multi-fora Disputes", A rbLtra/on Ir 1990, (109), 117 e.s.

G. B. BORN, 1996, 459 : "Expansive contemporary principles of jurisdiction often make it possible for the courts
of more than one nation to adjudicate the same intemaflonal dispute. [... ] illegal and other differences between
available forums give private parties strong incentives to litigate in one country rather than another. In some
cases, these incemives will lead parties to an international civil litigation to go forward simultaneously in the
courts of two or more countries - with each party seeking resolution of the dispute in what it perceives to be the
most favorable forum".

V. 6galement Ies explicatious que donnent P. HERZOG, Bmssels and Lugano Conventions, Should you Race to
the Courthouse or Race for a ffudgmeut?', Am J. Corr!p. L, 1995, 079), 379 ("In international disputes it is not
unusual that jurisdiction for suits concerning the dispute may exist in several places, such as the home countries
of the two (or more) antagonists. In that case, for both substantive and procedural reasons, each party may be
tempted to start litigation in the forum most favorable to it. What happens in such a case ?') et A. N. VOLLMER, ,
Lc, in Inteomioml Distnge Resolut£n: the Regulation 9gForumSelea Fa.oteemh Sded CMAz/Ma J. GOLDSMITH (6d.),
Transnational Publishers, Inc., Irvington, 1996, (237), 238-239 ("Became of the breadth of modem venue
provisions and modem concepts of judicial and legislative jurisdiction, the court of several co=tries often have
the power to hear an international commercial dispute. Litigants often seek to take advantage of the existence of
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8.     Les conflits de procedure comme sujet d'&ude - Les observations qui
pr6c dent ont pennis d'apercevoir clue le concours d'actions en droit international priv6
recouvre des r6alit s multiples.53        '        '      '        ' 'Le con_flit de procedures s entend generalement de
proc6dures mettant aux prises de parties. I1 se peut cependant qu'une mSme affaire volt
s'opposer trois ou m mes plus de trois tribunaux,s4 I1 arrive 6galement que des litiges
opposent plus de deux parties, ce qui est souvent le cas ell mafl re mafit'une, par exemple
en cas de collision de nav'u'es ou de perte de la marchandise)s

La concurrence de proc6dures peut na tre l'occasion d'un litige commercial, par
example une relation de distribution exclusive ou une vente intemationale, aussi bien que
dam un contexte familial.56 Les litiges relatifs t la d6sunion dn couple 57 sont aiusi
propices l'apparition de proc6dures concurrentes)8 Si l'on devait &ablir une typologie
des litiges qui sont le plus fr6quemment l'origine de proc6dures concurrentes, il faudrait
mentionner, outre les divorces '      '        ,  ....  59       •     ,   •mtemanonaux de3a evoques,  les states d accldents
d'avion, d'h61icopt res ainsi que les collisions de navires.6° Pour rester au niveau de

this concurrent jurisdiction byshopping for the most attractive forum. Countries have different procedures, rules
of liability, and remedies, and parties frequently perceive a substantive or procedural advantage or disadvantage
with a particular fontal. Forum matters, or at least is perceived to matter. [... ] It is also why adverse parties
sometimes commence litigation in the courts of different countries, leading to parallel proceedings [... ]').

s5   Pour un ape u exemplatif de ces r6allt6s, v. W. HAU, 4. En g6n ral sur la dlversk6 et la richesse du contemieux
international priv6, v. D. F. VAGTS, "Dispute-Resolution Mechanisms in International Business", Recue//d c0¢trs,

1987-III, t. 203, (9-94), 22-30.

54   P. ex l'affaire A #bus pr6cit6e, dans laquelh les tribunaux indiens, texam et anglals ont 6t6 appel6s t se prononcer.

M. Vestal citalt une affaire am6ricaine de diffamation k la suite d'une 6missinn radiophonique, dans hquelle une
demanderesse avak poursuivi l'auteur des d6clarations diffamatoires devant pas moins de 12 tribunavx diff6rents
(.4- D. VESTAL, /. , l L. R6n v4 1960, 525, note 3 avec r6f6rence . l'affaire Wanarmker a L s, 173 F. Supp.
126 O).D.C 1959)). V. 6galement l'affaim Youd/, issue d'une collision emre deux navires sur l'Athnrique, qni a
conduit l des proc6dmes allx Etam-Unis, en Iude, en Anglererre et Hong Kong (Youell Kara Mara Shippir

[2000] 2 Lloyd's Pep. 102 (QB)). Le juge AI ENS parle . ce pmpos de "worldwide litigation" ([2000] 2 Lloyd's
Pep. 102, 105).

55   P. ex. l'affaire T, ary (CJ.GE., 6 d6cembre 1994, The oumcs 9¢tbecargolatdyladenonboardtbeShip 7atry'a 77";eoumrs
9Cthe Ship "Mad# Rataj', affaire G406/92, Rec, 1994,1-5439), qui a oppos6 le transporteur, l'armateur du navire et
les dlff6rents propri&aires de la cargaison, sans parler des assilreurs de celle-ci.

56   Bmdtat/s causae, on n'abordera pas dans certe &ude 1as questions li6es la dualit6 de procedures dam le
contentieux des droits de la propri&6 intellectuelle, et notammem h contentieux des brevets. V. pour une &ude
d'ensemble, ivL PERTEGAS SENDER, Cress-Border 9" patent ri ts : an anal3sis cf tbe interface ba'ueam irgegec al

r/ ts and/rr/ente/ntemat/ona//a Oxford, Oxford University Press, 2002, 313 p.

57   Expression que nous empruntons l I-L GAUDEMET-TALLON, "La d6sunion du couple en droit international
priv6", Re e des c zs, 1991-I, t, 226,9-280.

58   On salt que les pmbl mes li6s aux pmc6dures concurrentes entre la France et l'AUemagne sont pour partie .

l'origine des efforts de l'Union europ6enne en mati re de reconnaissance des d6cisions de divorce, v. sur les
origines de la Convention dite de Bruxelles II, M. JANTEI,,X-JAREBORG, "Marriage Dissolution in an Integrated
Europe : The 1998 Convention on Jurisdiction and Enforcement of Judgments in Matrimonial Matters (Brussels
II)', Yearbook lari te Im!L L., 1999, (i), 3-4. Le Professeur Borr notait d'aiUeurs dans son rapport sur eerte
convemion qua l'imroduetion d'une r gle de litispendance europ6enne eonstituait une "innovation importante
qul justifierait elle seule I'exlstence de la convention [._ ]" : Rapport Explicatlf relatif h Convention &ablie sur
base de l'artich K.3 du trait6 sur l'Union europ6enne concemant la comp&ence, la reconnaissance et l'ex&ution
des d6clsions en mari re mattimoniah,J.OCE., 16 jnillet 1998, G221/27, n° 5.

Dam l'affaire Igmccr Zenide comle Ro ,mrae, dont a eu t connaltre la Cour Europ4enne des Droits de i'Hornme,
un litige portant sur la garde d'enfants a successivement 6t6 port6 t l'artemion des tribunaux franais, am6ricains
- de I'Etat du Texas et puls de California - et enfin roumaim (Affaire no. 31679/96, d6cid6e le 25 janvier 2000,
v. les commentaires de E. HEY et C KESSEDJIAN, Im'L L. Formn, 2000, 71-72.).

59    Supra, nO S l,affalre de Dampierre, v. 6galement ir#a sur Paffah.e Ho.c,y a Heray, nO 563.

6o  P. ex. The Adamic Star [ 974] 2L 36 [ 973] 2 A l ER 75 F L.) ; 77:e AbMin Dawr[ 984] A. 398 (I L);
A#bus I strie GIE v Jais h A j Bhai Patd and others, [1999] AC 119 (HI.); S 2td Nat/ona/e Indmm'd.

A #:spatiale a Lee Kui]ak andamther, [1987] A.C 871 ainsi que 1 affaire commentee par F. AGOSTINI, , D,, 1995,
urlspr,, 628,
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l'observation anecdotique, on peut encore constater que les procedures concurrentes
peuvent tre quasi-concomitantes ou tre au coutraire engag es dans Lm intervalle de
plusieurs mois, voire plusieurs arin es.61 Les parties peuvent saisir les tribunaux de pays
voisins ou au contrite de pays fort loign s et ta culture juridique tr s diff rente, etc.

Bref, comme le r sume M. Bermann, "[... ] tout litige est un candidat potentiel pour le
conflit de procedures [... ] .s2

I1 reste encore d terminer si le ph nom ne du concours de procedures, rarement tudi
en droit interne,63 m rite que l'on s'y int resse. I1 est devenu classique d'introduire une
&ude consacr e aux conflits de procedures en faisknt tat de leur multiplication,64 tout
comme il est classique d' voquer l'intensification des relations intemationales et leur
incidence sur l'actualit croissante du droit international priv en g n ral et des conflits
de juridiction en particulier.6 Si l'absence de donn es statistiques pr cises incite toutefois

une certaine prudence,66 on ne peut nier que les conflits de procedures font partie du

sl   I1 anive rn me que des procedures concurrentes soient introduites le m me jour ; le plus souvent elles sont alors

engag es fi l'iniriative d'une mme partie (p. ex. The Eraign.Bridefozd Con ny ICJExplosiws USA, Inc., et a¢, 817

F. Supp. 1018 (D.C. Conn. 1993)) mais il se peut galement qu'elles- aient chacune t engagfie par une pa.-v.ie (p.

ex. Ca Inc a H ozd Aa:Me t and/n Coz ., 531 F. Supp. 710 (D.C. Minn. 1982). Cf. galement
l'arbitrage qui a donn lieu l la sentence C n° 6401 dans l'affaire Westi e c Phil National Poutr
Corrpany : Westinghouse mit en route la procedure d'arbkrage le jour m me off l'entreprise philippine commenqa
une proc&dure contre la socifitfi aux Etats-Unis - sentence du 19 novembre i991, I tiondArbitratioaReport,
1992, vol. 7, no. i, Annex Bet devant les juges amrieains : TlseR bticqrtt Phi inn etal. c W sFa r:ouseEl tric
Corp. a a , 714 F. Supp. 1362 (D.N.J. 1989)). I1 n'est toutefois pas rare de voir s' couler des mois, voire des
ann es entre les deux procfidures - p. ex. Aclz,w#age Int' Ma gt tnt, I ca Condaita Martir , 1994 U.S. Dist.
LEXIS 12535; 1994 U.S. WL 482114 (Sept. 2, 1994 SDIqY) (procfidure introduite en Espagne le 11 mai 1990 et
aux Etats-Unis le 3 sept. 1993).

62    G. BERMANN, "The Use of Anti-Suit Injunction in International Litigation", CeJ. Trans.L., 1990, (589), 630 :
[...] v'muaUy every international case is a candidate for parallel proceedings [... ]".

6 V. e endant F. B SY D NA 3D, L e n ours d, ions en justim e re es mbr s part es. L ( ndue de a facu t

p , Biblioth que de droit priv t. 201, L.G.D.]., Paris, 1988, 375 p.

6 Comme le fait d j remarquer L. PALSSON, "The Institute of Lis Pendens in IntemationaI Gvil Procedure", Stand
S L., 1970, (59), 64 ("Genera//y s /z a ses ef ( )jurhdic2qx seeznh la decad to le increased

b r`urr o ng t a tendeney dis rni e in se ra a ies [. to e tend t e onar s ji is in a ¢ ). V.
Ies r flexions similaires de W. HAU, 1996, 3-4; C. McLA-ILAN, Third Interim Report : Declining and Referring
Jurisdiction in International Litigation, I LawAss Report eftbe London Co 2000, (137), n°
1; I-r_ W. BAADE, e, Rca L/z/fiatk 1981, (191), 195 ("[... ] parallel litigation as a defensive or counter-offensive
tactic is becoming increasingly important economically as are dilatory defensive tactics in general"); M. TIVlNO
DE COALE, Stay, Dismiss, Enjoin or Abstain? A Survey of Foreign Parallel L'gation in the Federal Courts of
the United States", Boston U Ir 'l L,]., 1999, (79), 80 ("Parallel litigation occurs increasingly often today as a
result of an unprecedented expansion of transnational economic activities and a resulting increase in international
business disputes ) ainsi que de E. GROFFIER et G. GOLDSTEIN) , 1998, 304, n° 130, qul font tat d'une "[...]
pratique internationale de plus en plus r pandue aboutlssant multiplier les proems autour dune mme affaire ).

ss   A titre d'exemple, on se rappelera les observations de A.-M. SLAUOFtTER parues in "40 Anniversary Perspective
: Judicial Globallzation", Vi J. Int' L., 2000, (1103), 1112 : "the global economy creates increasingly global
litigation. When products can have their components manufxlred in fl' ee different countries, be assembled in
a fourth, and be markteted and distributed in five or six others, the number of potential fora for resolving
disputes multiplies rapidly, leading litigants to battle as fiercely over jurisdiction and choice of forum as over the
merits . La lecture de cerrains commentaires du si cle passe, qui font mention de la multiplication des litiges
intemationaux (p.ex. V. YSELr 'La lidspandance dans les relations intemationahs",J.D.I., 1892, 862), ineitent l la
prudence, m me en ces temps de 'mondialisation' et de 'globalisation', tant il est difficile, faute de dorm es

chiffr es, de proc der fl des comparaisons en cette matire. Sur l'accroissement des relations intemationahs en
g n ral, v. les r flexions de FL BA IFFOL, c, in Odx cl'a icles rassenfl#s pa 'se arr , Paris, L.G.D.J., 1976, (11),
13-20.

6*   Pour une premiere tude du contentieux international pHv suns l'angle soeiologique, avec de nombreuses
stadstiques, v. les tudes rassembl es par V. GESSN R, ( d.), Forei Cc m. Cizil Lighten in Fomgn Le l Odmre,
Ofiati International Series in Law & Society n° 2, Aldershot, Dartmouth, 1996, 281 p. Avant de comparer
d' ventuelhs statistiques judieiaire natlonales pour mesurer rampleur du contentieux international, il faudra
d'abord s'interroger sur ce que hs donn es statistiques peuvent nous apprendre. V. les r flexions de M.
GALAI',I I , Reading the Landscape of Disputes. What we Know, and Don't Know (and Think we Know)
About our AUedgedly Contentious and Litigious Society", U. C L. A. LawRe 1983, 4 e.s. et B. S. M. ESlNIS,
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contentieux international privt. On en vent pour preuve l'abondante jurisprudence,
originaire de nombreux pays, dont l'analyse constituera la charpente de cette &ude.6z A
l'instar de nombrenses questions dtbattues par les intemationalistes, Ie conflit de
proctdures n'appartient certes pas aux prtoccupations quotidiennes des praticiens du
droit. I1 n'en reste pas moins que l'existence de proctdures concurrentes, et surtout la
diversit6 des rtponses apporttes cette question, dtmontre une certaine immamrit6 du
contentieux international. Ace titre dtj t, ce phfnom ne mtrite une &ude approfondie.68
Si les conflits de proctdures appellent une rtflexion en profondeur, encore faut-il
toutefois s'interroger sur le but l assigner cette rtflexion.

9.    Perspective choisie pour l'analyse - La plupart des droits nationaux prtvoient
des r gles particuli res pour apprthender la coexistence de procedures qui pourrak
opposer plnsieurs de leurs tribunaux. Comme de nombreux antres droits de tradition
romano gennanique, le droit beige met ainsi t ta disposition des parties une exception de
litispendance ainsi que la possibilit6 d'invoquer l'autorit6 de chose jugEe d'une dtcision.69
Ces regles reposent sur un postulat d evidence, a savoir la necesslte d evlter les confers de
proctdures.7°

Avant d'entamer cette Etude, il conviem de se demander si l'on peut encore souscrire t ce

postulat lorsque les proctdures concurrentes sont engagtes darts des ordres juridiques
difftrents. Faut-il en d'autres termes avoir peur des conflits de proctdure dam le
contentieux interuational priv6 ? Les avis sont partagts sur cette question, dtcisive pour
la suite de cette 6tude. Alors que les uns voient dans ta concurrence de proctdures un

probl me sErieux qui ne peut hisser indifftrent, d'autres prtf rent considtrer la question
comme une pathologie exceptionnelle et somme route assez inoffensive qui n'appellerait
pas de rtponse particuli re.

La jurisprudence de la Cour de Justice des Communaut s Europfiennes illnstre clairement
le premier pble de l'opposition. Lorsqu'etle a t appelfie l se prononcer sur l'article 21 de
ta Convention de Bruxelles - devenu l'article 27 du R glement qui remplace cette
Convention -, qui pr voit une r gle de litispendance sur laquelle nons reviendrons, la

Cour a syst matiquement soulign la n cessitfi de pr venir "dans route la mesure du

possible et d s le d@art" les procedures parall les institutes devant les tribunaux de

"Litigation Mania in England, Germany and the United States : Are we so Very Different ?', Carrb ,ge L. ].,

1990, 233-276, reprodnit dans Fordgn Law and Corrparatie Me xz o : A Sut ect and a Tlsesis, Oxford, Hare

Publishing, 1997, 438-479, sp c. pp. 438-444. Pour une premiere &ude statistique ). grande fichelle du
phfinom ne du forum shopping l'int tieur de l'espace judiciaire am ficain, v. K. iVL CCERMONT et T.

EISENBERG, Exorcising the Evil of Forum Shopping ,, Cxcr L. Re'a, 1995, 1507-1535.

6 V. galement l'observation de M. F -e/rr n, selon qul "[t]he possibility that patallei proceedings might occur in
different lunsdicnons is an inherent feature of transnatlonal iiugauon [... ]" (R. FENTI/ IAN, "Exclusive
Jurisdiction and Article 17", in L'espacejudidaire eumpK, nen d e et comrr, e P,. FENnMAN et al (ds.),

Broxelles, Bmytant, 1999, (127), 129).

68   La seule etude d ensemble du phenomene est a notre connatssance celle de W.J. HAU, Pesmv Korrg .korflikte
im imerna Zi.dlprazqflrod U ,rk, gurgen zur Beedltigung wn rr /t/-fora dicpute , Franki'ttrt, P. Lang, 1996, 272 p.
sur laquelle nous aurons roccasion de revenir. V. galement l' mde, int ressante m me si essentiellement limit e

au cadre fran ais, de iVL-L. NIBOYET-HOEGY, "Les conilits de procedures", Traw du oorri francals deD.ZP.,

1995-1996, 71-88 ainsi que, pour le drok am ficain, l'&ude, excinsivement descriptive, de J. P. GEORGE, "Parallel

Litigation", Ba)torL. Rea, 1999, 769-986. Adde du mme aureur, "International ParalM Litigation - A Survey of
Current Conventions and Model Laws", Texas Ir 'l L. ]i, 2002, 499- 540.

6 Artt. 28 33 Q Jud. relatif l Ia chose jug e. L'article 1133-3 du mme Code pr voit le recours extraordinaire de la
requ&e civile lorsqu'entre Ies m&nes parties, agissant en mmes qualit s, il y a incompatibilit de d cisinns

rendues stir le m me objet et Ia m me cause.

7o   V. toutefois i@a, n° 341, sur h poskion du droit f d raI am ticain. Line distinction se fair emre l'ordre juridique
f d ral am ricain et eeux des entit s f d r es.
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diff&ents Etats.71 Cet objectif assiguE l'article 21 explique l'interpr&ation xtensi e que
les juges europ&ns dounent de cette disposition. Selon la Cour, la litispendance
europ&nne "dok faire l'objet d'tme interpretation large, englobant, en principe, routes les
situations de litispendance devant des juridictions d'Etats contractants [... ],,.72 La force et
h gEn&alitE des termes employ& 5 plusiet reprises par la Cour traduisent l'hostilitE
dont le regime conventionnel fair preuve, selon la Cour, pour les conflits de procedures, t

tel point que l'on a pu en dEduire que cette aversion constituait un des pfincipes gEn&aux
fondateurs de la jurispnldence de la Cour.73

A l'inverse, d'autres insistent sur le caract re inevitable des conflits de procedures dans
l'&at actuel des relations intemationales priv&s. Lord Gqfs'est fait le repr&entant de
cette poskion dans l'arr& Airbus, d j t EvoquE.74 DEcrivant les principes applicables selon
lui pour la "rEsolution des conflits entre juridictions",75 le juge anglais distingue deux
approches. La premiere est i ses yeux caract&istique des juridictions du continent, qui
s'attachent i Eviter autant que fake se peut de teUes collisions, mme si c'est au prix d'une

•     • •  . •    *       A               ,  °    *
certame ngldite qm peut a ses yeux etre source d mjnsuce. Par conwaste, et toulours selon
Lord Golf, coexistent au sein des juridictions de owrm /aw "une jungle de r gtes de
competence diff&entes et extr mement la es".76 Ces r gles ne font l'objet d'auctme
coordination, si ce n'est par le biais de h doctrine du forum non oomerdms. Comme les
ordres juridiques concern& sont libres d'adopter cette doctrine, que Lord Goff qualifie
de "mesure d'autodiscipline'/z la coordination &entueUe n'est pas impos& mais
librement accept e. Cette approche autorise selon le juge un traitement plus souple et
pragmatique des conflits de procedures. Si eUe ne permet pas de mettre fin i tousles
conflits, elle garantit toutefois que chaque situation sera trait& selon ses propres m&ites.

Non content de constater cette diversitE d'approche des coaflits de procedures, Lord G-off
ajoute que dans la tradition de common law, "ks c rrer dont sont saisis
plusiems w/bunauz ne sore pas inaaz ptabks en tam que talks"/8 C'est pourquoi la solution
adopt& dans cette tradition "nepeut et ne zise dcer tousles corfli er juridiclom",z9

Avec cette demi re constatation, Lord Goff ouvre tm d bat important. I1 ne se contente
pas en effet de montrer que diff&entes voies peuvent &re empruntEes pour apprEhender

71    GJ.CE., 8 d6cembre i987, Caub/ do Masd in fabdk KG c CdulioPalurr , affalre i44/86, Re , 1987,1-3317, point
16; GJ.CE., 6 d6cembre 1994, 7"/:e oroms 9rthe r / e/y/aden on boan/tl e Sh/p 'Tarry' c The ocams 9Ctke Sh/p 7 iraokj

Ra/aj', affaire G406/92, Rec, 1994,1-5439, point 32; C.J.CE., 19 mai 1998, Dro Assurances S.A. c C.M.L Pmtea
Assumno etR rdon , affalre G351/96, Rec, 1998,1-3096, point 17.

72    C.J E 27 jt m1991 emseas Uni n murance Ltd N wHampshim murar C . a aire G35 /89 R 1991

3317, point 16.

73   Analyse propos6e par A. BI IGGS et P. P ES, 1997, 15, n° 2.06 et 141, n° 2.203. K FElX MAN, LC, in L'espa e

j be e dz//e a ower e, Bruxelhs, Brwiant, 1999, (127), 132-133 et surtout 141 explique
6galement clue [... ] the policy of avoiding parallel proceedings is not simply the basis of Ardcle 21 [... ]. Rather
k is the very cornerstone of the approach to jurisdiction adopted in the Brussels and Lugano Conventions".
C. rr . avec les trois objectifs d6gag6s par MM. BO , F LLOI, et VAN BOXST L (18-23) pour structurer
l'interp&ation de la Convention.

74   A i `: s rdustrie G E aisukh A un Bhai Patel and ets [ 999] AC1 9 [ 998] 2 Au E. L 257 [ 998] 2 W.L.
686, [1998] 1 Lloyd's Pep 63i (H.L.).

* [1998] 1 Lloyd's Rap. 631, 636 (H.L.).

6   Idem.

z7   Idem : "self-denying ordinance".

z*   Idem : para//d pm /n d eeext jun d/ /om am not 9ct./semsd mgamt d as unamptab/y'.

z9   Idem : "canno a,cl a iclall dashes Ix m ,njmis " (nous soul gnom). Et le juge d'ajouter plus loin
que "7/xom/ /..] no erd rgo on a 'mm inthesarmmatterinrmmthanonejurisdi ' (p. 637).
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les conflits de procrdures. Ii sugg re 6galement qu'un ordre juridique peut tr s bien
s'accommoder, dans un premier temps du moths,8° de l'existence de ces conflits.

10.    La n&essit de pr&enir les conflits de procedures mise en doute - Que
faut-il penser de certe d&laration de plincipe ? Outre que l'on pourrait quesfiormer la
pertinence de l'analyse qui est fake de l'attivade des julidictions de drok civil,slil est
frappant de constater que Lord Goff semble accepter 1'existence des conflits de
procedures, qu'il se refuse fi qualifier d'inacceptables. Bien sur, entre le constat de
l'impuissance de la communant intemationale k emp&her de tels conflits et une
appr&iation positive de la concurrence de procedures, il y a une marge. Le Law Lord est
sans doute loin de se r jouir de 1'existence de conflits de procedures ; le constat qu'il
pose, avec d'autres,82 est plut& qu'il n'y a lien de n faste t d f&er la solution de ces

comqits au bon vouloir des Etats, quitte t ce que ceux-ci s'en accommodent. M& ne ainsi
comprise, cette appr&iation prend toutefois dairement le contre-pied de la poskion
d fendue par la C.our de Justice. Elle a le m lite d'ouvrir le d bat en inerrant en doute la
pertinence d'une analyse fond& sur le souci de pr&enir d'embl& les conflits de
procedures. M me s'ii faut avouer le caract re quelque peu artificiel de l'opposkion ainsi
&oqu& entre juridictions de droit civil et de axrernn/a 83 on est en drok de se demander

qud dok &re l'enjeu de l' mde des conflits de procedures. Peut-on t gitimement partir de
l'id& qu'il convient d'&iter ces conflits, et, si out, comment justifier ce point de d part ?

Ces questions d passent la simple constatation, &idente, que dam l'&at actuel du droit
international, il n'est pas possible d'emp&her tom les conflits de procedures. Ce constat
84 n'emporte aucune conclusion sur la n&essit de rem dier t ces conflits.

so   A charge a/ors aux r gles de reconnaissance des d&isions &rang res d'apporter une solution au eonflit lorsqu'tm
juge s'est prononc , irfi-a n° 330 e.s. sur cette hypoth se.

8i   Que Lord Golf rrdnit sans doute tin peu vite aux dispositions de la Convention de Bruxelles. C.e faisant, il
nrglige la diversit des dmlts nationaux dons on ven qu'ils ne font pas tons preuve du m me empressement

pour coordormer les pmcrdures dons leurs tribunaux sont saisls, avec une 4ventuelle pmcrdure &rang re.
j      ,*                   ,                        i                   *   *     tL opposmon entre la Convennon de Braxelles, presentee comme une solut on tmposee, et le/maen non con rkra,

dons Lord Golf explique que chaque Etat est libre de l'adopter, n'est d'ailleurs pas sans drnoter une certaine
mrfiance l' gard de l'ceuvre des institutions europrennes. V. sur cette question, A. BRIGGS, "Some points of
friction between English law and the Brussels Convention on jurisdiction", in M. ANDENAR et P. JAQOBS,
Emopenn Law in the English Czars, Oxford, Oxford University Press, 1998, 298-322. Nous aurons

occasion de reventr au cours de certe erode sur le th me de la dlffmile adaptat on des urstes anglats au systeme

de la Convention de Bruxelles.

82   V.p. ex. le dictum du juge Sopinka de la C.our Supreme du Canada dans l'affaire Arrxlx'rn, qui note qu'une
concurrence de procedures n'est pas "d&astreuse", parce que "if the parties chose to litigate in both places rather

than settle on one jurisdiction, there would be parallel proceedings, but since it is unlikely that they could be tried
concurrently, the judgment of the first court m resolve the matter would no doubt be accepted as binding by the
other jurisdiction in most cases" (.4.mdx rn Produax In: I1 Bffzqsh Colurrbia (Workers Corrf;ensazion Bearer, 102 D.LR.

(4th), 96, 106). Sur la va/idit6 de cette constatation, v./rfi-a, n° 354. V. 6ga/ement l'apprrclation de Wolff, qui
notak que "English law, unlike continental laws, does not object to the bringing of two actions on the same
subject" (M. WO -'F Pr/ pze Irgc, tw.z/omJ L, Oxford, Clarendon Press, 1950, 246, n° 229) ainsi que le dictum du

juge Langley dans l'affalre Amoco, selon qui [... ] the prospect of courts in different urlsdict ons both
addressing the same or related issues is also no longer viewed with quite the same distate as it once was" (Amxo

BA OLtd., [1999] 2 Lloyd's Rep. (772), 780).

s3   Le contexte dans lequel on 6t6 6mlses les affirmations 6voqures, contribue saus doute . expliquer quelque peu
leur port& : d'un ert6 la Cour de Justice dok se placer dens le cadre d'un espace judicia/re europ&n qui fair
l'objet de r gles pr&ises, vlsant l garantir l'objectif de libre circulation des drcisions; de l'autre h Chambre des
Lords avait . connaltre d'une affaire ne mettant en jeu aucune convention intemationa/e, et qui opposait
exclusivement des jmldictions de rrgrg /a Les juristes de common law sons d'ailleurs nombreux t drnoncer
de ce que M. Bermann appelle "the evil costs [... ] of parallel proceedings" (G. BERMANN, l.c, Col. J. Trag.L.,
1990, (589), 637). V. p. ex. Du Pont a Ag '-w [1987] 2 Lloyd's Pep 585 (selon Bingham LJ, "The policy of the law
must [... ] be to favour the litigation of issues only once") et Merle/*'m'd/a D. C Congn s [ 1997] F.S.K 627 0acob
J. note que "It is submitted that it would be better if all questions were decided by a single court and that
multiple litigation should be avoided. That as a generalityis of course a/wa3, true [... ]'9.

s4   Que Lord Goff partage, v. ses observations dam l'affalre de Dant0/erre, driP. 6voqure. Selon Lord Golf, "the
possibility of a conflict between two jurisdictions cannot entirely be avoided, unless both are subject to the same
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Les doutes qu'entretiennent certains sur la n&essit6 de prrvenir les con ts de procedure
ne convainquent pas. Notre conviction est en effet que la communaut6 intemationale ne
peut s'accommoder d'une indiff&ence absolue aux conflits de procrdures. Nons nous
emploierons expliquer pourquoi dans les paragraphes qui suivent.

11.    Les conflits de proc6dures : , chiendent vigoureux , ss des conflits de
juridiction - Le souci de pr6venir les conflits de procedures trouve notre sens sa source

dam deux principes fondamentaux, t savoir l'&onomie de proc6dure d'une part et
l'harmonie intemationale des solutions d'autre part.86 C'est ce qu'a r6cemment rappe16 la
C.our d'Appel de la Colombie brkannique, qui explique que "/es comznemes fore

nacre des amsid&ations de poligique l latize de dm ordres. II y a dune pan le soud cl"wdtw le
.spillage de ressources qu'emrahTe la duplication de ponant sur le rdon liege. E n oul:re, les

parall s font nature le risque de wit appara tre des d isions contradictoims ou
im0nd//ab ".8z I1 importe d'abord de montrer pourquoi la concurrence de proc6dures
6nerve ces principes, avant de nuancer l'analyse. Tradkionnellement les ordres juridiques
continentaux mettent l'accent sur l'harmonie des solutions. C'est donc avec ce principe
que nous commencerons.

12.    L'harmonie intemationale des solutions : un concept fondateur - Dam la
tradition Savignienne, l'harmonie intemafionate des solutions 88 est Hd&l vers lequel dok
tendre le droit international prlv6.89 Sadgny enseignait que

"Lorsque plusieurs lois nationales entrent en concurrence, il importe que la
relation de droit regoive le m me traitement quel que soit l'Etat qui se
saisisse de la question"9°

sovei'eign state where the system of law prevents any such conflict, or both are parties to an agreement which
has the same effect", (DeD a DeDarrplerre [1988] 1 A.C. 92, 107 (I42 L.) (et le juge de citer l'artich 21 de h
Convention de Bmxelles eomme exemple de cette demi re possibilitr).

85   Expression clue nous empmntons P. DE VAREILLES-SOMMtgRES, "La fibre circulation des jugements rendus en
mati re matrimoniale en Europe. Convention de Bruxelles II du 28 mai 1998 et proposition de rglement (C,E.)
du Conseil', Gaz. PaL, 17-i8 d&. 1999, (15-28), 15, n° 6.

86   COs deux principes sont galement invoqu& . l'appui de l'objee de prevention des conflits de procedures en
drok inteme, v. p. ex. l'analyse de J.-M REYMOND, L '¢ca pttbn de F / xtance Etude de d o/t fk/ g/ de &ge

vudo/se, Lausanne, Payot, 1991, 27-53.

sz   Westec A ettspaxr lr / A ircrq¢ Ca, 173 D.LK (4th) 498, point 28 (B.GGA. 1999) ',ftJhe are mo policy

iz i ies and fmste More zzgoortardig parallel pt raise the pcasibdity of incczaister¢ or oorfli¢ing judgaer

'/rg g/wd'). Le Tribunal f6d&al allemand n'a rien dit d'autre dam sa d&ision du 18 mars 1987, N.J.W., 1987,
3083, note tL GEIMEP4 FamRZ., 1987, 580, note P. GOTrWALD; IPRax 2989, i04, note K. SIEHR (le BGH note
q le but de l'exception de Ikispendance intemarionale consiste "die Partei vor der Bel stigung durch einen
zweiten Proze zu bevcahren, und widersprechende Gerlchtsents cheidunge n zu vermeiden").

88   'E ms dx4dur e/nk/ang', 'Gesazesharrrm ou 'Korfl/k ts selon h terminologie allemande.

89   Comme on l'a souvent falt remarquer, p. ex. D. J. EVRIGEN[S, "Tendances doctrinales actuelhs en drok
intematlonal priv6", Re¢//des c rs, 1966-II, t. 118, (313), 381 (l'auteur sou gne que pour Savlgny, "l'objectif du
drolt international privest de r&liser une barmonie intemationale des d&isinns [... ]'). V. aussi G. VAN HECKE,
"Principes et m6thodes de solution des conflits de loi', Re 4/dm c :rs, 1969-I, t. 216, (399), 437; E. RAVEL, The
Co ict cf La . A Corr¢ at/ze Surly, I, 2 me d. par I5. De, OI3NIO, Ann Arbor, University of Michigan Law
School, 1958, 94 ("Since Savigny it has been customary to regard the attainment of uniform solutions as the chief
purpose of private intematlonal law') et F. K. JUENGER, "The Problem with Private International Law", in Pr/e

Law in the lrgemzSxmal A mro. Fmm National Conflict Rules. Tozemls H ation ard UrdflawSo L iber A n'icomm K
S£ r, J. BaSEDOW et al. (rds.), La Haye, T.M.C Asser Press, 2000, (289), 293-294.

0   F.K. VON SAVlGNY, S temdes heuti n r&dsd, xonRedats, VIII, Berlin, 1849, r impression de Darmstadt, 1956, 27 :
"die Reehtsverh'iImisse, in Fiillen einer Collision der Gesetze, dieselbe Beurteilung zu erwarten haben, ohne
Unterschied, ob in diesem oder jenem Staate das Urthell gespmchen werde'. L'auteur drerivait ainsi l'idral vers
lequel devait tendre le eonflit de lois. La traduction de l'id&l d'harmonie pour les eonflits de jutidiction ne se
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Pour atteindre cet ideal, les Etats se devaient d'adopter des r gles de conflit identiques,
que ce soit par le biais de conventions internationales ou encore en s'effor ant de crier
des r gles susceptibles d'etre accept es par le plus grand hombre. Selon Sazigny, il serait
facile t la communaut des Etats de s'accorder stir des solutions uniformes de conftit,
puisque l'analyse de la nature des rapports de droit ferait apercevoir leur localisation
essentielle.91 Le but v/time assign aux r gle de conflit tait de contredire l'adage de

Vente en de t des Pyrenees, erreur au dell".92 L'harmonie desPascal selon lequel "  .....

solutions participe de l'id al universaliste d'une justice ciui transcende les fronti res

nationales. Comme l'a montr Ymerm, le souci d'harmonie n'est toutefois pas purement
estMtique, il proc de galement de la n cessit de garantir un certain ordre dans les
relations juridiques?3

L experience a montre ce que le module Savignien avait d'utopique. On ne peut
aujourd'hui que constater l'absence d'unanimit , sice n'est au sein d'ensembles r gionaux
limit6s, aux traditions proches et sur des sujets precis,94 Sur les r gles de rattachement
permettant de localiser les rapports de drok.95 Bien plus, c'est le module m me de ta
solution du conflit de lois par le biais du rattachement l l'ordre juridique du 'sige' du

rapport de drok qui a 6t remis en question.% On peut d'aiUeurs avoir des doutes sur la

laisse pas facilement saislr. La concurrence de proc6dures nest en tout cas pas de nature favoriser l'harmoule
des solutions.

91   Savigny d6crivait cette mEthode de h fagon sulvante : "dasjenige Rechtsgebiet [... ], welchem dieses
Rechtsverhiilmisz seiner eingenshilmlichen I'atur nach angeh6rt oder unterwoffen i t" (ac, 28). Sur cette
mEthode, v. ]es tr s belies pages de Iq. BATmFOL, AspaZs phil opt es du droit pdsce, Paris, Dalloz,
1956, I63-171, n° 74-79.

92   Cette pemEe (n° 294 dam l'6dition de Brunchsvieg de 1897 et n° 199 dans l'6dition Delmas de 1952) est une des
plus longues. Nous en reprodulsons un passage : Trois degr6s d'E1Evation du p61e renversent toute h
jurisprudence; un m6ridien decide de h v6rit6; en pun d'armEes de possession, ]es lols fondamentales changent; ]e
drok a ses Epoques, l'entrEe de 8aturne au Lion nous marque l'origine d'un tel crime. Plaisante justice, qu'une
rivi re borne ! V6fit6 en deg . des Pyr6nEes, erreur au delA".

93   Pour I-i E. YNTEMA ("Les objectifs du drok international priv6", R.CD.LP., 1959, (1-29), 20-21), l'harmonie des
solutions fair pattie de I'objeetif de sEcufit6 qu'il assigne, c6tE de eelni de 'justice comparative', au droit des
eonflits. V. les autres justifications avanc6es par E, JAYME, "Identit6  culturelie et integration: le drok
international priv6 postmodeme', Reaceildes axas, 1995, t. 251, (9-268), 42-43 et 89-91 (et notamment l'aspiration

au prineipe d'6galit6 ainsi que l'id6e d'int6gration europEenne) alnsi que par E. RmlL, ac, 1958, 94 (l'harmonie
sert les attentes 16gkimes des parties).

94   On pense bien sur . l'entreprise d'harmonisation de l'Union europEenne, et en partiunlier , 5. Convention de
Rome de 1980. Les iqgles uniformes de conflit que pi4vok cette Convention n'6lhninens pas tout risque de
divergence, par exempie par le biais du jeu des lois de police. V. par exemple l'affaire Irish Shipping Ltd.
CormmVA UrdonAssurame Ca plc, [1991] 2 QB 206 ; [1989] 3 All ER 853 ; [1990] 2 W.L.R. 117 ; [1989] 2 Lloyd's
Rep. 144 (CA.), qui opposak une procedure anglaise et une procedure belge, les juges anglais ayant retenu
l'application du Th/rd Paies (Rights Agai t Insures) Act de 1930 au tkre de lot de police, alors que le juge belge
n'en aurak pas fair application. Comme la Cour d'Appe] i% relevE un l'esp ce, "In an ideal world, there would be
no difference between the conflict rules applied by all nations. A measure of hannonisatlon has already been
undertaken in the EEC [... ] But unfortunately, uniformityis far from achieved".

95   BATIFFOL dEcfivait certe faillke en ces termes : "[... ] un fak h plupart des 1Egislateurs ont tmvaili6 dans
l'indiff6rence et Hguoranee complete l l'Egard des solutions Etrangres, quand ils ne posaient pas des r gles

paffaitement contraires l route harmonie intemationale" (H. BATIFFOL, 6 C, 1956, 216, n° 97).

8ur cette question, V. les r6fiexions de P. HAY, "Flexibility versus Predictability and Uniformityin Choice of Law
- Reflections on Current Europeun and United States Conflict of Law', Ree//des 6 trs, 1991-I, t. 226, (28 i), 338
(l'harmonie est une "romantic utopia") ; E. Rm3EL, ac, 1958, 95 (l'auteur note . propos de l'harmonie des
solutions que "the obstacles barring the way to the goal have increased since the world order envisaged by
8avigny has been dissolved into more than a hundred national legal systems") et A. T. YON MEHI N, "The
Hague Jurisdiction and Enforcement Convention Project Faces an Impasse - A Diagnosis and Guidelines for a
Oare", IPRax, 2000, (465), 466 0'auteur note que "when assessed realistically and globally, 'decisional harmony' is

today a will-o'-the-wisp").

96   Commeleconstatep. ex.P. LAGAl DE, ac, Ra24dldesoo'.¢rs, 1986-I,t. t96,(9),25-28.
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possibilit d'atteindre une quelconque harmonie par le simple biais des r gles de conflk.
Ce serait faire l'impasse sur quantit d'autres l ments qui sont tout aussi d&erminant
pour h solution d'un litige.97

La d&onstruction progressive du module savigr en n'a cependant pas priv de sa
pertinence l'id al d'harmonie intemationale.98 Au contraire ce principe continue i figurer
en borme place au palmar s des objectifs assign& au drok international privY,99 m me si
ce consensus disparak lorsqu'il s'agk de d finir les rrdtho6s permettant de garantir
l'harmonie des solutions)°°

13.    Un principe qui se laisse difficilement concilier avec les conflits de
procedures - Les conflits de procedures constituent sans doute l'anti-th&e de l'id al
d'hamlonie des solutions. Lorsque deux tribunaux se penchent sur le m me lkige, le
risque est grand que lettrs d&isions se contredisent)°x Ce risque est m me quasiment

9z   II faut ce titre saluer h tentative de M. P/cone de d passer h vision abswa de l'harmonie, limit& i l'unfformitfi
de h r glementation mat rielle, pour arriver une approche plus de cet id&l, dens hquelh l'ordre
juridique est appr6hend dans sa totalit6. L'ambkiense m&hode de r6f rence l l'ordre juridique comp&ent" qu'il
d veloppe, s'efforce de garantir non plus qu'une situation jufi que sera partout soumise la m me loi, mais
qu'elle pourra se d velopper effectivement dam les diff6rents ordres juridiques auxquels elles se rattache : v. P.
PICONE, "La re&bode de r f6rence i l'ordre juridique comp&ent en droit international privY', Beech des corers,
1986-II, t. 197, 229-420. V. anssi du m me, Die 'Anwendung' einer ansl ndischen 'Rechtsordaung' in
Foromstaat : ... persevemxe est diabolicum', in Pri me La*v in the Imermtioml A mz From National Co i¢ Rules
Tor.eurds Harmorazation and Urdfww¢ L i bet A wamnan K Sidor, J. BASEDOW et al. ( ds,), La -Tatye, T.M.C, Asset
Press, 2000, 56%589.

98   Com. toutefois les r6flexlons de M. REIMANN, Corflt of La s in Westem Euro A Guide t J , New
York, Transnatioual Publishers, 1995, 66-67, qui observe que "European legislators and courts strive for
unifomaity of results mote eolascionsly and more consistenflythan do their American counterparts [... ]'.

93   On se rappelera surtout h r6solution de l'Institut de Droit International sur I'6galit6 de traitement entre la lui du
r       ip     p  .fo et h lo etrangere, adoptee a la session de St. Jacques de Compostelle de 1989 (ArawaimlratitutD. lrc'L, t. 63

II, 332-337), dont le pr6ambule rappele que "l'hamlonie des solutions comtitue l'un des objectifs que les Etars
doivent poursuivre dam l'&ablissement et l'application des rgles de eonflit de lols". V. p. ex. dans h litt6rature
W. WENGLER, "The General Principles of Private International LAW', Recueg des ¢rs, 1961-III, t. 104, pp. 273
469, sp6c. p. 364 et du m me, "Les principes g6n&aux du drok intemarional priv6 et lanrs conflits', R.CD.LP.,
1952, 595-622 et 1953, 37-60 (Wengler fair r6f6rence k une maxime selon laquelle "le droit applicable dok &re
d&emain6 de mani re telle que la solution soit, antant que possible, identique A celle donn6e dans d'autres Etats,
et en particulier dam ceux qui, l'6gard du m6me litige, affirment la comp&ence de leurs propres tribunanx', pp.
610-611); P. LAGAIDE, tic, R w2 des a os, 1986-I, t. 196, 29 (selon cet auteur, l'unlformit6 des solutions et
l'61imination des situations boiteuaes constitue tm des "objecti s largement admis du deoit international priv6") ;
G. KEGEL et K. Sa-IUP, IG, Imemaiom Priw.,zed t, 8 6d., Mi achen, Beck, 2000, 122-123; E. JAYME, ac, R d/
d c srs, 1995, t. 251, (9), 89 ( I'harmonie des d&isions constitue l'objectif central du droit international ptiv6,
par h recherche de la garantie qu'une situation de droit priv6 sera jug6e de h mme fa on quel que soit le lieu o
si ge a juridiction charg6e du lltige") ; J. KROPHOLLER, Imemaziondm Primtredst, T/ bingen, J.CB. Mobr, 1997, 35
36, A dale 1 etude de L. BARNI t, Les a tm j d , en / ',mat/bnd/raze, Bruxelles, Bruylant, 2001, 21, n 9 et p.
62, qui vok dam l'harmonie des solutions l'u/tkrafuv2 du droit international priv6.

Pour une vision du droit intematlonal priv6 quasiment dict6e par l'objectif d'harmonie intematiouah, v. M.
PAGENSTEGHE Der Grundscaz des E msd:ddao eink kog im ir maSomlm Prizutm E in Beitrag zur L dore wn Re o

Mainz, Akademie der Wssenschaften und der Literatur, 1951, vol. 5, 68 p.

On peut rapprocher l'id al d'harmunie intemationale de l'impmtif de la 'possibilit d'inremationalisation des
r gles de drois international ptiv' d gag par P.-G. VALLIND , "Le droit intematiouaI priv dans le code civil
hellemque , Reo Im Dr. Comp., 1949, 95-104, spec. 97-99.

oo   Sur ces m&h des v. J. KR H LLER ac 997 35 e.s. et E. AYME R ei des coms 995 t. 251 91-1 4 (cet
aureur mentiorme aux pp. 101-i02 le forum non comm/e et h litlspandance intemationale comme techniques
permettant d'avancer i'objectlf d'harmonie intemationale).

101   Comme Font constat de nombreux tribunanx, p. ex. BGH, 26 oct. 1961, N.].IF.., 1961, i24 0a C.our rappele que
1'exception de litispendance a pour but d'6viter i'apparition de dfcisions contradictoires) et The Abidin Darer
[1984] A.G 398, 423 (ILL.) (selon Lord Brandon, an cas de co fflit de procfidures, "One or the other of two
undesirable consequences may follow : first, there may be two conflicting judgements [... ]") ; T. SAWAKI, "Battle
of Lawsuits - Lis Pendeias in International Relations", Japanese Armual Im'£ L., 1980, (17), 20 ("the double
institution of actions might result in a conflict of judgments which we should endeavor to avoid")
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inevitable, rant les dLff6rences entre les ordres juridiques sont nombreuses. Au delhi de la
diversk6 des r6gles de conflit, des r gles de proc6dure, etc., les divergences, sources de
contradiction, peuvent provenir de l'appr6ciation par les juges des fits qui leur sont
soumis ou encore de la formulation des demandes par les parties.

Oll conviendra ais6mem que l'existence de d6cisions contradictoires est difficilement
conciliable avec l'id6al d'harmonie.1°2 La contradiction entre des d6cisions de justice ne
met pas seulement en p6ril 'das A nsd, x, ndes Raf ts', c'est- -dire le cr6dit dfi la justice, et la
confiance des justiciables dans l'immutabilit6 des d6cisions" judiciaires. Dam les fits, eUe
peut conduire t des difficult6s inextricables obligeant les parties t choisii- l'une des
d6cisions au d6triment de l'autre.1°3 Que dolt falre l'armateur d'un navire qul a 6t6
exon6r6 de toute faute par un tribunal n6erlandais lorsqu'un tribunal anglais le condamne

compenser le propri6taire de la cargaison endommag6e pendant le transport ? 104 Dans
le domaine des relations familiales, la contradiction de jugements s'apparente aux
'mariages boiteux' dont on s'accorde dire qu'ils doivent 4tre 6vit6s.l°s Bref elle met en
p6ril la s6curit6 juridique et l'efficacit6 de la protection que le droit est cens6 apporter)°6

14.    Contradiction concrete et abstmite de jugements - On r@ondra t juste titre
que la concurrence de procedures ne signifie pas n cessairement que les parties seront
confront6es t des d6cisions contradictoires7 Les tribunaux c9ncurremment salsis
peuvent, par extraordinaire, aboutir aux m mes conclusions. La contradiction peut
6galement se r6sou&e lorsque l'une des parties renonce en cours de route t la proc6dure
qu'elle avait engag e. I1 se peut enfin que la d6cision de l'un des tribunaux soit invoqu6e
pour mettre fin t l'autre proc6dure.1°8 It faut donc admetl:re que le risque d'aboutir t des

d6cisioris contradictoires n'est pas une consequence rahrsaire du conflit de procedures. °9

Elle n'en reste pas moins une possibilit6 pour le moins peu attrayante.

102   Pour une analyse du concept de 'contradiction entre dcisions, v. ir/ra n° 491 e.s.

103   Ce que les auteurs allemands appeUent des "PflichtenkollMonen", 3". KROPHOLLEF c, 1997, 37 ; M. WOLFF,
Das b temationakPr/mtmdx Deutsd0/ards, Berlin, Springer, 1954, 89.

104   V.l'affaireTatry :CJ.CE.,6d eembre1994, affakeG406/92,7bewomsgCthecargolatdyladenonbo:crdtbeShip
'Tatr/ c The Ocowcs of the Ship "Maciej Rata/, Rec, 1994,1-5460; R.CDIP., 1995, 601, note E. T CHADOU.

105   En g n ral sur ees rmtr/rmwk.cn daud/cam ou 'hlnkende RechtsverNi]misse', J. KROPHOLLEI c, 1997, 220-223.

Co rp. G. HOLLEAUX, <,Die Gmndbegriffe des intematinnalen Pfivatrechts. Ein Beficht zu dem gleichnamigen
Bueh yon P. H. Neuhaus ,, FamRZ., 1963, 635-638, 637 (qul relativlse fortement 1'importance pratique de l'id al

d'ham onie des solutions. Ces observations m fitem d'etre cities. Le maglstrat franqais crit que : "D sic 0es
relations bolteuses) ein Ubel sind, gibt jedermann zu, aber ein unvermeidbares und letzten Endes gar kein
pra isch so fatales wie man manchmal zu meiuen geneigt is. Der bisweilen herrschende panlsche Sehrecken vor

hinkenden Verh tnlssen [st eigentlich unberechtigt. Es leben tatsehllch unz ilige Leute ganz gemiitlich in
himkende Familienreehtsverh tnissen. Katastrophale F ille [.,. ] sind wunderselteue Ausnab.men. Jederffalls ist es
bei vielen Gelegenheiten - besonders auf den Gebiet des Familienrechts - hiufig eine wek bessere, menschlich

gerechtere und auch sachgem %re IAsuag, ein hinkendes Verh mls freimlltig in Kau zu uehmen, als am
abergl ubiger Achtung vor einem theoretischen EntscheidtmgsgMchheitsideal zu einer vineicht rechtstechnisch
vertrebaren [... ]aber nichtsdesrowenlger fahisch ungerechten LCSsung Zuflucht zu nehraen").

106   Dam son rapport sur la Convention de Bmxelles, Jenard notak par exemple qu'il est "incontestable que l'ordre
social dun Etat seralt trouble si on pouvait s y prevaloir de deujugements contradictoires" (Rapport Jenard, C
59/45).

o Ce que la Cour d,APpal du District de C umbia a s gn dans ,affaire Laker A iru s Sabera Bd&ian W rd
Aimsujs, 73I F.2d (909), 928 (D.C Cir. 1984) ("concurrent jurisdiction does not necessarily entail conflicting
jurisdiction").

o8   Line hypoth se sur hqueUe nous reviendrons dans Ie chapkre consacr6 l'exeeption de chose jug e, i@a, n° 330.

109   En ce sens, P. NYGH, << Lis Alibi Pendens / Litispendance : Issues and Proposals. A Fisher Discussion Paper,,,

tude r alis e pour le comit 'O' de l'Intematinnal Law Association, s.l., s.d., 1   [... ] parallel liti on need nat

cdm s msult in incomistmt judgnz : it rruy result in m judgrn at a! in j m jM s 

dash because one " ill be mcogrdsed in e formrl'.
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On a 6galement object6 clue le risque de voir plusieurs d6cisions se contredire n'existe
que daus la mesure off un ordre juridique accepte de reconnaltre certains effets aux
d6cisious 6manant d'autres Etats. La collision de jugements ne serait ainsi qu'un
6pouvantail imaginaire, d s lots qu'un Etat est libre de refuser de reconnaCtre une
d6cision qui contredirait un de ses propres jugements ou un jugement 6tranger d6j
recormu par ses tribunaux. M. Sddaze, un des sp6cialistes aUemands du proc s civil
international, a invoqu6 cet argument pour justifier son refus d'accepter la litispendance
intemationale. I1 observait que :

"Les d cisions contradictoires ne deviennent un probl me que lorsqu'eUes
d veloppent leurs effets simultan ment. Une d clsion de justice n'a
toutefois d'effet que sur le territoire de l'Etat au nom duquel die a &6
prononc6e. Toute collision de d6cisions est donc impossible, m me lorsque
des d cisious contradictoires sont prononc6es dam des pays diff rents,
puisqu'un Etat n'acceptera pas de reconnaltre une d6cision &rang re qui
contredit line d6cision du for".11°

I1 faut reconnaitre avec cet auteur que l'on imagine difficilement une coexistence
imm6diate entre deux d6cisious contradictoires d'6gale valeur an sein d'un m4me ordre
juridique. Lorsqu'une d6cision &rang re se heurte une d6cision du for, on peut
logiquement s'attendr h ce que celui-ci refuse tout effet fih d6cision 6trang re. En cas
de conflit entre deux d6cisions &rang res, il suffira pour le for tiers de ne reconna2tre
qu'un des deux jugements (/@a, n° 364). De cette mani6re le conflit potentiel entre les
deux d6cisions ne donnera pas lieu h une contradiction effective, l'un des jugements &ant
priv6 d'effet dam l'ordre juridique concern6. En ce sens, le danger d'une r6elle collision
entre d6cislous n'est sans doute qu'une illusion. Les proc6dures et les conditions pos6es
pour la reconnaissance et l'ex6cution des d6cisions 6tiang res font qu'tme telle collision
n'est pas h t'ordre du jour - saul peut &re daus l'espace judiciaire europ6en, si se
d6veloppe l'id6e d'un v6ritable 'titre ex6cutoire europ6en',m

Si la collision est 6vit6e, c'est parce qu'il existe entre les ordres juridiques des barri6res qui
emp4chent les d6cisions 6trang res d'acqu6rir iustantan6ment force juridique l'&ranger.
Or ces barri res sont de plus en plus raises mal. Rares sont en effet les ordres jttridiques
totalement imperm6ables aux d6cisious &rang res.m Un Etat qui opte pour h

::o   R.A. SCHOrZE, Demsdaes Ircermziordes Zizilprazggae&t, Berlin, walter de GruTer, 1985, 178 ("Di m.de

Ems s/nd mr dam/, / & s / W/rk og u sdxm/len D W k t// Emsds /ur
sind aber a das T c Staates dessert Geri te sie edassen hab Da kern Swat a sl rd &e
Er s zur Arwrkerau zul kann es zu Kdlision wn Urtdlsz kur n rde konm sdbst mn in

sdoiecknm Staa n in Paralldpm essen sido mdoende Urtdk e '). Depnis 1967, cet auteur s'est lanc6 dans
une v ritable croisade pour d6noncer, en vain, 1'extenslon par les tribunaux aUemands de 1'exception de
lltispendance aux esp ces intemationales, v. "Die Beiilcksichtigu der Rechtsh glgkeit eines ausl dlschen
Veffahrem', RabdsZ., 1967, (233), 245 e.s. et les arares &udes du m me araeur cities en blbliographie Core.
6galement E. RIEZLER, I les Zizilgroeessm uncl Prczessuales Frendemedx, Berlin/Tfibingen, de
Gmyter/J.CB. Molar, 1949, 453 (l'auteur soullgne que le "Gefalar divergietender Entscheidungen" n'exlste pas
lorsqu'on adopte le point de rue d'un seul Etat, qul ne reconnalt pas les jugements &rangers).

1::   On dolt d s lors faixe une distinction entre le souci de l'harmonle d'tme part et celul de cola6rence de |'ordre
juridlque de l'autre. Les deux ne se rejoignent pas n6cessairement. Ainsi, lorsqu'une dfcislon &rangre comredk
rnanifestement un jugement prononc6 par un tribunal du for, 1'hannonie des solutions nest pas r6alis6e, mais le
for refusera le plus souvent d'accorder un quelconque effet Ia d6cisinn &tangre, pr6servant ainsi sa propre
COh6IeEtc .

t t2   V. l'aper u dotal6 par F. K. JUENGER, "The Recognition of Money Judgmenrs in Civil and Commercial Matters",
Am ]. Comp. L., 1988, 1-39 et, pour les pays europ6ens, les rapports rassembl6s par G. WALTER et S. P.
B AUMGARTNER (6ds.), Recomuissance et exdution de; j m s dtra gets hors d mezemiom de Bn xel!es et de L r La t-lays,
Kluwer Law International, 2000, 580 p.
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reconnaissance de p/e/n droit de certaines ou de routes les d cisions trang res sera bien

embarrass de constater qu'un jugement tranger, t quiil a par une mesure g n rale

accord plein et imm diat effet sur son territoire, remet en question la d cision d'un de

ses propres juges I En ce sens, la lib ralisation progressive du r gime des jugements
trangers s'accommode real de l'existence de d cisious contradictoires.113

En outre, pour n' tre que potentielle, la collision entre d6cisions judiciaires n'en choque
pas moius sur le plan des principes. Comment concilier en effet l'existence de jugements
contradictoires avec Hd6e de justice, sinon en natiorialisant ce demier concept ?
L'argument d velopp6 par M. Sch/.itze s'appuye en effet sur une perspective purement
rationale: cet auteur parvient 'escamoter' les inconv6nients du conflit de proc6dure en
ne consid6ram que la r6action isol6e d'un ordre juridique donn6. Coin.me t'indique M.
Palsson, "[b]ien que le conflit entre deux jugements soit r6solu t l'int6rieur de chaque
ordre juridique concern6, il n'en subsiste pas moins lorsque l'on consid re l'ensemble des

pays concem6s",ll4 La coexistence de de x proc6dures pouvant mener t des d6cisions

contradictoires est notre sens nocive m me en l'absence de contradiction av6r6e, faute
t      o        •             t                                                                         Ad execution simultanee des d6cisions sur le territoire d'un meme Etat. Etle met en effet
t  o    *.  •  ....  lx

en peril 1 z /bJ de]ust e zrgemat/ona/e. Au-de a de cet id6al c'est le souci de sKuritdjuridiquz

que met i real la contradiction entre deux d6cisions. Les destinataires des r gles

contradictoires pos6es par les juges devront modifier leur comportement selon le pays
dans lequel ils se trouvent, sans pouvoir esp6rer qu'une instance sup6rieure vienne
r6soudre le conflit. On vok combien cette contradiction constitue nne entrave aux
6changes intemationaux. Bref, le conflit de proc6dures s'oppose, m me si c'est

simplement de mani re abswake, l'harmonie des solutions.

15.    L'hamlonie intemafionale, un principe i nuancer - L'hamlonie des solutions
n'est pas conciliable avec l'existence de procedures concurrentes pouvant d boucher sur

des d cisions contradictoires) s I1 faut pourtant se garder d'adopter des conclusions trop

g n&ales. Tout d'abord, l'id al d'harmonie ne constirue qu'un o/ z/f et non tree

m thode. A l'instar de l'imp ratif kantien de la Veralgemeir r f igkeit,ll6 il se contente

de poser certaines exigences de qualit pour la solution de droit posit[f, sans en dessiner
les contours de fa on precise.117 S'il justifie l'hostilit aux conflits de procedures, l'id&l

savignien d'harmonie reste muet sur la m&hode adopter pour les r soudre.

m   Cette constatarion permet de mettre le doigt sur Fun des grands th mes de cette vade, . savoir l'influence

d cisive qu'exerce Ie r gime des jugements tvangers sur le r glement des eonflits de proc d es. Si les r gles de

competence intemationale pemletent d'exp quer l'appadtion de ces conflits, on sera rite tent d'en appeler, ne

fut-ce clue par analogie, aux r gles de reconnaissance des dficlsions fitrang res pour y pulser l'inspiration

n cessaire pour d velopper solutions et rem des aux confllts qul.nous occupent.

u4   L PALSSON, Lc, Sound St L., 1970, (59), 87, n° 15 : "Though the conflict between two judgments is thus solved
within each of the countries concerned, k remains unsolved from a point of view encompassing both countries".
V. YSEUX, c,].D.L, 1892, 869-870, notak d j que m me en l'absence de contradiction matfirielle entre deux

d cisions, la contradiction entre les deux prononc6s suffit pour finerver 1'idle de justice.

ns   Selon M. R/ /er, le danger de contradiction entre decsions consume meme 1 mconvement ma]eur des cunflks

de procedures ("der schllmmste Ubelstand") : E. RIEZLEt , ac, Berlin]Tilbingen, de Gruyter/J.CB. Mohr, 1949,

453, 46. Dans le m me sens, W. HAU, 48 (qui y vok "der entseheidende Nachteil" des confllts de prockdures).

ConF, O. VOGEL, "Auf dem Wege zur Rechtseinkleit bei Rechtsh ingigkeit und matefiellen Rechtskracht', Redx 

Zei sdor f juristisdseAusbi ngundPrax#, 1989, (129-138), 134 (selon M. Vogel, la prevention des conflits de
d cisions n'est pas le but, mals une simple comfiquence de l'exception de litispendance).

u6   Ex s dans a K 6k der praktisden Vernunft 1788 7 : ``Hand e s da die Maxirm deines Wi m e z
Prinz p allgerm#am Gesetz ng geltenk & '.

uz   Stir cet aspect de l'harmonie internationale, v. H. BATIFFOL) c, 1956, 214, n° 96 ; J. KROPHOLLER, c, 1997, 37

38 ; W. WENGLER C, . .CD.[,P., 1952, 611 (l'harmodie des d clsions n'est qu'une "propuskion a ilialre, qui ne

peut subsister par elle-m me [... ]") ainsi clue G. VAN H CKE, c c, R ue//de tours, 1969, t. 126 443.



LES  CONFLITS DE PROCEDURES                                                                         40

L'harmonie intemationale n'est donc qu'un @ fqui dolt guider le 16gislateur et le juge,
et non la cl6 de solutions positives. Plus fondamentalement, il semble difficile d'&iger le
souci d'harmonie des solutions en objectif exduszfdu droit international priv6, t moins de
retomber dans la douce utopie qui animait les universalistes intemationalistes - ou 'a
prioristes' comme les appelait RaM 118 de la premiere heure. L'harmonie des solutions
est li& la vision savignienne des relations intemationaies, dans laquelle il n'est d'autre
justice que celle des solutions uniformes. On ne petit ignorer les nombreuses lactmes de
cette approche, m6me si cette &ude n'est pas le lieu de re'tracer l'&oludon des id&s en
droit international priv&H9 On reconnait aujourd'hui g&&alement que le droit
international priv se caract&ise par tale plttralit de m&hodes.12° Le primat de la r gle de
conflit bilat&ale,121 privil gi& par wn Sazigny, ne dolt pas fake oublier h l gitimit
d'autres re&bodes comme la r gle de conflit unilat&ale ou les r gles de conflit t finalit
mat&ielle. 22 La r gle de conflit bilat&de, paradigme saviginen par excellence, a elle
m me & remise en question. I1 suffit par exemple de mentionner la proposition de M.

L'indiff&ence de l'harmoiaie intemationale pour la solution concrete adopt& par h 16gislateur national se reflte

dam la r&olution adopt& par i'Instimt de Dmit International loea de sa session de Sierme consacre t l'influence
des conditions d mographiques sur le rglement des confiits de lois (Area Ins Dr. I ., 1952, II, vol. 44, 473) :
sans expi4maer une quelconque pr f&ence pour un facteur de rattachement ou un antra, l'Instimt observa fi cette
occasion que "[lies r gles de droit international priv doivent, en g n&al, uriliser des ctit res susceptibles
d'intemationalisation, e'est-£dlre, notamment, susceptibles d'&re adoptes dens des conventions intemationales
de mani&re virer des solutions discordantes d'un m me cas coneret dam des pays diff&ents". Remarquons que
les d bats de l'Institut ne portalent pas express ment sur l'harmonle intemationale.

us  E. RABEI ac, 1958, 11.

i19   I1 n'est plus besoin de rappder les critiques 'sodales' du module saviginen. Parmi les &udes dassiques, on
retiendra K. ZWEIGERT, "Zur iTnnt des Intemationalen Privatrechts an sozialer Werten', Rabe/sZ, 1973, 435
452; J. E. J. TH. DEELEN, De Blirddo& wn Sa gny, Amsterdam, Scheltema & Holkema, 1967, 28 p.; CW.
DUBBINK, "Het rechtvaardigheidsgehalte van her intemationaal privaatrecht', Speadumkange 'er. 31 redotsge! le
opstd/ Zwolle, eenk Wtllink, 1973, 63-72 et sur l'ememble de la probl&natique, TH. DE BOER, "Een 'zoo
doeltreffend en rechtvaardig mogelijke ordening'. Vvagen rand de bestaamgrond van het intemationaal
privaatrecht", Konlnk jke Nederlandse Academle van Wetenschappen, Mededellngen van de Afdeling
Letterkunde, Nieuwe Reeks 59/1, Amsterdam, Noord-Hollandsche, 1996, 58 p., sp&. i9-37.

Sur l'histoire des idles en drolt international ptiv , v. P. MAYER, "Le mouvement des idles dam le droit des
coruqits de lois", Dmits. Ret: frargaise de ttdorkjuridique, 1985, 129-143. C0 . plus r cemment, J.-L HALPERIN,
Ertte nationalisrr;e juddique et m de davit, Paris, PUF, 1999, 203 p., sp&. pp. 47-66 alnsi que N.
HATZIMIHAIL, On Mapping the Conceptual Battlefield of Private Intemarional Law >>, Ann A A de

La Ha'),e, 2000, 57-64.

La question de , l'h&itage savignien et de la validlt du module de la r gle de conilit bilat&ale, abstmite et
nautre, est une source in pulsable d'insplration pour la litmture intemationallste. Pan les r flexions qul m'ont
le plus &lai , v. P. H. Net -

, Savigny und die Rechts findnng aus der Natur der Sache", RatadsZ., 1949, 364
381 et L. STRIKWERDA, Naar em ceerd corfl Iets oter Imd'aear begumti rg en ter law in her or,
Gmningen, Wolters-Noordhoff, 1986, 27 p.

ta0   Le/ores dass/cmn en h mati re est le cours profess6 par H. BAT!FFOL, "R6flexion stir la coordination des syst mes
nationaux", Ro /l &s wurs, 1967-1, 165-190.

12,   Ces r6flexions concement au premier chef le conflit de Iols, qui figuralt d'ailieurs au premier rang des
pr6occupations de Savigny. L'antinomie rgle 'bilat&ale' et 'uni]at&ale' est difficitement tramposable an conflit
de juridictions, l moins d'6voquer la possibilit6 d'tm v&itable amfert d'tme juridiction une autre, hypothse sur
laqueUe nora reviendrons #ga, n° 691 e.s.

22   V. r&emment l'aper u que donne P. PICONE dam son tours, "Les m&hodes de coordination entre ordres
juridiques en droit international priv6. C.ours g6n&d de droit international pfivg', Ra//des curs, 1999, t. 276, 9
296 - o iI distingue la re&trade biiat&ale traditionnelle (pp. 35-83), h re&bode mat6tielle (pp. 84-118), la
re&bode de r6f&ence l'ordre &ranger (pp. 119-142), le lex forisme (pp. 143-182) ainsi que l'autonomie de la
volont6 (pp. 183-208) et examine les m&hodes de coordination possibles. V. 6galement TH. M. DE BOER,
"Prospects for European Conflicts Law in the Twent First C.entu , in Irt.ernat/ond Corfl/ct £a s the Th/,d
Milledum Essays/n Honor qF. K Juenger, P. BORC>mP, Set J'. ZEKOLL, (6ds.), NY, Transnational Publishers, 2001,
(193), 193-198.
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Lagante d'adopter une m6thode de rattachement non pas abstraite, fond6e sur la nature
du rapport de droit, mais bien concrfite, bas6e sur le principe de proximit6,u3

Cette pluralit6 de m thodes traduk une pluralit6 d'@'ea#. L'harmonie intemationale des
solutions, objectif fondateur chez Sadgrff, entre en concurrence avec d'autres int6r s,

comme par exemple le souci de r&ablir au profk d'une pattie un 6quilibre rompu par la
sup&iorit6 de fair de l'autre ou encore celui de fake triompher les int6r&s du for
souverain.124 Pour reprendre la distinction propos6e par M. Kege/et &venue classique,
l'harmonie des d cisions ressortit la 'justice de drok international privY'. Elle ne dok pas

matenel.  A l'int6fieur meme de lafaire oublier l'importance de la 'justice de droit    , . , 125              ^
justice de droit international priv6, l'hannonie des d6cisions le dispute au souci de
r pondre aux attentes des parties ou encore de favoriser les 6changes intemationaux en
assurant par exemple en matifire de forme des actes juridiques un r gime de certitude et
de facilit6,t26 Bref l'harmonie des solutions n'est pas la cl de vofite des relations
intemationales priv6es)2z

123   P. LAG RDE ac Recud da ca 986- t.196 sP6c 29- 3 et194. En g6n6ral sur h `crise, du c n k de l is, v.

G. KEGEL, "The Crisis of Conflict of laws", Rmud/de; tours, 1964-II, t. 112, 91-268 et B. AUDIT, "Flux et reflux
de la crise des conflits de lois", Tra ux cvnftd DIP. ]ourrdedu drquar )e, 1988, 59-75. I1 est significatif que
persomxe n'ait }l notre cnnnaissance 6voqu6 une 'efise' du conflit de juridlctions... Sans doute la r6flexion anr ces

question est-elle trop r6cente, v. nos observations hee sujet irfra, n° 108 e.s.

124   V.p. ex. G. VAN HE(:KE, ac, Recudl des ca , 1969, t. 126, 443-445 (cet autanr reconnait que l'harmonie
intemationale des d6cisions est l'objectif ukime du droit international priv6, reals note, la suite de Kegel, que h
justice du droit international priv6 devra paffois s'effaeer devant la justice de drok mat6fiel) ; W. WENGIZI, Lc,
R.CD.LP., 1953, (37), 46-55 (cet auteur tente d'6tablir une hi6rarchie entre hs diff4rents principes g6n6raux qu'il
a d6gag6 et constate que l'harmonie des d6cisions se trouve "rel6gu6 au bas de i'6chelh", p. 50, no. 48) alnsi que
IZ E. YNTEMA, LC, R.CD.LP., 1959, (1), 21 (qul note que h "r6alisation de h s6curit6 dans h drok des conflits
ne saurak &re que relative"). V. 6galemem F. MOSCONt, "A Few Questions on the Matter of International
Uniformity and Nationality as a Connecting Factor", in Pr/wZe Lawin the Irzzmational Arena. From National Co ict

Rules To ds Ha rmrdzatlon and Ur fion Liber A rdzorum K Sidor, J. BKSEDOW et al. ( ds.), La Haye, T.M.G
Asser Press, 2000, 465-480, sp6e. 470-473 0Vl. Mosconi observe que bien souvent la recherche de l'uniformit6
des solutiom va l'encontre de la plivisibilk6 des solutions pour les jnsticiables; il est d'avis qu'il ne faut pas
n6cessairemant donner priorit6 h premiere au d&riment de la seconde. I1 conelut en ce sens clue "[... ] the
search for international unlformity of solutinns cannot be considered an absolute value", p. 472).

A dale le 6 (2) (t) du Res 9Qhe law(Second) Cvrcqict 9fLa s, St. Paul, American Law Institute, 1971 : dar, s h

d&ermination du drok applicable, le 6 6rlge Ynnlformit6 des d6cisions au rang de facteur i prandre en compre.
Le commentaire precise cependant que eet objectif "can, however, be purchased at too great a price. In a rapidly
developing area, such as choice of law, it is often more important that good rules are developed than that
predictabilky and uniformity of result should be assumed through continued adherence to existing roles".

ns   Concepts avanc6s par G. KEGEL, clans un article fondateur : Begrlffs- nnd Interessanjurisprudenz im
internationalan Privatrecht", in Festsda Ham Levdd k,i Vdkndaag des fferzi$ten A mtsjaha, n ads ordardi&er sor,

B Ie, Helbing lind Lichtenhahn, 1953, 25%288. Sur cet article, v. le compte-rendu de PH. FRaNCESC-AKIS,
&CD.LP., 1954, 238-243 ah si que l'analyse de H. BATIFFOL, CLes int6r4ts de drok international prlv6", in
I PriwZadt und RedmwrgIeh im A us ng des 20, ]ahrhmdo'ts. B notg ac[er Werdd Yestschr fi2r G.

Kegd, A. LODEmTZ et J. SCt ODER (6&.), Fmn!durt aM, Alfred Metzner Verlag, 1977, 11-21. V. 6galement G.
KEGEL et K. SCHURIG, ac, 2000, 114-132 sttr la distinction entre les deux concepts.

126   Conp. avecla distinction op6r6e par Batlffol entre trois grandes pr6occuparions auxquelles dolt r6pondre Ie droit
international prlv6, savoir le respect de l'int6r& priv6, le respect des int6r&s g6n6raux de la conectivit6 et enfin
celui des int6r&s propres t ]a soci&6 intemationale (HL BATIFFOL, ac, 1956, 229).

Iv   Pour nn exemple classique off Ie souei de I'hannonie intemationale des solutions le dispute . la f wr nutr/morddh,

on se r6f4rem h la d6cislon de la Cour Constitutinnnelle allemande dans I'affaire dire du mariage espagnol (4 mai

1971, Bw E., vul. 31, 58; Fam Z., 1971, 414 ; N.J.I)Z, 1971, 1509 et hs observations de G LABRUSS:E, "Dmk

col stitutinrmel et droit international priv6 en Anemagne f6d6mle 0- propos de la d6cisions du Tribunal
constitutionnel f4d6ral du 4 mai 1971)", R.CD.I.I, 1974, 1-46). Avee cette d6cision, la Cour constimtionnelle a
mis fin au refns des juridlctions inf6rieures qui, au nom de l'harmonie intemationale et pour tenter de pr6vanir la
constkution de mariages bolteux, pr6tendaient appliquer la loi espagnole . la question de 1'aptitude au mariage

dun Espagnol deslret x de s unir a une allemande aupamvnnt divorcee, la io espagnule mterdisant acette
epoque le remanage, les mbnnaux aUemands voya ent dans certe mterdlcnon un empechemens bilateral. La C.our

rappelle les limites de l'harmonle dans hs termas suivants : "Le prlncipe de l'harmouie intemasionale des
d6cisions est en droit international priv6 un id6al qui est loin d'etre arteint, tam que tous les Etats n'appliquent
pas les m mes r gles en drolt international prlv6 au mob,s [... ]. Des rapports juridiques boJteux sont fr6quents
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Est-ce i dire qu'il faut jeter aux orties l'harrnonie des solutions qui ne constituerait qu'un
id&l viei , t moin d'une conception d pass e du droit international privY? Ce serait
p&her par exc s, m me s'il faut sans doute nuancer l'importance de cet objectif et
reconnakre que dans certaines circonstances, il devra c der h priorit l d'autres. La
coexistence de plusieurs objectifs confirme le caract re ouvert et plate du drok
international priv& La difficult consiste r&oncilier ces objectifs et, lorsqu'ils sont
contradictoires, l d&erminer lequel privil gier.n8

L'harmonie des d&isions dolt partager le devant de la sc ne avec d'autres imp ratifs. Plus
fondamentalement, on peut mettre en doute la possibilit m me d'atteindre un monde
sans conflit. Comme l'a relevfi M. Bat d, le souci d'harmonie des solutions constitue en
effet la fois l'objectif et la limite du droit international priv : pour aboutir l'harmonie
absolue, il fandrait sans doute aboD la sp&ificit des syst mes juridiques nationaux et
imaginer uu drok universel uniforme.129 C'est pourquoi cet auteur propose de substituer
l'harmonie l'objectif pins modeste de word/nat des syst mes juridiques.13° La
coordination  constitue  en  quelque  sorte  une  version  'all g&'  de  l'harmonie
intemationale, utopie inatteignable sinon au prix de 1'effacement complet des sp&ificit s

nationales. I1 ne s'agit plus alors "de s'entendre pour adopter des solntions ou obtenir des
r sultats identiques, quelles que soient leurs teneurs, mais de poser des r gles qui vitent
le plns possible les incoh rences dans les rapports priv s intemationaux")31 Comme le
fait remarquer M. Budoer, la coordination n'est pas moins pertinente pour le conflit de
jurldictions)32

dans ies situations $. caract re international [... ], Le pfincipe de i'harmonie intemationale des d&isions contredit
ici de fad;on insttrrnontable le priueipe de l'harmonie interne des d cisinns [... ] C'est aux futurs poux qu'il
appartient de pmndre le risque d'une union bokeuse, le devoir des autotits comp&entes &ant settlement de |es
en avartif'. V. ausal l'arr& du Tribunal fd&al suisse du 21 avril 1983, ATF 109 II 81 (dam un litige poIvm'at sur
le changement de nora d'une citoyenne fran :aise, alors que la France n'allait pas recormal%re ce changement).
Comp. avee l'avls de la section l gialation du Conseil d'Etat belge du 12 novembre 2001 elafif . l'avant-projet de
loi ouvrant le matiage des persnnnes de m me sexe (avis n° 32.008/2), qui pr&end tirer aigument de h non
reconnaissance . l'&ranger des unions homosexuelles et des skuations botteuses qui en r sulteraient pour
donner, an nora de l'ins&urit jutidique de droit international priv> un avis n gatif sur le projet.

12s  V. ia tentative de M. Werg/er d'&ablir nne hi&archie entre les principes gn&anx qu'il a d gag (Lc, R.CD.I..P.,
i953, (37), 46-55). Conp. avec le pfimat reconnu par iV/. Bat / i'int r& des parties (ac, 1956, 333-334 et "Les
int r&s de drolt international ptiv ', Lc, 15-16). En g n&al sur certe question, J. A. PotvI P,, Corfl/m ra :
gn skegen, eg / /an E en pd/Fd l/ ad m , Nijmegen, Ars Aequi Libfi, 1997, 225.

I 9   I-I BATIFFOL, ac, 1956, 213, n° 96.

u0   Idem, 213, n° 96 (selon i'auteur, il s'aglt de "falre vivre ensemble des syt mes juridiques dlffrents', 16, n° 5).

Sue cet ouvrage en g n&al et 1'objectif de coordination en particulier, v. ]'. MAUI.y, "Observations sur 'Les
aspects philosophiques du droit international prlv ", R.CD.LP., 1957, 229-272, sp&. 266-271 et Ptz
FRANCESC. IS, "Philosophle du drok et droit international ptiv& Apropos du livre de M. BatlffoI 'Aspects
philosophiques du droit intematlnnal prive , A nfa/ Ph//o . D , 1958, 205-219. Plus recemment J. A. POI ER,

aa, 1997, 21%225.

ls H. BATIFFOL, OC, 1956, 220, n° 99.

Rabel adoptalt galement une poskion nuanc e. Dons la preface de son nnvrage, iI note l'&at d plomble du
conflit des lois, handicap selon loi par un "staggering provincialism" (E. RAI3 L, ac, 1958, xxii-xxiii). Son
entreprise comparative avak pour but d'am liorer la eompr henslon mutuelle et la tol&ance pour atteindre
l'harmonie, objeetif auquel devoir &re consacr "une plus grande nergie" (p. 94). I1 nuan ait cependant son
propos en soulignant que In view of the difficulties of reaching uniformity, a moe modest aspiration has been
correctly proposed by Cook, namely, to attain as much certainty as may be reasonably hoped for in a changing
world and is compatible with needed flexibility" (95-96).

3 A. BUCHER observe dons l'avant-propos de son : /)m/t kt.emanb pr/ suiss l/1 Pattie g6drale - Corflits de
j , 1998, p. 5, que "La coordination des syst mes est l'objectif principal de la r6solution des conflits de
juridictlons'.
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I1 est sans doute sage de substituer t l'hannonie intemationale un imp&atif plus r&liste
de coordination, un souci de coherence. M me dans cette acceptation plus modeme, on
ne petit toutefois rester indifferent aux conflits de procedures. La concurrence de
procedures, et le risque potentiel de d cisions contradictoires qui en d coule, n'est pas
plus conciliable avec l'objectif de coordination qu'avec celui d'harmonie des r sultats. Le

passage de Fun t l'autre met cependant en lumi re le danger de poser des objectifs trop
absolus.

16.   L' conomie de procedure, un second principe fondateur- Les con_flits de
procedure ne mettent pas seulemem en p ril 1'ideal, tout relatif qu'il soit, d'harmonie des

solutions. Ils provoquent galement une multiplication inuti]e des d penses. Comme
l' crivait M. Palssan, lorsqu'un juge a t saisi d'un litige, "permettre qu'une nouvelle
action soit engag6e constituerait du point de rue de l' conomie de proc&dures un
gaspiUage de temps et d'argent>).133 Les conflks de proc&dures prov.oquent un
d doublement de travail pour les instances judiciaires concem es ares, qu'une

augmentation des cofits pour les parties.134 Comrne le soulignait d j t le Reichs ht en

1892 t propos de l'exception de litispendance intemationale, viter ta concurrence de
procedures, c'est d'abord "r&aliser une conomie de temps et d'argent en 6vitant deux
procedures paraU61es ou successives")35 Permettre que te m me litige soit d battu
simultan ment en deux endroits distincts ne contribuera certainement pas r sorber
l'arri& judiciaire dont souffrent de nombreuses juridictions, i36

133   L. PALSSON, Lc, Sca. S. La'w, 1970, (61), 86, n° 15 : "from the point of view of procedural economy, to
entertain the new action would involve a meaningless waste of time and money'. Certe observation est sans
smprise partag e par de nombreux auteurs, comme par exemple E. R!EZLER, c , 1949, 453, 46 (les procedures

concurrentes conduisent Ceinem doppeken Aufwand der Arbeitsk t der Gerichte und der sonstlgen
]ustizorgane trod zu einer Vermehrtmg der Kosten [... ] und damit zu elnem verstog gegen das Prin p der
ProzeflSkonomie') ; P. NYGIq,/.c, papier in dit pour I'ILA, 3 ; Y. FUiLrrA,/.c, P c.RimPoL & L.J., 1995, 3-4
("the parties are forced to bear more costs in prosecuting multiple proceedings in different courts [... ] parallel
litigation results in duplicated expenses for discovery, artomey's fees aad other costs. Parallel litigation also
consumes judicial resources in duplicate in multiple jurisdictions. In general, judicial resources are scarce, and
docket congestion and xesulting delay are already major problem. It would be a waste of scarce judicial resources

to litigate ide[ltical issues in multiple forums").

Dans une d cision de 1941 qul coneemak une concurrence de procedures emre tribtmaux amficains, la Cour
d'Appel du 3 Circuit a exprim6 dans les termes suivant sa preoccupation face au gaspillage de ressonsces
jud c alres qu entrame la concurrence de procedures. "The e norrdc ste/r /' d/n dupl/cat/ng l /g /on/s obdo z.

E qu, lly irrcmrmnz is its adverse q upon the prorrpt and adrrdrdstr justi In 9C tlse amstant increase in

judicial b sin s in tie fa eral courts and tt:e aTrW.nual neo sity of Mding to tl nurrber jud s, at the expense f taxpeo , public

policy mT dr us to seek aai dy to a e s e 9f judidal time and energ¢ almtdy tsea4ly burdened ith liti n

#zida tlxy n' t of necessity d stx, dd tlx ore not be called upon to dufli te , ,xbec's 'k in es i.,' l.,irg tl:e save issu

and tbesameparties" (Cros!ey Corp. Hazdtine Corp., i22 F. 2d (925), 930 0d. Cir. 1941)).

34   L' conomie de procedure vejoint ici Ie pr cepte classique qui commande que tons les proc s prennem fin 
.....  ,  ,             ,     •       ,          t      " te    "  e

Zr ; St s fi / gut le concept en general, v. les tel]croons dun proceduralis  suss : O. VOGEL,
"Prozess-Okonomie", BdslerJuristis :eMkteilur n, 1988, 1-16.

135   RG, 26 janvier 1892, tmduction paine auJ.D.l., 1893, 905-906.

13 Pour un fiche ape u des retards et de l'encombrement qul affectent la justice civile dans de nombreux pays, v.
les tudes rassembI es par C PLAT O ( d.), Ewnordc Consequence 9CL g ffon Woddee/de, La Haye, IBA/Kluwer

Law Imemational, 1999, 445 p., et en particulier ]es conclusions du rapporteur europen M. P. BANOCAS, pp.

137-i42. Le rapporteur note que "Length of court proceedings is probably the most common cause of concern
for all courts nowadays. Even though the delays have a different nature and intensity from country to country,
they exist in practically all of them" (p. 137). Pour l'Allemagne, v. galement UL Ro22% "Towards Procedural
Economy: Reduction o{ Duration and Costs of Civil Litigation in Gemaanf, Ci ilJust Q, 2001, 102-149. A dde

les mdes mssembl es in B. COTI'IER et A. BONOMI ( ds.), Jugu[ec la sunJ rge des instances sui eures: ude comparative

des de nvours et des me;ures destir )¢ nff.u#e l'er vr r¢ des tribunaux, Publications de l'Instimt Suisse de

Droit compar t. 27, Ziirich, Schulthess, 1995, 502 p.
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On ne peut en effet ignorer le besoin toujours croissant de justice 137 de nos soci&&
modemes : le recours au juge s'est banalis6 et en m me temps les justiciables sont de plus
en plus sensibles la rapidit du service rendu par la justice, ce qui explique d'ailleurs en
pattie le suc&s grandissant des modes altematifs de r&olution des litiges.13s Cette
&olution, qui n'a pas toujours &6 suivie d'un accroissement des moyens mis la

disposition de la justice, rend d'autant plus intol&able la dilapidation injustifi& de
ressources qu'entraine la concurrence de proc6dures)39

17.   L'&onomie de proc6dure, un principe stfictement territorial ? - La crainte
et le rejet du gaspillage qu'emra e la concurrence de proc6dures ne font pas l'unanimit6.
A l'argument de l'&onomie de proc6dures, RolfSdsi e r pond par exemple que "le juge
du for ne dok pas se pr occuper de savoir quelle est la charge de travail des juges
&rangers. La justice est territoriale et l'&onomie de proc6dures n'est pertinente qu'
l'int&ieur des fronti res nationales")4° I1 est vrai que lorsque l'on consid re chaque ordre

juridique s6par ment, la tentation est grande de ne prendre en compte que les settles
ressources qu'il consacre la solution du litige, i l'exclusion des d penses encourues dans

le for concurrent. Cette vision est toutefois loin de convaincre. I1 faut tout d'abord noter
que l'&onomie de proc6dure et le souci de concentration du contentieux sont des
principes largement accept& en droit interne et r6guli rement invoqu6s pour justifier de
nombreux m&anismes - notamment t l'6gard des conflits de proc6dures,m Or, comme
on l'a remarqu6, l'6conomie judiciaire ne perd fien de sa force stir le plan international,m

13z   On parle paffols dam ce comexte de la demande sociale de justice ,,, p. ex. G. CANIVET, < Economie de la
justice et proc s 6quitable ,>,J.CP., 6d. G., 2001, Doctrine, n° 361, 1084, n° 1.

138   En r&lit6 la c616tit6 de h justice constitue, au mme tkre que le droit d'acc s au juge, tin des principes essendels
'  '  "                      '    '     '           '              '  ......  L'anal edu pmces eqtutable. On se rappelera a cet egard I adage anglais selon Iequel ]ustzce ddayM is lustace derdJ,     ys

6conomique du proc s ne dit pas autre chose, qul fair de la proc6dure n6cessaire pour obtenir la r6alisatlon d'un
dmit tm co6t de transaction susceptible de d6courager la conclusion du contrat, vecteur principul de l'efficacit6
6conomique. V. notamment M. J. WHINOOP et M. KEYES, Policy and PraWiism in tlCogg q/CLara, Ashgate,

Aldershot, 2001, 27-28 et 127-130 et pour une appmche critique de l'analyse 6conomique du dmit international
priv6, FL M R WATt, <, Law and Economics : quel apport pour le &oit international priv6 ? >>, in Etudes q/fert

J. G sti LecoW audeTautduXXI'ermsikle, Paris, LGDJ, 2001, 685-702.

139   I1 n'en va tourefois pas n&essairement de m me lorsque le conflit oppose une pmc6dure judiciaire une

procedure arb rde, d s lots que daus cette hypoth se ce sont principalement les ressources des parties qul sore

en jeu. I1 reste qu'une telle concurrence ne peut pas non plus hisser indiff&ent un pfincipe de l'&onomie bien
compris.

*40  R. S H zE, Lc, RaMsZ., 967 (233) 248 (``[a er in and/sd e RidJter braucht skh r d dar mzIs k rr¢rem b urd in
*egdser W&er au /£vd/sche Gedd /ffas s/nd D/e Mrk /st ten/mr/ g ua d/e Pmaqr on ra hat

Plate r di er C ,r er;').

i4t   Pour le dmit am deain, v. les explications de iVL RMish, qui d&ai e les nombreuses r&gles qul traduisem le souci

de conservation des ressoumes judiciaires (M. A. I DISH, "Inrersysremic Redundancy and Federal Court Power :

Proposing a Zero Tolerance Solution to the Duplicative Litigation Problem", Notre Dame L. Rea, 2000, (i347),
1351-1355). L'argumant de l'&onomie de proe6dore est sottvent invoqu par la doctrine am dealne pour
condemner Ia conanrrence de pmc thtres an sein du syst me am&icain, p. ex. 1L D. FREER, "Avoiding
Duplicative Litigation : Rethinking Plaimif Autonomy and the Court's Role in Defining the Legislative Unig, U.
P/ k. Reu, 1989, (809), 832 (avec une franchise souvent absente de la lltt&amre europ6enne, Freer note que
"cunrts are apublic resource, providing publicly financed resolution of private.  .    .disputes" We pay for them,.        .. and
we have a fight to insist that their services not be squandered [,..] multiplidty u a harm to society's legiramate
interest in judicial efficiency [...]"). V. les autres rf rences cit&s pax Redish aux pages 1352-1353. Sur ce qu'il eat
possible de prendre en compte les contraintes de l'&onomie judicialre sans pour autant sacrifier Ies imp&atifs
d'une justice de qualit6, v. r&ude prcit& de G. CANIVET, c,J.CP., 6d. G., 2001, Doctrine, n° 361.

142  FL BAUER" judk/ake/mmrig/om/e de gr/b mav &//s fi g . E de awq.'arafite, Parls, Dalloz, 1965,

184, n° 202 selon qui l'6conomie de pmc6dures et la n6cessk6 d'6viter les conflits de d6clsiom "ne perdent Hen
de leur force stir le phn interuational". Dans le mme sere, W. HAU, 61. Notons que la pmeedmal economy and
efficiency est un des principes . la base des Transnatioaal Rules of Gvil Procedure de MM. Haza q et Tar , ce

qui cortfirme le myormement international du principe. V. attssi le pr6ambule de la r6solution adopt& le 14 juin
1997 par l'Intemational Bar Association, qul indique "the concerns that all civilized nations have for a properly
functioning court system". La r6solution souligne que tousles Etats ont la responsabilit6 de funmir anx
justiciables un acc s . une justice 6quitable, effective et 6conomique. Le r6solution est repmdulte en introduction
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Refuser de souscrire l'objectif de conservation des ressources sur le phn international
t6moigne en v6rit6 d'une vision &roite des relations inter&atiques et d'une conscience

trop aigxl du cloisonnement des appareils judiciaires, qui n'a plus lieu d'&re. II est loin en
effet le temps off l'on pouvait sans risque parler de h soci&6 intemationale comme d'une
simple juxtaposition des ordres juridiques nationaux ind@endants les uns des autres. Si
d6faut d'autorit6 sup6rieure s'imposant namrellement, les Etats restent les premiers
'g6rants' des relations privies intemationales, leurs nombrenses interactions ont
contribu6 jeter les fondements d'une v ritable cormnunal/t6 intemationale qui ne saurait

rester indiff6rente face h perte de ressources qu'entrahae le d4doublement de

proc6dures. I1 s'impose d s 1ors d'adopter une perspective proprement intemafionale, qui
r4v le imm diatement le gaspillage qu'entra^me la concurrence de proc6dures. On pent

d s lots 6voquer - m me si certains y verront une p&ition de principe - l'existence d'un
principe international d'6conomie de proc6dure, qui s'oppose au d6doublement de travail
et t l'augmentation des cofits qu'entrament les conflits de proc4dures.143

On r@ondra sans doute qu'un Etat ne peut se plaindre du gaspillage qu'entraine la
conduite & proc6dures concurrentes, puisqu'il a lui m me ouvert les portes de ses
tribunaux aux plaideurs)44 I1 n'y a toutefois t notre sens aucune contradiction entre les
deux attitudes. Lorsqu'il d6finit les limites & la comp&ence de ses tribunaux, un Etat ne

consid re pas, et ne dolt pas en principe consid rer, que le litige qu'il a en rue pourra

6galement &re soumis un for &ranger (sur cette question, irfra, n° 79). La seule
question qui dolt le guider est de savoir s'il entend pem ettre la saisine de ses tribunaux.145

18.    L'6conomie de proc6dures, un objecfif t mettre en balance avec d'autres 

On a encore invoqu6 un autre argument pour 'd6montrer' que l'6conomie judiciaire ne
constimerait pas une pr6occupation fondamentale des Etats, et ne s'opposerait en tout
cas pas aux conflits de proc6dures. Dans sa croisade contre la litispendance
intemationale, M. Sdg ze a ainsi invoqu6 le fit clue la plupart des Etats ne reconnaissent
d'effet aux jugements 6trangers qu'au prix d'une proc6dure d%x0 uatur, obligeant doric les

plaideurs multiplier les proc6dures pour obtenir satisfaction.146 Apr s avoir obtenu gain
de cause dans l'Etat A, le plaideur sera ainsi souvent contraint de demander l'exequatur

aupr s d'un juge de l'Etat B s'il veut y mettre la d6cision t ex6cution. I1 serait &s lors

contre-productif d'obliger ce demier se dessaisir une lois le litige port6e devant le juge
A. Ce raisormement est loin de convaincre. L'exequatur n'est en effet qu'une 6ventualit6
et non une fatalit6. On peut esp6rer que le demandeur aura pris soin d'6lire un for qui
offre la possibilit6 d'une ex6cution directe - au moins partielle - de la future d6cision. En
outre il est pour le moius r6ducteur d'asslmiler la proc6dure d'exequamr t une v6ritable

l'ouvrage 6dk6 par 03. PLATrO (6d.), Ecora ConsNuera:es ofLiti World, wde, La Haye, IBA/Kluwer Law

International, 1999, 5.

m   On a 6galement fak appeI I'importance & l'6conomie de pmc6dures dam le contenfieux international privfi
pour expliquer la n cesslt6 de se pencher sur la chose jug e s'attachant aux d6cisions &rangres. Ainsl Peter
Barnett 6crit-il dans Ia preface de son &ude consacr e . la 'res judieata' que , as courts struggle with heaW
caseloads, it is well to consider the extent to which foreign judgments generate preclusive effects sufficient to
prevent repetitive litigation ,, (P. BARNE'i'r, Res Judicata, Estoppd and Foreign Judgrmnts. The Pmdusire Effect 9r Foreign

Judgrrents inPri vxeImx,,mamd LaN Oxford, Oxford University Press, 2001, p. ix).

,44   E. RIEZI2I,., ac, 1949, 452, n° 46 pose eette question.

a4s   I1 en va de ns me lorsque plusieurs Etats s'emendent pour rfdiger des rgles de eomp6tenee communes. I1 ne

para t pas de bonne politique 16gislative de ]imiter l'acc s des jnsticiables aux t bunaux dam le sen but d'&virer
d evenmels conflits de procedures. Ce sour, legmme, ne do*t pas etre completement ,gnore, mats il peut y tre

donn6 suite par le biais d'autres techniques qu'une nlduetion drastique des fors disponibles.

146  Sc ,'x3-rzE, ac, 1985, 178 ; du m me, Lc, RaMsZ, 1967, (233), 248-249.
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proc6dure au fond. En principe, la premiere ne vise qu' t tin contrhle de la d6cision d6j
rendue et non pas permettre un nouveau proc6s sur le fond. La tendance g6n6rale h
simplification des  conditions pos6es pour l'ex6cution des d6cisions  &rang res,
particuli rement dans le cadre de l'espace judiciaire europ6en,147 vient galement
contredire l'image que donne M. Sch e d'une proc6dure on6reuse et exorbitante.

Au vrai, il ne fair pas de doute fi notre sens que l' conomie de procedure ne saurait
s'accommoder d'une multiplication des instances portant sur le m me litige, t48 On peut
par contre accepter l'invitation de ce m me auteur t mettre en balance l'imp ratlf

7/         ,         t                                                        I  • •
deconorrae procedurale avec d'autresmterets'  ' ^  tout aussi leglttmes. M. Sdgitze donne
l'exemple d'une procfidure &rang re dont la duffle d passe de loin le d lai raisormable.
Dam nne telle situation il est l gitime de se demander si le souci d' viter le gaspiUage de
ressources judiciaires ne doit pas s'incliner devant la n cessit de garantir chacun une
prompte et quitable justice (irfra, n° 759 e.s.). La mSme question se pose l' gard de
l'autonomie de la volontfi, qu'une condamnation de toute procedure concurrente peut
mettre en p ril (irfra, n° 154 e.s.). En somme, on ne peut lever l'argument d' conomie
proc durale au rang d'obstacle absolu aux conflits de procedures. Tout comme
l'harmonie de solutions, ce principe ne doit pas exclure h prise en consideration d'autres
imp ratifs. Nous aurons l'occasion au cours de cette mde d' voquer plusieurs reprises
le difficile quilibre tablir entre le souci de pr venir les conflits de procedure et
d'autres objectifs tout anssi l gitimes.

19.   Les relations entre l' conomie de procedures et l'harmonie des solutions 

L'harmonle des solutions et le souci de conservation des ressources judlciaires plaident
contre les conflits de procedures. Ces deux principes ne se rejoignent toutefois pas
compl tement. Prenons l'exemple de la concurrence de procedures impliquant deux fors
qul ne reconnaissent auctm effet aux jugements &trangers en l'absence de traitS. Sices
pays ne sont li s par auctm traitS, le risque de collision directe entre les d cisions futures
est exclu, et l'harmonie intemat onale n'est pas raise en p ril)49

I1 reste qu'une teUe concurrence de procedures demeure regrettable parce qu'elle entra ne
un gaspiUage de ressources, m me en l'absence de contradiction immediate. L'imp ratif
d' conomie de procedure peut donc conduire s'opposer aux procedures concurrentes
mSme lorsque celles-ci laissent indiff rente l'harmonie des solutions. On vok bien que les
deux principes ne coihcident pas exactement. Selon les circonstances, un ordre juridique

laz   Sur h grande simplification de la procedure d'exequatur dam le R glement 44/2001 et le caract re quasi
automatique de ee qul est devenu une simple formalitY, v. G. A. L. DROZ et l-I. GAUDEMET-TALLON, La
transformation de la Convention de Bruxelles du 2 septembre 1968 en RkgIement du Conseil concemant la
comp&ence judiciaire, la reconnaissance et l'ex cution des d cisions en mati re civile et commerelale 2, R.CD.I.P.,
2001, (601), 644-646. V. galement le projet de rglement relatlf au titre excutoire europ en et les remarques de
NL ZILIIqSKY, "Grensoverschfijdende tenultvoerlegglng van vormissen zonder hindemissen?", W..P..N.R, 2002,
n° 6497, 505-506.

i4s   Pa aU lement t l' conomle de procedures, on a galement invoqu l'argumant d' . l'encontre des conflits de
procedures : aiusi, selon M. Ekdmans, Ie maintien de deux procedures concurrentes, n'est pas souhaitable parce
que "l'une de ces procedures vase r& ler inutile" : M. EKEI.MX S, "Note sur la litispendauce intemationaIe",
R.D.CB, 1993, (1089), 1089. V. galement Trlb. Cantonal Vaudols, 12 mars 1983,]. des T., 1983, III, 100 (le juge
suspend l'iustance engag e en second lieu en Sulsse en notant que si h procedure frauc:alse engag e

ant fieurement se termlne par un jugement sur le fond, "le procs en suisse serait inutile" pulsque le jugement
fran ais aura autofit de chose jug e en Suisse). Ce misonnement participe de 1'idle que les procedures
concurrentes constituent un inutile gaspilIage. II suppose cependant que le fruit d'une procedure soit recomiu
dam l'autre Etat, ce qui ne sera pas toujours le cas. L'utit petit par ailleurs se rv ler relative. I1 est ais pour
uae pattie de d&noncer me proc&dure &rang re lorsqu'elie salt que seul son adversalre peut en b n ficier...

149   Saul bien entendu si l'on accepte que la coexistence de deux d&clsions contradletoires met en p ril, ne fut-ce
qu'abstrakement, l'idal de s curit jttrldique, supra, n° 12.
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insistera plus sur l'une ou l'autre de ces considerations. La Cour de Justice fair par
exemple du risque de contrari t de d cisions le principe directeur de son interpr&ation
de l'exception de litispendance europ enne. La Cour a clairement d voil ses intentions
en d cidant que l'article 21 "vise i exclure, dans toute la mesure du possible, d6s le
d@art, une situation telle que celle vis e l'article 27, alin& 3, fi savoir la non
reconnaissance d'une d cision en raison de son incompatibilit avec une d cision rendue

entre les m mes parties dans l'Etat requis".15° Ce faisant h litispendance est lev e au

rang d'instrument destin r aliser un espace judiciaire commun off aucune contrari t

ne vient emp cher la libre circulation des jugements.

Cette attention quasi-exclusive pour l'harmonie (europ enne) des dficisions, qui se traduit
par une interpretation extensive de la litispendance (i@a, n° 480), cadre parfaitement
avec l'esprit et ta finalit de la Convention de Bmxelles. Le r gime simplifi de

reconnaissance et d'ex cution des d cisions mis en place par cette Convention ne saurait
s'accommoder d'une quelconque contrari t de jugements. M me si la difference est
difficile cemer, il semble que les tribunaux anglais et ana ricains mettent ptut& l'accent
sur la nficessit d' viter le gaspillage qu'entralne la concurrence de procfidures.TM Dans tin
rficent plaidoyer qu'il a livr contre la tolerance, au sein de l'espace judiciaire am&icain,
des procedures concurrentes, Ma n Redisb semble ainsi se pr occuper principalement
des consid&ations li es l'ficonomie de procedures, n'accordant qu'une attention
subsidiaire i la contrafi t de d cisions.152 Dans la majorit des cas, cette sensibilit
difffirente n'aura aucune influence sur la solution apportfie aux conflits de procedures.
Retenons ce stade que les deux principes, celui de l' conomie de procedure et celui
d'harmonie des solutions, ne coiilcident pas n cessairement. I1 faudra &s lors
s'interroger sur les relations qn'ils entretiennent ainsi que sur leur venmelle hi&archie.

20.    Quelques arguments subsidiaires - l'abus de droit- L' conomie de
procedures et l'id al d'harmonie des solutions justifient que 1'on se pr&occupe des conflits
de procedures. A ces deux justifications principaies s'ajoutent quelques arguments
subsidiaires, qui visent pour h plupart des situations sp cifiques. Apropos du plaideur
qui tente simultan ment sa chance devant les juridictions de plusieurs pays on a par
exemple invoqu 1'argument de l'ab de dro/t. Le comparatiste allemand R/ Lor d non ait

d j comme &rant "une chicane contraire l l'imp ratif de la procedure quitable" le fair
pour une partie de saisir un juge d'un litige qu'il a d j port la connaissance d'un antre
juge)5 I1 est vrai que dans certains cas, la saisine du second juge peut s'apparenter t nn

abus caract fis , par exemple lorsqu'une pattie tente sa chance devant un deuxi me

tribunal parce qu'elle pressent que la pre m6re procedure n'aboutira pas au r sultat

Is0   C.J.C,E., 8 d cembre 1987, C.mbisd Masdgimrfabrik KG c C@lo Palurr , affaire 144/86, Rec, i987, 4871, point 8 ;
C.J.GE., 27 juin 1991, Omseas Union InsuranceLtd c NewHanlosbizelmuranoe Ca, affaire G351/89, Rm, 1991, 1

3342, point 16 ; C.J.C.E., 6 d cembre 1994, T/'ae of tbe cargo lately laden on bo t tbe Ship "Tatry'c The qC

the Ship "Mac Rata]', affaire C-406/92, Re:c, i994,1-5460, point 32.

ls En ce sens P. NYGH, Lc, tude in,dire pour le compte de rILA, 1-2.

52  M.A. RE'DISH, £C, Nine Dame L. Reu, 2000, (1347), 1352-1355. C.ette difference s'explique sans doute par
l'existence de h Fv Faib ard Credit Cla e, qul rend quasi impossible la naissance & d cisious contradictolres au

sein de l'espace judiclaire amfiricain, puisque lorsqu'une procedure aboutit k une dcision, celle-ci sera reconnue

dans I'autre for et mettra fin la procedure. L' volutinn du droit eump en vers une telle perm abilit slmilaire

aux d clsions trang res (v. notamment l'aU gement considerable de la proc6dure d'exequatur auquel procMe le
R glement 44/2001) ambnera peut tre la Cour de Justice modifier son interpretation.

53   E R zL R c c 949 452 46 ("eines rr d n Geb d: id er r zq urg uraerein rens V
des K g , der den Red tsstmit sch n x4 einern Gerid t des taates A r 4r g d t S a G
Staates B br/r '). V. galement B. ANO L et Y. LEQUg'FrE, c, 1998, 446 (ces auteurs referent que "[...]
l'indiff rence h litispendance intemationale [...] favorise, au dtriment du plaideur le moins fortune, le plaldeur
le plus puissant et le plus chicanier [..]).
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escompt& D'aucuns y voient uae raison suppl mentaire de condemner les procedures
concttrrentes,t54 On verra par la suite que l'argument de l'abus de drolt - daus ses
multiples variantes 155 _ a souvent & utilisE, en l'absence d'autre instruments, pour
dEnoncer la concurrence de procedures (/ryga, n° 437).

On ne peut qu'approuver h condamnafion de principe de l'abus de drok. Encore faut-il
s'entendre sur une definition de ce concept pour le moins vague. Dolt-on consid&er
mute procedure rEpEtitive comme un abus ? Ou faut-il, comme le faisait dEiSt M. R /er,156

recormakre qu'une partie pent avoir un int&& 1Egitime /saisir plusieurs juges ? I1 est
difficile de trancher de faqon absolue, sans avoir gard aux circomtances particuli res de
chaque cause. La fronti re entre le 'forum shopping', qui n'est au fond que la simple mise
t profit par les justiciables du manque de coordination entre les ordres juridiques, et dont
ceux-ci doivent s'accommoder, et l'abus caract&isE, ne se laisse pas facilement tracer. I1
en est d'autant plus ainsi que la question de la coordination des procedures concurrentes
sera souvent soulev& tin stade pr liminaire, alors que bien des questions, et notamment
celle de h comp&ence des juges ou d'une &entueUe prescription de l'action, seront
encore en suspens. I1 pardt aloes difficile d'&ablir avec certitude qu'il y a bien abus dans
le chef du double demandeur. On peut conclure provisoirement que dam certains cas
exceptionnels, l'existence d'un abus av&E dam le chef d'une partie, viendra renforcer h
pr&omption l'encontre des procedures concurrentes, sans pouvoir toutefois la justifier

die seule,iSz

21.    Argument subsidiaire (suite) - le bon voisinage inter&atique - Enfin les
conflits de procedures pourraient selon M. Hau menacer les bormes relations entre
Etats.ls8 Pouss& son paroxysme, 1'opposition entre deux procedures a en effet dam des
circonstances exceptionnelles dormE lieu fi de v&itables confrontations entre tribunaux.
L'affaire Laker, avec ses tribunaux qui se sont affront& t coup d'injonctions et de contre
injonctious et ta n&essit de recourir au politique pour trancher le conflit, vient
naturellement l'esptit. I1 semble que les arm&s 1970 et 1980 aient &E propices ce type
de conflits ouverts. C'est en tout cas cette p&iode que des jufistes allemaads ont forge
l'expression de 'conflit de justice' (']ustizkorflik¢), pour designer la confrontation entre
deux justices nationales)59 I1 faut cependant recormakre que les conflits ouverts

*54   W. HAIJ, 54 (parle de "Schikaneverbot'). On peut rappmcher cet argument de h thorie de Vogel, qui en appele
pour jmtifier l'exception de lkispendance intemationale fi l'absence d'int&& ('Rechrsschutzhediiffnis') dam le
chef du demandeur fi la seconde action, v. O. VOGEL, "Rechrshlngigkeit und materielle Rechtskraft im
intemarionalen Rechtsverhltrds", S.J.Z., 1990, (77), 77-78 et du m me, C-rardriss des Zizilpmzessrahs urd des
bv.ernatiomlen ZifflpmzessmYots derSd'aze&, Bern, Stampfli Verhg, 1997, 210-211. V. Ies commentaires critiques de I.
SC/-IWANDER, "Ausl ndische Reehtsh gigkdt nach IPR-Gesetz trod Lugano-Ubereinkommen', Bekv, i zum
s&eeherk& urd bz r fom/ Z/'d/pn:eqqmq'ca Fes/xd.Mfl fi r O Vog I. SCHWANDER et al (dds.), Ffibourg,
Universit'tsverlag, 1991, (395), 398-403 aimi que de J.-M. R YMOND, L 'excepta de / ' / dar Etude & ok/tf'afdrd ee
de pnx;d4.ae &//e 'taut&e, Lausanne, Ed. Payor, 1991, 42-53.

15s   Ainsi dam la tradkion de corramn/avn'existe+il pas notre cormaissance de thdorie gdn&ale de l'abus de droit. II
n'emp&he que les tribunaux pourmnt sanctionner tin justiciable dont its estiment qu'il porte lui-mame une part
de responsabilit6 dam la skuation qu'il d6nonee (thdofie des 'unclean harts').

156  E. RIEZI P,, ac, 1949, 452, $ 46. V. 6galement la discussion par M. Reyraond (J'.-M. REYMOI'. , ac, 1991, 46-53) de
l'exisrence ou non d'un int&& t renouveler une pmcddure.

157   En ce sere, W. HAU, 54, qui sugg re une certaine rdserve.

is8   W. I- AI3, 52-53. V. 6galement en ce sens, A. L. STe, a.USS, "Beyond National Law : The Neglected Role of The
International Law of Personal Jurisdiction in Domestic Courts", Ha'marlInt' L. J., 1995, 073), 419-420.

s9  V. par exemple P. S( -mOSS .t , Do" J tizkorflikt z isd a den USA nd Euaopa, Schtiftertrdhe der Juristischen
Gesellschaft zu Berlin n°97, Berlin, Waker de Gruyter, 1985, 47 pet R. 8 TO , t, rg P,, D. I.ANGER et Y. TANIGU( , Der
] stizkcrJtikt rdt den V gt Stacaoz wn A n'er a, W.J. HABSCt- ID (rid,), Bielefeld, Gieseking Verlag, 1986, 177 p.
Mine. Maack fair tr}s justement remarquer que les ann&s 1990 ont vu l'apparltlon d'tm nouveau type de
'JustizkonflJ! t', cette lois au sein de l'espace judicaire europ&n. L'harmonisation des r gles de comp&ence n'a pas
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demeurent l'exception. I1 est rare de voir des proc6dures concurrenres d6g6n6rer au point
d'appeler l'intervention du po[itique.16° Au contraire, comme le constate M. Ke /, les
Etats ne manifestent clue peu d'int6r& pour les relations priv6es intemationales.161 Les
frictions entre Etats provoqu6es par les cord[its de proc6dures demeurent en r6a[it6
exceptionnelles et ne sont pas d&erminm tes pour se prononcer sur ces cord[its.

22.    Premiers enseignements - rejet des conflits de proc6dures - Au total,
l'analyse de ces diff6rents arguments nous apprend que les cordlits de proc6dures sont
"noci s".162 Cette analyse est d'ailleurs partag6e par la majorit6 des auteurs - routes
juridictions cordondues -, m me si c'est bien souvent sans autre mot[vationJ63 On ne
peut que souscrire au cri du cceur de M. fuenger qui s'exclamait - propos de ta
reconnaissance des d6cisions &rang res - en 1988 que "If one lawsuit is bad, 0 are z Trse".164

Les cord[its de proc6dures sont n6fastes pour les justiciables, pour les ordres juridiques
nationaux consid6r6s s6par6ment ainsi que pour la communaut6 intemationale dans son
ensemble. Un juriste grec r6sumait ce constat en observant que

"On ne saurait )p dire ks i qui rdsultent de l'imr tuc z parall le de

l nstan de nt les tribur ux de plusieurs pays. E lle har de ks parties en ks obligeant

mir d Cendre Ieurs imdrSts dam @ms pa3s, dle surdoa ge sans raison ks tribu aux de

plusieun E tats et dle peut, finalerre mnduire 2 des jugerrercs cof/t?aa 3 o/Y ".I65

Ce constat est universet. I1 est difficile d'apercevoir pourquoi il en irait autrement dans les

pays de /aw- m4me si pour diverses raisons la sensibilit6 aux cord[its de

en effet &6 sans pmvoquer de nombrenses frictions, en particulier du falt de l'existence de doctrines particuli res en

droit anglais, comme par exemple l'injonction anti.suit (iVi MAACX, Englisdse amisult ireLmians im eovpilisdaen
Z/w/mhswrkdr, Berlin, Duncker &Humblot, I999, 25-33).

160   ConF. avee la rarer6 des r6clamations entre Etats propns de la solution donn6e par un Erat fi une question de
conflit de lois ou de juridiction. Sur eette question, wns. F. RIGAUX, Dro/t pub//c " dm/t pr/.d dam & rdac/om

wcxonmh /es, Paris, Pedone, 1977, 328-329 ainsi que BATIFFOL-LAGARDE, I, 1993, 3, note 2 et 36, n° 21. Adde Q
Pa,'V OUKIS, L 'aa e pub//c dtranger en dm / prk6 Paris, LG.DJ., 1993, 142-143.

161   G. KEGEL, Imermtiona Prhv2redot, Miinchen, Beck, 1995, 12 ("Privatrecht interessiert die Staaten wenig und
daswegen hat sich hier auch kein fat3ares v61kerrecht ausgebildet"). Dam le mme sens, H. BATIFFOL et P.
LAGARDE, I, 1993, 33, n° 21 ("Les Erats ont eonsid6r6 depuls des si cles la pinpart des questions de drok
international priv6 comme ne mettant pas leurs int6r&s en cause assez difecremem pour appeler leur
intervention").

162   Expression emprunt4e B. NCEL et Y. LEQUETrE, c c, 1998, 445.

16s   P. ex. C. G A. VOSKUlL, "La litispendance en dro't international pfiv6 n6edandais ', in De mrfliau Legum Burdel
opstdN aar aan .D. Kdleuijn en J. Q/fdmm ter gde n hun zew gste erjaardag, Leiden, Sijthoff, 1962,

(502), 505-506; G. BEm, AANN, LC, CoL J. Tram.L, 1990, (589), 637 (salon qui "[... ] the costs of parallel
proceedings [.. ] are evil [... ]"); M. EKELMANS, LC, R.D.CB, 1993, (1089), 1089; J. J. FAWC Tr, "General
Report", in DecmiregJmisdJalo 1995, 67 ("Parallel proceedings at home and abroad are undesirable and should not

be allowed to continue" et p. 27 : "It is widely accepted that it is undesirable to have a situation in which parallel
proceedings, involving the same parties and the same causse of action, are continuing in two different States at
the same time"); P. LaGm, De, ac, Recue ats cours, 1986, t. 196, 155, n° 157 (selon qul "certe duaIit6 d'instances

ne peut qu'&re d6favorable une bonne administration de la justice"); K FL Kr, EINDLER, Trararmioml Litigtio

A Bas/c Pr/mer, New York, Oceana Publications, 1994, 4 ("From the viewpoint of the judicial system [pamlial
proceedings] are highly inefficient and also bring about the danger of conflicting judgments"). V. 6galement le
prfambule des Prineipes de Leuven/Londres de I'ILA d6j6voqu6s, qul souligne "les cons6quences f cheuses de

Ia eomp6tence eoncurrente de diff6remes juridictions et le risque de jugements inconciliables") ; P. NYGH, ,,The

Preliminary Draft Hague Convention on Jurisdiction and Foreign Judgments in Civil and Commercial Matters ,,,
in I 1 Corfli 9CLam for the Third Millerdum Esscos /n Honor 9oF. K Jueng , P. BORERS et J. ZEKOLL,
(6ds.), NY, Transnational Publishers, 2001, (261), 287 ("[... ] parallel litigation is deady undesirable. Apart from
the unseemlyrace to judgment, it also imposes unnecessaryburdens and costs on the parties").

64  F.K.JOENGEIqLc, AmJ. Comp. L.,1988,(1),3.

165   (24. FRAGIST , Lc, in Aktudle Prol4em des Rodots, Sehrifrenreihe der Deutschen Gruppe der AAA,
Band I, Berlin, 1957, (102), 120.
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proc6d tres est peut 6tre moins d6velopp6e en droit anglais ou am6ricain.166 A cette
diff6rence de sensibilit6 s'ajoute l'existence d'autres objectifs de politique 16gislative, tout
aussi 16gitimes, dont la r6alisatlon peut aller fi l'encontre d'un r glement des conflits de
proc6dures. Daus certaines circonstances, un Etat pourra ainsi estimer n6cessaire de
passer outre les inconv6nients li6s aux conftits de proc6dure parce qu'il juge imp6ratif cLue
ses tribunaux prennent connaissance du litige nonobstant la saisine concurrente d'un juge
6tranger.

I1 se peut egalement que le pnx a payer pour regter les conflits de procedures solt trop
P     • 167          '               "                                      •   •    • ,                            •                 ^
eleve.  Certames solutions peuvent par leur genem!ite ou leur automausme, entramer a
leur tour des consequences peu souhaitables. On pense par exemple t la v ritable course
au for qu'entralne la r gle de litispendance quasi-automatique des Conventions de
Bruxelles et de Lugano (ircga, n° 636 e.s.).

Au total, il faut donc nuancer l'objectif ultime assign t cette tude. L'harmonie des
solutions et le souci d' conomie de procedure justifient l'angle d'approche primaire, qui
vise i pr venir ou du moins t r gler dans h mesure du possible les conflits de
procedures. TUne limination syst matique de ces conflits semble cependant utopique.
D'autres considerations, qui derment la lois aux objectifs pluriels assign s aux r gles de
.procedure intemationale et aux incon%nients li s t certains m canismes de solution
maposent une  certaine  moderation de  l'ambition.  L'objectif  de  coordination
intemationale ne saLn'ait tre absolu. I1 devra paffois s'effacer devant d'autres
considerations. Entre le noir et le blanc, ce sont d s 1ors les teintes grises qui vont
dominer.

I1 enest d'autant plus ainsi que h disparition
objectif la port e du seul l gislateur national.
effet une coordination de l'activit des Etats,
perte de leur ind pendance. C'est ce qu'on va
rr hcrb.

des conflits de procedures n'est pas un
La r alisation de cet objectif suppose en
et donc, dans une certaine mesure, une
apercevoir en abordant h question de h

23.    R flexions  sur  la  m thode     (1)  N cessit d'une  coordination
intemationale - Le constat de la 'nocivit ' des conflits de procedure ne nous claire pas
sur la m thode suivre pour les appr hender. Cette m thode sera d'abord dict e par la
dimension proprement /rcernat de du sujet. Darts l'ordre juridique interne, la
concurrence de procedures, que les r gles de competence n'excluent nuUement, peut tre
appr hend e dans sa totalit par l'ceuvre du seul l gislateur national. Lorsqu'il acquiert
une dimension internationale, le conflit de procedures chappe 1'emprise exclusive de

166   Pour le droit aroAricain, on pense par exemple aux consid6rations li&es aux ncessit s du f d miisme, 'a, n°

341. Darts certains domaines partieuliers, le drolt am&ticaln a toutefois expressment manlfest son intention
d'enrayer les confllts de procedures. On pense par exemple au contentieux familial, avec le Ur n Cbild Cmtody
JmisdJa4znAct propos par la N( .3SL en 1968 et adopt par les 50 Etats. L'article 1 dispose que le but de h
l gislation mod&le est de "avoid jurisdictional competkion and conflict with courts of other states" en matire de
mesure de protection des enfants. L'acte contient dhilleurs une r gle de litlspendance bas e stir la ptiotit
temporelle de saisine, art. 6 - le commentalre mentionne expressment la "policy against simultaneous custody
proceedings". V. demi reroent la prise de position radicale de M. A. REDISH ( , N treDarreL. Re , 2000, 1347
1375) qui sugg re de mettre fin & la politique de tol&rance, & l'int tiettr du syst me f d ral am ticain, des
procedures concurrentes. Les arguments qu'il invoque l'eneontre des conflits de procedures peuvent, rrmat/s
me.ca rdb, tre extrapols & h sphere intemationale.

l z   On peut comprendre en ce sens la remarque de M. W6zcraub, qui expliquer que "[plaiCe1 proceedings in
different countries not in the same union or community should be pemaitted to proceed, absent some indication
of vexatiouness or harassment. Attempts to prevent such litigation [... ] are likely to create more problem than
they solve" ( c, in l Dispme Resdmion: the R kaion of Foram sdaz Fou menth Sded J.
GOLDSMITH ( d.), Irvington, Transnational Publishers Inc., 1997, (213), 234).
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ce demier. Tout an plus un Etat peut-il en effet dicter t ses propres tribunaux quelle
attitude adopter pour la seule proc6dure dont ils sont saisi. Pour m6ritoires qu'ils soient,
les efforts des ordres juridiques nationaux ne parviendront pas appr6hender la totalit6
du ph6nom6ne. Bref, le constat de la nocivit6 de la concurrence & proc6dures se heurte,
comme bien d'autres questions du droit international priv6,I68 h l'ind@endance &s
ordres juridiques nationaux.

A d faut d'autorit supranationale,169 le rglement des conflits de procfidures repose
d'abord et avant tout sur la wnjuga on des efforts des ordres juridiques nationaux. La
simple juxtaposition de r gles nationales n'est toutefois qu'ulae solution d'appoint. Un

r glement efficace des conflits de procedures ne saurait se passer d'une action concert e

des Etats. Se dessine ainsi un deuxi me thgme de cette tude, qui est celui de la
mora at/on, comprise non plus comme l'entreprise: de r glement des conflits de
procedures, mais bien comme visant la concertation de raction des diff rents Etats
cette fin. Au vrai, on peut distinguer deux variantes de la coordination, qui offriront
chacune une part du mat riau brat qui formera la trame de cette tude.

La coordination 'id6ale' est celle qui consiste pour plusieurs Etats se mettre d'accord

sur une re&bode de r glement des conflits de procedures. Le droit comparfi offre de
nombreu.x exemples d'accords, de conventions ou autres trait s pr voyant une solution
la concurrence de procfidures se d@loyant dans plusieurs Etats. Les Conventions de La
Haye vierment imm diatement l'esprit, qui pr voient g n ralement un m canisme de

solution ce sujet. Parmi les conventions les plus r centes, on citera les conventions
'jumelles' de 1996 sur la protection des enfants et de 1999 sur la protection des aduhes,

qui pr voient routes deux un m canisme original alliant une mesure de foruannon
une tentative de cooperation directe entre tribunaux. Les travaux en cours portant sur

une convention t vocation mondiale relative h comp&ence et i l'effet des jugements

&rangers en mati re civile et commerciale pr voient figaiement des dispositions
particuli res visant sp cifique,nent les conflits de procedures.

A c&6 des efforts entrepris La Haye, on dok 6galement signaler l'importante
contribution de l'Union Europ6enne t la mati re des conflits de proc6dures. Les
Conventions dites de Bruxelles 170 et de Bruxelles II, ainsi que les r glements qui les
remplacent - sans oublier la Convention de Lugano lzl _ tentent d'appr6hender les
confllts de proc6dure intra europ6ens en accordant syst6matiquement la priorit6 au juge
premier saisi. L'espace judiciaire europ6en constitue ainsi un terrain d'exp6rimentation
fertile pour h r6solution des conflits de proc6duresJn

68   Comme on l'a explJqu , les limitations inh&rentes t route solution rationale justifie les tentatives d'adopter une
perspective ,, exteme , pour r&soudre les questions de droit international privY, que ce soit, comme on
l'envisageait l la fin du 19 si cle, en d dulsant les solutions du droit international ou des principes gn raux

communs at x nations 'civilisfies', ou, plns modestemem, en s'effoNant de favoriser la conclusion de trah s

intematiouaux, ro&hode qul s'est impose au 20a, si cle, v. les r flexlons de N. t-LCTZI HAIL, LC, Ann AMens
A LaHaye, 2000, (57), 63-63.

169   Sur l'inexistence d'une juridiction intemationale de deoit privY, d. i@a n° 662 e.s.

1 0   Convention eoncemant la comp&ence judiciaire et l'ex cutinn des d cisions en mati re civile et commerciale du
27 septembre 1968, telle qu'amend e, J.O.CE. 1998, G27/1 (version eonsolid e apr s la Convention
d'Accessinn de 1996),

z Convention coricemant h conap&ence judieialre et l'excution des d clsions en ruati re civile et commerciale de

Lugano, 16 septembre 1988,J.OCE. 1988, L-319/9.

z2   Ce qui ne va pas sans poser des probl roes d'adaptation pour certains Etats membres, en particuIier le Royaume

Uni doat les ttibtmaux se montrent paffois r&icents l appllquer les solutions europ ermes dam route leur
rigueur. II faut dire que le foss entre Ies r gles traditinrmellement retenues en droit anglais pour rsoudre les

conflits de procedures, routes en souplesse et en nuances, et la r gle europ erme est important, tel point qu'on
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Au total, on ne peut que constater l'ampleur de l'effort entrepfis par la commtmaut des

Etats  pour  faire  avancer  l'id al  d'une  solution  coordonn e  des  procedures
concurrentes.173 La convention intemationale, le r glement europ en ou tout autre
m canisme r unissant ptusieurs Etats constitue bien entendu la solution pr/z//dg des

conflits de procedures. Certe m thode emporte notre pr f6rence, en ce qu'eUe est mieux
i m me  d'appr hender ces  conflits, ph nom ne  qui int resse  directement et
n cessairement plusieurs Etats. C'est donc logiquement vers une solution ow tde que
s'orienteront nos recherches.

24.   R flexions sur la m thode - (2) La coordination nationale, solution
subsidiaire inevitable et n6cessit d'une approche compar e - I1 faut cependant
constater avec M. Miaja de la Muela que les Etats h sitent souvent fi s'engager sur la vole
conventiormelle pour r gler les conflits de juridiction, sa lorsqu'ils poss dent une
tradition juridique commune)74 Les accords diplomatiques sont g n ralement laborieux
n gocier- ce que montre l'incertitude qui p se sur les travaux en cours t La Haye. Ils
8ont d'autant plus difficiles conclure lorsque les pays concem s ne poss dent pas de
culture juridique commune)75 Un grand hombre de conflits de procedure chappent ainsi
et chapperont sans doute dans le futur t route solution internaflonale. Le caract re
fragmentaire des r glements v fitablement internationaux visant les conflits de procedure
oblige fi consid rer galement les solutions d gag es par les diff rents Etats. Dans l' tat
actuel des relations intemationales, il revient en effet encore souvent aux juridictions
nationales d'organisereux-memes^    l'articulation dessystemes.'    C'est ce        que recormalt^ en

substance M. Ma3er, qui crit que

"Comme aucune autorit supra-nationale n'est comp tente pour r partir les
litiges entre les divers ordres juridictionnels, chaque Etat dolt tenter pour
son propre compte de pallier cette carence")z6

A d faut d'une solution conventiormelle, chaque Etat devra d cider lui-m me quelh
solution it entend apporter aux conflits de procedures auxquels ses tribunaux sont
confront s)77 On comprend d s lors que nos investigations ne se limiteront pas aux
r gles pr vues dans les conventions et trait s, mais aborderont galement le droit

a vu des plaideurs engager des poursuites en Angleterre quelques jo peine avant Fentre en vigueur de la
Convention de BruxeUes dam ce pays pour fiehapper l son application, v. Irish Sh:qpir, gLtd. 2 Union
Assurance Ca Plc, [1991] 2 QB 206, [1989] 3 All ER 853, [1990] 2 W.L. 117, [1989] 2 Lloyd's Rep. 144 (CA.)
(procedure engag e en Angleterre le 29 d cembre 1986, soit deux jours avaur l'entr6e en vigueur du C vil
Jurisdiction and Jvdgments Act de i982.1).

3   Ces efforts sont d'aiUeurs appuy6 par h me'tlleure doctrine. Ainsi Hntematlonal Law Association a-t-elle
r cemment sugg r6 l'adoption de principes nouveaux pour r6gler h question des procfidures concurrentes, v. ies
Principes sur le dessaisissement des tribunaux et le renvoi des instances l des jutidietions trang res en mati re

eivile et commerciale, adopt6 par lhssociatinn lots de sa r6union de Londres en juinet 2000, paru in Imemanbm/
LawA ssaiam'on Report of the Lond Gvrferer 2000, 167 e.s.,.avec le rapport explicatif 6tabli par C, McLA(a ,

"Third Interim Report : Declining and Referring Jurisdiction in International Litigation", Ime'omiz d Law
A ssa:iatk Report qCtbe London Corfem 2000, 137-166.

174   A. MIAJA DE LB. MUEIA, "Lea principe directeurs des r gles de comp6tence tertitoriah des tribunaux internes en
mati re de litiges comportanr un |mant intematlonal', Re //d s a rs, 1972-I, t. 135, (1), 28-29.

iz5   M me lorsqu'il s'agit de pays anz traditions appamntes, les n gociatinns peuvent buter sur d'autres obstacles
eomme ie prouve l' chec de la tentative anglo-am ticaine de conclure une convention portant sur la
reconnaissance et 1'execution des jugements. Sur cette tentative, v. a n° 104 et la note.

iz6   P. MAYER, 1998, 282, n° 434.

lzz   Sur 1'importance des sources internes en droit international pri% et les raisons qul expliquent leur
odeveloppement, v. BATIFFOL-LAGARDE, [, 1993, 31-36, n 20-24.



53 INTrODUCTiON G k RALE

connnun des Etats. La coordination est alors envisag4e sous son aspect 'unilat4ral',
savoir comme l'effort entrepris par chaque Etat isol4ment pour apporter une r4ponse au
pan du conflit de proc4dures qui le conceme directementYs Certe coordination est bien
entendu beaucoup plus al4atoire puisqu'on ne pourra parler de r4ussite que lorsque la
juxtaposition de solutions nationales aboutit r4soudre le con-flit de proc4duresY9

C'est ici que la m thode comparative, dont M. Bated crivait qu'elle est "postul e au

fond par le caract re international des relations &udi es",l!° r v le son utilit - et que se

jnstifie le sous-titre de cette &ude. Cette re&bode, qui est en quelque sorte la seule forme
de recherche exp rimentale accessible au juriste, permettra de confronter les solutions
adopt es par diff rents Etats pour en valuer l'efficacit et la l gitimit . Pour reprendre le

progranm e, ambitieux, de MM. Bat ol et Lagarde, cette tude cherchera ,, d mSler les

causes de la diversit des solutions, appr cier l'adaptation de celles-ci aux probl mes l

r soudre et tudier dans quelle mesure l'identit des probl mes permet d'envisager une
unification, ou au moins un rapprochement, des r gles et dans quel sens 

.181

La comparaison des pratiques nationales est sans doute la mieux t m me de rendre

compte d'un ph nom ne qui par essence touche plusieurs ordres juridiques. Les
questions classiques du droit international priv que sont la d termination du droit
applicable et h competence d'un tribunal, posmlent certes l'existence d'un l ment

international. I1 est cependant permLs de penser que le conflit de procedures t ve la
dimension internationale de la relation t un niveau sup rieur, puisqu'il proc de de la

178   En sachant bien que si plusieurs Etats venaient . adopter, de leur propre mouvement, une r gle idemique, la
coordination unilat6rale donnerait autam satisfaction qu'une approche coordonne des Etats. C'est pourquoi
l' tude du droit compar6 a 6galement comme but de mettre en relief Ies avantages et inconv6nients des solutions
nationales dans l'espoir que l'uae d'entre elles puisse convaincre la majorit6 des Etats. Ainsi si tous les Etats
avaient donn suite l l'appel formui6 au 19a a si cle par l'Instimt de Droit International, qui dam une r6solution
adopt6e en 1898 encourageait les Etats adopter tree r&gle de lltispendance pottr les litiges intentionaux, on

•      t         *                         ,          .                         i
peut penser que la presente etude aura t perdu une grande paine de son importance (cette resolut on a ete
publi6e in Anrn4aire de lYnstitut de Droiz Intematiored, Ed. nouvelle abr6g e 1928, Bruxelles/Paris, Falk/Pedone,
1928, 365). IIne semble pas que l'Instimt se soit pench6 depuis lors , nouveau pench6 sur la question. Le
programme d'activit6s du prestigieux e6naele memlonne toutefois qu'une commission, sous la direction de ivY.
Lava-ence Collins, r6fl6chit actuellemem . la doctrine duj6ramnon comerdem.

izv   Entendons-nous biem L'6tude des droits nationaux envlsag6e ici se comprend d'tme analyse des rgles nationales

relatives aux confldts de proc6dures . dimension intematlonale. IIne saurait tre question de passer en revue les

r gles natlonales t usage purement interne. I1 taut d'ailleurs se garder de vouloir transposer ces rgles dans la

sphere intematinnale, comme le proposait Tobias Asset au si cle demier. L'intemationaliste n6erlandais sugg6ralt

d'avoir recours "[... ] pour parer aux inconv6nients [des conflits de proc6dure] aux mmes moyens que Iorsqu'il y
a plnsieurs tribunaux comp6tents dans le m6me pays" (T. M. Q Asset, ac 1884, 153). Et ASSER de citer cet

6gard l'exception de lltispendance. Si l'on ne peut exclure de trouver inspiration dans la pratique interne des
Etats, il faut cependant reconnakre que le caract re international des conflits 6tudi6s met un b mol l la

possibilit6 d'invoquer syst6matiquement les rgles de droit interne. Comme l' crit M. Mayer, "ces solutions ne
peuvens 6tre automatiquemem transpns6es aux conflits intemationaux, dont la nature est absolumem otiglnale"
('P. MAYER, 1998, 281, n° 434. Et I'auteur d'ajouter que "L'exception de litispendance dans les rapports
intemationaux n'a que peu de chose en commun avec l'exception de litispendance clue connalt le droit interne",
284, n° 442.)

18o   Aspeas pbi c opbiques du d'vit in nationa pri ac 1956 5. V. du m me Les aPp rts du dr it c m ar6 au dr k
international ptiv6", in L/'re du 6entem/re de/a Sc d de L rig/s/at/on axrparde, Agen, Imprknerie Modeme, 1969, 131
e.s, reproduit dans C/:o/x d'A n/deL., ac, Paris, LGDJ, 1976, 113-123.

En g6n6ral sur la m6thode comparative en droit international prlv6, v. PH. FRANCESKAKIS, "Droit international
priv6 compar6", in R@rto/re Da/ Dro/t ImermSo , I, 1968 et plus r6cemment, F. K. JLrENGER, * The Need for
a Comparative Approach to Choice-of-Law Problem ,,, Tulane L. Ra2, 1999, 1309 e.s. ainsi que B. FAOVAP.QUE

COSSON, Comparative Law and Conflict of Laws: A es or Enemies? New Perspectives on an Old Couple , ,

A m J. G;nI0. L., 2001, 407-428.

lsI   BA27FFOL et LAGAILDE, I, 1993, 35, n° 23.
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confrontation d/rate, et non plus seulement potentielle, entre deux ordres juridiques)82
On ne saurait donc examiner ce ph nom ne sans se pencher sur la r action des detlx
Etats impliqu s,l*z

Une grande partie de h mati re premiere de cette tude a d s lots t r cok e dans
diff&ents droit nationaux. La selection de cette mati re premiere, n cessairement

arbitraire, tient avant tout aux limitations linguistiques et mat rielles affectant h
recherche. Elle s'explique 6galement par les destinations qui" ont accueilli l'auteur pendant
son travail. Au del de ces contraintes de nature diverse, le choix s'est port sur des
syst mes dont on pouvait presumer que leur comparaison permettrait d'enrichir le d bat.
La confrontation entre les syst mes de droit civil et de axnngn/aw s'est ainsi imposEe
namrellement, rant il est vrai que ces deux traditions s'opposent non seulement sur les
rr r zr s qu'ils ptivilEgient pour rEgler les conflits de procedure, mais Egalement sur les
objeajq qu'ils semblent poursuivre. Au sein de la tradition continentale, l'Etude des droits
beige, fran ais et allemand a paru foumir un chantillon repr sentatif de la pratique des
tribunaux civils. Les droits anglais et am ricains d'autre part, parfois Eloign s, parfois
similaires, constituent les deux exemples des tendances animant les jttridictions de awera
/awqui ont retenu notre attention.

Voil't pose le cadre de cette Etude, qui s'articulera autour d'une double recherche off h
coordination proprement internationale, solution privilEgi6e, devra parfois c6der le pas
un effort purement national. Si h mati re ainsi d61imit6e est vaste, c'est dessein.
L'ampleur de h r6flexion permettra, croyons-nous, non seulement d'enrichir le droit
compar6 - c'est l t la premiere ambition de cette 6tude -, mais aussi de dresser le profil
d'une ou de plusieurs solutions privilEgiEes. On comprendra en effet qu'il n'est pas
rEaliste de vouloir sugg6rer une solution unique et uniforme aux conflir.s de proc6dures.
Si m6canisme de solution it y a, il devra s'adapter aux contextes dans lesquels il est appel6
i 6voluer. Ainsi la solution pourra 4tre diffErente selon qu'elle s'int gre dans une
convention intemationale ou fait au contraire partie du droit commun d'Lm Etat. Darts
tree note Ecrite en 1891, un autettr anglais constatak d6jt que "[lies r gles sur lesquelles se
guident les Cours des divers pays, dam le cas off est sotflev6e une exception de
litispendance [intemationale] sont assez diff6rentes'Li.4 Nous ne pr6tendons pas voutoir
mettre tout prix fin t ces particularismes. En 6tudier et pr6senter les cons6quences
suffira d6j t largement fi occuper le lecteur au-delt du misonnable.

25.    Plan de l'6tude - Au terme de ce chapitre pr61iminaire, il convient de mesurer le
chemin parcouru et d'armoncer les d6veloppements ult6rieurs. Le but assign6 t cette
6tude est d'examiner les conflits de proc6dures dam le contentieux international priv6. I1
a d'abord faUu pr6ciser les termes de l'6tude en expliquant ce que nous entendons par
conflits de proc6dures. L'Elucidadon du concept a 6t6 l'occasion de dEgager les deux
conditions nEcessaires t la r6alisation d'une concurrence de procedures, t savoir
l'exlstence d'une pluralit6 de fors pour le m me litige ainsi que l'int6r4t que reprEsente le
for dans la r6solution des litiges intemationa tx. L'6tape suivante a permis d'expliciter le

182   En ce sens galement P. MAYER, 1998, 282, n° 434, l'autelw fak observer que le conflit de procedures est plus
algu que le 'simple' conflit de lois ou de juridicrious, puisque l'Etat, en se saislssant d'une eause, envisage
d'apporter une solution concrete au cas individuel alors qu'ii se eontente d' noneer le module abstrait des
solutions qul lui pamissent oppommes pour les autres co ts.

183   Id alemens, le cherche r devrak, pour ehaque affalre tudi e, presenter h solution adopt e par Ies detux ordres
juridiques concem s. On comprendra qu' me telle recherche se heurte de nombreux obstacles, dont le d faut
de publication des d cisions nest pas le moindre.

:s4   H.H. PI-IE AR, De 1'exception de litispendance . aison d'une instance pendante devant un tribunal tranger d'apr s

la jurisprudence anglaise', J.D./., i891, (459), 459.
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pc tulat de nodffd &s conflks de proc6dures. Pour ce faire, il a &6 fair appel t deux
axiomes, fondamentaux croyons-nous, des relations intemationales, l'harmonie des
solutions d'une part et l'6conomie de proc6dures d'autre part. L'analyse de ces deux
principes a 6galement permis de tracer les limites du constat de nocivit6. I1 a fallu ensuite
se pencher sur la rrd ade et constater que si le r glement des conflM par la vole concert6e
emportait la faveur, on ne pouvait d'embl6e exclure la n6cessit6 de solutions proprement
nationales. Ce constat nous amine i distinguer deux pistes de r6flexion: dans une
premiere partie, nous nous interrogerons sur la possibi!it6 de prdwnir les con.flits de
proc6dures. Devant les limites de cette entreprise de pr6vention, la seconde partie sera
consacr6e l'examen des m6canismes de r d qon de ces co fflits.



PREMIERE  PARTIE

LA  PRI VENTION  DES  CONFLITS  DE  PROCt DURES





INTRODUCTION

26.    Les causes plurieUes des conflits de proc6dure - Les conflits de proc6dures
ne peuvent &re tol&&. Avant d'envisager les di:ff&ents rem des susceptibles d'apporter
nne solution i la concurrence de proc6dures tune lois ceUe-ci av&&, il semble de bonne
politique de tenter de Fdwn/r l'existence m me d'une telle concurrence. Ce n'est qu'une

lois d6gag&s les limites de l'effort de prevention qu'il faudra s'interroger sur les modes
de r glement des conflits de procedures.

La pr&ention des conflits de procedure dolt n&essairement s'attaquer aux causes du
ph6nom ne. Celles-ci ont &6 dEgag&s daus l'introduction de cette &ude (supra, n° 3 e.s.).
On se rappellera que les procedures concurrentes ne se con oivent pas sans une plttralit6
de fors disponibles pour le m me litige. A c6t6 du r61e fondamental jou6 par les r gles de
comp&ence, on a 6galement soulign6 l'influence qu'exerce le for dam la solution des
litiges intemationaux.

Si l'on se donne comane objectif de pr venir les conflits de procedures, il faut d& lors
s'attaquer par priorit6 aux r gles de comp&ence ainsi qu' t l'attraction qu'exerce le for sur
les parties. Seul le premier de ces 616ments retiendra toutefois notre attention. Encore
faut-il exptiquer pourquoi.

27.    Limites de la pr6vention des conflits de proc6dures par la neutralisation du
pouvoir d'attraction des fors - Le caract re d&is[f du for dans la r&olution des litiges
internationaux constitue sans nul doute l'une des explications de l'apparition de
procedures concurrentes.185 Une politique de prevention des conflits de proc6dures dolt
&s lors se pencher sur le pouvo'ir d'attraction du for. On conviendra toutefois ais6ment
qu'il s'agit l t d'un travail de longue haleine, dont on pressent qu'il ne peut gu re atteindre
h perfection. II parait en effet irr&liste de pr&endre pouvoir neutMiser l'influence du for
sur le litige international.

Point n'est besoin de d6montrer de mani re syst6matique l'impossibilit6 d'61iminer les
diff&ences qui expliquent le pouvoir d'attraction- ou de r6ptflsion - de certains fors. Une
telle limination n'est en effet pas concevable sans une unification compl&e du droit
dans tous ses aspects, qui n'est ni r&lisable, ni d'aiUeurs souhaitable. Ces differences
portent en effet sur tom les domaines du droit et ne se limitent assur6ment pas aux
seules r gles de droit international ptiv& EUes ne concement d'ailleurs pas settlement les
r gles juridiques, man embrassent aussi ce que la doctrine allemande appelle le
'Red:¢sklirra'.i86

Ainsi pour reprendre l'exemple de l'affaire de Darqaierre dEj 6voquEe, il aurait fallu pour
que le choix du for n'ait en l'esp ce aucune cons6quence sur le r&ttltat du litige, que les
droits anglais et franqais adoptent la m4me r gle de conflit pour le divorce entre 6poux de
m4me nationalitE, et que les tribunaux concurremment saisis appliquent le &oit national
ainsi design6 de la n-kme fa on. En outre, on a vu que la possibilit6 de fake ex&uter tree
6venmelle d6cision sur la maison des Epoux situ& en Angleterre n'&ait pas 6tmng re t la

iss   Outre les &udes d6j cit6es, on comukera G WASSERSTEIN FASSBERG, The Fontal, Its Role and Significance in
Choice of Law >>, Z. gL R. W., 1985, 1-44.

t86   R. GEIMER, 1997, 29, n° 96 (Unabh ngig yon allen Unterschieden in der (positivrec!atlichen) Ausgestaltung der
Gerichtsveffass mg und das Veffahrens ist fiir den Ausgang eines Prozesses ganz entscheidend das T echtsklima'

im Forumstaat"), et sur ce thme 6galement dans le m me ouvrage, p. 308, n° 1102.
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decision de l'6ponse de porter sa demande devant les juges anglais. Or aucun effort
d'unification, anssi ponss6 soit-il, n'aurait pu modifier cet 6tat des choses. On vok bien
qu'il est pour te moins difficile de pr6tendre escamoter l'influence qu'exerce le for sur la
solution prEsum6e du litige et donc sur la tentation dans le chef des parties d'engager des
proc6dures concurrentes.

28.    Limites de la pr6vention des conflits de proc6dures par la neutralisation du
pouvoir d'attraction des fors (suite) - Ce n'est pas que 1'effort de pr6vention et
t'harmonisation des syst mes qu'il entra e ne soit pas louable ou souhaitableY Au
contraire, tin tel effort permettra notre sens d'augmenter la s6curit6 juridique, de
fadliter le travail des juristes impliqu6s dans des op6rations intemationales, et sans doute
6galement d'accroItre m me le hombre de ces operations en diminuant les risques
juridiques li6s t l'intemationalit6 du contratY8 Ace titre, le r61e dn droit uniforme, qu'il
porte sur les r gles de conflit on stir le droit materiel, dolt tre rappel6 - sans que cette
unification ne fasse oublier l'importance de l'unification informelte.

Toutefois il nons semble impossible de pr6tendre arriver une neutralisation complete et
absotue du for. Tout au plus les r gles uniformes pourront-elles rEfr ner quelque peu les
ardeurs proc6dumles des parties.189 I1 nous apparalt d s 1ors plus judicieux de concentrer
les investigations stir cette autre cause des conflits de procedures que constitue ]a pluraiit6
des fors offerts aux justiciables pour tin m me litige. L'6tude des r gles de competence en

8z   Encore que ce all doutent fortement de h valeur de l'tmification des r gles de conflit. M. Heuz s'est par
exemple r6cemment attacM l d6montrcr, sans craindre d'utillser tm ton plus que pol mique, que le drok
uniforme sou fre d"infii-mit s cong nitales" (V. HEUZ , "De quelques ir irmit6s cong6nitales du drok uniforme
: l'exemple de l'article 5-1° de la Convention de BruxeUes du 27 septembre 1968% R.CD.I.P., 2000, 595-639).
D'autres critiquent les moyens retenns pour parvenir l'uniformlsarion (p. ex. Y. LEQt 'IT , "De l'utilltarlsme
dans le droit international pfiv conventionnel", in L'intemaeio isation du d, . Mdartges en l'Ixmeur de Y.
Loussouarn, Paris, Dalloz, 1994, 245-263, v. galement du m me, "Le drok international priv6 de la famille k
l'6preuve des conventions intemationales", Reo.ce/l d s ca, ors, 1994, t. 246, 9-234, sp c. 19-50 (o6, l'anteur s'6tonne
clue "h colonne du passif reste toujours miraculensement vide" lorsqu'il s'agit de faire ]e bilan du droit
conventionnel, p. 21 et entreprend d s lors de dresser "tin authentique bilan de l'unificatlon du drok
international priv6 par voie conventioreUe", p. 23). Une certaine doctrine ne parage d'ailleurs l'enthousiasme

g6n6ral pour le droit uniforme. Pour la contestation de la lgkimit6 mSme de l'uniformisation, v. P. LEGRAND,
Fra mrnts on Lamas-Culture, Deventer, Tjeenk Wfl]ink, 1999, 162 p. et "Counterpoint : Law is Also Culture", in

Ur caEaTn oflr&vr uioml Con'Ea'mM La F. FERRA I ( d.), Baden-Baden, Nomos ; 1998, 245-255 et de
mani rc g6n6rale P. LEGRAND, "European Legal Systems are not Converging", LCL.Q, 1996, 52-81. Le d6bat
sur l'uti t du droit uniforme falt 6galement rage dans la lit6ratule anglalse, v. p. ex. J. S. HOBHOBSE,
"International Conventions and Commercial Law: The Pursuit of Uniformly', L.QR., 1990, 530-535 et h
r ponse de M. EVANS, "Uniform Law : A Bridge too Far ?", TulaneJ. I'1 & Cont0. L., 1994, 145-159, sp6c. 146
155. V. 6galement P. B. STEPHAN, "The Futility of Unification and Harmonization in Intemarional Commercial
Law", Vir nia J. Int'L L., 1999, 743-797.

D'antres auteurs ont 6mis des doutes sur Ia pertinence et l'effieacit6 des conventions intemafionales portant
r gles uniformes pour atteindre le but de l'unifomfit6, sans mettre en doute ce but en ini-mme, p, ex. l propos
de la Convention de Vienne sur la vente intemationale : A. ROSE'EI', "Critical Reflections on the United Nations
Convention on Contracts for the International Sale of Goods", Cbio State LawJoumd, 1994, 265 e.s.; J. E.
BAI Y, "Facing the Truth : Seeing the Convention on Contracts for the International Sale of Goods as an
Obstacle to a Uniform Law of International Sales", CorM/Int'L L.J., 1999, 274-317; L M. RYAN, "The
Convention on Contracts for the International Sales of Goods : Divergent Interpretations", TulamJ. Irctl &
Corrp. L., 1995, 99-118 et S. WALT, "Novelty and the Risks of Uniform Sales Law", ViniaJ. Im'LL., 1999, 671
705.

ss   Pour tree presentation du droit commercial international centr6 sur h notion de risque, v. R. A. BRAND,
Fz.mdarrE ls ofIr emazioml Busir s Tra:nsaaions, Law Haye, Kluwar Law International, 2000, 1400 p.

is9   Paradoxalement, la prom gation de r gles uuiformes pourrak mSme dam un premier temps contribuer .

favoriser Ie d6veloppement de proc6&ves contradictoires, parce que ces r gles diminueraient le risque h3h6rent
un proc s . l'6tranger, tout en mettant en relief, par effet de contraste, les possibilit6s qu'offrent aux justieiables
les diff6rences qui subsistent entre droits nationanx. Pour une analyse des relations entre forum shopping et
unification du &,oit, v. F. FERRAB, ,, Forum Shopping trotz internationalen Einheitssachrechtskonvensionen ,

R.I. V/.., 2002, 169-179, 6galement paru in I..CL.Q, 2002, 689-708 et in J.D./., 2002, 383-408.
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g&&al, et de leur rSle dans la prevention des conflits de procedures en particutier, outre
qu'elte se sime plus dans la ligne de nos comp&ences, ale re&ire de ne pas entrahaer le
lecteur dans des questions qui sont finalement bien loign&s des conflits de juridiction.

29.    Plan - Ce sort d s lors les r gles de competence qui retiendront notre attention
dans cette premiere pattie. I1 faudra d'abord s'interroger sur h possibilitE de rEduire la
concurrence de fors el: faisant appet t la thorie gEn&ale des conflits de juridictions
(Titre I). On examinera ensuite le r61e de l'autonomie de la volontE dans la pr&vention
des conflits de procedures (Titre II).





TITRE I

LES  REGLES  DE  COMPI TENCE  EN  GENERAL
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30.    Lien entre conflits de procedures et r gles de comp&ence - Les conflits de
procedures ne se con oivent pas en 1'absence d'une pluralit de fors disponibles pour le
meme litxge. Le lien entre ces deux donnees releve de I evidence.

On peut l'illustrer en 6voquant les r6formes successives en droit anglais des r&gles de
comp&ence intemationale en mati re de divorce. Classiquement, les tribunaux anglais ne
se recounaissaient comp&ence que lorsque les 6poux &aient domicili& en Angleterre.19°
Cette conception, fort restrictive all regard du droit commun anglais fond6 sur h
signification en Angleterre de la citation au d6fendeur, n'allait pas sans poser probl me,

par exemple lorsqu'un long s6jo lr l'&ranger avait fair perdre aux 6poux leur 'domicile'
en Angleterre)91 Ii en &air d'autant plus ainsi pour l'6pouse, qui le mariage attribuait un
domicile d6riv6 - le 'dependent dome' - tui correspondait t celui de t'6poux. En cas de
s6paration cette r&gle lui imposait de porter sa cause devant le juge du domicile de son
6pov.x! Le 16gislateur anglais est intervenu h plusieurs reprises pour paUier les difficult6s
n6es de h r6gle du domicile,m

L' largissement progressif de la comp&ence du juge anglais auquel le l gislateur proc da

ne serait pas d'un grand inter& pour cette &ude s'il n'avait pas dam le m me temps semfi
les germes de conflks de procedures fi venir, conflks que la r gle du domicile en vigueur
l'origine rendait pen probable. Comme un juge australien le fit observer plus tard,
"lorsque le domicile du marl constimait le fondement de la comp&ence intemationale en
mati re de divorce, il n'&ait pas souvent donn aux juges de se pencher sur le probl me

qui nait torsque le tribunal du for et un tribunal &ranger sont chacun comp&ents pour
entendre une demande de divorce entre les m&nes parties".193

La premiere intervention du l gislateur anglais fur somme toute assez modeste : une lot
de 1950 autorisa l' pouse fi saisir les tribunaux anglais m me lorsque l' poux &air
domicili6 l'&ranger, malgr qu'elle &air pr&um e y &re galement domicili e, d s lots
qu'elle r6sidait en Angleterre depuis au moins 3 ans.194 Cette t gislation ne pr voyait pas
encore de disposition particuli re visant les conftks de procedures, les occasions de

19o   L arr& f ndateur a & rendu en1895 ar e P vy C unc : Le Mesuri r Le Mev rer [ 895] AC 5 7 (P.C ) et es

commentaires de J. H. C. MORRIS, Cases on Pri te Im-ermtioml Lazg 4 " d., Oxford, Clalendon Press, 1968, 117
118. Sur les r gles de competence avant 1973, v. P. M. NORTI-I, Tt larimte Ircematioml LawgrMatrirnorr Cav.ses in

British isles and the Republic f fndand, Amsterdam, North-Holland Publishing Comp., 1977, 24-28.

191   Sill" le concept de 'domicile' en drok international pfivanglais, v. p. ex. FL MUIR WATT, "Note sur l'fivolution de

la conception de domicile au Royaume-Uni , R.CD.LP., 1988, 403-408 ( propos d'une proposition de r6forme
formul& par h Law Corrcdssion en 1987).

2   La comp&enee exclusive du juge du domicile s'expiiquak . l'origine par le statut particulier des actions d'&at :
dans h logique, route particfli re, de h corrcronla les actions d'&ars &aient en effet r6putes &re des actions in

mmet les jugements touchant l l'6tat des personnes &aient done des jugements 'in rein'. La fiction qui eonsistait
. voir dans le mariage une 'res' localls e au domicile des poux, n'a plus ajourd'hui de pertinence dmas la

d&ermination de h competence intemationale, v. en Angleterre, (IESHiRE et NoI',Tiq, 1999, 328 et E. F. SCOLES,
P. HAy, P. J. BORCHERS et S. C. SYMEONIDES, 2000, 295-296 ainsi que J. D. GOIVZALEZ CAMPO ,

<, Diversification, sp&ialisation, flexibilisation et matmllsation des r gles de drok international pfiv , R '//des

tours, 2000, t. 287, (9-426), 236-237.

tv3   C ]. Brennan in Heray Henry, [1995] 185 CL.R. 571,575 (ircga, n° 563 sur cette affaire) : "In earlier times, when
the domicil of the husband was the foundation of jurisdiction in divorce, there was little occasion to consider the
problem that arises when the court of the forum and a foreign court each has jurisdiction to determine
proceedings for divorce between the same parties".

194   II s'agissait du Ma CausesAc de 1950.
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conflit n'6tant pas encore l gion.195 I1 en alia autrement en 1973 lorsque le l gislateur
ouvrit plus hrgement les portes des pr&oires anglais.196 Le l gislateur de 1973 permit aux
6poux de saisir un tribunal anglais sur base de la simple r sidence habituelle de Fun d'eux
en Angleterre. I1 mit 6galement fin la fiction du domicile d riv de l'6pouse, lib rant
celle-ci de l'obligation de demander le divorce devant les tribunaux du domicile de son
6poux.197

Cet 61argissement sensible de la comp&ence du juge anglais n'&ait pas sans augmenter le
•                  •             ^                    •          • •                  t         198         •  '            •   *

nsque de votr apparaltre des conflits positifs de competence.   Le 16glslateur etalt
manifestement conscient du probl me qu'il a tent6 d'appr6hender au moyen d'une r gle

de litispendance : FAct de 1973 pr6voit en effet une r gle invitant le juge anglais second
saisi fi surseoir t statuer lorsqu'une proc6dure de divorce a 6t6 ant6rieurement introduite
devant un juge 6tranger)99 La d6marche est inhabitueUe, on verra que les cont'lits de
proc6dure ne font g6n6ralement pas i'objet d'un r6gime particulier en droit anglais, mais
sont soumis la doctrine g6n6rale du formn non cornered.2°° EUe iUustre de faqon
6clairante le lien entre les rgles de comp6tence et les conflits de proc6dures.2°1

31.    Lien entre conflits de proc6dures et r gles de comp6tence (suite) :
l'exemple de la faillite europ6enne - L'6volution de la 16gislation anglaise stir le
divorce international est 6clairante. I1 en va de m6me du sort qu'a connu le r glement des
proc6dures concurrentes dam la 16gislation europ6enne sur la faillite intemationale. On
salt que le R glement 1346/2000 est l'aboutissement de pros de 30 am de n6gociations.2°2
Mors que les premiers projets pr6voyaient encore des m6canismes destin6s trancher

19s   En l'absence de disposition particufi re, les tribunaux eurent recours au droit commun anglais des conflits de
t       x                        ¢            oprocedures, a savoir la teclmique du stay (/r , n 410), qni permct de surseoir a statuer, v. p. ex. Sw.l_ey(orse

Ca//ar) Ca//an, [1953] 1 All ER 942, [1953] P. 135. A l'6poque le 'stay' &air encore soumis des conditions fort
restrictives, le d6fendeur devait d6montrer que la proc6dure anghise &air 'vexxtoire ou oppressive' (/nil'a, n° 414).

En I esp ce, le 'uge Dav'es refusa de surseoir . statuer; il expliqua que "In view of all the circumstances in this
case, in view of the undoubted possibility that the wife may be able to derive advantages from exercising the
tight which she has to proceed here, in view of the fact [... ] that there has been at least some delay by the
husband in serving the machinery of the law mov'mg in South Africa [... ] I am not satisfied that the husband has
here made out his case for a stay" : [1953] i All ER 942, 950, [1953] P. 135, 149.

i96   Entre temps, le M Causes Act de 1965, sp6c. la section 40, avait d6j fait un autre pas dam cette
direction, particulirement pour l'hypothse de l'6pouse abandonn6e.

197   En g n6ral sur e D n' ie and M Pn: z lir A ct de 973 v. P. M. N T "Ref rm, but N t Rev uti n.

General Course on Private International LAW', Rea des c trs, 1990-t, (9), 97-112 ainsi que du m6me, ac,
Amsterdam, Noith Holland Publising Comp., 1977, pp. 28-40 (et pp. 36-40 sur le fameux 'stay').

t98   Ce que constatent CHES RE et NORTH, 1999, 768 : l'61argissement des claefs de comp6tence "may have the
effect that there are several countries which, simultaneously, claim jurisdiction over the pames to entertain the
proceedings". V. 6g ement P. M. NORTH, ac, Ree/eY des c trs, 1990-I, (9), 107-112, off l'auteur constate que les
r6formes des r gles de comp6tence ont donn6 lieu . uri 'nouveau' probl me, savoir la question des proc6dures
concLlrrentes.

99   Paragraphe 9 du sdxd.ule 1, v. CHESHIRE et NOKR , 1999, 769-772 et IL S( tU'Z, "The Fm er Implications of
Spiliada in Light of Recent Case law : Stays in Matfimonal Proceedings", LCL.Q, 1989, 946.953. Le Paragraphe
8 du m me Schedule pr&nit une rgle de litispendance obligatoire, et non plus simplement facultative, visant les
cas de comqits de proc6dutes l'int6deur du Royaume-Uni.

2oo   It#a, n° 410 e.s.

20t   Lien qni est fd t dans ce c ntexte Par L rd G ff dans affaire de DarrP em : e juge expliqua cette ccasion que
le but de la disposition "is to reduce the effects of a conflict between jurisdictions, a conflict which had become
more likely to occur following an extension of the jurisdiction in this country to entertain matrimonial
proceedings": deDarrp2erm cleDarrplerre, [1988] 1 A.C. 92, 107.

202   Stir Ies dlff6renres phases du projet, v. ,De Europese Iusolventieverordening ,, in/-let meaee Emopees or: un
rdrag mar'tetord H. VAN HOUI'IE et M. PERTEGAS SENDER (6ds.), 2X lvei , Intersentla, 200i, (103), i 10

116.
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entre des proc6dures de faillite concurrentes,2°3 le r6gtement 1346 reste muet sur la
question. Ce silence ne r6sulte pas d'un quelconque oubli, mais bien d'une d6cision
d61ib6r6e : les n6gociateurs du texte 6talent en effet persuad6s que La r gle de comp6tence

pr6vue l'article 3(1) du R glement, qui conf6re comp6tence aux tribunaux de l'Etat
membre sur le territoire duquel est situ6 <, le centre des int6r&s principaux du d6biteur >,

suffirait h 6viter la naissance de proc6dures concurrentes.2°4 Certe r gle exclusive est en

effet leurs yeux ce point pr6cise et uniforme qu'elle ne laissera place aucune

h6sitation, ni surtout t aucune controverse entre les tribunaux des Etats membres. Le
juge d6sign6 par cette disposition apparaltra clairement et s'imposera comme tel tousles
tribunaux. De la sorte, il ne serait pas n6cessaire, toujours selon les auteurs du texte, de
pr6voir des r gles sp6cifiques visant la concurrence de proc6dures.2°5

Seul l'avenir dira si la confiance que les auteurs du R6glement t6moignent t l'6gard de

leur r6gle de comp6tence est justifi6e, ou si la pratique fera appardtre des revendicatious
concurrentes de comp&ence.2°6 I1 reste que l'absence - jus6fi6e ou pr6somptueuse - de
r gles de conflit de proc6dures est t mettre directement en rapport avec la formulation

des r gles de comp6tence, ce qui montre encore une lois l'inextricable lien entre les
deux.207

32.   Unilat6ralit des r gles de comp6tence intemationale - Le constat du r61e
des r gles de comp&ence dans 1'apparition des conflits de proc6dures ne n cessite pas

plus ample d6monstration. Au vrai ce r61e s'explique par le caract re proprement
ur t&a/des r gles de comp&ence. Nous entendous par l t, non pas comme on le fair
classiquement, qu'un Etat ne pent pr&endre artfibuer comp&ence aux tribunaux d'un
autre Etat,2°8 mais bien qu'une r gle de comp6tence, qu'elle 6mane d'un Etat ou qu'elle

203   V. surtout les articles 15 et 16 du projet de 1970 et les articles 13 et 14 du projet de 1980 ainsl clue les explications

. la note 179, page 136 de 1'6rude ek6e . la note pr c6deme.

204  Sur cette notion, v. d6j t les rechercbes de L. ALONSO HORC & El tentm de/as aa'/vYwdes de/deudor ¢on or/redo de

wrr wra jud/da//rcermckym/en rmter/a conaosa/, Th se Unlversidad Compintense, Madrid, 1992, 1000 p.

2o5   V. les explications donn es par MM. Vivgos et Schmlt, dam leur Rapport explicatlf relatif . la convention

europ enne sur l'insolvabilitfi restfi indlt, 79. I1 faut toutefols nnter que le Rglement pr vnit tm ensemble de
r gles complexes visam la concurrence entre une proc6dure prlncipale et uae proe6dure secondalre de faillite.
Cette concurrence, que l'existence d'une r gle subsidiaire de comp&ence rend possible, est express6mem
organis6e par le R glement selon un mode hi rarchique. Pour plus de d&ails, v. l'&ude prclt e, pp. 161-165.

206   On peut d6j t noter que les auteurs du texte se sont m6nag6 une porte de sortie, pnisqu'ils oat prvu que si par
extraordinalre an cordlit de comp&enee devait se prodnire, ii devrait tre r soin en falsant appel aux r gles de

reconnaissance de plein droit que pr vok le R glement et en particulier son article 16. En vertu de cette
disposition, la d6eision par laqueIie tm juge national d6chre ' d6biteur falli s'impose aux tfibunaux de tons les
autres Erars et prlvent ceux-cl dans le m me temps de la comp&ence qu'ils auraient pu revendiquer. Ce faisaat le

cordlit entre de,ix tfibtmaux se r6sout selon nne modallt6 particulire de 1'exception de chose ugee (irfra, n° 332),

qni n'est envisageable qu'en raison du caraet re procedural du droit de la faillite, la d6cision sur la comp&ence se
eonfondant avec celle sur l'ouvertura de h fai te.

0 En g n&al sur les proc6dures concurremes de failike, v. G. K V, L , , Les faiUites concurrentes , Tra

coMzdfrancais DIP, 1993-95, 157 e.s. ainsi que plus r6cemment M. Ralmon, Leprirdpe de l'm'dldduparlrmim endroit

imerm*ional pried: de des na mlisaticrts, des failli et des successions imemaionales, Paris; LGDJ, 2002, 246-256, qni
,   "  .......  de fonm2non , afin de favorlser le forse prononee pour 1 appIicanon de I except on de com exate, matinee

du domicile du d6bkenn

20s   Cette constatation, banale, est souvem fake t propos des r6gles de comp&ence du droit commun des Etats, que
l'on oppose aux r gles conventionnelles, La terminologie, direetement inspir6e du conflit de lois, nous paralt
toutefois ambigua : s'il s'agit de constater qu'une 14gle de comp6tence ne lie que Ies tfibunaux de l'ordre juridique

dont elle 6mane, point n'est besoin d'avoir recours Ia qualification d'mda a/e. Celle-ci pmwrak faire penser que

les r gles de comp6tence pr6vues dans des trait6s intemationaux sont bilat6rales. Or rien nest moins vrai : ces
r4gles de eomp&ence sont tout autant 'unilat6rales', puisqu'elles ne s'attachent . d6finir que les limites de la
comp6tence des seuls tribunaux des Etats contractans, consid6r6s pour l'applicatlon de la Convention comme
faisant pattie d'un espaee judiciaire unique. Au mieux ces r gles peuvent-eltes &re dkes de 'r6partkion', du moins

. l'6gard des Etats concem6s. Ces r gles ne pr6tendent passe pr6occuper de la comp6tence des tfibunaux d'Etars

tiers. Cette constatatinn est fake par B. ANCEL et IK MUIR WATT, La d6sunion europ6enne : le R glemem dit



LES CONFLITS DE PRC DURES                                66

sok pr6vue darts nn trait6 international, n'a pas pour effet de pfiver les tribunaux d'un
autre Etat de la comp&ence qu'il revendique.2°9 La revendication de comp6tence dam te
chef d'un ordre juridique, national ou plurinational, ne s'impose pas comme une donn6e
obligatoire fi l'6gard des autres Etats. Tout au plus s'agit-il d'une indication dont ceux-ci
sont libres de tenir compteY° Mime les r gles de comp&ence dites 'exclusives' ne sont
pas de nature emp cher tm autre Etat de se d6clarer comp&ent. L'exclusivit6
revendiqu&.par un Etat pour ses propres tribnnaux est d'aiUeurs trompeuse : cUe ne
constitue pas un obstacle difimant l'exercice d'une comp&ence concurrente, mais tout
au plus un aze sermm aux autres ordres juridiques que leur propre revendication de
comp&ence ne sera pas honor&, ce qui se traduira par un refus de reconnaissance d'une
d6cision.21I La vateur de l'exclusivit6 se limite donc t une r gle de comp&ence
indirecte.2 2

i

En r6alit6, il n'est d'exclusivit6 en mati re de comp&ence intemationale qu' t l'int&ieur
d'une convention intemationale. Et encore cette exclusivit6 est-eUe route relative
puisqu'elle ne lie que les Etats qui s'engagent t la respecter. Rares seront d s lors les
situations dans lesquelles l'exercice d'une comp&ence par tm Etat emp chera l'exercice
d'une comp&ence concurrente par un autre.2 3 Ace titre on peut dire que la plupart des
r gles de comp&ence sont 'lm at i lies'.214

33.    Une comp6tence intemafionales plus &endue que la comp6tence interne 

L'nnilat&alk6, bien comprise, des r gles de comp&ence explique que le justiciable nit le
choix, pour tin litige donn6, entre les r gles de comp&ence des ordres juridiques qui sont,

'Bmxelhs II", R.CD.LP., 2001, (405), 411, note 23, fi pmpos des r&gles europ6ennes de comp&ence
intemationale en mati&e de divorce. I1 nous semble ds lots plus indiqu6 de dire simplemem que les r gles de
comp6tence n'ont fore ob//gato/m qu' l'6gard &s tribunaux qu'elles Iient et de r6server l'6pithte 'unilat6ral' pour
la r gle de conflit. On a 6galement essayer d'importer la distinction emre rgle unilat6rale et rgle bilat6rale pour
la comp6tence indArecte, v. ia terminologle utills6e par D. HdJeam darts son &tide pr6clt6e. L'empnmt au confllt
de Iols se justifie plus s'agissant de la reconnaissance d'un jugement 6t,ager, re@me si icl aussl il peut pr&er

confusion.

2o9   On le constatera en d&ails dam le titre suivant pmpos des clauses d'6Iecfion de for : le fair qu'un Etat accepre
de donner snite une clause promgeant h comp6tence de ses tribunaux, n'emp che pas un for d mg de
revendiquer 6galement comp&ence sur le litige.

2t0   Irma, n° 79 quant l'effet r flexe des r gles de comp&ence.

2,   Le 16gislateur n&rlandais en &air particulirement comcient qui s'est inspire, pour la r&ente r6forme du code de
pmc6dure civile, des chefs de comp&ence exclusive pr vus par h Convention de Bmxelles, tout en se refusant

• ,          ,            . , • s ,   .          t      )l  ....
qualif er d exclusives ies competences ares1 ereees, et en pamculier la competence a 1 egard des blens immobi ers

situ& aux Pays.Bas. Le rapport accompagnant le projet de loi (n° 26 855/3, 1999-2000, p. 36) explique que < Her
spreekt vanzelf dat de exdusiviteit van artikel I6, onderdeel 1, onder a EEX/EVEX niet in aanmerking komt
voor opname in deze Nederlan&e bepaling, daar de Nederlandse wetgever wel kan regehn dat aan de
Nederlandse rechter rechsmacht toekomt, maar niet dat die rechtsmacht exclusief is. Dat laatste zou immers
betekenen dat aan een buitenlandse rechter die rechtsmacht niet toekomt en &arover kan de Nederlandse
wetgever niet beslissen >>.

m   En g6n6ral sur les r gles de comp&ence dates exclusives, v. 03. FRAGISTAS, "La comp&ence intemationah
exclusive en droit privY', Studi inonomdiAmonioSei Milan, Ginffr , 1967, 196-226.

2 3   En r&lit , eette situation ne se produlra que lorsque deux ou plusieurs Etats se sont engag& t respecter les

m mes r gles de comp&ence, et si la r gle invoqu& conf re une comp&ence exclusive au juge qu'elle d&igne.
Et encore les Etats non Ii& par cet accord seraient-ils libres de passer outre l'exclusivit6 ainsi revendiq e.

214   D'aucuns diraient 'facultatives', p. ex. F. P, IGAUX, DIP, I, p. 393• Encore une lois, cette terminologie empmnt&
au conflit de lols est sujette t 4quivoque : le caraet re facultatlf d'une r gle de comp&ence peut 6galemem
signifier qu'elle coexiste au sein d'un mme or&e juridique avec d'autres r gles de vale 6gale, entre lesque]les
les justleables peuvent cholsir, par exemple les articles 2 et 5 de ia Convention de Bruxelles. Elle peut en outre
indAquer que les parties peuvent d6mger t la r gle par le biais dune clause d' lection de for. C'est cette demi re

acception qui semble devoir &re retenue. Stir le thme de l'udilat&alimse et du bilat&alimse dans le confllt de
juridAction, v. J. L. ELHOUEISS, Persorma//t et tem or/a/ en dro pr/ , Th se Paris II, 2000, 396.411.
Pour une transposition pure et simple de h termlnoiogie des conflits de lois aux confiits de juridictions, v. M.
WESER, L fl s de j' '

dar/s/e ' ro Bruxelles, C[DC, 1970, 16-39.
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d'une mani re ou d'une autre, int&ess& t la cause.215 On pourrait m me dire que le choix
qui s'offre aux parties est plus grand dam l'ordre international clue dans l'ordre interne.216
Pour M. Kegel, l'existence d'un choix plus &endu dent ce que la d timitation de la
comp&ence intemationale repose en partie sur des crit res inconnus du droit interne,
comme par exeraple la nationalitfi des parties. Ces crit res s'ajoutent t ceux h&it& du
droit interne pour constituer un ensemble plus vasteY

Si l'on peut &re d'accord avec le comtat, il faut nuancer l'explication. L'existence de
cnteres supplementatres ne suffit pas a rendre compte de 1 ehrg ssement du choix offert
aux parties dans la sphere intemationale. La plus grande ouverture des r gles de

par 1 unportance que revet lacomp&ence intemafionale s'explique selon nous &vantage    "                ^
d61i tafion de la comp&ence intemafionale des tfibunaux d'un pays : il ne s'agit plus de
choisir entre tel ou tel juge, mais bien de d&erminer l'ordre jm/d/que cornp&-,m, c'est--dire

celui dont les r gles de conftit vont dicter la loi applicable au litige, dont les r gles de
proc6dure vont s'appliquer, etc.2.8 Cette d&ermination est d'une importance capitale pour
les parties.2 9 Eile ne l'est pas moins pour l'ordre juridique concern6.

21s   Le ph6nom ne inverse, connu sous l'expression de 'conflk n gatlf de comp6tence', traduit le rufus des Etats
concem6s d'assumer la charge d'un lltige donn6. Comme on l'a not, les conflirs de cette nature sont assez rares

en pratique. En ce sens, CH. FRAGISTAS, "Probl mes r&ultant du conflit des rgles sur la comp&ence judiclalre
intemationale', inAktudleProl omedes ir vationa Reda , Schriftenrelhe der Deutschen Gruppe der AAA, Band
I, Berlin, 1957, (102-128), 117 ("Un litige prlv international, qui ne pulsse pas relever de la comp&ence des
juridictions d'ancun Etat selon le dmit national, ne petit que trs mrement se pr6senter") ainsi que J. MAHARI,

Zus eitskorflfkte z isdaca Ra ats Essay on the P eseat C ion f lrc nalfoml E Laz Bern, Verlag

St npfli &Cie, i987, 26 ("a very rare oecuri nce"). V. par exemple IKIL, 13 f vrier 1987, N.J., i987, 1014, note
J.CS. (le Hoge Raad accepte que le juge n&rlandals se d&lare comp&ent sur base du for de n&essitfi pour viter
un confllt n gatif de comp&ence). La g n msit des r gles nationales de competence conjug es t la
reconnaissance dans de nombretx pays d'un for dit de ndo s , ont contribu l enlever l cette question tout
int&t pratique. P. ex. article 3 de la lol f d rale suisse sur le droit international priv(anr certe disposition, 8.

NIN-GIRARD "Quelques observations anr le for de n cessis en dmit international pi v anisse (art. 3.

LDIP)"  ........ RSDI.E  1999 251-285).  Pour la     l'urispmdence frangalse  ....... en mati re de d ni de justice, p...ex B
AUDIT, 1997, 308-309, n° 348 ; A. HUET, "Comp&ence des mbtmat x fran am a i'egard des linges mtemat onaux.

l gles de comp&ence purement intemationale",Juds-ClasseurDroit intema.qgnd, I995, Fasc. 581-21, 22-25, n° 85

102. Le drok allemand reconna t tree 'Notzust indigkeit' pour viter les conflits n gatlfs, v. tk GEIMER, 1997,
286-290 et T. PF L ER, Int Z t£ di eeit und Proz suale Gerod 'gteelt. Die Z t ' eeit ira

Zifflprozess z isda gfektizernRedxssdm'tz u l , m aler Zustlindighe&l;oliti , Frankfurt a.M., Vittorio Klostem-m, 1995,

449-467. V. 6galement l'article 3136 du Code civil du Qu6bec, selon lequel les autoris6s qu4becoises sont
comp&emes "si une action t l'&ranger se rv le imposs'ble ou si on ne peut exiger qu elle yso't introduite [._ ] '.
En droit am6ricaln, la question de l'exlsence d'un for de n6cessit6 est controvers6e depuis la d6cision Md/ane

CeraralHanno erBar b Trust Ca, 339 U.S. 306, 70 S.Ct. 652, 94 LEd. 865 (1950). V. FRASER, "Jurisdiction by
Necessity. An Analysis of the MuUane Cas", U. Pa; L. Reu, 1951, 305-343. La C_our supr4me a refus6 de se
prononcer stir la question dans l'affaire Hdioopter Nadonales de Cdlm'bia S.A. Hall, 466 U.S. 408,419, note 13
(1984) 0a Cour refuse de consid6rer la possibilit6 d'adopter un for de n6cessit6, car ceci constituerait un
"potentially far reaching modification of existing lay?'). En g6n&al, E. F. SOOLES, P. HAY, P.j. BOR(I-IE et S. C.

SYMEONIDES, 2000, 341-343 ainsi que T. L. TROISIMAN, "Jurisdiction By Necessity : Examining One Proposal
for Unbanlng the Doors of Our Courts", VarderbiltJ. TransraH. L., 1988, 401 e.s.

V. de fa on g n&rale, E, M/LLEKER, Negati " intemationa.ler Korgoetereekorflileg Vetsuda eines Beitrages zur Ld' re "torn

Rergd iminterna Zidlprezess, Bielefeld, Gieseking Verlag, i975, 191 p.

2 6   En ce sens, C C. A. VC KUIL, "La litispendance en droit international prlv n&rlandais", in De axfliau Leg.era Bundd

opstdlen aa xden a.an R.D. Kdlerdjn en J. Qf gde ':eid n hun za.e gste ze4aa.Mab .L iden, Sijthoff, 1962,
(502), 504, qui explique que les possibilit pour une parde demandemsse de choisir entre differents tfibunaux sont

pltts nombreuses dam I'ordre international que dam les relations purement nationales.

21z   NL Kege/&rlt que "Die Anknllpfungen intemationaler Zust indigkek, die in den Ankniipftmgen der 5rtllchen
Zust indigkeit kein Gegenstfick haben [... ] und somit die intemationale Zustindigeit welter ausdehnen als die
5rtllche, haben zur Folge: intemationale Zust ,indigkeiten konkurrieren 6fter als 5rtliche": KegeVSchurlg,
Ir -na2/om/es , Milnchen, Beck, 2000, 899.

2' Pour une r flexion sur le concept de 'ordre juridique comp&ent', v. P. PIOONE, "La m&hode de r f mnee l'ordre
juridique comp&ent en drolt international prlvg', Recad/&s axas, I986-II, t. 197, 229-420.

2 9   Supra, n° 4 e.s. pour l'importance du for dam la rsolutinn du Iitige.
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Plus encore que par la formtdation des r gles de conflit ou des r gles mat rielles de droit
international pri%, h d firdtion des limites de la comp&ence intemafionale des tribunaux
d'tm pays permet en effet celui-ci de d terminer l' tendue du rayonnement international
de son activitY. Lorsqu'un litige chappe h competence des tribunaux d'un pays, il ne
pourra en effet exercer qu'une influence marginale sur sa r solutionJ2° On comprend d s

lots l'importance cruciale de la question pour les Etats, et leur propension namreUe
d finir de la faqon h plus large possible les limites de leur competence.22I I1 y va de h
possibi t m me de pouvoir influencer directement la r solution des esp ces
intemationales.222

Ainsi s'explique selon nous le large choix offert aux parties daus la sphere intemationale
entre plusieurs juridictions, et donc la possibilit de faire nakre des procedures
concurrentes.223 Quoi de plus logique d s lors pour pr venir une telle conct ence que
d'examiner les r gles de comp&ence? C'est l'objet du present titre.

34.    Plan- Nous avons constat l'irr sistible earacinement des conflits de procedures
dans les r gles de comp&ence intemationale. L'effort de pr6vention dolt d s lots
s'attacher avant tout cette donn e fondamentale que constitue la pluralit des fors
disponibles. Pour examiner dans queue mesure il est possible de pr venir les conflits" de
comp&ence, on proc dera en deux temps. L'effort de prevention peut tout d'abord venir
d'en haw:, sous la forme d'une limitation aux revendications nationales de comp&ence
(chapitre 1). Nous examinerons aimi successivement le r61e du droit international ainsi
que celui des droits de l'homme, pour montrer que ces normes n'exercent qu'tme
influence marginale sur la competence intemationale.

D'autres pistes seront ensuite pass es en revue ; elles ne font plus appel des normes
sup6rieures, mais proc dent d'un effort des Etats eux-m mes (chapitre 2). On passera
ainsi successivement en revue la technique de la prise en consideration des r gles de
comp&ence &rang re ainsi que les limites de la comp&ence intemationale d riv e. Le
constat du caract re limit de ces techniques sera fi chaque lois le m me. I1 sera alors
temps de conclure en rappelant h v ritable nature et les objectifs de la competence

22o   P. ex. par le biais d'un venvael Iefus d'accorder effet au produit de l'activit judiciaire trang re ou encore,

lorsque le for tranger prendra en compte Ies r gles de conflit de cet Etat, en application de la technique du
renvoi.

221   Com. . ce propus les observations de Mme. Ga.uda, -Tallon, qui explique que la souverainet tatique est
davantage raise en cause par la d signation du tribunal competent que par celle de la loi applicable'. Elle ajoute
qu'alors que "la loi applicable au fond dolt avolr un rapport trok avecla substance m me de la mati re, tel ou tel
tribunal pourra tre estim competent pour des raisons plus mat tielles et contingentes': H. GAUD MET

TALLON, "La competence judiciaire intemationale l'aube du XXI me si cle. Quelques tendaaces", in Q pmr/e
s dg Paris, Dalloz, 2000, (123), 126, n° 147.

222   Le l gislateur n erlandals en a d'ailleurs express ment appel . la n cessit de permettre aux jusficiables d'obtenir
un titre anx Pays-Bits pour justifier que les nouveJles r gles du Code de procedure civJle accordent une
competence plus tendue aux tribunaux nSerlandais que celle qu'ils d6dulsaient classiquement de leurs r gles de
competence interne, v. Memotie van Toelichting, projet de loin° 26 855, Tweede Kamer, vergaderjaar 1999
2000, 26 855/3, pp. 24-25 : "Wel is de nationale regellng ten aanzien van de verlenlng van rechtsmacht in bet
algemeen iets ruimer uitgevallen [... ]. De nationale wetgever moet in dlt opzicht niet te zulnlg zijn : wanneer de
verdragen niet van toepassing zijn, dan moet in Nededand in beginsel een titel kunnen worden verkregen . Cest
ainsi que Particle 6 du Code s'inspire de l'article 5 de la Convention de Brtxelles tout en &endant quelque peu la
comp&tence du juge n erlandais, par exemple en mati re de contentieux du travail, parce que ,de Nederlandse
wetgever met bet toekermen van rechtsmaeht fiet terughoudend moet zjn', p. 35.

223   MM. Rigamc et Fa//on ne dlsent fien d'autre lorsqu'ils ctivent que le caract re 'altematif' des r gles de
competence (qu'il faut comprendre eomme le falt clue ees r gles "tendent favofiser Ia comp&ence des
jutidictious nationales en mtiltipliant les eritres susceptibles de fonder une saislne") "ob it b. une objectif propre
de ia comp&enee intematinnale, k savolr offtir an demandeur tin for approptisans l'exposer an risque d'un d ni
de justice": Dr /memat ea/pr/ I, dltinn refondue, p. 393.
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intemationale. On verra cette occasion que l'existence de fors concurrents est une
donn& sans doute irr6ductible des conflits de juridiction.



CHAPITRE 1

ABSENCE  DE  LIMITES  CONTRAIGNANTES  POUR  LA
DI TERMINATION  DES  RI GLES  DE  COMPI TENCE

INTERNATIONALE

Section 1 : Le droit international, droit des limites de la comp&ence
intemationale?

35.    En guise d'introduction: les limites d'un d bat d j ancien - Le drok
international impose-t-il des limites l'exercice par les Etats de leur comp&ence
juridictionneUe internationale, et ces limltes permettent-eUes de d gager tm cadre

•              ,            .     ]   9    *                               *          ^
coherent restrelgnant la liberte d acuon des Etats ? La quesuon paraltra st&ile t certains.

L'interrogation du drok international pottr y trouver la solutions aux question des l tiges
priv s t dimension intemationale constitue cependant, comme le rappelak M. Batiffd, une
"d&narche natureUe", parce que "la soci& internationale est d'abord - sinon
exclusivement - celte des Etats" et parce que "les relations ptiv es de caract re
international int ressent l'ordre international [...],,.224 La question m rite d& 1ors d'&re
posse.

On se gardera toutefois d'esp rer du drok international plus qu' ne peut dormer. I1 n'est
pas question de pr&endre d duire des r gles r gissant h vie intemationale publique tin
syst me complet et d&ai/l de la comp&euce intemationale. Si une controverse subsiste
encore sur les relations entre comp&ence judiciaire intemationale et droit international,
force est toutefois de constater l'abandon de la vision imemat na//ste du droit international
privY, qui, en rattachant les r gles de conflit au droit international, esp rait surmonter la
"contradiction fondamentate" qui l'affecte selon le mot de M. E zr/g /s,22s i savoir
l'antinomie entre l'asp' ation intemationale de la matire et l'orig'me le plus souvent
nationale des r gles qui la constituent.226 La volont de louder l'universalit du droit
international priv sur le drok international a sans conteste fait long feu. Persorme
n'entend aujourd'hui d duire des r gles du drok international un syst me ratiormel et
complet de droit international privY, comme pr&endait le faire un Zitelrmnn par
exemple.227

224   -L BAT FF L "Les .mt6r&s de droit intematina priv È in m rmzi na es t u d Red ts x6 mg imA mga g
des 20. Jahrhurde . Berdm cder IV dd Festsdar f r G. Ke , A. LODE TZ et J. S ODER (6ds.), Fran!durt aM,
Alfred Metzner Verlag, 1977, (11), 13.

22s   D.J. EVRIGENIS, "Tendances doctfinales en drok international priv6", Reo4e//de c0ms, 1966.ti, t. 118, (313), 320.
La comtatation est sans doute aussi vieilh que la mati&e.

J         ¢                              p226   Sur les theories des universalistes intemafionalistes, v. P. DE VAREILLES-SOMME S, La oorq tcme de

l'Eta en rmti de dro/t pr/ Dro /merm nd pub//c a dm/t pr/ff, Paris, LG.D.J., 1997, 151-157, ros. 232

241 et Ies critiques plus aneiermes de IL AGO, "Rgles g6n6rales des conflks de Iols", Rea des a rs, 1936-IV,
(243), 252-262. A dde J. MAUR¥, "R gles g6n6rales des conflits de lols", R de a rs, 1936-III, (327), 357-364 et
tL DE NOVA, "Historical and Comparative Introduction to the Conflict of Laws", ReoM/des tours, i966-II, t. 118,
(443-622), 473-473. On a d6j t vu, supra, n° 15 que l'tmiversalisme internationaliste pr6tendait faire de l'harmonie
des solutions l'objeet f ultime du drok intematlonal priv6.

22x  E. ZITELMAN, I Pri atre t, I, Leipzig, 1897, pp. 71-82 et du m me, "Gehungsbereich mid
Anwendungsbereich der Gesetze. Zur Grundlegtmg der vSlkerrechdichen Theorie des Zwischenprivatrechts',
Fes ederB&x2erJuristisdseFakultlit rK Be x4m Bonn, 1919, 207-241. Zitelman proposak d'avolr recours aux
r gles de conflit d6duites directement du drok international pour combler les lacunes du drok international priv6
des Etats. Sur h pens6e de Z e/rran, v. M. GUIXWlI.LER, "Zkelmans VSlkerrechdiche Theorie des
intemarionalprivatrechts", Anivfllr Redots- und Wirtsdvafisphilosopbie, 1922-23, 468-481 et E. BETrI, "Ernst
Zitelman eil problema del diritto intemazionale privato', Riv Dir. Ircermiomle, 1925, 33-72 et 188-231.

V. en outre Ies nombreuses r6f6renees eit6es par P. DE VAREILLES SOI¢/MI RES, ac, 1997, 157, n° 241, note 31.
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La recherche d'nn fondement au droit international priv6 dam le droit international a
sans conteste 6t6 s6rieusement 6branl6e par l'apparition et la dominance de la conception
dire 'privatiste' du conflit de lois. Un consensus semble en effet s' tre r alis6 pour
accepter que 1'application d'nne loi &rang re par les tribunaux d'un Etat ne peut &re
assimil e l nne d limitation de la comp6tence intemationale des Etats dont les lois
pouvaient pr&endre r gir la situation litigieuse. Les conflits de lois ne sont plus
aujourd'hui con us comme des conflits de souverainet .22s Puisque la r gle de comqit n'a
aucune fonction r partitrice des comp6tences normatives entre Etats, elle 6chappe
logiquement l'emprise du droit international. La conception pr/ t/ste du droit
international priv6 aboutk d s lors t d nier au drok international h vocation d'influer sur
le r glement des conflits de lois.229 Le d cEn de l'nniversalisme id6aliste et la mont6e en
puissance du privatisme ont r duit la question du r61e du droit international dans
l'61aboration des r gles du droit international priv6 nne question secondaire.23°

Le d bat sur l'influence du drok international ne s'en est pas moins prolongS. I1 m rite
selon nous d'autant plus le d&our que la question de la comp&ence, au contraire de celle
du droit applicable, conserve une forte connotation 'publiciste' (irfra, n° 110). Quoi de
plus naturel dis lots que de voutoir h rattacher aux prescrits du premier des droits
publics, celui qui s'efforce de r gir les relations entre Etats ? On pourrait alors d6duire de
ces prescrits quelques principes de base permertant de mettre de l'ordre dans les
revendications nationates de comp&ence.

On examiuera tout d'abord quelle conclusion il rant tirer de ce d6bat somme route bien
acad6mique ( 1) avant de s'interroger sur line 6ventuelle convergence de la pratique des
Etats, qui permettrait de tracer les liir&es de leur libert d'action ( 2).

1.   Les limites 6vanescentes du drok international

36.    Absence de limites ou limites extr mement souples - La question des limites
que le droit international imposerait l'exercice par les Etats de leur comp6tence
juridictionnelle a fait l'objet de savantes recherches.TM De l'avis g6n&al, la d&ision de la
Cour permanente de justice intemationale dans l'affaire Lotus n'a pas, loin s'en faut,

22s   Sur l'abandon de Hd6e selon laquelle les conflks de lols seraient des conflits entre Etats, v. P. MAYER, "Le
mouvement des "d6es dam le dro't des conflits de lois', DmT/ . Re e)ganfaisedeth6 l'urk e, 1985, 129, 135 e.s.,
n° 13 e.s. Sur la question de savoir s'il en est de mEme pour ]es confllts de jurldictinn, v./rfra n° 110 e.s.

229   Pour une pr6sentation fouill6e et critique du rejet du droit international priv6 comme 'Grenzrecht', v. P. DE
VAREILLES SOMMIflRES, at, i997, 9-12, n° 1-4 et 33-60 et la r6ponse critique de tt MUIR WATt, compte-rendu
de cet ouvrage, R.CD.LP., 1997, (396), 397-399.

230   L'avEnement d'un positlvisme strict au 20r ° siEcle et le d6clin consEcutif de la pens6e jusnatumliste a sans doute

Egalement contfibu6 t la dlsparifion de l'id6al universaliste et de l'ambitinn intemationale qui en d6coulak. V. par
ex. le r6ck que fair J.-L. HALPIRIN de l'av nement du poskivisme dam le droit international priv6 in Eme
maonsdisrm j'ur a: corrma de dro#, Paris, PUP, 1999, 122-131.

23t   La question des limites posEes par ie drok international . la competence des Etats a fair l'objet d'importantes
discussions l'occasion de nombreux conflits indults par 1'exercice extra-territorial de comp&ence. La
controverse portait alors toutefols le plus souvent sur h comp&ence legislative, v. p. ex. les textes rassembl6s par

W. M. REIS (6d.), Jurisdiction in I La.tg The Library of Essays in International Law, Aldershot,
Dartmouth Publishing, 1999, 637 p. Adde A. HEINt, Jurisdiktinn und Jurisdlktinnsgrenzen kn intemationalen
Privatrecht", Am suisse de droit interna ml, 1985, 95-98 et L. WILOHABER, "Jurlsdlktionsgruns itze und
]urlsdiktionsgrenzen im V61kerrecht", A wz sMssededwit hgerrat d, 1985, 9%109.
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tranch6 de faqon d6finirive la questionY2 Dans cette affaire ta Cour semble avoir laiss6 la
bride longue aux Etats.233 Si l'on peut tirer tree conclusion du d6bat qui s'en est suivi,
c'est que le r6sukat des investigations est pour le moins r6duit.234

De l'aveu g6n6ral en effet, le &oit international n'offre au mieux qu'une e ud de rdponse

aux questions pos6es par le droit international priv6.235 On peut certes distinguer des
nuances dans ce consensus g6n6rat.236 Un nombre important d'&udes conclut l'abseme

de limites intemationales l'activit6 des Etats. Certaius se boment constater cette
absence, comme si elle relevait de l'6vidence.237 D'autres auteurs, et noramment les

232   GP.I.]'., Affalre du 'Lotta', arc& du 7 septembre 1927, Ra //dis arabs, n° 9, Publications de la CPJI, LeFten,
Sijthoff. ivl. Rig:ucx rappalle k juste titre que la d6clsion de la C.our a 6t6 rendue la plus courte majotit6, savoir
7 juges comte 5, et m use un pastage des vdix pour certalnes questions(F. RIGAIJX, << Rapport proVlsoire sur la
comp&ence extraterritoriale des Etats ,,, Am IraitmDroImematioml, vol. 68, 1998, (507), 514).

2ss   La Cour a en effet reconnu que "Loin de d6fendre d'une manl re g6n6rale anx Etats d'6tendre leurs lols et leur
juridiction des personues, des bien et des acres hors du territoim, lie drok international] ieur hlsse, A cet 6gard,

une hrge libert6, qui nest limit6e que dam quelques cas par des i4gles prohibitives; pour les autres cas, chaque
Etat reste fibre d'adopter les principes qu'il juge les meilleurs ou Ies plus convenables', (CIPJ, Affalte Lco.
pr6eit6e, pp. 18-19).

234   On observera d'aiUeurs que le drok international n'offre que peu de solutions . ses propres conflits de
comp&euee, la conctm'ence de comp&ence en droit international ne falsant l'objet que d'ua appel uue ceizalue
r serve des Etats, p. ex. J. VEItHOEVEN, Dn pub/k, Bruxelles, LaMer, 2000, 130-150.

2ss  On reeormak g6n6ralement que le dusk international impose certaiues r4gles qui &happent la libre disposition
des 16glslateurs nationaux comme par exemple ie principe de l'immunit6 de juridiction de 1Etat 6timlger. Ces
r gles n'influeneenttoutefois pas en rant que teUes la d6iimltation de la comp&euee judiciaire di, a fonh ie
conflit de puse6dures.

236   On ne compte plus les 6tudes consacr6es l cette question. Parmi les travanx r6cents, on retiendra l'expos6 de A.
BERTELE, S ¢ terdra and Verf mo t, Tiibingen, Mohr Siebeck, 1998, sp6c. pp, 112-145 et 172-194.

Adde A. L. STK USS, "Beyond National Law : The Neglected Role of the International Law of Personal
Jurisdiction in Domestic Courts", Haree;'dlnt'L L. J., 1995, 373-425 (M. Strauss plalde pour la reconnaissance du
droit international comme l'arbkre ukime des conflits de comp&ence et la senle fondation possible des rgles de
comp6tence. I1 observe . cet 6gard h p. 406 que "[... ] only the international order can authoritatively create rile
law that prescribes the jurisdiction of states" et que "k is precisely because jurisdiction is intrlsicallyinternational
that tile paradygm [of sovereignty] requires k to be prescribed by the international order, and that domestic
courts should apply such international law as authoritative in cases involving foreign phintiffs or defendants", p.
407. I1 n6glige toutefois d'accompagner son plaidoyer pour un r61e plus important du dmk international dune
description conci4te des limltes pos6es par ce droit. I1 se contente de constater que "Although the content of the
international hw of jurisdiction is somewhat unclear, and significant disagreements between States as to the
acceptable basis for exercising adjudicative jurisdiction continue [... ] cousemus exists around broad paras ters',

p. 378, note 17, sans pr6ciser en quoi cousistent ces pamm tres... I1 place tom ses espoirs dam les n6goalations
de ia future Convention de La Haye, pp. 377-378 et 422-423).

237   P. ex, A. MIAJA DE LA MUELA"Les principes directeurs des r gles de comp&ence teizltoriale des ttibunaux
internes en matire de htiges cousportant un 616ment international", ReeM/des cc rs, 1972-I, t. 135, (i), 21 ("[... ]
sanf quelques r gies du droit international g6n6ral, telles que celles relatives . l'interdiction du d6ni de justice et .

certaines immanit6s de juridiction en favenr des Etats 6ttangers [... ], la matire de la comp&ence judiciaire a 6t6
laiss6e par le dusk international g6n6ral tt la libert6 d'action de chaque Etat [... ]").

Dans le m me sere A. HELDI',ICH, Ireetriwbri& Zt/ //g und aram, z/M Re&, Berlin/T b'mgen, Walter de
Gmyter/]'. G B. Mohr, 1969, 142 ("Ira Ergebnis, k6nnen also aus dem gekenden v ikergewohnheitsrecht keine
konkreten Gmuds tze abgeleitet werden, die [... ] dem staariichen Gesetzgeber verbieten, in bestlmmten Fllen
die Zustlindigkeit seiner Gerlchte zu begfiinden') ; I-7. S(ak(x, 1996, 74, n° 86 (k propos de la libert6 pour les
Etats de d6terminer eux-m6mes les limites de la comp6tence de leurs tribunaux, cet auteur concha que "Die
Freilaeit wlrd dutch keine allgemeinen Regein des V61kerrechts eingeschrankt'); F. MATSCHER, "Etude des r gles

de comp6tence judiclaite dans certaines conventions internationales", Reamg des axas, 1978-III, t. 161, (127-228),
151-152 (l'auteur note clue "le droit international public ue r gle nullement d'uue mani re exhaustive la
comp6tence judiclalre intemationale. Tout au contmlre, le droit international public commtm ne pose cet 6gard
que quelques r gles isol6es, iI ne limlte la comp6tence judiciaire des Etats clue dam peu d'espces. Pour tout le
reste - et ce reste englobe l'6crasante majorit6 des affaires - ies Etats jouissent d'uue trs large libert6. 
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auteurs anglais, proc6dent pour arriver t la m me conclusion h une &ude d&ai116e des
situations dons lesquelles les Etats revendiquent comp&ence pour leurs tribnnaux. Dons
une &ude de grande envergure paine en 1972, M. Akdmrst a pris comme base de ses
r6flexions sur la question la pratique des Etats. I1 a ainsi consrat6 t'existence de r gles de
comp&ence bas6es sur la simple nationalit6 du demandeur ou encore sur la signification
sur le territoire du for de la citation au d6fendeur, pour en d6duire que bien souvent les
Etars exercent leur comp&ence en l'absence d'un ]ien significatif avec le litige. I1 a
6galement not6 que l'existence de revendications de comp&ence les plus diverses n'a
jamais s&ieusement 6t6 contest& au sein de la communaut6 intemationale.23s Et M.
Akeburst d'en conclure que le drok international n'impose aucune limke aux Etats dons la
d&ermination de h comp&ence de leurs tribunaux :

"En pratique, la revendication d'une comp&ence dans le chef d'un Etat ne
semble &re subordonn& aucune exigence relative l'existence d'un lien

entre cet Etat et le d fendeur ou les faits litigieux; et cette pratique sembte
avoir re u l'assentiment des autres Etats [...] I1 est d s lors difficile de ne pas
souscrire fi ta conclusion que [...] le droit international n'impose pas de limite
x            •               •              •     '      " "   239a la competence des mbumux nationaux dons les affarres cMles .

37.    La d&nonstmtion de Pierre Mayer: libert illimite des Etats - Empnmtant
un chemin diff&ent, M. Mayer aboutk, on temle d'une d&xlonstration qui a & qual i&
de "tour de force",24° t un r&ultat globalement similaire.241 D laissont l'approche quasi
empirlque qui ales faveurs de ses coll gues anglais, M. Mayer fonde son analyse sur le
monopole de contrainte recormu chaqne Etat pour son propre territoire. It d duit de ce

monopole que chaque Etat poss de une libert absolue d'adresser des ordres aux organes

de contrainte qu'il a instim& Le corollaire de cette libert serak, toujours selon M. Mayer,
la possibilit pour l'Etat de "d&erminer lui-m me le contenu de l'ordre qu'il adressera t

ses organes de contrainte, et doric aussi celle d'examiner par ses juges le fond du litige'.242
I1 en conclut que le drok international se contente de "recormakre aux Etats le pouvoir
de d&ider ce que bon leur semble t l' gard des relations priv&s intemationales".243

Dam cette vision totalement 'permissive', le drok intemational n'apporte aucune
restriction l la comp&ence des Etats pour d&erminer les limites de la juridiction de leurs

Emanation de la souverainet6 &atique, c'est-£dire de la comp&ence primaire et originelle des Etars membres de
la soci6t6 intemationale, elle ne connalt de limltes que confmnt6e l la souverainet6 des antres Etats"). V.
&galement BGH, 18 mars 1959, BGIdZ, vol. 30, 1, 3 ("Mangels allgemeine giiltiger intemationaler Normen,
bestimmt jeder Staat selbst, in welchem Unfang er die Gerlchtsbarkeit fllr sich in Anspruch nimmt").

23s   Sur la validlt de l'algument tir6 de l'absence de r6clamation diplomatique par les autres Etats, v. P. DE
VAREILLES-SOMMIgRES, ac, 1997, 23%240, n° 387-388.

2w   NL AKEHURST, "Jurisdiction in International Law", B/dish YearI2. Int'l L., i972-73, (145), 177 : "In practice, the
assumption of jurisdiction by a State does not seem to be subject to any reqt@ement that the defendant or the
facts of the case need have any connection with that State ; and this practice seems to have met with the
acquiescence by other States [... ] It is hard to resist the conclusion that [... ] customary international law imposes
no limits on jurisdiction of municipal courts in civil trials". V. pour tree appmche sim aire bas6e sur la m me

d6mamhe pragmatique qui consiste t examiner les r gles de comp&ence des Etats, C. MCLACHLAN, "The
Influence of International Law on Civil ]'urisdiction", Ann La Hays D . irtzcnational, 1993, 125-144 (l'auteur
constate que la pratique des Etats sugg re que la r gle tradltionnelle do dmk international, bas& sur la
territorialit6, n'a plus cours aujourd'hui. IIen d6dult que le dmit international ne foumlt pas de guide athx Etats
pour la d61imitation de la comp&ence de leurs tfibunaux).

240   C MCLACttIAN, LC, A raz ka Haye D. IrcermFama/, i993, 140.

241   P. MAYER, "Drok intemationaI prlv et droit international public sour l'angle de la notion de comp&ence",
R.CD.LP., 1979, 1-29, 349-388 et 537-583, sp&ialement pp. 544-552, n° 77-85.

242   Idem, 548, n° 8 I.

243   P. MAYER, 1998, 17, n° 27.
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tribunanx.244 M. Ma)er s'empresse cependant de uuancer ce constat en indiquant que si la
comp&euce qu'il reconn£t aux Etats est illimit6e, il n'exclut pas que dam certaines
situations, le droit international apporte une limite fi l'xerc de cette comp&ence.245 Ainsi
dans certains domaines qui ressortissent au droit public, l'exercice par l'Etat de sa
comp&ence peut-il &re limit6 "en raison de l'entrave qu'elle apporterait la politique
d'tm autre Etat, 6galemem comp&eut, et consid6r6 comme davantage int&ess6" 246

38.    La position majoritaire : libert de l'Etat limit e, par l'exigence du lien
misonnable - En ce sens la conception purement 'permissive' de M. Mayer n'est sans
doute pas trop 61oign6e de la position adopt6e par la majorit6, selon laquelle le droit
international a vocation limiter l'exercice par les Etats de leur comp&ence. Pour
beaucoup en effet, la comp&ence normative de l'Etat connak des iimites tir es du droit
international, limites qui tierment par exemple l'interdiction de l'abus de droit et de
1

'    '    247 •       •  •        •              •       •      •         •  /,arb tratre,  a la necesstte de 1 exastence dtm lien d une certame mtensxte entre l'Etat
et la situation vis6e 248 ou encore l'exigence du respect d'un lien "substantiel" ou
"significatif".249

Comme le souligne M de Vareilles.S , derriere la mtdtitude de variantes que l'on
rencontre, se profile l'id6e que le droit international pose comme condition l'exercice

244   Pour tree pr6semafion exhaustive et critique de la pens6e de Pierre Mayer, v. P. DE VAREILLES-SOivI ,ES, ac,

1997, 228-237. Selon la grille de lecture propos6e par cet anteur, I'absenee de limitation intemationale de la
comp&ence normative de l'Etat teUe clue la conqolt Mayer dolt se comprendre comme la reconnaissance d'uae
r gle intemariona[e de competence totalement pernsive. C.eRe position serait done diff rente de celle adopt6e
par des auteurs comme M. Ak mst, pour qui la libert6 intematinnale des Etats rsulter it de l'/r / ter de r gle
intemationale limitative (P. DE VAREILLES-SOMMI RES, ac, 1997, 229, n° 362, note 140). Adde les critiques de B.
STERN, "Quelques observations sur les r gles internationales rehtives t l'application extra-terrltoriale du deoit',
A. F. D./., 1986, (7-52), i6-19.

245  P. MAYE% Lc,R.CD.LP., 1979, 55%582.

246   Idem, 572, n° 105.

24z   F.A. MANN, "The Doctrine of Jurisdiction in International Law", Ra:m//des co/as, 1964-I, t. 111, (9-162), 46-47
(M. Mann ntilise 6galement les expressions 'genuine link', 'sufficiently strong interest' et 'reasonable rehrion', p.
46); G. BORN, "Reflections on Judicial Jurisdiction in International Cases", GeotJ. I !. L., 1987, (1), 19 (qui
6voque tin "eanerging principle of international law requiring assertion of judicial jurisdiction to be reasonable").

248  G. VAN HE(lIE, "Plincipes et m&hodes de solution des conflits de iols", Rae//d c rs, 1969-I, t. 126, 099), 418
: cet anteur pr alse encore que l'intensit6 requise pent vatler selon h mafire r glr. I1 conclut k lap. 426 que
"Chaque Etat r gle la comp&ence de ses tribunaux comme il l'entend, mais [... ] certains faeteurs de comp&ence
sont intemationalement consid6rs comme peu d6sirables'.

249   C KE sEDJ AN mis a d F reign J1 lg mr-s in Cizi ar Gmmmd Matters Prelitrmary D cument
n° 7, avi 1997, Hague Conference on Private International Law, n° 65. Cet anteur fonde 6galement sur le droit
international tree exigence de pr&/s/b/l q selon laquelle les r gles de comp6tence doivent tre "claims, pr6cises et
r6dig6es de telle mani re qu'alles permettent aux jusficlables de d6termiuer par avance avec tree certitude, si
possible toude, quel tribunal sera m6me de rendre le ingement attendu" (n° 64). Du m me aureur, "I2
Restatement of the Foreign Relations Law of the United States : un nouveau trait6 de droit international?', J.D,L,
1990, 05-71), 55 (commentant le 401 du Restatement, Mine. Keasedjian 6cfit clue "Force est tout de mme de
recormaltre que s'il existe nne rg[e de droit international, de ne pr6voit pas tree r6parririon des cat6gories de
comp6tence, ni uue 6ventuelle limite . 1'assertion de comp6tence des Etats. Tout au plus peut-on dire qu'il existe
un consensus sue une r gle de raison, salon laqualle on dolt 6viter que deux Etats revendiquent le pouvoir de
r6gir ia mme sitution au mme moment. [_. ] Encore fant-il clue l'une de ces revendications soit abmim").

V. encore G. KA -KOLHER, "Intemet- mondlalisation de la communication - mondialisation des ia
r6solution des liriges ?', in Imerr Whido C rt Dedd ? Whido LawAppIies?, C KESSEDJIAN et K. BOELE-WOELKI
(6ds,), La Haye, Kluwer Law International, 1998, (89), 93-95 (l'auteur conclnt p. 95 . l'existence d'une "exlgence
d'un lien raisonnable entre les parties ou le litige et l'Etat du for"); A. BUER, 1998, 18-19, n° 6-7 ("Sans donner
de pr6cisions v6ritables, le droit des gens autofise les Etats . exereer lettr comp6tence juridictionnelle dam la
mesure off celle-ci ast fond6e stir nn certain intr t ou sur certalns liens, dont la d6finition est cependant tr s

controvers6e'); ft. BEKFELE, ac, i998, 182-185 ("Genuine Link") et les nombreuses antres rf6rences cit6es par
P. DE VAREIH2S-SOMMIRES, ac, 1997, 243, n° 394 ainsi que par J. KROPHOLLER, "Intemationale
Zust iudigkeit', 215, n° 46.
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par l'Etat de sa comp6tence le respect d'un lien raisorm Ie avec la situation vis6e.25° Au

terme d'une synth se majeure, cet auteur pr6f re t l'exigence du lien raisonnable l'id6e
que les limites pos6es par le droit international - qu'il qualifie d'ind/rectes puisqu'eUes ne

consistent pas 6laborer des r gles proprement intemationales de r6partition des
comp6tences normatives, mais se boment r6glementer la fa on dont les ordres

juridiques internes y proc dent - peuvent tre d6duites du pr/nc/pe de non-i par un
Etat dam les affaires de ses pairs, principe prolongeant la souverainet6 des Etats.TM

L'application de ce principe conduit M. de Varegles.Sorrcd2ores t h conclusion que le &oit

international impose aux Etats une obligation peu contraignante, t savoir celle de ne pas
remettre en question par une intervention syst6matique dans tout ou pattie des rapports
de droit priv6 internes un Etat, la souverainet6 et l'ind6pendance de cet Etat.
L'influence des normes intemationales sur le droit international priv6 serait doric non
seulement hldirecte, elle serait 6galement ez0ept/onne//e, tant il est vrai que l'hypoth se d'un

Etat qui tenterait de se substituer fi un autre en pr6tendant r6gler l'ensemble des affaires
internes de celui-ci ne se pr6sentera que rarement. La fonction essentiellement rdgat/ve du
droit international - on retrouve l'id6e du G-zenzrecht - se hisse d'ailleurs mieux concilier
avec h r6alit6 des relations internationales qu'un 6venmel r61e positif. Le droit
international ne confute pas en effet le pouvoir de dire le droit dont les Etats sont
titulaires. Ce pouvoir se d6duit natureliement de leur souverainet6.252

39.    L'exigence du lien minimum comme programme d'action - Le d6bat sur le
r61e du droit international n'est certainement pas Hos. Dam l'6tat actuel des choses, on
peut conclure que ce r61e est au mieux extr6mement limit6.253 I1 est exclu que l'on puisse
d6duire du droit des gens un ensemble complet de r gles de comp6tence s'imposant aux
Etats. Les limites qu'impose l'ordre juridique international aux revendications de

2s0   P. DE VAREILLES-SOMivlII RES, tic, 1997, 243-244, n° 394. Selon la grille de lecture propos6e par cet auteur,
avancer que le droit intematlonal pose comme exigence . l'exercice d'une comp6rence par les Etats l'exirence

d'un lien ralsonnable, c'est la fois reconnaltre la vocation du droit international a limiter la competence
normative de l'Etat dans les imtires de droit international pfiv6 tout en confinant le drok international au rang
de source ird/mte des r gles de comp6rence, pulsqu'il appartient en premier lieu aux Etats de d6finir les marges
du mlsormable.

251  P. DE VAREILLES- 80MiViI RE S, ac, 1997, 246-250.

252   En ce sens, CP.I.J., arr&t Lows pr6cit6, p. 19 ("le titre de jurldiction qu'il [l'Etat] exerce, se trouve dam sa
souveralnet6").

Le seul r6Ie du droit international est doric de reconnaltre et de prot6ger le pouvoir intfins que des Etats, et
6ventuenement de le limlter. M. Mats er r6sume ce 6tat des choses en notant que le drok international public ne

conna t pas de r gles pendssi relatives . la eomp6rence judiciaire, mais seulement des r gles prohibitives (ac,
Reo e//des ', 1978-III, 156). Dans le m me sens F. RIGAUX, ctc, Re Tde/ d r$, 1989-I, 105, n° 74 (l'auteur
note de fa on g n rale que la notion de competence de l'Etat ne d signe pas un secteur qu'une norme poskive

de droit international concdarak aux ordres jiridiques tatlque. Elie est l'expression d'uue competence propre
ees Etats, qui est autonome et [... ] que le droit international poskif peut restreindre par des rgles prohibkives
sa s que les comp&ences tatiques auxquelles il n'est pas touch doivent tre tenues pour line habilitafion que les

Etats auraient regues dkm ordre jtuidique sup riema').

3   I1 est int&essant de norer qu'avant la rvolution provoqu e par h d cision I Shoe, la Cour Supreme des

Etats-Unis semblait aceorder au droit international un certain r61e dans la d flnition des limites de h competence
des tfibunaux am ficains, v. p.ex. Jarr dTircy Morrk Fw. un, 52 U.S. (11 How.) 165, I75 (1851) (la Cour, par la
plume du juge Carton, en appele aux "well established rules of international hw" pour invalider une Ioi de i'Etat
de New York qui permettait t une pattie d'assigner plusieurs dfendeurs devant Ie juge du domicile de l'un
d'entre eux,). Sur cetre affaire, v. C KESSEDIIAN, Lazewnmissar eetl'e Fo ond ju miv s endrcitirgemationalpri aux

Eta -Unis, Pare, Economica, 1987, 139-140, n° 229 et 141, n° 232. V. galement Pennoyer N , 95 U.S. 714, 722

(1877). Sur les liens tablis par les tfibunaux am rlcains entre h conception 'territoriale' de la competence et Ie drok

intematiovA, v. A. L STR LSS, c, Hararrd IrCq. L.]., 1995, (373), 394-396 (parle de "prevailing belief that the
international order proscribed the jurisdiction of the nation-state", p. 396).
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comp&ence des Etats sont au mieux indirectes et g n&ales.2s4 Le drok international
serait bel et bien tin drok des limites, d signem les extremes au sein desquels le juge ou le
l gislateur national serait libre de se mouvoir comme bon lui semble.

Tout au plus peut-on d duire du droit intemational une exigence de 'l/en rr Trnurn' ou une

interdiction de toute intervention intempestive dam les affaires d'autmi.255 On a pu
critiquer l' vidence axiomatique qui entoure l'id e de limites 'raisonnables' la
comp&ence de l'Etat.256 D'autres ont fair observer que si l'intervention du droit
international se r duit l poser une exigence d'un lien minimum, elle est plus th orlque
que pratique, puisque dam les faits les Etats n'ont que peu d'int r& t revendiquer
comp&ence sur des affaires qui ne leur sont aucunement li esY L'exigence du lien
minimum, dont on a pu dire qu'elle s'apparentait tm ,, brouilhrd inut'disable en
pratique >>,258 ne doit toutefois pas n cessairement &re condamn e au rang de simple
f&iche d nu de toute valeur pratique. Comme l'explique M. Matsd er, on doit voir dam
cette exigence non pas l'expression de r gles de droit international positif, mais bien un
programme dont le l gislateur national dolt tenir compte de legeferanch.2s9 On va voir que

2s4   V. d j G. VAN HECKE, ac, RaM/des touts, 1969, t. 126, 417 ("Le r61e du droit des gens, dans l'&at actuel de h

soci& intemationale, n'est pas d'&ablir un s t me complet de r gles de rattachement mais bien de tracer les
limites I'applicarion par les Etass de leur pmpre droit").

2s En favetw de l'exigence d'un lien minimum v. galement l'article 18 du projet de Convention de La Haye,
disposition-cl du concept de convention mixte. Cette disposition limlte la libertd'action des Etats. Ces demiers
ne peuvent, dam ie champ d'application de la Convention, avoir recours aux chefs de comp&ence pr vus par
leur droit national clue s'il exlste un "lien substantiel" avec le litige (sur cette condition, v. le rapport explicarif de
MM. Pocar-Nygh, pp. 75-76). Cotte exigence ne peut cependant &re invoqu e l l' gard des d fendeurs dora h
r sidence habituelle se trouve dam un Etat contractant.

La senle limite v ritable l'activit normative de l'Etat qu"unpose Ie droit des gem est rinterdiction d'exercice des
la contrainte sur le territoire d'un autre Etat, interdiction formnle par h CPIJ dam i'arr& Lotus du 7 sept. 1927
pr cit : "La limitation primordiale qu'impose le droit intemarional l'Etat est celle d'exclure [... ] tout exercice
de sa puissance stir le territoire d'un autre Erat'. On verra que cette interdiction peut donner lieu des difficnlt s

d'interpr&ation, err./ a le chapit re relatif aux interdictions de proc der.

256  P. DE VAREILLES-SOMMIRES, ac, 1997, 244-246, n° 395-397. Dam le m me sens J. KROPHOLLEI
"Intemationale Zust ndigkeit', 215, n° 46 ("[... ] was ist beachdich, was Verrftinftig, was sinnvol?') et C.
KESSEDJIAN, l.c,J.D.L, 1990, 05), 56 (propos de h condition du 'lien suffisant' que pose le Restatement, cet
auteur observe que "le principe ainsi d fini n'est pas d'une grande utilit lorsqu'il s ag't concr tement de
d&erminer la comp&ence dam chaque cas d'esp ce').

A h critique qui reproche attx diffrents crltres invoqu s leur caract re flou et vague, M. Mann rpondait jnste
titre qu'un strict territurialisme n'limlne pas non plus route incertitude rant il est padois difficile de localiser un
acte ou tree relation juridique stir tm territoire, F. A. MANN, ac, Recueg des ax.os, 1964-I, 50.

sz   P. ex. A. HELDRICH, ac, 1969, 142 ; H. S(3-1ACK, 1996, 74, n° 186 0'auteur note que "kein Staat [ist] damn
interessiert, die kostbaren Ressourcen seiner Gerichte atff Urteile zu verschwunden, die ira Ansland nirgends
Anerkennung linden, und auch im Inland nicht vollstreckt werden k6rmen') ; F. MATS(HER, ac, Ra'il des cours,

1978-III, 157 ("en l'absence de tout lien avec cette affaire, en pratique auctm Etat n'aura inter& ce qu'elle sok
jug e par ses tribunaux, nine le permettra'); J. KROPHOLLR, Izgm.vz/ov.Me Zust, A/ e/t, 215, n° 45 ("Die Frage
list] [... ] praktisch bedeutungslos [..]. Es gibt offenbar keinen Staat, dessen Gerichte ihre intemationale
Znst ndigkeit ohne jede Einschrnchrag in allen zlvilrechtlichen Streitigkeken mit Amlandsberung bejahen').
iVL GEriv it va encore plus loin; selon lui le lien minimum n&essake aux yeux du droit international existe ds
lors clue le demandeur tente de saisir Ies tribunaux allemands, paree que cette saisine traduirait la eonfiance que le
demandeur place dans la justice aUemande (IZPR, 1997, 38, n° 128).

s   J. S ODEr,, b'gcwn /e Zuat nd/, E g,o. S)st n wn Zust rA/gk s msen /m z,a/ d,x ta.at//d

ahr s n tor/ ;, m] s und r o/ dxr Bar Op!aden, Westdeutscher
Verlag, 1971, 766 : cet auteur note que "sie verlaugen irgendwo ira Nebel pral ischer Unbrauchbarkeit". Et
l'auteur de concinre que la seule limlte posse par le droit des gens est celle qnl de facto n'a pas encore &
franchie par un seul Etat (pp. 766-767: "Datum spficht vieI fllr die Vermunmg da jene 'auflerste'
v/51kerrechtliche Grenze ebendort verla't, wo de facto kein Staat Zust ndigkeitsansprliche geltend gemacht
hat"). Corrp. J. BERTEL , ac, 1998, 325-326.

s9  F. MATSCHER, ac, R e//d c rs, 1978-III, 157. V. galement J. BERTELE, ac, 1998, 325-326, selon qnl
l'exigence du lien minimum que pose le droit intemasionaI permet de condanmer les plus exorbltantes des rgles

de comp&ence. I1 avoue cependant qu'il n'existe aucun for devant lequel une violation ventuelle du drok
international poun t &re invoqu e.
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la pratique des Etats rrv le qu'un consensus se forme tam bien que real stir les limites
^extremes de la libert6 d'action nationale.

2.   La pratique des Etats : la condamalation des fors exorbitants

40.   Condamnation des fors exorbitants comlne application concrete des
exigences du droit international - La pauvret6 des enseignements tirrs du droit
international n'a pas emp ch6 certains d'envisager qu'un consensus se forme l'avenir au

sein de la soci&6 intemationale pour donner un contenu plus prrcis et plus figoureux t

une 6ventuelle norme intemationale de &ok coummier invalidant certains chefs de
comprtence.26°

I1 est permis de penser que la convergence des pratiques nationales a depuis lors pris
forme h l'occasion d'une condamnation quasi-unanime de ce qu'il est convenu d'appeler
les fors exorb/tam. Pour reprendre la drfinition proposre par Mme. Muir Watt, on entend

par t t une revendication de comp&ence par un tribtmal qui se caractrrise par une
•  '   ' "  "      iv) 261"disproportion entre le fondement et l'rtendue du pouvoir jundictlorme .  Comme on

l'a notr, il est certain que de tels fors multiplient les occasions de conflits de comprtence
et, partant, sont tree source indrniable de procedures concurrentes.262

Si l'unanimit6 se fair pour drnoncer de telles pratiques, l'exprrience rrv le que les fors
dits exorbkanrs conservent une importance pratique non nrgligeable. Deux tendances
ont toutefois vule jour, qui vont chacune dans le sens d'une limitation de la place
accordre i ces fors. La premiere esr le fruit des efforts concertrs des Etats qui tentent de
s'entendre stir la rrpartition des comprtences par voie de conventions intemationales (A).
La seconde, moins prononcre, est le rrsultat d'une certaine autodiscipline que s'imposent
les trlbunaux nationaux (B). Nons allons les examiner successivement.

A.     FOPS EXORBITANTS ET DROIT CE)NVENTIONNEL

41.    Trois conventions importantes pour le contenfieux international priv6 - I1
•     '        " 1 utilite, ni l'importance des conventions intemationalesn'est plus besom de demontrer m ' " ' '

dans la drtermination de la comprtence judiciaire intemationale des tribunaux nationaux.
t              ',                               t

europeenstraites        auDes premiers   " '  conclus    Moyen Age 263 aux recents reglements           en
passant par les nombrenses conventions bilatrrales qui ont 6maill6 le 20ame sibcle,26.
l'effort de coordination en matibre de comp&ence judiciaire est bien ancr6 dans la
pratique convenfionnelle des Etats. Les conventions mttltilatrrales les plus rrcentes ne se

260   P ex. G. vAN HE E c Reo l des c urs 969 t. 26 4 9 ; A. M NA DE LA MUELA ac Recud d aurs 1972-

t. 135, (i), 35.

2sl   H. MUIR. WATr, "Extraterfitofialit6 des mesures conservatoires /n personam (t propos de l'arr& de la Court of

Appeal, Cr dlt Suisse Fides Trust v. C.uoghl)", R.CDJ.P., 1998, (27), 41-42. V. de h mSme, "Qui a pettr de la
comp&ence exorbitante?", Just/ , 1995, 332-341. V. galement les diffrrentes drfinitions recensres par J.-P.
Kl yr, Exa/dtante Geri st te irn ir mgomlan Zi ilprczessndZ der Sdmiz. Irshsondae n dem Lu z

Oberdnk ccrrmn, Huber Dmck, Entlebuch, 1999, 20-22 et Ia drfinkion qu'il propose pp. 43-44.

262   t-l. GAUDEMET-TALLON, Lc, in C pourlesiMe, Paris, Dalloz, 2000, i41, n° 160.

263   Sur l'histoire de ces tmkrs, v. H. N S:SAUM, Da d Ircernatiom Prig)t, Berlin, 1932, p. 380, clt6 par J
KROPHOLLER, "Intemationale Zust indigkeit", 216, note 106.

264   Pour une &tide d'ensemble, v. W. JELLINEK, Die zeise gen Sta swrtrdge i x,r A mrkenm g ausl
' d)er Zifflmteile,

Beit ge zum ausl indischen und intemationalen Privatrechr vol. 24, Berlin/Ttibingen, de Gruyter/J.GB. Mohr,
1953, 397 p.
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limitent pas &abD des r gles communes aux Etats contractants, qui indiquent dans
quelles circonstances leurs tribunaux peuvent se saisir d'un litige. Dans un effort louable
d'assainissement du contentieux international privY, certaines conventions - et non des
moindres - prEvoient Egalement une liste de fors rEputEs exorbkants, dont l'utilisation est
interdite aux Etats contractants,265

Cette veritable 'mise l'index' remplit des fonctions diffErentes selon le contexte : dam le
syst me europ en, elle se revile &re purement exemplafive, l'article 4 du R glement
suffisant largement assurer l'exclnsivit des r gles europEennes de competence,266 alors
que sous l'empire de la Convention de La Haye de 1971, elle fonde une interdiction de
reconnaissance des jugements qui ont Et prononc s sur base de ces fors interdits. Enfin,
dam le projet de Convention de La Haye, la liste des fors exorbitants vise t restreindre la
marge de manoeuvre dont les Etats contractants disposent dans l'utilisation de lettrs
r gles nationales de competence, restriction rendue nEcessaire par la nature 'mixte' de la
Convention.

42.    Convergence du droit convenfionnel dans l'exclusion des fors exorbitants 

Les diff rentes foncfions assignees ces trois listes ne doivent pas cacher le consensus
qui rassemble sur l'identit des fors barmis. On peut par exemple noter que selon le
Rapport Explicatif, les Etats membres de la Conference de La Haye n'ont eu aucune
h skation exclure h competence fond e sur h nationalit ou le domicile du demandeur,
ou encore sur h presence ou la same de biens appartenant an d fendeur - des chefs qui
sont galement bannis de l'espace judiciaire europ enY

I1 en est de m me de la comp&ence fond e sur la simple signification ou notification
d'un acre introductif d'instance an d fendeur sur le territoire de l'Etat contractant, r gle
qui a t bannie la fois des Conventions de Bruxeltes et de La Haye. Le paraU lisme
entre les Conventions de BruxeUes et de Lugano d'une part et la future Convention de La
Haye d'autre part laisse penser qu'on peut parler d'un accord, m me implicite, pour
exclure les chefs de competence les plus outranciers. Ce n'est pas la doctrine qui dira le
contraire, qui montre une grande communatlt d'esprit dans la d nonciation des r gles
exorbitantes.268 M. Fra stas d duisait d j de la prohibition par les Conventions de La
Haye et de Bruxelles de certains fors exorbitants qu'une "conscience juridique commune

26 Article 3 des Conventions de Brtu,:elles et de Lugano - dam le t glemem 44/2001, la llste des disposkions
exorbitantes a t transferee l'annexe I du Rglemem ; article 4 du Protocole additiormel la Convention & La
Haye de 1971 et article 18 du projet de Convention de La Haye, sur certe demire disposition, v. le rapport de
MM. F. POCaR et P. NYGH, 75-8i. Pour une compataison entre le catalogue abstrait qui figure en annexe de la
Convention de La Haye de 1971 et la Iiste precise de dispositions nationales reprise l'article 3 de la Convention
de BmxeUes, v. J.-P. KRAFFT, ac, 1999, 22-31.

266   On s'accorde d s lois pour dire que l' num ration des fors exothitants n'a tien de n cessaire. Son banissement
dans le l glemem 44/200i vers une simple armexe en est la meilleure preuve.

267   Rapport explicatif sur le projet de Convention tabll par MM. F. POCAR et P. NYGH, pp. 76-77. CoW. avec les
difficult s qui om pr sid l'exclusion du for fond sur la poursuite d'activits commerciales par le d fendeur,
77-78.

26 P. ex. K. H. NADEIaMANN, "JurisdicfionnaUy Improper For a", in Legal Essay in Honor 9H. E. Yrcer Leyden,
1961, 321 e.s. et du m me, "Jurisdictionally Improper Fora in Treaties on Recognition of Judgments : the
Common Market Draft", Cdurr/ L. Reu, 1967, 995-I023 ; L. DE W N' R, "Excessive Jurisdiction in Private
International Law", ZCL.Q, 1968, 70 720; L MARMO, "La comp&enee intemationale exorbitante et les articles
2 et 3 du Code de procedure civile it.allen', N.ZI.R., 1962, 324-330 et plus rcemment J.-P. KRAFFr, ac, 1999; O.
STRUYVEN "Exorbitant Jurisdiction in the Brussels Convention', Jura Falca, 1998-99, 521 e.s. et H. GROTHE,

E    •         .       ,  .....xorb tanre Genchtszustandigkeit im Rechtsverkehr zw schen Deutschland und den USA", RaMsZ., i994, 686
726.
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commen ait i se former sur la consid6ration comme exorbitante de certaines
comp6tences intemationates".269

43.    Les limites de la condamnation convenfionnelle des fors exorbitants - La
convergence manifeste de la pratique conventionnelle a toutefois ses limites. Ainsi
l'exclusion des r gles exorbitantes s'explique sans doute plus comme le produit de

concessions r ciproqnes d'Etats soucieux de prot6ger leurs ressortissants contre les
revendications d raisonnables de comp6tence que comme l'expression d'une conviction
in branlable du caract re exorbitant des fors condamn sY° On remarque d'ailleurs que

lorsqu'ils sont lib6r6s du joug conventionnel, les Etats n'h6sitent pas t maintenir leur

pratique exorbitante classique. I1 suffit de penser i h jurisprudence de la Cour de
Cassation frangaise, qui jure encore aujourd'hui, malgr6 les nombreux plaidoyers d'une
savante doctrine,271 par le caract re obiigatoire et exclusif des privileges de juridiction
instim6s par les articles 14 et 15 du Code civilY2 L affatre Airbus, deja evoquee, demontre
t suffisance qu'en dehors d'accords conventiormels, les tribunaux nationaux ne
s'embarrassent pas de nuances lorsqu'il s'agit d'asseoir leur comp&ence : en l'esp ce, si

les tribunaux du Texas se sont d6clar6s comp&ents, c'est uniquement en raison de
l'existence de contacts commercianx ant6rieurs qu'Airbus avait entretenu avec d'autres
entreprises &ablies dam cet &at, contacts qui n'&aient en rien li s au litige soumis aux

juges.

A l'int6rieur m me du cadre conventionnel, tout recot aux fors r6put6s exorbkants
n'est d'ailleurs pas exclu. L'article 18 du projet de Convention de La Haye laisse ainsi atix
Etats contractants enti re libert6 d'avoir recours anx fors bannis lorsque le d6fendeur
n'est pas habimellement r6sident dam un Etat contractant.273 Les Etats parties aux
Conventions de Bruxelles et de Lugano recouvrent la m&ne libert6 dam cette

hypoth se.274 De plus, on sait depuis l'arr& n Uden qu'il est loisible anx tribunaux des

269   Q-L FRAGISTAS, "Les comp&ences exorbitantes dam les travaux de la Conf6rence de droit international prlv6 de

La Haye", Ree4e rommim de sdena saqaJes e sci¢ra juddlques, 1968, 175-186, cit6 par A. MIAJA DE L& MUELA, a c,

Reacd/de axas, 1972-I, 83-84.

2 o   M. MANN semblalt d'ailletus  rejeter l'id6e clue l'on puisse d6duire de l'interdlction par ces Conventions de
certains fors leur contrari&6 avec le droit international. Apropos de la Convention de Bruxelles, ii note que
"what it leaves to the individual States for application in their relations with third parties may not necessarily be
inconsistent with international law" mme s'il ajoute que la "[... ] re ection by the [Contracting States] may be a
blemish, an argument for criticism and the starting point for a progressive development of international law"
("The Doctrine of International Jurisdiction Revisited After Twenty Yeats", Reo des ctros, 1984-III, t. 186, (9),

69). V. 6galement J. KROI'IqOLLER, "Intemationale Zust digkeit', 329, n° 336, qui, t propos du for du

partlmoine pr vu par Ie 23 ZPO (/r , n° 45 sur cette disposition), voque le fait clue cette r gle de comp&ence

a 6t "consacr e" par l'article 4(2) de la Convention de Bruxelles l' gard des d fendeurs domicili s en debors de

l'espace judicialre europ6en, pour en d dulre que certe disposition n'est pas contralre au droit international.

2n   Les appels l la raison abondent dans la litt6rature franaise. Les aiguments kivoqus pour restreindre la champ
d'applicatinn des articles 14 et 15, ou pour les assortir d'une facultpour les tribunaux du fond de d cliner hut

t            *  •            t            ,  .           *  i  .....
competence, ont fair I ob]et de deux recentes syntheses, v. E. PATAUr, ?z:m de s ,rarmte et agrflits de] .

Etude de droit iwerratioralp , Paris, L.G.D.J., 1999, 71-95 et C r. CIqAL , 2001, 385-428.

2z2   La jurisprudence de h Cour de Cassation d nle aux tribunaux du fond tree quelconque facult6 de dcliner leur

comp&ence fond6e sur h pfivil ge de juridictinn des articles 14 et 15 du Code civil, m me si les circonstances

rendent certe comp&enee inopportune, p. ex. Cass. fr., 10 fvrier 1993, R.CD.LP., 1993, 620, note FOYER et h
refus cinglant par la mme Cour d'approuver la tentative de la Cour d'Appel de Paris (11 janvier 1989, D., 1989,
Somr 256, obs. B. AUDIT) de restreindre la port6e du ptivilge de juridiction clue constitue Particle 14 du Code

civil en se r servant la possibillt6 d'apprcier roppommit de se d clarer comp&ente la lumi re des lier s

exlstants entre h litige et le tribunal &ranger. Dam la mrne ligne, Cass. ft., 18 d cembre 1990, R.CD.LP. 1991,
759, note B. ANCEL

2 S   Rapport Pocar-Nygh, 76.

274   Sous l'empire des Conventions de BraxeUes et de Lugano, h libert6 accord6e aux Etats d'avolr recours aux fors
exorbitants se double d'une obligation pour Ies Etats de donner effet aux d6cisinns qtfi en r6sukent, sous r6serve

du respect des seuls fors exclusifs de l'article I6 ainsi que des fors dits de protection. Certe situation, qui aboutit
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Etats membres d'avoir recours aux r gles de comp&ence exorbkante pr vues par leurs
droit nationaux pour prendre des mesures provisoires ou conservatoires.275

44.    R sultats mitig& de la pratique conventionneUe de limitations des fors
exorbitants - En d finitive, le consensus qui se d gage de la pratique conventiormelle
pour exclure certaines revendications exorbitantes n'est dis 1ors que partM, et d'un effet
limit& On volt d'aieurs difficilement comment un Etat pourrait se plaindre d'une
revendication abusive de comp&ence dans le chef d'un autre, faute de sanction
immediate dans l'ordre international. Les Etats peuvent toutefois opposer l'exercice
d'une comp&eace exorbitante le refus de coop&er h raise en oeuvre d'urie ventuelle
d&ision qui en r&ulterait. Cette sanction indirecte rfest sans doute pas &rang re la
reserve  dont  font  preuve  certaim  tribunaux  en  dehors  de  toute  obligation
conventiormelle.

B.          AUTODISCIPLINE ET COORDINATION NATIONALE

45.    Limitation des fors exorbitants dans les priitiques nationales - La voie des
trait& n'est pas la seule qui permette d' liminer ou, plus modestement, de restreindre la
portEe des chefs de comp&ence exorbitants. Chaque ordre juridique peut s'efforcer de
contribuer l l'assainissement du corltentieux international en adoptant une attitude
r&erv e. On avouera d'emblEe que cette piste de rEflexion ne permet pas d'espErer tm
changement radical de la pratique des Etats. Comme le faisait remarquer M. D e, les
"compEtence exorbitantes sont comme les services de renseigrlement et d'espionnage.
Tous les Etats les cormaissent sans qu'auctm d'eux admette lettr existence et leur
action" 2z6 Afortiori ne faut-il pas esp&er que les Etats mettent fin t ces pratiques!

275

276

en fait t fake profiter les fors exorbitants du m&anisme tr s souple de llbre circulation des jugements, a &
d nonc& de longue date : F. K. JUENGEV,, "Le Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968 et la eotoisle
intemationale. P flexions d'ua am&icaln", R.CDI.P.., 1983, 37-5i, sp&. 41-44; A. T. VON !EHREN,

"Recognition and Enforcement of Sister-Srate Judgments ; Reflections on General Theory and Current Practices
ha the EEC and the US", Co/urrb/a L. Reo, 1981, (1044), 1055-1059 (I'auteur d nonce cette approche qu'il qualifie

e parochial and self-servrag et soutlent qu une generalisatlon de cetse technique could lead to the coUapse of
the international legal order"), du re, me, "Recognition and Enforcement of Foreign Judgments - General
Theory and the Role of Jurisdictional Requirements", Rewe//des aos, 1980-II, t. 167, (9-112), 101 (dfinonce ce
qu'il appeUe "the single most regressive step that oceured in hatemational recognition and enforcement practice
ha this century") ainsi que ies nombraux &fits stir ce sujet de K. H. NXDEI N, p. ex. "The Common Market
Judgments Convention and a Hague Conference Recommendation - What Step Next ?', Ham L. Rea, 1969,
1282-1292; "The Outer World and the Common Market Experts' Draft of a Convention on Recognition of
Judgments", Corrmm Market L. Reu, 1967-68, 40%420; "Common Market Assimilation of Laws and the Outer
World',Am J. Im'I L., 1964, 724-728.

V. la r action de P. MEe, CtE:a, "Le projet de convention du March Commun sur la procedure civile
intemationale et les Etats tiers", Cab. Dr. E , 1967, 367-387 et 513-531, sp&. pp. 520-526.

P. S(HLOSSER semble &re un des rares auteurs continentaux . d&loncer cet effet pervers des Conventions de
Bruxelles et de Lugano ("Human Pdghts and Litigation", Rm DIw£, I990, (5), 34).

COt effet pervers semble avoir & l'origine de la tentative des Etats-Unis et du Royaume-Uni de ngocier utie
convention biht&ale, tentative qui a chou , v. Ies r f&ences ck es infra t la note 550.

C.J.C.E, 17 novembre 1998, Van Uder4 aff. C-391/95, Rec, 1998,1-7122, point 24.

G. A. L. DROZ, "Les droits de la demande dens les relations ptiv&s internationales', Trammc du corr e'franfais dip,

1993-94, (97), 106.
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II demeure que l'on dtctle ici et l i plusieurs exemples d'une remise en question des
comp&ences exorbkantes.2v Cette 6volution peut se manifester soit l'occasion d'une
'    "                                    coup d une reforme legMative (ii).evolution de la jurisprudence (i), soit encore sous le      '    '      '  ....

(i)    Autodiscipline jurispmdentielle : la restriction du for du patrimoine

46.   La limitation du for du patrimoine dans la juri[sprudence allemande - On
connait les exc s auxquels peut mener la comp6tence d6duite de la pr6sence d'un bien du
d6biteur, que l'on a parfois d6sign6 sous l'expression r6v61atrice de 'for du parapluie'.2zs
Cette r gle de comp6tence est fort r6pandue, notamment dans les pays de tradition
germanique. L'article 23 du Code de proc6dure civile (ZPO) allemand permet ainsi une

pattie de poursuivre un adversaire non domicili6 en Allemagne devant un tribunal
allemand dam le ressort duquel certe personne poss de des biens,v9 La doctrine

t        281                                      •        t              •atlemande 280 et etrangere   avait depuis longtemps denonce le caractere exorbitant de
cette disposition.

Les difftrentes conventions intemationales dtj l 6voqutes avaient mis au pilori le for du
patrimoine, qui se voyait ainsi exclu de l'espace judiciaire europten 282 ahasi que des
accords de La Haye.888 Ce for extrtmement large subsistait cependant dam le droit
commun des Etats qltl le cormaissaient. Fort heureusement les 16gislateurs et les
tribunaux nationaux ont poursuivi les efforts d'assainissement entamts par le droit
conventionnel. Ainsi, le 16gislateur autrichien a-t-il en t983 modifi6 le for du patrimoine,
en le subordonnant une condition suppltmentaire lite t la valeur minimale des biens

'                    "                     u llti e 284       ^sur lesquels se fonde la competence, en compara son avec la valeur d   g .  De meme,
la Cour ftdtrale allemande a-t-elle dans l'arr& Muda'rodu limit6 la possibilit6 d'invoquer le

27z   Mine. Gaudemz-Tallon 6voque m4me une "tendance g6n6rale" qui vise r6duire autaut que possible Ia place &
ces fors exorbitams" et n'exclut pas que "]e XXI6me si cle verra leur disparition quasi-totale" : FL GAUDEMET

TALLON, Lc, in p les , Paris, DaUoz, 2000, 14i, n° 160.

2z8   Pour une application particnli rement &endue et exorbitante de ce for, v. BGH, 10 dhcembre 1976, IPRsl .,

1976, 591, n° 212 - en l'esp6ce la comp6tence du juge alhmand &ak fond6e stir l'existence d'une cr6ance dont Ie

demandeur, domicili6 en Alhmagne, &ak le d6bkeur l

279   Sur cette r gle, v. l'expos6 g6n6rale de J. KROPHOLL I% "Intemationale Zust digkeit", 314-333. L'article 99 de h
loi autfichiemae du let aofit 1895 contient une disposition comparable. M. Sobade a donn6 un aperqu compa1 tif
de l'existence du for du patrimoine, H. SaqAcx, "VermSgensbelegenbeit als Zust ndigkeksgrund - exorbitant
oder slnnvol?", ZZP., 1984, (46), 50-54. V. 6galement A. M. BITrIGHOFER, Der/rtzrmt/ona/e Ger/ tsstarcd des

V . Eine re&swrgld wde studie zur Zmtlindagk demsd:er C-erid3te a mad inlh'rd d.:er V bdegerkeit,

Pmnldurt, Peter Lang, 1994, 86-129 et J.-P. KRAFFT, ac, 1999, 48-104.

80  P. ex. A. HELDP.IC% ac, 1969, 117, 142 et 161 ;J. KROPHOLLER, "Intemationah Zust indigkeit", n° 334-335 et J.
SCHRODER, ac, 1971, 382 ("Schwerer rechtspolitischer Mi griffe') et les nombreuses r6f6renees cit6es par T.
KLEINSTO , Dm Process-Besd rdr ungen des V gerld sran:: es dmdo Irdandsbezug md Mirdmmn

Conrad, Mfinchen, Beck, 1994, 92-94.

2s P. ex. L. DE WINIEI , Lc, LCL.Q, 1968, 706-708.

2 2   Art. 3. Convention de Bmxelles.

283   Art. 4(a) du Protocole additiormel de Ia Convention de La Haye de 1971.

2s4   L'artlcle 99 tel que modifi6 exlge que "der Weft des im Inland sich befindlichen Ven 6gens [... ] jedoch rficht
unverh lmlsm ig gerlnger sein [daft] als der Wert des Streitgegenstandes'. V. pour l'interpr6tation de cette
condition, OGH, 6 juin 1991, IPRax, 1992, 164 (la Cour retient le seull minimum d'un cinquime de la valeur du

litige - 'Won elnem solchen M verhiknis kSnnte naeh Ansicht des [OGH] erst darm gesprochen werden, werm
der Weft des Verm6gens nlch einmal 1/5 des Streitwertes erreichte") et "i1. KLEINSTO G ac, 1994, 7%85. I1 est

int6ressant de noter que la limitation apport6e en 1983 au for du patrimolne par le 16gislateur autrichien est all6e
de pair avec l introduct'on d'un for de n6cessit6, v. 28 de la Jurisdik ionsnorm, et F. MATSCHER, ,Zur
Abgrenzung der inl" indische Gerichtsbarkeit, vomehmlich in Verm/Sgenssachen ,Jur/st ohe B //tter, 1983, 505 e.s.
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for du patrimoinefl5 S'&artant de la vole trac& par le drok autfichien, les juges
aUemands ont pr f& exiger, outre la pr&ence sur le territoire aUemand de biens
appartenant au d fendeur, que le litige poss de un certain lien ('Inlansbezu ) avec le forfl6

Cette d&ision est notamment int&essante parce que ta Cour f d&ale aUemande a fait
appel, pour justifier h n&essit de limiter le for du patrimoine, au peu de tol&ance dont
le droit international ferait preuve pour ce for. La Cour s'est bien gard& de parler de
violation des normes intemationalesY Elle en a toutefois appel aux nombreuses
conventions intemationales, au premier rang desquelles figure la Convention de
Bruxelles, qui condarrment le for du patrimoine ou en restreignent la port&.288 Cette
d&ision est exemplaire et t moigne d'une volont d'assainir le corpus traditionnel des
r gles de comp&ence. Le tribunal f d&al a en quelque sorte reconnu que la comp&ence
intemationale n'&ait pas le domaine exclusif du l gislatettr national, mais que celui-ci
devait au contraire se pr occuper, mime en dehors de route convention, des limites
qu'impose la pratique intemationale.289

ass  BGH 2jt et1991 BGHZ v .1 5 9 ; P.Rax 992 16 ;N W. 1991 3 92;R.LW• 991 856;J.Z. 1992
51 ; Z.Z.P, 1992, 314 et la note de G. DANNEMANN, "Jurisdiction Based on the Presence of Assets in Germany:
A           "                             '             '     "                           "  ....Case Note , L eL.Q, 1992, 632-637. V. egalement la discussion par T. PFEIFFEP,, Irt.en /ona/e Zus .nd/gk und
Pr e sua/e GerM0t/ e Frankfurt a.IV£, Vittorio Klostermann, 1995, 545-551. Sur la jurisprudence ult&ieure, v. P.
WALLENSCHI.XGEP,, "Zum Merkmd des hinreichendes Inlandsbezuges ia 23 ZPO - Auslegungsdlfferenzen in
den verschiedenen Verfahrensarten der Zivilpmzessordnung?', IPRax, 2002, 96-100.

286   Sur l'interpr&atinri de eette condition, v. T. KLEINSTUCK, ac, 1994, 188-216 et les observations critiques de R
GEIMEP,, "pechtsschutz in Deutschland kilnftig nur bei Inlandsbezug ?", N.J.W., 1991, 3072-3074 (l'auteur claint
que l'AUemagne ne devienne un paradis pour les dblteurs d&ireux de metxm ieur patriraolne fi l'abri de lettrs
cr&ncieos).

28z   Elle avance m me que le 23 est "verfassungs- noch v61kerrechtswidrig" (IPRax, 1992, 161), comme pour mianx
souligner que h restriction apport& fi la eomp&ence des tribunaux alIemands est le fruit de la seule volontet
r&erve allemande. Selon la doctrine majoritaire, le 23 ne d passalt d'ailleurs pas les limkes impos&s parle droit
international, v. J. KROPHOLLER, "Intensariunale Zust dlgkeit', 328-329, n° 336 et les rf&ences cit&s.

288   Le BGI-I parle de "v61kerreehtliche Vertragspraxis" et de "v61kerrechtliche Tendenzen".

M. Kk/m & se montre tr&s critique l' gard de cette motivation (ac, i994, 129-143). I1 explique que "[... ] fehlt
es  m  der  Staatspraxls  an  einem  dumhg gigen  Konsens  iiber  die  V;51kerrechtswidrigkdt  des
Verm/Sgensgeriehtsstandes. Folglich ist ans ihr keine v61kergewohneitsrechtsliche Pegel ablesbar, die eine
v61kerrechtskonforme Auslegtmg mchffertigen wiirde".

Le BGI-I fit galement r f&ence l'histotique de la disposition et la n&essk de pr venir les abus pour justifier
sa d&isinn. Com. les commentalres de P[ S(:4LOSSER "Einseh nckung des VennSgensgerichtsstandes", IPRaz,
1992, 140-144.

289   Au contralre du droit allemand, le droit suisse ne pr&oit pas de for du patrimoine. L'article 4 de h loi sur le droit
•       .       , i                        *  ....  i             *mtemanonal pnve aceorde cependant au creanc er qm obnent en Suisse un sequestre des b*ens appartenant a son

t ,            .  , *                    .   ,                                .  ....deb*teur, Ia pnsslbilke de demander la validat on de ce sequestre devant un mbunal smsse. Ce faJsant, ee ul-ci
peut conn£tre du fond du litige. La loi confute toutefois cette r gle un earner&re subs , en ce sens que le for
du s questre n'est disponible qu' d fant de tout autre for en Suisse. Le tribmial fd&al suisse n'a pas jug utile
de llmiter le for de validation du s questr . Au contralre, dans une espee d&id& en i991, le tribunal f6d&ral a
d&id que cette r gle fonde un for pour route la pr&ention objet de l'action en validation du s questre et non
seulemerit pour le produit de h r&lisation tirer du s6questre. En l'esp ce le s questre portait sur un avoir
bancalre de 40,000 francs suisse, alors que la cranee invoqu& d6passalt les 2 millions de dolhrs. Le tribunal
f d&al n'a pas dam cette d&ision examin Ia question sons l'angie du droit international : TF, 15 janvier 1991,
ATF 117 II 90. Au eontraire, le tribunal expliqua m me que ce for, d'origine cantonale, devalt &re maintenu
jusqu' t ce qu'il soit d pass par les d&eloppements intemationaux (ATF 117 II 92). Com. ies critiques de A.
BUCHER, 1998, 87-88, ri° 245, qul observe que la seule pr&ence d'avoios susceptibles d'&re s questr&
ult rieurement "n'est pas suffisante pour &endre le pouvoir juridictiounel suisse h part d'une pr tenrion qui n'a
litt&alement aucun lien avec h Suisse". V. galement les critiques de oT-P. KRAFFT, ac, i999, 95-103. Pour une
application de ce for exorbitant, v. First National Bank qCBoston 1 Union Bank 9r S zedand, [ 1990] 1 Lloyd's Pep.
32 (CA.) (en l'esp ce le d fendeur avait fait saisir en Sulsse une somme importante appartenant au demandeur,
avant d'engager une proc dur au fond portant sur le sort de h somme ainsi same; dam le m me temps, une
instance parall&le &air engag& en Angleterre).
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47.    La jurisprudence Shaffer de la Cour Supreme am&icaine - La d&ision du
tribunal fd&al allemand n'est pas sans pr& dent. La Cour Supreme avait en effet d s

1977 remis en question la version am&icaine du for du patrimoine t l'occasion de
l'affaire Shaffer.29° La comp&ence quasi in tern qui formait l'enjeu de cette affaire est plus
modeste que le for du patrimoine tel qu'on le conna t en Europe : s'agissant d'une
comp&ence proprement 'r&lle', le tribunal am&icain voit sa juridiction limit& t la valeur
du bien. En l'esp ce, la Cour a entrepris de soumettre cette comp&ence h condition
des 'contacts minimum' tit& de h clause du due pro ss.291 Depuis cette d&ision, le

demandeur ne peut plus se contenter d'all&guer ta pr&ence de biens du d fendeur dans le
for pour fonder h comp&ence du tribunal. Celui-ci devra galement examiner tes liens

qu'il poss de avec le litige, et particuli rement avec la personne du d fendeur.

En pratique, la d&ision de la Cour SuprSme n'a pas aboli le for du patrimoine ; elle a
seulement interdit aux tribunaux de se d&larer comp&ents sur base de la seule pr&ence
de biens qui n'ont aucun rapport avec le fond du litige. En ce sens, cette d&ision rejoint
la jurisprudence allemande, qui hisse subsister le 23 tout en l'amputant de ses l ments

les plus extremes.292 L'inspiration de ces deux d&isions est toutefois diff&ente, puisque
la Cour SuprSme, au contraire du tribunal f d&al allemand, n'a nuUement pr&endu
s'aligner sur la pratique en vigueur au sein de la communaut intemationale ; die s'est

appuy& sur la seule Consrimtion am ricaine.293 Le r&ukat est cependant le mme.294

On pourrait 6galement cier au titre d'effort d'autodiscipllne &s tribunaux le revirement
de la jurisprudence en France, qL i a mis fin au forum ara ti qu'avait inaugur6 la
jurisprudence Nassibien, 29s ou encore la r&erve dont les tribunaux anglais font preuve
dans l'exercice de certaines comp&ences que leur a attribu6 le 16gislateur, comme par
exemple celle d6duite du fair que le contrat litigieux est r6gi par le droit anglais.296

Ces dfveloppements positifs d'une certaine jurisprudence constituent h notre sens les
premiers jalons sinon d'une prise de conscience des dangers de la comp&ence

2vo   Shaffer zl Helmet, 433 U.S. 186, 97 S. Ct. 2569, 53 L.Ed. 2d 683 (1977). En gn&al, P. HAY, "Refining Personal
Jurisdiction in the United States", LCL.Q, 1986, (32-62) sp&. 47-55.

2 i   Irfiu, n° 52 sur cette th orie,

292   La question de la limitation du for du patrimoine ne s'est pas pos& en droit anglais, pour ]a simple raison qu'un
tel for y est incomm (CI-mSHI et NORTH, 1999, 323-324). La Chambre des Lords a d'ailleurs refus de

reconna tre, re@me indirectement, un tel for : Siskina (c, miers of the cargo lately laden on bo n: Distcs Ci Na era

SA, The Siskina, [1979] AC 210. Le droit &ossais cormalt lui une forme de formnarmst/qui se rapproche de la
pratique eontinentale, v. A.E. ANTON, CiilJurisdictioninSdand, Edinburgh, Green, 1984, 187-188.

293   La Cour Supreme am&ieaine se montre d'ailleurs fort peu r&epfive aux arguments de droit compare, v. l'appel .

plus d'ouverture de A.M. SLAUGHTER, ,,Court tot Court >,, Am .J. Ir L., 1998, (708), sp&. 710 e.s.. V.
galement du m me auteur, Judicial Globallzation ,, Vi rria J. InH L., 2000, (1103), 1112-1120. A dale, < A

Typology of Trausjudicial Conm;unication >, Un/ R/dmimd L. Rwa, 1994, 99 e.s.

294   Dam les de x cas, les Cours Supremes &aient confmm&s . ua cas extreme d'abus du for du patrimoine, ce qui
explique sans doute Ieur r action.

295   L'arr& Bn m/x/t a mis fin l la comp&ence des tfibtmaux fond& sur le fommartt/, comp&enee qui r&ukait elle
m me d'une innovation pr&orienne (fi savoir, l'arl4t Nassibian, Cass. ft., 6 nov. 1979, R.CD.LP., 1980, 588, note
CO'dCI-IEZ; riD.L, 1980, 95, note PONS D). Sam doute la Cour n'a-t-elle pas, comme l'a fait le
Bundesgerichtshof, invoqu pour justifier cette volution les tendanees restfictives de la pratique intemationale.
Le 14sultat est cependant le rn me, l savoir la disparition d'une comp&ence la r putation douteuse : Cass. r.,

17 janvier 1995, R.CD.LP., 1996, 132, note Y. LEQUETFE ;J.CP., 1995, II, 22340, note H. MUIR WATT (la Cour
decade que s* les jurldlctlo fran a ses sont seules competentes pour statuer sur la validite dune sats e pranquee

en France et appr&ier, . cet e occasion, le pFalcipe de la er&nce, elles ne peuvent se prononcer sur le fond de la

cr&nee que si leur comp&enee est fond& sur une auere r gle").

296   Coete r&erve se tradv.k par une appr&iation discr&innnaire de l'opportunit d'exercer la comp&ence, sur le
mode duforum , v. p. ex. A r £n Rasheed Corp. V. Kmmit Insurance, [1984] AC 50, 59 et ircCra n° 421 sur ce

theme.
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exorbkante intemationale, du moins d'une 6volution vers une disparition progressive des
pratiques les moins 16gitimes. L'interpr6tation des r gles nationales de comp6tence en
conformit6 avec les exigences - pr6sum es ou r6elles - du droit international nous
semble au demeurant constituer une piste plus fmctueuse que la tentative de d6terminer
de fa on abstraite les limites impos6es par le droit intematlonal. Ces d6veloppements
vont de pair avec une autre volution, qui est le fair de certains 16gislateurs narionaux.

(ii) L'6volution des 16gislations narionales : l'exemple du nouveau Code de Proc6dure
civile n6erlandais

48.   Assainissement des r gles de comp&ence l'occasion des codifications
nationales - L'autodiscipline en mati&e de comp6tence intemationale n'est pas 1'apanage
des seuls tribtmaux. Elle est 6gaiement le fair des l gislateurs nationaux, qui sont bin
d'etre indiff rents t la n6cesslt6 de faire preuve d'une certaine r serve darts leurs
revendications de comp6tence intemationale. Cette prise de conscience se manifeste le
plus souvent 1'occasion d'une r6forme en profondeur des conflits de juridiction. I1 en a
par exemple 6t ainsi en Italie avec h loi du 31 mai 1995 r6formant le syst me italien de
droit international priv6. Cette loi a mis fin au v6ritable 'nationalisme judiciaire' dont
faisait preuve le code de proc6dure civile adopt6 en 1940, qui permettait aux
ressortissants italiens de s'adresser fi leurs tribunatux nationaux mme en l'absence de tout
autre lien avec l'Italie.29z De m me le 16gislateur espagnol a-t-il mis profit l'adoption en
1985 de la loi organique sur le pouvoir judiciaire pour incorporer de fa on unilat6rale les
divers chefs de comp6tence pr6vns par la Convention de Bmxelles, renon ant dans le
m me temps route autre revendication de comp6tence et donc aussi aux revendications
exorbitantes.298

Le demier exemple en date, et celui qui retien&a notre attention, est la loi du 4 d6cembre
2001 r formant le Code de procedure civile n6erlandais.299 Etle nous par£t en effet
r v latrice de l'autodiscipline dont on essaie de tracer ici les contours.

49.    Le nouveau droit n6edandais de h comp6tence intemationale - Le droit
n6erlandais des conflits de jurldiction est rest6 longtemps enferm6 dans le carcan de
dispositions vieillies h6ritfies du 19brae sicle, qui traduisaient une attitude frileuse indigne
de cette nation marchande.3°° On pense bien sur t l'article 431 du Code de proc6dure
civile, qtti emp chait, en dehors d'un accord conventiormel, route ex6cution aux Pays-Bas

29z   Sur cette 6volution, v. V. STARACE, "Le champ de la juridiction selon la loi de r forme du syst me italien de drok
intematlonal priv6", R.CD.I,P., 1996, 67-82, sp6c. 67-71. V. en pardeulier Particle 4(4) du Code de proc6dure
civile de 1940 qui permettait atu,tribunaux kaliens de revendiquer comp6tence dans toutes les situations oh le
juge de l'Etat auquel appartenak le d6fendeur 6wanger pouvak conna tre d'une demande similaire intentfe contre
un ressortissant italien. Sur cette disposition, v. M. M ,ivIO, ,La comp6tence intemationale exorbitante et les
articles 2 et 4 du Code de proc6dure civile kalien ,,, N.Td.R., 1962, 324-330, sp6c. 326-328 (l'auteur s'attache t

d6montrer que ces disposkions ne sont pas si exorbitantes qu'elles en ont l'air).

2 s   V. l'ardcle 22 de la LeyO rd dd PoderJMMal du l juJllet1985.

2v9   Loi du 4 d6cembre 2001, entree en vigueur Ie 1 janvier 2002, v. L. t- NDRIKSE et A. W. [[ONGBLOED, De
bevoegdheid van de rechter ,, Praktisda 2002, 5-10 et G. J. W. ST ENHOFG , De rechtsmachtsregeling
inzake vermogensrecht in het herziene Wetboek van Burgerlijke Rechtsvordering , Exe Z ,, 2002, 4-6; J. W.
Rb'rGERS, "Rechtsmacht van de Nederlandse rechte ', A 2000, 364-368 et en g6n6ral sur le nouveau
drolt : A. W. JONGBLOED (d.), Be; /r er ozer /m sn , Boom Juridische Uitgevers, 2001; H. W.
WI RSlvi& "Inhaalmanoeuvres van her burgerlijk procesrecht. De hercodificatie van wetsvoorste126 855 c.a. per
1 januari 2002", N.J.B., 2002, 6 e.s. ainsi que H. L.G. WIE N, "Her nieuwe pmcesrecht in burgerlijke zaken : een
overzicht", W.P.N.R., 2002, n° 6492, 413-419.

3oo  V. surtout les articles 126 (procedure sur citation), 429 (c) (proc6dure sur requite) et 814 (competence en matire

de divorce) du Code de procedure civile.
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d'une  d6cision rendue  par tin tribunal 6tranger.TM  Les  r gles  de  comp6tence
intemationale, encore largement tributaires de la tradition fran aise, &aient jusqu'
r6cemment rest6es fort peu d6velopp6es)°2 Fort heureusement, le nouveau Code fair
table rase de ce pass6 peu glorieux, du moins en ce qui conceme les r gles de
comp&ence)°3 I1 n'est pas question d'6tudier ces nouvelles r gles de mani re

syst6matique, mais simplement d'en offrir un aper u synth&ique, pour illustrer les
r6sultats de l'autodiscipline du 16gislateur.

50.    Une l gislation prudente et r ser%e, inspir e par tin souci d'harmome
intemationale - Les nouvelles dispositions du Code de proc6dure civile relatives t la
comp6tence intemationale sont remarquables plus d'nn titre. Le 16gislateur n6erlandais a
tout d'abord abandonn le principe, qui avait pr valu jusqu'alors, de projection des r gles

de comp&ence interne dans l'ordre international. I1 a donc fatlu cr6er de toutes pi ces un

ensemble coh6rent de r gles de comp&ence visant sp6cifiquement les esp ces

intemationales. Le 16gislateur &air certes conscient de la grande libert6 dont il disposait
pour d6terminer son gr6, en l'absence d'accords intemationaux, les limites de la
comp&ence de ses tribnnaux.TM Les auteurs du projet se sont toutefois empress6s de
noter que l'adoption de r gles larges ou exorbitantes pouvait rendre al atoke, sinon
impossible, h reconnaissance ou l'ex cution d'nne d cision n6erlandaise i l'&ranger?°s

Cette preoccupation s'est conjugu6e avec le souci manifeste du l gislateur de s'inspirer
autant que fake se peut de rbgles de comp&ence qui font l'objet d'nn hrge consensus au
sein de la commnnant6 intemationale, et en particulier des r gles consacr es au sein de
l'espace judiciaire europ6en.TM D j t daus le d6termination du cadre g6n6ral, le 16gislateur
n erlandais a donc exprim son intention d'observer une certaine r&erve, et ce afin de ne
pas d passer les limites de l'intemationalement acceptable. Cette r serve a trou% sa
concr tisation daus le choix et la d finition des nouvelles r gles de comp&ence.

51.    Des dispositions qui U'aduisent une r6serve certaine - Ainsi l'6gard du for
du d6fendeur, qui coustitue la r gle principale, le rapport explicatif fait-il d'abord valok
qu' l s'agit d'nne r gle "in emationalement accept6e")°7 Le souci d'nne certaine harmonie
intemationale explique ensuite la d6finition retenue pour certe disposition du concept de

01   Obstacle que la jurisprudence s'est efforc6e de eontoumer au prix de multiples stratagmes, v. l'&at des lieu en
2001, L. STraKWERD ., Inleiding tot let NMedandse lm.ermtimd Pri atm ht, 6 6d., Groningen, Wokers
Noordhoff, 2000, 257-266.

30z   V. pour lme pr6sentation g6n6rale, K. K OTEP6 et C. W. DuBBIi , A l n ded n het Nederlar 4se 

pr/ aatred t, I-harlem, De Erven F. Bohn, 1962, 717-752 ainsi que L. STRIKWEF, DA, Inleiding tot bet Ndedandse
imemationaalpr am,&t, 5 me 6d., Groningen, Wokers-Noordhoff, 1995, 237-251. On lira 6galement avec fmit C
C. A. VOSKOIL, De mzr tionale be-ax eid n de Nededandse re&re6, in let bijzonder in zaken n ed ts e rc n en

d/rre t/e, Amsterdam, Schekema & Halkema, 1962, 228 p.

30 Une premiere mouture du pmjet avait &6 pr6sent6e en 1993, v. les commentaires de K. BOELE-WOELKI et D.
KOKKINI-IATRIDOU, "Opmerkingen over de 'Schets van een algemene wet bet ffende bet ipr'. Een
reehtsvergelijkende studie mar algemene bepalingen en niet-contraetuele verbintenissen', N.LP.R., 1993, 477
550. Le projet de loin° 54.651 sur lequel v. les rapports r6unls dans De i d un de Nededandse

mdater wlgem de rdeu K alingen an tm Wetlxde vm Burgedijke Rechtswrde NIPR num6m sp6cial, 1996, T.M.C.
Asser Instituut, 156 p., a 6t6 retir6 pour falre place au projet n° 26.855, Tweede Kamer, ve gaderjaar 1999-2000.

04   Memorie van Toelichting, (ci-apr s MvT) n° 26855/3, 199%2000, p. 22.

05   Comme l'expliquent les auteurs du projet, "Voorts is hier van belang dat een reehtsmachtsgrond die in
intemationaal verband als 'exorbitant' wordt beschouwd, pmblemen kan opleveren bij erkennlng of
tenulwoerlegging van de ultspraak in een ander land" : MvT, 23.

0 MvT, 24-25.

3o7   MvT, 25 : "De woonplaats van de gedaagde, her forum rei, wordt intemationaal algemeen aanvaard als de eerste
en natuurlijke grond voor rechtsmacht". Cons. 6galement p. 28.
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domicile : l'article 2 du Code permet la saisine du tribunal n6erlandais d s 1ors que te
d fendeur poss de aux Pays-Bas son 'domicile' ou sa 'r sidence habitueUe'. Le rapport
precise que cette disposkion rompt ainsi avec h pratique en vigueur dans l'ancien drok
commun, qui ouvrait la porte des tribunaux n erlandais d s lots que le d6fendeur, qui
n'&ait pas domicili , y r sidait n anmoius "effectivement".3°8 Or, precise le rapport, la
simple r6sidence, m me effective, d'une personne aux Pays-Bas, ne constitue pas une

....  '       '               '                       "  meme etre considereebase suffisante pottr ;ustifier 1 exerclce de competence; eUe pourralt ^   ^      " ' '
comme exorbitante et mettre ainsi en p6ril h reconnaissance future d'une d6cision
n erlandalse l'&ranger)°9 Dor6navant il faudra d s lors d6montrer l'existence aux Pays
Bas de la r sidence hab/tue//e du d fendeur)1°

Voil une premiere illustration de la r6serve que s'impose le l gislateur n erlandais en
raison d'exigences d6duites des relations intemationales. I1 y en a bien d'autres. On peut
par exemple voquer la disparition dufoncnactods institu par l'article 126 al. 3 du CPC.311

Le rapport explique simplement qu'il s'agissait d'un for "g6n6ralement consid6r comme
exorbitant".3 2 On con ok l'importance du changement, on pourrait m me dire de la
r volution qui volt ainsi dispara tre un for sur lequel &air fond6e une grande pattie de la
pratique des juridictions n erlandaises de r f6r , alns que d'autres pratiques fort peu
61 gantes, qui 6vkaient aux justiciables n erlandais de devoir affronter les rigueurs d'un
proc s l'&ranger.313 Le forum actor/s conserve toutefois sa valeur dans h contentieux
famillal.314 Le rapport precise d'aiUeurs que dans ces affaires, le for du demandeur perd
son caract re exorbkant et qu'il ne faut d s lots pas cl .rldre les r actious n&gatives de
l'6tranger.315

La r serve observ e par le 16gislateur n6erlandais se manifeste 6galement t l'6gard de la
comp6tence en mati re de contrat de consommation (art. 6(c) du Code). Cette
disposition s'inspire directement de la r glementation europ6enne, et se montre ainsi plus

o8   I1 s'agissak de l'article 126, al. 2 du Code de procedure ci-,;ile, qui 6voquait le "werkelijk verblijf', v. L.
ST IKW RDA, ac, 2000, 213, n° 218.

09   MvT, p. 28 : Voor de rechtsmacht is her enkele 'werkelljke' verblijf van de verweerder [... ] een te smaUe basis
die in andere landen geredelijk als exorbkant kan worden beschouwd, met het daaruk voortvloeiende fisico van
pmblemen bij erkending en tenuiwoeflegging".

3 o   6sarve est toutefols fake de h situation dans laquelle le d6fendeur n'a pas de domicile connu aux Pays-Bas, ni b,
l'&mnger ; dam ce cas, precise le rapport, la simple r sidence effective aux Pays-Bas suffit.

3n   Sur cette disposition, v. L. STRIKWEDA ac, 2000 214, n° 219.

3 2   MvT, 2% V. aussi L. STRIKWERD Drle fore forum actor , forum necessitatis en forum non conveniens", in
De im2"rmti ule z n de Nededandae n ter wlgera de rdem bepalb. ea *.un tm LVetbode z BmgM ke
Re s r NIPR num6ro sp6clal, 1996, 'I M.C Asser Instlmut, (95), 96-98 (M. StdA,:werda constate que le
forum actods n'a en soi rien d'exorbitant, mais qu'il est g6n6ralement comld6r6 comme tel dam la 'communis
opinio' intemationaie. Sa dlsparkion se justlfle donc pour 6vker de vow les d6cisions n6erlandaises condamn6es
ne pas sordr d'effet l'6tranger. V. d6j ].P. VEI -tEUL, "The Forum Actorls and International Law", in Essa3s on
Imematio & Corq ati Laz InHora qeJudge Erades, I2, Haye, Nijhoff, 1983, pp. 196 e.s.

3t3   On pense en partict er . la pratique qui voyait un cr6ancier &ranger c6der sa cr6ance un bmeau de
rec Suvremem n6erlandais dam le seul but de profker duformna r/s dans h chef de ce demier !

n4   L'article 3 du Code retient le fonanaaor/s pour hs affaires qui doivent, selon le droit n6erlandais, &re intmduite
par requ&e ('verzoekschrift') et non par citation.

31 MvT, p. 30. Remarquons que si h nouvelh loi fair disparakre l'application limit6e du forum mn conmp2m que
cormaissak l'ancien drok n6eflandals (art. 429 (c) du CPCet les commentaires de J.-P. VERI UL, "The Forum
(Non) Conveniens in English and Dutch Law and Under Some International Conventions", LCL.Q, 1986, 413
423 et L STIUKWERDA, ac, 2000, 218-219, n° 224, v. HE., 20 janvier i984, N.J., 1984, 751 et H.E., 2 novembre
1984, N.J., 1985, 697), elle lui substitue mutefois une disposition qui empnmte au forum com.erdem : selon le
troM me alln6a de l'article 3, ie juge n6erlandais est 6galement comp&ent lorsque 'Taffalre poss de un lien
sufflsant avec l'ordre juridique n6erlandals'. I2 rapport pr6cise clue pour appr6cier l'existence de ce lien, le juge
devra prendre en compte hs facteurs de rattachement qui sont accept& et acceptables dans h pratique
intemationale (MvT, p. 31).



87                  CONFLIT$ DE PRCK DURES ET R GLES DECOMP TENCE

stricte que le droit commun n&rlandais, qui ne subordonnak pas la possibilit6 pour le
consommateur de saisir son propre juge l la condition qu'il air accompli aux Pays-Bas les
actes n&essaires h la conclusion du contrat litigieux. L'ajout de cette condition, pr6conis6
par la doctrin@ 6 vise encore une fois k 6viter le reproche d'une revendication trop
&endue de comp&ence,n7 On peut 6galement citer la subordination du for des
d6fendeurs multiples l'exigence de l'existence d'un lien substantiel entre les demandes

(art. 7(1)) 3 8 ou encore l'article 10 du Code, qui exclut que l'on puisse d6duire de
certaines r gles de comp&ence interne un chef de comp&ence pour les esp ces

intemationales, parce que ces r gles seraient 'exorbitantes'.n9

En somme le 16gislateur n&rlandais a fair preuve d'une &ormante volont6 de se
conformer ce qu'il per ok co rane etant une mrrma opzmo en matiere de competence

intemationale. Cette r&erve n'est 6videmment pas d6sint&ess6e : elle s'explique par la
volont6 de pr&erver toutes les chances de voir les d6cisious n6erlandaises reconnues et
ex6cut&s t l'&ranger. En outre les nouvelles dispositions, si elles font la part belle an
souci de confiner la comp&ence des tribunaux n6erlandais dans des limites accept6es par
la communaut6 intemationale, n'en ferment pas pour autant les portes de ces tribunaux
aux affaires qui depassent le cadre strictement n6erlandals. Ainsi, le nouvel article 9 du
Code pr6voit-il un for de n&essk6, rr tin& de forum non mnwde , qui permettra aux
tribunaux n&rlandais, dans des situations que l'on esp re exceptionnelles, de se saisir
d'une cause malgr les limites apport&s t leur comp&ence intemationale. L'effort de
mod&ation observ dam de nombreuses dispositions n'en m&ite pas moins d'&re
approuv&32°

52.    R61e essentiellement n gatif du droit international - Au terme de cette
premiere approche, on peut conclure qu'il ne rant pas attendee grand chose du droit
international. Certes, tin accord se fair pour imposer aux Etats une exigence de 'lien
minimum'. Certes encore, le droit conventionnel a pennis h neutralisation de nombrenx
fors exorbitants, effort qui a & poursuivi t la fois par les jurisprudences et les
l@slateurs nationaux.

II reste toutefois que la "conscience juridique commune" t l' mergence de laquelle on
assiste, est au mieux encore parcellaire. De plus le consensus qui se d6gage est
essentiellement ndgatif: le droit international n'est appel6 t remplir qu'une fonction de
correction, ?i la marge des droits nationaux. I1 n'ordonne pas de solutions, il se contente
de condamner, de fagon exceptionnelle, celles d'entre elles qui contredisent ses principes
fondamentaux.32 En outre il est sans doute utopique ou du moins pr6matur6 de
souhaiter la disparition de tousles chefs de comp&ence r@ut& exorbitants : enracin6s

16   Notamment part C, JOOSTRa, "Consumentengeschillen in bet Voomntwerp Burgerlijke Rechtsvordering',
W.P.N.R., 1994, n° 6121, (61), 65,

17   Le rapport explicatif pr&ise que "Enlge beperklng is voorts wenselijk om zoveel mogelijk te voorkomen dat een
in Nederland op deze grond verkregen vonnls in her buitenland als exorbitant zal worden aangemerkt" (p. 36).

318   Le rapport expllque que (MvT, 37) [... ] rechtsmacht op grond dat ook an&re verweerders in bet geding
betmkken zljn, exorbitant zou zijn indien er tussen de vordefingen tegen de verschiUende verweerders geen
verband is".

319   MvT, 43-44.

320   On peut toutefois regretter que le l gislateur n'ait pas mis t profit cette r forme pour mettre fin . l'archa'ique

article 431 et s'ouvrir enfin aux d&isions &rangres.

'- Sur la distinction entre le r61e positif et n gatlf du droit des gens, v. J. VEra-IOEVEN, "Droit international public et

droit international priv: off est les diff&ence ?", A n izes de PMcsophie du dmit, 1987, (23-34), 24-25.
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dans des traditions fort anciennes,322 leur abolition pure et simple pourrait fake nakre
chez certains un sentiment de vide et d'inconfort, une angoisse li e h perte de reputes
familiers.323 I1 est certain qu'une telle dispaHtion lie peut tre envisagfie que dans le cadre
d'une refonte complete des r gles de competence du foro324

Pour inttressant qu'il sok, il faut bieli constater que le dtbat sur le rtle du drok
international dam la dtlimitation des spheres de compttelice des Etats, dtbat qui est
rest6 jusquq prtselit confin6 aux plus hautes spheres acadtmiques, n'apporte que peu
d'eau au moulin de la prtvelition des conflits de proctdures, tl faudra chercher ailleurs
une 6venmeUe solutioli prtvelitive ces conflits. Le concept de 'proc s 6quitable
offrirait-il une meiUeure base de travail ?

Section 2 : Competence intemationale et proc s quitable

53.    Introduction - Le drok international n'est pas la setde contrainte pesant sur les
Etats dans la d termination de h comp telice internatioliale de lettrs tfibunaux. A c6t
des r gles du droit intematiolial classique, on a galement pu invoquer certaines libert s

fondamelitales, et eli particulier le droit un proc s 6quitable pour limiter la libert dolit
jou ssent les Etats.

La confrontation entre les deux types de r gles est mormaie courante aux Etats-Unis
depuis la constitutionnalisatioli des r gles de comp telice par la Cour Supreme ( 1).

Manifestement inspires par cette exp rielice, certains observateurs ont tent de soumettre
les r gles europ ennes de competence une analyse folid e sur l'exigence du proc s

quitable ( 2).

322

323

324

Sans pour autant remonter l'histoire la plus recule, v. les recherches 6chirantes de Mine. I-I Gaudewet-Ta//on sut
l'otigine des articles 14 et 15 du Code civil frandas, Re erdoes sur les ori nes de l'artkte 14 du Ccde civiL 

l'bistoim de la wrrC aoejudidaire , Paris, PUF, 1964, 96 p.

Com. les observations de P. COURBE, note sous Cass. ft., 31 janvier 1995, D., 1995, jurispr., 473, selon qul les
privileges de juridiction <r pondent incontestablement tm besoin de justice en permettant au demandeur
d'avolr acc s son juge naturel >,.

On peut d'aiUeurs s'attendre t une certaine opposition du barreau devans la dispaHrion des chefs de compStence
exothkants. I1 y va en effet anssi du gagne-pain des avocats, qul disparaitrait pour pattie avec la migration 

supposfie - du contentieux vers des cieux meiUeum. Comme l'expliquent deux auteurs australiens, qui
dfiveioppent lme approche 'pragmatique' du droit international privY, toure impr gn e de eonsld rations
conomlques, ,< Lawyers are direct beneficiaries of expanded jurisdiction. Even where a court checks expanded

rules for the establishment of jurisdiction with a wide discretion to decline jurisdiction, lawrs will benefit. They
will have the opportunity to take at least those steps in the litigation process up to and including the stay
application. Lawyers have an incentive to limit the enforcement o:f foreign jurisdiction agreements by parties in
order to prevent leakage of cases out of the jurisdiction. Likewise, they can be expected to advocate other
jitrlsdiction-expanding arguments, such as those based in 'justice' (M. J. WHINCOI' et M. K YES, Pdi y an4
Pra ratism in the Conflict 9CLaza, Ashgate, Aldershot, 2001, 129). Ces observations, patrols caticaturales, rfsonnent
directement pout qui connak l'opposkion de certalns au projet de Convention mondiale en discussion La lqaye !
V. 6galement iV WIqlNOOP, ,, Three Positive Theories of International jurlsdiction,,, Ureh M L. Re'o, 2000,
(379), 390-391 et les observations sur h 'political theoryof jurisdiction'.
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1.   Le r61e du 'duepromss' dans la jurisprudence am&icaine 325

54.   G n6ralitfs - L'invocation du pro&s 6quitable comme principe r6gulateur de la
comp&ence juridictionnelle ne peut en appeler t une tradition aussi ancienne et bien
&ablie que le recours au droit international. Aux Etats-Unis, le droit un proces
6quitable joue toutefois depuis quetques d&ennies un rSle consid&able dans la d6finition
des r gles de comp&ence.

Apr s avoir expliqu6 comment la Cour Supr6me am&icaine a rattach6 les r gles de
comp&ence au 'duetmxess' (A), on se pen&era sur les r&ultats pht6t d&evant de cette

confrontation (B).

A. PROCt S ] QUITABLE ET 'CONTACTS MINIMUM'

55.    Premiere &ape : l'arr t Pennoyer - La mont6e en puissance de la clause du due
pro0ess dans le droit am6ricain des conflits de juridiction s'est faite en deux &apes. Dans
un premier temps, l'appel fi la norme constitutiormeUe n'a servi qu' t asseoir l'emprise du
droit f6d&al sur les revendications de comp&ence des Etats de l'Union. C'est ainsi que
daus l'arr& P oyer,326 la Cour SuprSme d6cida qu'it y avait violation du due promss
lorsqu'un tribunal se saisissait d'une cause sans pouvoir 16gitimement revendiquer

comp&ence l'6gard des parties.32z Ce faisant, la Cour pouvait s'&iger en r6gulateur et en
censeur des revendications de comp&ence des Etats f6d6r6s, et aiusi 6viter les conflits
entre ceux-ci.

Cette premiere fonction assign& t la clause dn due proass, qui subsiste encore
aujourd'hui,328 ne touchait donc pas tant au contenu des r gles de comp&ence qu'?i la

question de l'application du drok f6d6rat et donc l'autorit6 de la Cour Supreme se

prononcer sur les r gtes r6partitrices de comp&ence.329

56.    Deuxi me 6tape: l'arr t International Shoe - La seconde &ape de la
'constitutionnalisation' des r gles am6ricaines de comp&ence d6buta en 1945 avec le

c61 bre arr& Imernational Shoe.33° La Cour profita de cette affaire somme toute banale pour

abandonner la vision purement territorialiste de la comp&ence qu'elle avait consacr6, t la

suite de Story,TM dans l'arr& p .332

32s   Sur les difficult& de traduction de 1'expression 'due process' en frangais, v. F. MIATI, "La 'Due Process of Law'

am&icaine : quelle tradoction franaise ?', Rwa ck. im'l et dr. amp., 1997, 104-121 (l'auteur constate l'insuffisance

des traducrion les plus couramment pmpos6es, comme par exemple 'proc6dore 16gale' ou encore 'pmc6dum
16gale r6guli re'. I1 sugg re de d6passer la version litt6rale et de chercher . rendre compte du contenu normatlf du
concept, sans toutefois parvenir i formuler tree traducfion appropri6e dam tom les contextes).

326  Permoyer Ne , 95 U.S. 714, 24 L.Ed. 565 (1878).

327   Selon la Com, proceedings in a court of justice to detemxine the personal rights and obligations of parties over
whom that court has no jurisdiction, do not constitute due process of law , : 95 U.S. 714, 733.

32s   V. world W'lde Volles,uzr.gen Carp, Wood.son, 444 U.S. 286, 291-292 (1980).

s29   Sur cet aspect, v. P. BORCHeRS, "The Death of the Constkutlonal Law of Personal Jurisdiction : From Permoyer

to Burnham and Back Again", U.C Daz/s L. R , 1990, (19), 87-101 ainsi que Sc cK,J qsdJaio M
C_ gaas Scng:a ed Interstaatl urd iz¢.erna de Zustandigeeit US-armdkanisdxr Geri , Heidelberg, M/iller Jut. Verhg,
1983, 8-10,

3o  Imemationd Shoe Ca Washington, 326 U.S. 310, 66 S. Cz. 154, 90 L. Ed. 95 (1945).

331   Stir l'ceuvre de Story, v. K. NADELMANN, "Observations sur la seeonde 6dkion des 'Commentaries ...' de

Joseph Story . l'occasion de son bicentennaire', R.CD./.P., 1981, 1-15.
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L'axiome qui fondait la compttence des tribunaux sur la prtsence physique du dtfendeur
dans le ressort de la juridiction s'ttait en effet rtvt16 la fois trop libtral et trop restrictif 

ce qui ava/t oblig6 la jur prudence toltrer un grand hombre d'exceptions mal dtfinies
reposant le plus souvent sur des alfifices comme celui du consentement 'implicke' du
dtfendeur. Dans sa qu4te d'un nouveau fondement pour asseoir les r gles de
compttence, la Cour entreptit de lier le sort de la compttence inpersonam au droit un

proc s 6quitable ('due process') garanfi par le 146me amendement de la Col]stiDdtion.333
Inaugawant une 6re nouvelle, elle se proposa ainsi de rattacher directement l'exercice de la
compttence une exigence dtduite du droit un procts 6quitable. Darts un attendu
devenu ctltbre, h Cour expliqua que :

"la clause du duepro ss exige uniquement, pour les actions inposonarr4 que
le dtfendeur, lorsqu'il n'est pas prtsent sur le territoire du for, poss de
certaines attaches minimum avec le for de telle manitre que h poursuite de
la proctdure ne viole pas les notions traditionnelles de justice et
d' quitt" .334

Pour adopter la terminologie qui sera proposte plus tard par M. on Mdara , la Cour a
toum6 le dos une vision de la compttence fondte sur h notion de 'pouvoir', pour lui
substituer une notion plus floue et plus complexe qtti priv'fltgie la consid&ation de
l'ensembte des liens que le for saisi poss de avec l'action et les parties.335 Avec cette
dtcision, c'est la notion m me de compttence - et non plus seulement l'autorit6 du droit
ftdtral - qui se trouve rattachte au concept de proc s 6qttitable. Le 'due process' dont la
Cour dtduit l'exigence de liens substantiels et raisonnables acquiert ainsi une place
dtcisive dans la dttermination des crittres de compttence des tribunaux.336

La jurisprudence am&icaine va ensuite prtciser, sans toujours faire preuve de cohtrence,
la nature exacte des liens ntcessaires pour fonder la compttence, sans que soit remise en
question, jusqu' prtsent du moins, h place centrale du duepro s?37

3s2   Pi4cit . A h suite de cette d cision e juge Hnlmes d6c ara dans rarrt McD rdd Md e 23 U.S. 9 9 ( 917)

que "The foundation of jurisdiction is physical power".

333   M. Mann qualiflait cette 6volution de "almost sensational changes [... ]" (F. A. MAN'N, The Doctrine of
Intemadonal Jutlsdiction Revisited After TwantyYears', Rax,:eg d rs, 1984 III, t. 186, (9), 67).

La Constitution amtticalne prtvok en rtalit6 deux dispositions accordant aux citoyens le btntfice du 'due
process', le 5ar amendement qui s'adresse anx tribunaux ftdtmux et le 14a aniendement, qui vise les
proctdures devant les tribunaux des Etats.

334   326 U.S. 310, 316 : due process quires only that in order to subject a defendant to a judgment in personam, if
he be not present within the territory of the forum, he have certain minimum contacts with it such that the
anaintenance of the suit does not offend 'tmdltional notions of fair play and substantial justice".

a3s   Cette description succlnte est 6videmment loin de faire justice . la fichesse du concept de °jurisdictional theory
based on fairness", v. A. T. YON MEHREN, "Adjudicatory Jurisdiction : General Theories Compared and
Evaluated", Bctton Urdu L. Reo, 1983, (279), 287-290 et 307-337. V. dtj, A. T. YON MEHREN et D. XRALrrMAN,

"Jurisdiction to Adjudicate : A Suggested Analysis", Harm L. R, 1966, (1121), sp c. pp. 1164-1179.

336   Colnn on l'a montrt, l'invocaton de la clause de 'due process' pour la dtfiuition des cfit res de compttence
jutldicrionnelle a 6t6 facilit e par le double rtle assign6 traditionnellement l la signification de la citation
introductive d instance a Ia personne du defendeur. La sgdif cat on constltue en effet a la fo s un element de
protection du dtfendeur, condkion du proc s 6quitable, et la fondation m4me de la compttence des tribunaux,
parce qu'elle expfime le pouvoir du souverain s h per onne du dtfendeur. L'amalgame entre due pax ss et

compttence trouve donc sa source dens la thtorie territoriale de la compttence : G KESSEDJIAN, La ma sanoe

et l' x ugond jugavt d t ir vr ,qordpri aax Etats-Urds, Paris, Economlca, 1987, 143-144, n° 236-237.

33x  V. la prtsentation d'ensemble par G. BORN, 1996, 67-78 ; E. F. SOOLES, P. HaY, P. J. BORCHERS et S. C.
SYMEONIDES, 2000, 281-291.
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57.    Le r61e du 'due process' dans la pratique am&icaine des conflits de
juridiction - En s'appuyant sur le dmprocess pour en d6duire l'obligation du respect des
'contacts minimum', la Cour Supr6me visait prot6ger le d6fendeur contre les
revendications de comp6tence ies plus abusives. Comme elle l'a indiqu6 dam 1'art& Wor/d
W-zde Vdks'cea 'n, "la notion de 'contacts minimum' [... ] protege le d6fendeur contre la
charge d'un proc& dans un for distant ou inappropri6 >,.338

Lorsqu'il s'interroge sur sa comp&ence intemationale, le tribunal am6ricain ne doit pas
settlement avoir 6gard l'exigence des contacts suffisants I1 faut d'abord et avant tout
qu'il examine les prescriptions de l'Etat auquel il appardent ou dans lequel il si ge.

Certains Etats disposent de r gles pr6cises visant diff6rentes hypotheses, qui sont fort
comparables aux r gles traditionnelles en vigueur stir le continent.339 Dans ce cas, le due

Wa s ne joue qu'un r61e purement ndgat/f en corrigeant les effets les plus exorbitants des
r gles &atiques. Dam d'autres Etats, la comp&ence ne fair l'objet que d'une settle r gle
g6n6rale, qui se conteme de renvoyer an prescrit constitutionnel.34° Le concept de lien
stiff[sam op re alors non seulement comme limite aux revendications de comp&ence,
mais 6galement comme la fondation de route revendication.TM

M me si son r61e diff re selon le degr6 d'61aboration des r gles de comp&ence des Etats,
on ne petit nier que h clause de 'due process' a acquis une importance consid6rable dans
le drok am ricain des conflits de juridiction. On va voir clue cette constitutionnalisation
n'a pas &6 sans soulever d'importantes difficult s.

B.          LES SULTATS DI CEVANTS DE L'EXPERIENCE AMERICAINE

58.    Un recours fi la Constitution dans ta logique des choses - Que la Cour
Supreme se sok appuy e sur la Constitution pour tenter de mettre de l'ordre dans les
revendications &atiques de comp&ence parak naturel dans un syst me f6d ral off la loi
fon&unentale est souvent le seul recours pour d limiter le terrain d'acfion des diff rents

niveaux de pouvoir. Comme le notait M. )'uer , "un syst me f6d&ral comme le syst me

am ricain a 6viden azqent besoin de principes qui r partissent la comp&ence de dire le
drok entre les Etats et il &ak namrel d'avoir recours pour ce faire t la Constitution,
m me sl ce texte n'aborde pas directement la question".342 La Cour a dans le m me

33s   World W/Me Vdks gen Corp. "u !:Voodson, 444 U.S. 286, 291-292 (1980) : "The concept of minimum contacts [... ]
protects the defendant against the burdens of litigating in a distant or inconvenient forum . Comme on l'a vu, le

'due process' remplis 6galemem une autre fonction, . savolr permettre la Cour Supreme d'exercer un contrble
sur les tfibunaux des Etats. La Cour dira de la notion des 'contacts minimum' qu'elle "acts to ensure that acts to
ensure that States, througli their courts, do not reach out beyond the limits imposed on them by their status as
coeaqual sovereigns in a federal system", 444 U.S. 286, 292. Sur cet aspect de la question, v. H S taG% ac,
1983, 8-10.

339   V. par exensple les l gislations an vigueur dans les &ats de l'Illlnols ('ILL Rev. Star. Ch. 110, 2-209), de Floride
(Fla. Star. Ann. $48.193) et de New York (N.Y. Cir. Prac. Law, 302 (a)). V. aussi le Urffomz Ircerstate and

b 'national Proca]ureAa, en partianlier te $1.03, reproduit in G. BOP, N, 1996, 1055, mais qni n'a pas &6 adopt6

par les Etats.

34o   C'est le cas par exemple de la Califonsie, o6 la seule disposkion pertinente 6nonce que "A Court of this state may
exercise jurisdiction on any basis not inconsistent with the Constitution of this State or of the United States" :
Cal. Civ. Proc. Code, 410.10 (1973). M. SdTade voit dans cette r gle une "capitulation of the state legislator"
(ac, 1983, 3).

34[   Co/7 , H. G. M ER, "A Hague Conference Judgments Convention and U.S. Courts : A Problem and a
Possibility", A/bany L. Re, 1998, (1207), 1210 (selon qui "U.S. constitutional law concerning judicial jurisdiction
under the Due Process Clauses of the Fifth and Fourtheenth Amendments is lit ting law, not prescribing law').

342   F.K. JUENGER, compte-rendu de l'ouvrage de T. Pfeiffer, A m J. Corrp. L., 1996, (521), 522 : "A federal system
like the U.S. obviously needs principles that allocate the power to hear cases among the states and it is o y
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temps mis fin aux difficult6s engendr6es par sa jurisprudence Penno)er, dont h rigidit6
avait conduit les tribunaux fi tol6rer de multiples exceptions, qui s'efforceaient au prix de
nombreux artifices, de r6concilier la n6cessit6 d'&ablir la comp&ence avec la r gle de la
pr6sence physique du d6fendeur.343

Le r6sultat est cependant de l'avis g6n6ral d6cevant. La doctrine am6ricaine a d6nonc6
depuis  longtemps  les  dangers  et les  erremenrs  auxquels  a  pu conduire  h
consdtutionnalisation des r gles de comp&ence. Sans s'attarder sur le manque de
coh6rence dont fait parfois preuve la Cour,3 4 ou encore sur le risque que h
constitutionnalisation emp che toute r6forme 16gislative et rende plus difficile la
n6gociation de conventions intemationales, qui doivent passer le test de conformit6 au
prescrit fondamental,345 le principal reproche formul6 l'encontre de la jurisprudence
am6ricaine est l'inmrt/tude laqueUe cue a conduit.346   >

59.   Une jurisprudence l'origine de nombreuses incertitudes - Fiddle sa

mission, la Cour Supreme s'est en effet content6e d'expliciter les principes g6n6raux qui
d6coulent des dispositions constitutionnelles, sans chercher formuler des r6gles
pr6cises. Les r gles d6gag6es par la Cour, la suite de l'arr& Imemational Shoe, restent
vagues ou au mieux d'une grande flexibilit6 et souplesse. Elles sont le plus souvent
construites autour de concepts ind6finis et de notions ouvertes qui laissent place une
certaine interpr&ation, tel que 'aa/fft/e; in or wlazing to the formal,347 '7H;/SO $'348 Otl

natural to look for such principles in tile Constitution, even though that document does not explicitely address
the point",

343   V.A.A. EH blZWEIG, "The Transient Rule of Jurisdiction : the 'Power' Myth and Forum Convenlens', Ya/e
L.J., 1956, 289-314.

344   Bien qu'elle ait d6clar6 abandonner le concept de 'puissance' et de souvereinet6 pour lui pr6f6rer celui de due
pma s, ce alnes d6cisions de la Cour Supreme, et noramment celle darts l'affaire Burnham (Burnham*a Supedor
C_xart of Ca/ orr , i10 S. Ct. 2105 (1990)) semblent en revenir un tel fondement pour justifier la
cortstkutionnalit6 de la comp&ence fond6e sur la signification de la ckatlon introductive d'instance ('tag
jurisdiction'). V. ies critiques de P. HAY, "Tramient Jta'isdiction, Especially over International Defendants :
Critical Comments on Burnham v. Superior Court of California", U. IlL L. Reu, 1990, 593 e.s. ; P. BORCHERS,
The Death of the Constitutional Law of Personal Jurisdiction : From Pennoyer to Burnham and Back Again",

U. C Dazis L. Reo, 1990, 19 e.s.. V. 6galement P. J. BORaqERS, "Comparing Personal Jurisdicfinn in the U.S. and

the European Community: Lessons for American Reform", A m J. Coni0. L., 1992, (i21), 125-126 et les autres
exemples cit6s par Ckq. (2qAl , 59-60, n° 40:

345   Sur ce int F. K. JUENGER c mpte.rendu Lc Am . Comp. L. 1996 527 et du m me ``A Sh e Unfit f r
Globetrotting", U. C Dazis L. R , i995, (1027), 1040-1041. Sur le danger de 'Vetsteinertmg', T. PFEIFFEI
Inmrmziom]e Zustrlrdi eiz undPmzessmle Cemfx/ i, Frankfurt a.M., Vittorio Klostermann, 1995, 296-300.

La negocmtton de la future Convention de La Haye a donne lieu a un debat sur la quesraon de savolr quel semtt le
sort d'une convention qui ne respecremit pas les exigences du 'due process', v. ies avis contraires de P.
BORCVmRS, "arudgments Convention and MhKmtlm Contacts", AIb*nyLawRed 1998, 1161-1173 (salon qui le
probl me ne se posemk pas en raison de la marge de manoeuvre dont disposerait les autorit6s f6d6mles
am6ricaines dans h cnnduite de n6gociarions intemationales) et de S. E. Cox, "Why Properly Construed Due
Process IAmits on Personal Jurisdiction Must Always Trump Contrary Treaty Provisions", Albany LawReffe 1998,

1177-1205 (qui vok dans la dame du due pm ss un obstacle difimant l la condnsion d'une convention qui
outrepassemk les limites pos6es par certe clanse).

46   On pourrait s'&onner (:levant ce constat d'incertitude, que Ies n6gociateurs de la Convention de La Haye alent
jug6 bon de reprendre leur compte, l l'article 18(1) du projet, Hd6e de 'lien substantiel' entre un Etat et le litige
ou le d6fendeur. Le r61e jot par ce concept est toutefois totalement diff6rent : i o, dans le drok am6ricain, il
eonsritue ie fondement m6me de h revendication de comp6tence hqueUe il dok rant bien que mul donner
forme, l'exigence du lien substantiei ne constltue dam le projet de La Haye qu'une condition r ,a/ze vlsant l
exclure l'application de certaim chefs de comp&ence pr6vus par les dmits nationaux. Cantonn6 dam ce r6ie
purement n6gatif, l'id6e de lien substantiei r6vle tome sa force et sa pertinence, sans pour antant charrier le lot
de contestations qu'ene provoque aux Erats-Unis.

34z   Ka/ko ea Supenor rt, 436 U.S, 84, 98 (1978).

34s   V/orld W'de Volks gen 444 U.S. 286, 292 (1980).
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encore foreseeability')4v Certes la flexibilit6, qui peut tre d6concertante pour le juriste

continental habim6 i l'apparente rigueur de ses codes, est indissociable du mode de
raisormement casuistique des juristes am6ricains en g6n4ral et des intemationalistes parmi
eux en particulierY° Certes encore, les concepts d6gag6s par la Cour doivent tre

conjugu6s avec les r gles de comp6tence des Etats f6d6r6s. On a toutefois vu clue celles
ci ne brillaient pas toujours par leur pr6cision (supra, no 55. On ne s'6tonnera d6s lots pas
que la flexibi t6 qui caract6rise les r6gles de eomp6tence soit d6nonc6e comme un facteur
d'incertitude et doric de controverse entre parties, qui contribue i retarder t'issue des
litiges.TM Comme l'a not6 rme Cour d'Appel, trop souvent'la seule r6ponse qu'un avocat

peut dormer i son client lorsque celui-ci lui demande si un tribunal se recormaltra
comp6tent est "G I can't say for surd'.352 Au-delfi de h boutade, le sentiment de d6sarroi
n'est pas moins r6el et partag6 par d'autres tribunaux253

349   Shaffer /Hekner, 433 US.S. 186, 216 (1977).

35o   V. es r exi ns de W REE E Ch ice nf Law : Rules r A roach > Gornd L. Reu 1972 315 e s. dmsi que es

observations fort pertinentes d'un commentateur cheval entre les deux tradkions, M. RE , Corfl/a- of Law

/n lY/estem E uwpe. A Gu/de Tbr the Jura/e, New York, Transnarional Publishers, 1995, 9-17.

Trois auteurs en particulier n'ont pas m6nag6 leurs critiques l'6gard de h jurisprodence. II s'agk de
(cf. "Judgments Convention and Minimum Contacts", Albar LawRe , 1998, 1166-1167 - l'auteur

note que la jurisprudence de la Cour introdult beancoup d'incertitudes parce que la rgle des 'n imum contacts'
"is an uncertain and malleable doctrine"; i lap. 1162 l'auteur parle de "the messystate of American jurisdiction".
V. du m me Lc, Am J. Con . L., 1992, (121), 121-127 - off il explique que "In a area in wich stability and
certainty are at premium, the Court's intervention has produced a haphazard jurisdictional doctrine that has left
matters in an unacceptable posture. The Supreme Court has evinced great uncertainty as to, and a great

' preoccupation with, the theoretical underpinnings of its doctrine, while steering an erratic course that confuses
courts, cotmsels, academicians and often the Justices as well" .- et "Jurisdictional Pragmatism: International
Shoe's Half Buried Legacy", U. C Da@ L. Re , 1995, 561 e.s., dans lequel il note la p. 564 que "the only fair
conclusion is that jurisdiction in the U.S. is a mess") ; _P-j. WEINTRAUB (v. surtout "A Map out of the Personal
Jurisdiction Labyrinth", U. C Dads L. Reu, 1995, 531-559 - off il note que la jurisprudence de la Cour "has
added layer upon layer of complexity to the due process test for personal jurisdiction and [... ] as a result, the
threshold determination of in personam jurlsdiction has become one of the most litigated issues in state and
federal courts [... ]", 531 - et du m me, "Due Process Limitations on the Personal Jurisdiction of State Courts :
Time for Change", Ote n L. geo, 1984, 485 e.s.) ainsi que de (v. "American Jurisdiction : A Story
of Comparative Neglect', U. Cola L. Re'a, 1993, 1 e.s. ; "A Shoe Unfit for Globetrotting", U. C Da s L. Re ,

1995, 1027 e.s. et "Supreme Court Intervention in Jurisdiction and Choice of Law : A Dismal Prospect", U. C
Da L. Re , 1981, 907 e.s.). V. 6galement F. A. MAb , ac, R 4/d 0urs, 1984-III, t. 186, 68 (selon qui la
jurisprudence de h Cour Supr4me "has led the lower courts to results which in many cases are unattractive and
[... ] tmsasisfacrory [... ]. The general impression which [these cases] create [... ] is that due process as understood
in modem American law cannot provide firm guidance to the doctrine of intemarional civil jurisdiction").

s2   Ha s Speda ties na Fred Sd upbach Jr. et d 758 F. 2d 214 216 (7th C r.1985) (en ccurrence il s ag sait d un

banal litige entre un vendeur et un acheteur . propos du d6faut de conformit6 du produit vendi La Cour rut
forc6e d'avouer que "Now, one would think rl at in a rational system [...1 experienced lawyers could simply and
with conviction unanimously answer [la question de la comp6tence du tribunal]. But as we know, to our
embarrassment, the only honest answer the lawyer can probably give is 'Gee, I can't say for sure". Et la Cour
d'ajouter "Put these issues to a panel of judges and you're apt to get a splk decision", p. 215 et p. 216 la Cour
parle de "the mish-mash of personal jurisdiction-mlnimum contacts-due process cases spawned over the years").

V. 6galement Lakeside Br /o Sted Ca Mou /n State Cons Co., 597 F.2d. 596 (7 Cir. 1979), derded 445

U.S. 907, 63 L. Ed. 2d 325, 100 S.Ct. 1087 (1980) ("So long as [... ] due process standards continue to be
susceptible only of a case-by-case application, reasonable minds will dllfer in particular cases and the 'degree of
predictability ro the legal system' desired bytha Supreme Court [... ] w;
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M. Russd V/e/rcraub a d montr de fa on convaincante h confusion qui entachait h
jurisprudence am ricaine : examinant trois situations typiques, fi savoir une vente entre
professiounels, l'action d'un consommateur accident lors d'un voyage d'agr ment et
l'action en r paration d'une personne qui se pretend diffam e, il a fait observer que pour
chaque cas il est possible de trouver des d cisions portant sur des faits comparables et
qui tranchent dans un sens ou dans l'autre)54 On comprendra que dans ces conditions, il
est difficile pour les justiciables de modifier leurs comportements et leurs pratiques
contractuelles pour anticiper sur le risque d'etre attrait de',iant les tribunaux de tel ou tel
Etat.

60.   La pr6visibilit6 des solutions subordonn6e fi la justice du cas individuel 

Comme l'a bien expliqufi un auteur allemand, le recours des concepts ind6finis et la
pr f&ence pour une m thode essentieUement casuisfique pour asseoir les r gles de
competence proc de d'un choix d lib r qui privilgie la justice du cas individuel sur la
pr visibilit des solutions.3s5 La Cour Supreme a express ment reconnu qu'elle entendait
privilfigier les solutions justes, fut-ce au prix de la s curit juridique : dans l'affaire Shaffer,
d j t 6voqu e, le demandeur se plaignak de ce que la subordination du for du patrimoine
- comp&ence dite quasi in win, qui avait jusque l t chappfi l'emprise de la jurisprudence
Imernat/ona/Shoe-, aux principes d duits du concept des 'contacts snffisants', priverait les
justiciables de la pr visibilit offerte par un for facilement d&erminable. La Course
montra insensible t cet argument : elle rappela tout d'abord que dans la plupart des cas, il
serait facile au juge de se laisser guider par les pfincipes pos s dans l'arr t Imernat/ona/
Shoe. Envisageant ensuite l'hypoth se d'une difficult d'applicafion de ces principes, la
Cour expliqua que "la simplification de la procedure qui irait de pair avec la disparition de
la question de la competence polm'ak avoir comme r sultat le sacrifice de l'fiquit et de h
justice mat rielle. Ce cofit est trop lev ")5 Et dans une autre esp ce, la Cour reconnut
que sa jurisprudence ne laissait que peu de place t des r ponses cat goriques ; nile noir,
nile blanc ne l'emportera, mais bien les diff&entes teintes de gris !3 z

Le caract re ouvert et ind6fini des r gles de comp&ence n'a pas 6t6 sans renforcer
l'importance de la doctrine du forum non dans la d&ermination du juge
comp&ent. Les r gles de comp&ence &ant vagues et floues, le doute profite au
demandeur qui peut soutenir que le tribunal saisi est comp6tent. I1 revient alors au
d6fendeur d'invoquer le caract re inappropri6 du for pour obtenir son dessaisissement.35

3s4   R. ft. WEINTR UI , y on t/ Confl 9rLa 4 r ed., Mineola, Foundation Press, 2001, 186.189.

3ss   tZ SCHACX, ac, 1983, 16 : "It]he desire for extreme justice in each and every individual case produces injustice
for innumerable other phintiffs and defendants who are forced to undergo a costly litigation in the name of an
impredictable individual justice". V. aussi Ies observations de tL C Chsm3, ,,Jurisdiction in Civil Action at the
End of the Twentieth Century. Forum Conveniens and Fon.un Non Convaniem", in M. T,RUFFO (6d.), A b e qc

Ri#. Corr i. Stan4avds qf pmcec al fairc s, La l"ta /Boston, Kluwer Law Intemationsl, 1999, (251),
267 : One problem with our system is that in our desire to be perfectly fair in the exercise of jurisdiction, we use
standards that say little more than that : be fair. But that invites vimaaUy every de endunt with resources to contest
jutisdlcdon in cases where k is reallynot uncertain".

3s6   Shaffer Hekner, 433 U.S. 186, 97 S. Ct. 2569, 53 L.Ed 2d 683 (1977) : "the fairness standard of International
Shoe can be easily applied in the vast majority of cases. Moreover, when the existence o jurisdiction in a
particular forum under International Shoe is unclear, the cost of simplifying the litigation by avoiding the
jurisdictional question may be the sacrifice of 'fair play and substantial justice'. That cost is too high".

3sz   Ku/ko . Su/ aor Court, 436 U.S. 84, 92 (1978) : "few answers will be written in black and white. The greys e

dominant and even among them the shades are itmemurabh".

358   Stir les liens entre le foncn non cormn2em et les regles de competence, v. ALBRIGH , In Personam Junsdiction A
Confused and Inappropriate Substitute for Forum Non Conveniens", Texas L. Reo, 1992, 351 e.s. ; L.
SILI3ERMAN, "Developments in jurisdiction and Forum Non Conveniem in International Litigation : Thoughts
on Reform and a Proposal for a Uniform Standard", Texas. Im[L. J., 1993, 501-530.
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Le poids accru du forum non a tenL , sur lequel est report6 la t che de d&ermLuer la
l gith t de la revendication de comp&ence, n'est pas sans renforcer son tour

l'Lmpr6visib t6 des solutions,359

I1 faut se garder de dramatiser. L'incertimde denonc6e ici ne pr&e en effet pas t trop
l                 •       )         -   ) • •        l •   •

grande consequence au sere de I espace }udic,atre amencam, qui fair preuve d'une grande
homog6n6it6 juridique. I1 reste que les r gles de comp&ence sont les mSmes pour les
litiges proprement intemationaux. Or lorsque le litige d6p .asse les fronti res am&icaines,
le souci de pr&isibilit6 n'en devient que plus pressant.

61.    Obsession r6ductrice pour les int& ts du d6fendeur - L'incertimde n'est pas
la seule difficult engendr& par la jurisprudence de la Cour Supreme. La r f&ence au
droit du d fendeur un proc s 6quitable 360 para t 6galement trop r ductrice pour fonder
l'ensemble des r gles de comp&ence. On verra que la d&ermination de la comp&ence
intemationaie est au centre d'une pluralit d'objectifs parfois contradictoires (irfra, n°
110). Pour ne prendre qu'un exemple, il est ind niable que la r gle de comp&ence ne
peut syst6matiquement ignorer les int&&s du demandeur. Or 'l'obsession' de la Cour
Supreme pour la protection du d6fendeur risque de con&tire t n gliger le sort de l'autre
partie.361 Lorsque d'autres int&&s sont en jeu, qui m&itent tout autant protection, leur
prise en compte ne sera possible qu'au prix d'artifices ou de roses, faute de cadre
conceptuel appropri& On petit par exemple craindre que si la C.our Supreme entendait
prot6ger une cat6gorie particuli re de demandeurs, par exemple les consommateurs, elle
ne puisse le fake qu'en proc6dant une intei r&ation extensive des 'contacts minimum',
qui ne manquerait pas de se r percuter sur le reste de la jurisprudence.362

En somme, le r6gne absolu du proc6s 6quitable dam le droit am&icain des conflits de
)t                                                 • t

juridiction conduit une impasse. On ne s etonnera d s lors pas que la complexlte et
l'incertimde inh&ente au concept de 'minimum contacts' aient incit6 de nombreux
auteurs t d6passer la simple critique 363 pour formuler des propositions de r6forme.364

3s9   CVL C -IALAS va encore plus loin. Elle explique que "I'abandon de la 'power theoret la consid6mble expansion

de la comp&ence jmisdictiormelle qui s'en est sulvi ont rendu nd ssaire le recours la doctrine du foram non
convenlens atux Etats-Unls" : 68, n° 50 (nous soulignons).

360   La formule d'/ Shoe est de savolr s'il existe des "minimum contacts" "between the dqCendant and the

forum so as to saisfydue process", 326 U.S. 310, 316. V. ausal Ku/ko a Supenor Cam'c, 436 U.S. 84, 92 (1978) (les
int&4ts du d6fendeur constituent "the essential criterion") ; Worlg Wde volkszeug-,n Corp. woodson, 444 U.S. 286,

292 (1980) (constituent "the primaryconcem").

361   En ce sens, F. K. JUENGE% compte-rendu de l'ouvrage de T. Pfeiffer, A m J. Con!0. L., 1996, 529 ; H. SZACK,

c c, 1983, 11-12 (selon qul "the narrowing perspective has a potential of generating undue hardship for the
plaintiff [... ]" p. 12 et p. 14 : "the exclusive defendant focus appears to be a basic flaw and should be replaced by
a party neutral perspective"). V. 6galement l'opinlon dissidente du juge Brennan "m World- W'age Vdksze g,n Corp. zl

Wocdson, 444 U.S. 286, 308-309 et hs observations de L. MULLENIX, "Caass Actions, Personal urlsdiction and
Due Process : Implicaions for Mass Tort Litigation", U. G Dazis L. Re'a, 1995, (870), 873, qui d6nonce "the
almost obsessive judicial concern with defendants' due process".

362   P. ex. MacGee Int'l L Ins., 355 U.S. 220 (1957), propos d'un fitige en mai re d' assurance.

6 M me les partisans de la n6cessit6 et de l'utilis d'une limlte constitutiormelle aux r gles de comp6tence,
recormalssent que certaines d6cisiom de la C, our Supreme ne peuvent &re appmuv6es : p. ex. S. COX, Lc, A/
LawRea, 1998, 1177, qui d6fend h test des 'minimum contacts' et l'invocaion de la clause dmpmaess mais
seulement si elle est "properly construed", ce qui n'est pas le cas selon lul dans certaines d6cisinns comme par
exemple dens l'affaire Bm'daara

64   V.p. ex. i J. WEINIRAUB, ac, 2001, 189-195 : l'auseur propose de se d6bareasser du dicta des 'minimum
contacts' pour ne mtenlr que l'exigence d'un "fondemem raisonnable" ("rational basis") qui suffirait pour
justifier l'exercice de la comp&ence. Cette formule, qu'il r6sume so'as Ie titm de "fairness without contacts",
perrnettrak au demandeur, dans la majorit6 des cas, d'aglr devant le tribunal de son propre domicile. A dde Ha/&
Spedalties, Im zl FmtSdtpba&Jr. eta, L, 758 F2d. 214, 216 (la Cour aspire une 6volut'on 'in the direction of
establishing more objective and concrete standards to apply personal jurisdiction issues") et Lakesbe Brk/ge Sted
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D'aucuns n'ont pas cach6 cette occasion qu'ils taient favorables t un module inspir
des Conventions de Bruxelles et de Lugano. C'est le cas de M. Borders, qui s'est fait une
sp&ialit de d noncer h trop grande incertitude entourant sekm lui les r gles am&icaines
de comp&ence, assortissant ses d6moustrations d'opportunes comparaisons avec les
r gles en vigueur au sein de l'espace judiciaire europ&n?65 R cemment cet auteur sembh
avoir report ses espoirs stir les efforts de h Conf&ence de La Haye, dont les travaux
pourraient contribuer i 'assainir' les r gtes de comp&ence am ricaJnes.366 En d finitive, la
constitutionnalisation de la question de la comp&ence a certainement contribu lui
donner un certain 6clat.367 EUe a toutefois montr6 sis limites, dont on aperqoit
difficilement comment elles pourraient &re surmont6es sans tin abandon du paradigme
m me des 'minimum contacts'.

2.   Le droit au proc s quitable et la comp&ence intemationale

62.    G n ralit s - Les difficult& engendr&s par la constitutionnalisation en droit
am&icain des r gles de comp&ence, n'ont pas emp&h tin nombre toujours croissant de
commentateurs europ&ns de s'inspirer de l'exp&ience am&icaine pour examiner
l'influence potenfielle des droits de l'homme et plus partictdi rement du droit un proc s

6qttitable, sur les r gles de comp&ence intemationale.368 Cette r flexion se situe dans le

365

366

367

368

Ca ,o MourcainSta Constraction Co., 597 F.2d. 596 (7'h Cir. 1979), cerL den/a/445 U.S. 907, 63 LEd. 2d 325, 100
S.Ct. 1087 (1980) ("A strong case could be made for a set of concrete, objective standards, at least as a statutory
matxer, however arbltrary they might seem in individual cases, that would enable litigants to determine whether
jurisdiction was present [... ]').

P.J. BOR( IEI',S, Lc, Am J. Comp. L., 1992, 121-157 (dam son zle, l'auteur semble rontefois ignorer certaines
failles de l'6difice europ6en, comme par exemple l'incroyable complexlt6 qu'entranait l'application du for du lieu
d'ex6cution en mati re contmcmelle) ; F. K. JUENGER, "Judlclal Jurisdiction in the U.S. and the European
Communities : A Comparison", Mid'As n L. Rea, 1984, 1195 e.s.V, d6j . sur ce th me H. DE VRIES et A.
LOWENFELD, ufisdicrion in Personal Actions. A Comparison of Civil and Common Law Views , Ioug L. Reu,
1959, 306 e.s.

P. J. BORCHERS, Lc, A Ibar La vReo, 1998, 1166-I167. V. 6galement les espoirs exptim6s par S. B. B ANCK,

Jutisdictional Equilibration, the Hague Convemion and Progress in National Law ,, A m J. Corrp. L., 2001, 203
247 (qui vok dans les n6gucLxtlom de La Haye une occasion de r6former la pratique am6ticaine, du moins dam
l'approche des cord]its de proc6d es, sp6c. pp. 227-235 et 242-246). Adde ies efforts de I'A n' r n Lawlnsff,v.zte

pour pr6parer une loi f6d6rale qui accompagnem l'entr6e en vigueur de la future Convention de La Haye, v. A. F.
LOWENFELD and L. J. SILBERMAN, "A Different Challenge for the ALl : Herein of Foreign Countryffudgmems,
an International Treaty, and an American Statute Proposal for Project on Jurisdiction and Judgments
Convention", Irdiam Law Journal, 2000, 635-647.

V. les observations de M. REIMANN, ac, i995, 67-68, qui avertit ie juriste am6ticain qu'en Europe les
controverses sur la comp6tence <, lack the glamour of constitutional disputes >> et qu'elles < are rarely fought all
the way up to the highest tribun>>.

Parmi l'abondante litt6rature, v. surtout {es travaux de 1L GEIMER ("Verfassungsrechtliche Vorgaben f/Jr die
Normlerung der intemationalen Zusfndigkek", Europa in A tgcbada. Festsd F'dtz S zeind zum 80. Gebmtsta F.

MAT(HER et al. (6ds.), Vierme, Manzsche, 1993, 179 e.s.; "Veffassung, vslkerrecht und Internationale
Zivilveffahrensrecht", Z. fl R.V.., 1992, 311 e.s.; "tntemationalrecbtliches zum Justlzgev,,lrungsasnpruch. Eine
Skizze", in Beitr;ige zum b2Lomatioml Vefabmetsredvt urd zur Sdoeide ]:tsbarke Festsdor f£,r [-Z. Nagel zum 75.
Geburtstag, W. ft. I-I SCHEID (6d.), Miinster, Aschendofff, 1987, 36 e.s. ) ainsi que de F. MA23( tER ("IPR trod
IZVR vor den Organen der EMRK. Eine Sldzze", in Fe tsd. flr Kar/H. Nemm) Baden-Baden, 1985, 459 e.s.
et "Die Einwlrkangen der EMRK auf das Intemationale Ptivat- und ziviiproezssuale Veffahrensrecht', in Europa
inAufbrada. Festsdor Fritz Sd imlzton80. Geburtstag, F. MATCHER et al. (6ds.), Vierme, Manzache, 1993, 71-85).

Pour line 6tude des difiicult6s pos6es par l'applieation du droit an procs 6qultable . Laproc6dure d'exequatur, v.
P. MAYER, "Drolt au proems 6quitable et conflit de juridictions", in Les mmmm dupm @ahd /e au

s de/a Cortwn a F4enne des drdts de 17mm , Brtmeiles, Bruylant/Nemesis, 1996, 125-138.

La r6flexion a m6me 6t6 port& sur ie terrain de l'arbkrage, v. F. MATSCHER, "L'arbkmge et la Convention
europ6erme des droits de l'homme", in La europ6vme des dm#s de l'l , L-E. PETrm et al. ( ds.),

Paris, Economica, 1995, 281-292 et plus r6cemment A. C'vlBI FAvI',E-BuII et G.-A. DAL et al., L ,/trage et/a

me, o/xi we des dm/ts de l nme, Bruxelles, Bruytant, 2001, 170 p.
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prolongement du questiormement plus large sur les rapports entre le droit international
priv6 et les droits de l'homme.

Apr&s avoir pr6sent6 les analyses de la doctrine (A), on proc6dera une 6valuation du

r61e potentiel du proc s 6quitable dans la d6termination de la comp6tence intemationale
des tribunanx tout en constatant clue le d6bat n'a pas eu de r@ercussions significatives
sur la pratique judiciaire (I3).

(A) LA OONFRONTATION ENTRE LE PROC S t QUITABLE ET LA COMP] TENCE

INTERNATIONALE DANS LA DOCTRINE

63.    Un d6bat en deux phases - Le d6bat stir l'influence potentielle du proc s

6quitable dans h determination de la comp6tence intemationale a connu plusieurs
phases. Apr s s'&re daus un premier temps attaqu6 aux seuls fors exorbkants, les
commentateurs se sont ensuite pench6s sur les r6gles de comp&ence en vigueur au sein
de l'espace judiciaire europ6en. Line pr6sentation successive de ces deux &apes pennettra
ensuite d'en faire la synth se.

(i)    Proc s 6quitable et fors exorbitants

64.    Introduction - On a d6j i 6voqu6 les exc s auxquels peuvent conduire les r gles

de comp6teuce exorbitantes (supra, nO 39 e.s.). On lie s'6tonnera d s lots pas que ces

r gles aient fair l'objet des premieres investigations portant sur la 16gitimit6 de
revendications de comp6tence h l'aune du proc s 6quitable.

65.    L'6tude pionni re de M. Lagarde - Dam son cours consacr6 au pdncipe de

proximit6, M. Lagarde a sugg6r6 de d6duire du droit tin proc s 6quitable une clause
d'exception fond6e sur le principe de proximit6 qui permettrak d'exclure les fors les plus
exorbkants. Lorsqu'un d6fendeur ne peut acc6der an tribunal sam ou ne petit le faire
qu'au pfix de f is prohibitifs, il y aurait salon l'intemationaliste fran ais une violation du

drok ce clue sa cause sok entendue 6quitablement.369 Sa condanmation est dMg6e
contre certains fors exorbitants, et en particulier le for de la nationalit6 du demandeur et
le for du patrimoine du d6fendeur, lorsqu'ils sont appliqu6s 'l'6tat put', sans qu'existe in

casu aucun autre lien concret entre le litige et le tribunal saisiY° L'auteur va m me jnsqu'
se demander sine serak pas en formation un "pfincipe g6n6ral de drok international
obligeant les tribunaux l se dessaisir lorsque leur comp&ence, le plus souvent
exorbitante, est fi ce point contraire au principe de proximit6 qu'elle 6quivant priver le
defendeur d'un proc6s juste et 6quitable".371

"'                                               d enger le proc sCette premiere analyse est route en nuances, l'anteur se gardant  " "

6quitable en censeur g6n6ral et abstrait des r gles de comp6tence. Elle est d'autant plus
s6duisante qu'eUe rattache les exigences du proc s 6quitable t un pfincipe g6n6ral de
proximit6 dont on verra qu'il jouit d'un accueit de plus en plus important dans la

t         •      •            *                   ,,           ,           O
determination du luge competent (zr#a, n ll0).

369  P. LAGARDE, ac, Reed/&s tours, 1986-I, t. 196, 157.

70   Idem, 156, n° 15%

3xl   Ibid., 155-156.
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66.    Les recherches de la doctrine allemande - Les choses n'en sont pas rest es 1L
Influences sans doute par les investigations de M. Lagarde, et aliment s par h
jurisprudence relative au for du patrimoine d j voqu e (supra, n° 43), les chercheurs
allemands se sont leur tour intressE la confrontation entre le proc s quitable et la
comp&ence intemationale. Les tudes qui se sont ators multipli es ont && l'occasion
d'une syst&matisation des premiers rEsukats dgag s par M. Lagarde.3n

D'embl e, ta doctrine aHemande, toujours souciense de se rattacher usa fondement de
droit positif, a pr fEr substituer au principe g nEral de pr0ximit , principe noble mats ne
faisant pas en tant que tel l'objet d'une consecration explicite gEn rale, le droit au proc s

Equitable garanti par l'article 6 de la Convention europ enne des droits de l'homme.3z3
L'id e gEn rale d velopp e par ces auteurs, est que le droit l un proc s qttitable, en tant
qu'il comporte un drok d'acc s qfea/f la justice, peut avoir une influence sur la mesure
dans laquelle les Etats permettent, par le biais de leurs r gles de competence
intemationale, aux parties de solliciter la protection de leurs tribunaux. Ce n'est pas
l'impossibilit pour le demandeur de saisir un tribunal qui est au centre des
preoccupations, chacun &ant conscient que les r gles  de competence offrent
gEn ralement un choix plus que satisfaisant au demandettr. Au contraire, c'est justement
la diversit des fors accessibles au demandeur, et leur tendue, qui risque de causer
prejudice au dEfendeur assignE d'une mani re telle que l'Equilibre entre les parties serait
rompu. Toute h question est alors de savoir partir de quand la conuainte qu'une 14gle
de competence fait peser sur le d fendeur devient excessive.

On a ainsi pu dEduire de l'articte 6 de la Convention europEeune une interdiction d'un
exercice ab t)Cde la comp&ence intemationale. Ainsi, selon M. Matsd:er, les organes de h
Convention pourraient-ils d noncer une revendication abusive de comp&ence par un
Etat daus une esp ce intemationale.3z4 L'existence d'un abus devrait tre examinee t la
lumi re des liens entre le for et les partiesY5 Selon M. Ge/rrer l'application de l'article 6
doit se traduire par l'exigence de l'existence d'un lien entre le litige et le for. Alors que le
droit international public se contenterait selon cet auteur d'un lien 'raisonnable', le droit
un proc s quitable trait plus loin et exigerait que les fors comp&ents soient "ztcr ba/',
c est-a-dire qu [Is garantlssent au d fendeur une possibilit r elle d'assurer sa defense.3z6

3z2   L'int r t de h doctrine allemande pour la question ne dolt pas tonner quand on connait l'importanee du
contrSle de la constitutionnallt des lols dans le syst me juridlque de la R publique f d rale allemande,
knportance qui est . son tour le fruit de l'influence am6tieaine sur le syst me allemand de l'aprs-guerre.

3z3   Soulignons d'embl6e qu'il serait dangereux de pr&endre &ablir tm paiaUle entre le drok au proc s 6quitable tel
que garanti par 1'article 6 de h CEDH et h(es) clause(s) de 'due process' de h Constitution am6ricaine. I1 va de
soi que si l'id6e centrale est h m me, ces dispositions reeouvrent des r alit6s diff6rentes et sont appeI6es l
fonctiormer dans des contextes fort diH6rents.

3z4  F. MATSCrlE Lc, in Euzq in A Festsdor F ttz Sdadnd zum 80. Gebur;sta F. M TS R et . ( .),
Vierme, Manzsche, 1993, (72-85), 80 ( ein Verbot miflbmuchlicher Ausllbung yon Gerlchtsbarkeit') et du mme,
Le dro t mtematlonal pnve face a Ia Convention europeenne des drous de i homme , Tra'eu du arr ) ar ts de

DIP, 1996-97, (211-234), 218 ("on peut d duire de 1'article 6 al. 1 aussi 1'interdiction d'exercer Ia jutidiction
lorsque l'affaire ne pr sente pas un lien suffisamment &mit avec l'Etat du for"). V. galement du m me auteur
l' tude parue in FestsoSr¢ fir Hendedzmn 70. Geburtstag, W. GE P, HAI T ( d.), Berlin, de Gruyter, 1995, 593 e.s.

3zs   Idem, 80.

376   R.  GEIIVlER,  "Menschenreehte  int  internationalen  Zivilveffahrensrecht",  in  Aktudle  Pmblerre  des
Meradx,rna¢gtssd.:cc zes, Berichte der Deutschen Gesellschaft flit VSlkerrecht Bd. 33, Heidelberg, C F. Miiller
]'uristischer Verlag, 1993, (213-275), 226 ("es muff dem Beklagten eine reale Chance auf effektive verteidigung
gegeben seth" et a tssi "Der dutch die [EMRK] geforderte Inlandsbezug ist wesentllch enger zu fassen als der
Inlandsbezug, der [... ]nach aUgemelnnen vSlkergewohnheitsrecht Basis f/Jr die vSlkerrechtliche Zustandigkaeit
eines Staates zur [... ] Rechtssprechung ist'). Dam le m me seus, G. KA -KoHun , c, in IrCzraec Qud
trib, oed dJzgde, qu le lot s'appliq ., K. BOELE-WOELKI et C. KESSEDJtAN ( ds.), La Haye, Kluwer Law
International, 1998, (89), 97-98 (selon qui l'article 6 "interdit l'adinlssion d'une comp&ence sans lien suffisant" et
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Fiddle t sa pr6occupation pour les droits & la &man&, M. Ge/rrer insiste 6galement sur
le falt que les exigences du proc s 6quitable ne sont pas limit6es la protection du
d6fendeur. Les r gles de comp&ence doivent ses yeux 6gaiement prendre en compte les
int6r&s du demandeurYz En d6finitive, le droit au pro&s 6quitable se limite selon Roll
Geimer t tracer tes fronti res ev d'un syst me h l'int&ieur duquel les Etats
conserveraient enti6re libert6 pour d6finir les limites de la comp&ence intemationale de
leurs tribunaux.378

67.    Les suites du d6bat en France - Dam le m6me temps se d6veloppait en France
un d6bat sur les privileges de juridiction bien connus des articles 14 et 15 du Code civil, la
docmne voyant dans le proces equitable une nouvelle            '        '•                              '   '   '                         arme pour s attaquer aces

....  t        t       t    379     "                         t         t              •  • • /    ,                   x
dispositions jugees depassees.  Icl encore on a evoque la possibilite den appeler a
l'article 6 de la Convention pour condarrmer le r61e d6volu la nationalit6 des parties
dam l'attribution de comp&ence intemationale. Une lois la bolte de Pandore ouverte,
d'aucuns en profit rent pour 61argir le champ des investigations aux r gles de
comp&ence en vigueur au sein de l'espace judiciaire europ6en.

(ii)    Proc s 6quitable et r gles de comp&ence europ6ennes

68.    Les travaux de M. Schlosser - S'il &air namrel de se toumer d'abord vers les
fors exorbitants, la doctrine ne se contenta pas de cet*e remise en question somme route
assez peu r6volutioimaire. L'analyse se porta eusuite sur les chefs de comp&ence
consacr6s par la Convention de Bruxelles. I1 revint M. Sdolosser de prendre l'initiative
d'ouvrir les hostilit6s.38°

Apr s avoir expliqu6 comment la Cour Supr4me am6ricaine 3sl s'&ait fond& sur la clause
du 'due process' pour reconstmire les r gles de comp&ence en vigueur aux Etats-Unis,3s2
M. Schlosser s'est propos6 de soumettre les r gles de comp&ence utilis6es en Europe
un examen fond6 sur les libert6s fondamentales9 I1 a si pass6 en revue une s6rie de
chefs de comp&ence. Sa d6moustration est on ne peut plus classique lorsqu'il s'interroge
sur le privilege de la nationatit6 3s4 ou encore sur le for du patrimoine.385 M. Schtosser

le drolt au proc s 6quitable exige une appr&iation cemr6e sur les parties, cette exigence &ant plus stficte que le
lien raisonable du droit international g6n6ral).

77   IL GEIMEIL, Lc, Heidelberg, MtiUer, Verlag, 1993, (213), 227.

37s   Idem, 227-228 et 257-258. M. C,e/rrer d6duit cependant de l'ardcle 6 une interdiction pour les Etats de se d6clarer

syst6matiquement incomp&ents pour Ies litiges entre &rangers, pp. 257-258.

379   V. surtout D. COHEN "La Convennon europeerme des droits de l'homme et le dmlt mtemanonal pnve
francms , R.CD.LP., 1989, (451-483), 454-463. COs dtsposmons navaJent dailleurs pas echappe a la cntNue
allemande, v. d6j U. DROBNIG, "Verst Ssst gas StaatshangebSrigkeitspfinzip gegen des Diskfimlnlerangsvethot

des EWC .Vertrages?", Ra.bdsZ., 19701 636-662 (examen des r gles de conflit de loi sous l'angle de l'interdiction
europ6erme de discrimination).

3s0   P. SCX-tLOSSE:t<, "Jurisdiction in Intematinnal Litigation. The Issue of Human Rights in Relation to National Law
and the Brussels Convention", Riffsta. di diritto xerezr.iomle, 1991, 5-34.

3si   Qn'il gt tlfie au passage du tltre de "The discoverer and first master of a transnatinnany generalizable isssue', p.

7.

3s L.c,Ri'a Dir. In , 1991, (5), pp. 7-11.

3s3   La question qu'il se pose est la suivante : "Assuming that a role conferred absolutely arbitrary jurisdiction in
international cases, may the BJ of Rights contained in European coustitutlons be invoked to invalidate them or,
at least, to restrict their scope of application ?", (Lc, Ri'a Dir. Ir , 1991, (5), 13).

3s4   Id., 23-24.

3ss   Id., 25-28.
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d passa toutefois tr s vite le cadre limit des fors exorbitants traditionnels pour s'attaquer
certaines r gles pr&ues par la Convention de BmxeUes.

Son analyse s'est ainsi port& en particuiier sur le for du lieu d'ex6cution d'une obligation
de paiement d'une somme d'argent ainsi que sur le for du lieu de survenance du
dommage r6sultant d'un acre illicitefl6 Critiquant la jurisprudence de la Cour de Justice,
qui a choisi de retenir, pour le premier de ces fors, l'obtigation qui sert de base la
demande et non l'obligation caract&istique du contrat, il a constat6 qu'accorder

t             •           .             •    •                   .  %       •       ^       /%
competence au lieu de palement de 1 obligation contrevenait a la mason d etre meme de la
comp&ence sp6ciale pr6vue par l'article 5, t savoir l'id6e qu'il existe un lien de
rattachement &roit entre la contestation et le tribunal qui est appel6 t en conna tre (irma,
n° 97). Or cette proximit6 territoriale et proc6durale ne se v&ifie pas  '    "      'necessairement a
l'6gard du lieu du paiement du prix tel qu'il est d&ermin6 dans la 16gislation nationale
applicable.38z Et M. Schlosser d'en conclure que le for du lieu du paiement du prLx, qu'il
juge exorbitant, encourrait certainement la critique de la C.our Supr4me am&icaine.

69.   Les tudes ult&ieures - L'analyse de M. Schlosser, bien que paffois susceptible
d'&re nuanc&, met le doigt sur une faille du module europ&n de d finition de la
comp&ence intemationale : le recours des r gles abstraites et g n&ales, d pourvues
d'un m&anisme de correction l l'image de la doctrine duforumnonmm.erdens, fit naltre le
risque que le juge d&ign soit, dans certaines hypotheses, d pourvu de liens substantiels
avec la contestation. L'id& a s duit d'autres auteurs qui, t la suite de M. Schlosser, se
sont attach t examiner de fagon critique les r gles europ&nnes.38s La question a
r&emment & examin& par Mlle. Cha/as, qui accepte volontiers que la saisine d'un
tribunal qui ne pr&ente pas de liens objectifs avec la cause, peut avantager le demandeur
au point de mettre en p fil la garantie d'un acc s effectif t la justice du d fendeur.3s9

Cet accord sur le principe n'emp&he pas Ch. ( aa/as de se montrer critique l l'&gard des
condamnatious que M. Schlosser prononce l'encontre de plusieurs r gles de
comp&ence pr vues par la Convention de Bruxelles. Elle insiste notamment sur
l'existence, t c& du souci de protection du d fendeur, d'autres consid&ations, telle que
l'objectif de concentration du contentieux, qui m&itent mutes autant d'&re prises en
consid&ation.39° I1 est vrai que le droit au proc s quitable est loin d'&re la 'pierre
philosophale' de la comp&ence intemationale. C'est ce que nons aUons constater dens la
section suivante.

(B)         LES LIMITES DUDROIT AU PROCES IQUITABLE

70.    G4n mlit s - Un consensus semble se d gager dans h doctrine pour accepter
que le droit l un acc s effectif la justice puisse exercer une influence sur les limites de la
comp&ence revendiqu& par tm Etat pour ses tribunaux. Force est toutefois de constater
que le d bat n'a eu pour l'instant que peu de r percussions pmtiques (i). De plus,

386   Id., 28-33.

387   Id., 30-31.

3s8   P. ex. T. PFEIFFEIq ac, 1995, 620 e.s. ; T.KLEINSTOCi, ac,1994,166 e.s.

38 C 42 -456. V. aussi C` BR gRE Les mr i s de c raer 1 ns nde en d- d prk; Paris LGDJ 2 1

327-340.

3s0   Par ex. , r6gard de rarticle 5-3, CH. CHALKS, p. 435, n° 490.
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l'emprise du proc s fiqukable stir la competence intemationale n'est pas sans soulever de
difficiles questions, notamment sur la sanction d'une ventuelle violation des exigences

pos es par la libert fondamentale (ii). Nous aborderons ces questions successivement.

(i) Le drok an proc s 6quitable et la comp6tence intemationate, un d6bat bien

acad6mique

71.    Pauvret des applications jurispmdentielles La confrontation entre le
proc&s qukable et les conflits de juridiction s'annonce prometteuse. En marge du th@me
de la comp@tence intemationale, les &oits fondamentaux ont d'ailleurs d j exerc une

influence considerable sur d'antres aspects de la procedure intemationale, comme par

exemple le m canisme de la camio iudicaturn sd i 391 ou encore la reconnaissance et

l'ex cution de d cisions trang res.392 La remise en question des r gles de competence n'a

toutefois trouv6 qne peu d' cho.

Avec M. Lagarde, il faut reconnaitre qu'il n'existe pas encore de pr6c6dent direct pour
l'examen des r gles de comp6tence t la lmni re du proc s 6quitable)% La jurisprudence
de la d6funte Commission de Strasbourg n'est en tout cas pas d'un grand secours. Dam

une esp ce tranch6e en 1976, un demandeur grec se plaignait de devoir procfder en
Angleterre pour r6clamer t'antorit6 parentale i l'6gard de son enfant. La comp6tence des
tribunaux anglais 6tait fond6e sur la r6sidence habimelle de l'enfant en Angleterre et la
nationalit6 de la m re. La Commission d6cida que la revendication de comp6tence des
tribunaux anglais ne constituait pas une violation de t'article 6, les facteurs de
rar achement 6rant snffisants an regard des pfincipes g6n6ranx du droit international.394
La seule antre affaire pelsSnente soumise la Commission n'a pas donn6 lieu une

d6cision, le grief formul6 par le demandeur amfricain k l'encontre de l'exercice de
comp6tence h son 6gard par les tribunaux anglais 6rant frapp6 de tardivit6.3%

s91   V. l'abondante jurisprudence & h Cour de Justice des cornm maut s em-op ermes condamnaus diverses

dispositions natlonales juges discfimioatoires envers le demandeur &ranger: CJ.CE., 1 juillet 1993, Arg.bony
Hcd bawlc PeterHarrburger, affalre C-20/92, Rec, 1993,1-3777; R.CD.I.P., 1994, 633, note G. DI oz et Ies affaires

qui ont suivi. Sur cette jurisprudence, v. M. FALLON, "Les confllits de loi et de juridiction dam tin espace
ficonomique int gr& L'exp rience de la communaut europ erme", Recue des c trs, 1995, t. 253, (9-282), 60-70 et

A. A. VAN HOI K, "Artlkel 12 EG-Verdmg en het (intemationah) procesrecht", N.I.P.R., 2000, 251-258.

La condarrmation du pfivil@ge indirect de procedure que constitue la caution s'inscrit d'abord daus le cadre de la

Convention de Bmxelles (art. 45) et plus largement du drok europfien. Fondamentalement, la condamnation se
justifie par la violation du principe de non-discriminatlon. Ene aurait p6 tre constat e par d'autres toes. V.

d'ailleurs en dehors du cadre europfien Ia condamnation de la cautio sur base de I'article 6 CEDH, J. VELU et tL
ErtGEC, La Conzergioneurop nedes droits del'ho , Bruxelles, Bmylant, 1990, p. 407, n° 462.

m   Line jurisprudence r cente a int gr l'exception d'ordre public les exigences posfies par l'article 6-1 de la
CEDH, v. CJCE, 28 mars 2000, DMer R:wzrbade c Barrberski, aff. C 7/98 Rec, 2000, I-1935 et Cass. Fr., 16 mars

1999, PoMea Tirres NewspaperLtd,J.D.I., 1999, 773, note A. HUET; R.TD.Ci, 1999, 469, obs. J. PERROT et Ies

commentaires de H. MUIr, WATT, Re Ge Pmeit, wes, 1999, 747 e.s.

s93   P. LAGARDE, ac, Rax4eg des tours, 1986-I, t. 196, 157. M. Ge/mer note que les organes de Strasbourg front tranch

que peu de cas et relativise la porte de son examen, qu'il assimile l de h 'speculation' (/.c, Heidelberg, Miiller

Verlag, 1993, 217). Daus le m me sens, P. SCHLOSSER, ZC, Ri Dir. Ir , 1991, (5), i6 : "[...] no case law
specifically referring to the European Convention on Human Rights is available [... ]" et F. MA CI R, /.c,

Tra ux corr franfai DIP, 1996-97, (211), 219 ("la discussion reste plut6t acadn que", et "la jurisprudence de

Strasbourg est plut6t pauvre').

3v4   D cision du 13 mai 1976, affaire 6200/73, X. contre Royaume-Uni, infidite, circe par F. MATSGr,, Lc, Vierme

Manzsche, 1993, (72), 80.

ws   D cision du 4 j ht198 Requ te n°1 /82 H. c` R yaume-Ur D. & I , v . 3 1983 247 En esp&ce e

litige opposait un cito?en amrlcain . une entrepfise anglaise pmpos des consequences de l'expropfiation par la

Lybie d'une concession p tmli re sur le contrat conelu entre ces deux parties po r l'exploitasion de cette

concession. La High Court de Londres avak foM sa competence sur la circoustance que le contrat litigleux tait

r gi par le drok anglais, comme le permettait l'Order 11 des Rules of the Supreme Court. Le demandeur
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72.    La difficile sanction de la m&onnaissance du proc& quitable - La
pauvret6 des applications jurisprudentielles n'est petit &re que provisoire.3% Elle
s'explique sans doute, en partle au moins, par le caract re obligatoire des r gles de
comp&ence intemationale dam la plupart des pays europ&ns : en principe, les tribunaux
de ces pays n'ont pas la libert6 de refuser d'exercer une comp&ence que la loi, ou une
convention intemationale, 1cur attrlbuem I1 est d& lots plus difficile pour ces tribtmaux
de prendre argument de la violation d'un droit au proems 6qultable pour justifier la raise
hors circuit d'tme r gle de comp&ence. De plus, le's r gles de comp&ence '
l'europ&nne' sont souvent plus pr&ises que leurs consoeurs am ficaines, ce qui n'est pas
sans pr venir certains execs. Outre les difficiles questions de hi&archie de normes

) •         •             •            t   •       398qu'entrakie 1 mvocauon du drolt au proces equitable,  se pose la question de h nature de
l'tvenmeUe sanction d'une violation de ce drok fondamental.309

Constatant qu'il serait difficile pour le juge d'uri Etat contractant de refuser d'exercer nne
comp&ence que lui corff re la Convention de Bruxelles, M. Schlosser sugg&ait d'avoir
recours au refus de reconnaissance d'nn jugement prononc6 par tin tribunal dont la
comp&ence n'est manifestement pas justifi& au regard de l'imp&atif du proc&
quitable.4°° On peut avoir des doutes sur l'opportunit6 de cette solution - sans parler de

sa justification dans l'&at actuel des textes - au vu de l'objectif final de libre circulation
des jugements que poursuivent les Conventions de Bmxelles et de Lugano.4°1 Si elle
propose urle autre solution inspirte de la technique dufonan non ,402 Ch. Chalas

reprochak aux tribunaux anglals d'avoir usurp6 leur comp&ence et de l'avoit priv6 de son juge mturel, en
violation des "pri cipes gfin&aux du drok international privfi" (262-263). Mine. KAL M NN-KOIA- R cite
6galement une d&ision dans hqueUe la Commission a indiququ'un ace& h justice assorti de cofits %lev&"
pouvait &re contraire . l'article 6, d&ision 9379/81, cite par G. KAUFMANN-KOH V,, LC, in IrZeme Qud tr/bv; l
cl qudle loi s'al li ., 97.

V. 6galement l'affaire franco-italieime cit& par H. GAO'DEIvT-T .LON in "La d&union du couple en drok
international privY, R /f des c ¢ s, ac, 1991-I, t. 226, 60-61 (un ressortissant italien se plaignait devant la
Commission parce qu'un tribunal 'xangals avail: fond sa comp&ence pour accorder le divorce . son pouse
fraagaise, sur h nationalit6 de la demanderesse. I1 invoquait la violation du ptincipe d'gafit6 entre 6poux et le
risque de partialit6 des juges fran ais. La d&ision de la Commissiori ne nous est pas connue).

3v6   Elle contraste en tout cas avec les nombreuses applications qul ont &6 faites des libert& foadamentales dam le
domaine des conflits de lois, cf. les r fkrences cit&s/r a, n° 71.

3v7   Pour les exceptions . ce prlncipe g n ral, v. CH. CHALk, 2001, 371-385 et 547-580.

3vs   Sur les relations entre h Convention de Bruxelles, l'ordre jutidiq communautaire et la CEDH, v. P.
SCHLOSSER, /.c, R/ D . Ira/., 1991, (5), 16-23. V. 6galemem I'&ude d@t cit de C BRII I , ac, Paris, LGDJ,
2001, 327-342, qui prerid r&olument position pour le ptimat de la Convention ensop&nne des drolts de
l'homme.

99   La question de la sanction ne se posalt pas dam le dtbat paral1 le, et plus ancien, qul a oppos6 les libert&
•    , .  .    )t   • t                                 ,      .fondamentales, et smgufierement le prmc pe d egalite entre hommes et femmes, aux regles de eomClit de lols, les

r gles incrimines &ant la plupart d'origine nationsle ; elles pouvaient d& lois acilement &re &art es en raison
de la violation d'tm principe fondamental consacrdans une convention intemationale.

40o   P. S LOSSER, Lc, Ri'a Dir. Ir ,1991, (5), 34.

0 V. les doutes de P. LAGARDE star cette solution, eompte-rendu de I'ardcle de Schlosser, R.CD.LP., 1992, (626
630), 629. Au vrai, seule tree rvlsion des Conventions pourralt mettre fin t l'iniquit de certaines des solutions
qu'elles consacrent. Lois de la demi re rtvlsion, le for du lieu du paiement du prlx a dispasu, ce qul constitue dj
un progr& appreciable. Sur le nouvel article 5-1 v. J. KROFHOL R et M. yON HII' EN, "Die Reform des
europ isehen Geticlitsstandes am Erf ungsor ", "in Ged v ssd fir AlecarMer L/LA4zz, H. S .ACK ( d.),
Mfinchen, Beck, 2000, 401 e.s. ainsi que P. VLAS, "Stoeien met verblntenissen, worstelen met art. 5 sub 1 EEX
Verordenlng", I .P.N.R., 2002, n° 6485, 301-302.

02   Apr s avoir rejet6 la possibilit6 d'introduire dans le sy t me conventionnel une exigence g6n6rale dun lien
minimum entre le for et la situation litiglense, solution qu'elle juge porteuse d'tme trod grande incertitude (pp.
438-447), Mile. O das envisage une autre solution qtfi passe par l'introduction d'exceptions ponctuelles l
certaines dispositions (200i, pp. 447-455).
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pr6vient toutefois que cette solution n&essiterak une r6vision du texte de la Convention
de Bruxelles 403 ou au minimum une intervention de la Cour de Justice dans le cadre de sa
mission d'interpr&ation des r gles europ6ennes.4°4 En r6alit6, la difficile recherche d'une
sanction ad6quate n'esr qu'une des limires de la confrontation entre proc s 6quitable et

r gles de corup&ence intemationale. I1 en est une autre, plus fondamentale, qui tient t la

nature m4me de la question•

t           •    i   •
(ii)    Dangers et critiques d'une approche centree sur le proces equitable

73.    Les droits de l'homme et le droit international priv6, un quesfionnement
g6n6ral - La confrontation entre les r gles de corup&ence intemationale et le proc s

ere        ui-ieequitable a sans doute ' ' pour    large partmsptre par          1 experience           aruerlcame.          Eile
s'inscrit daus un large monveruent de questionneruent des r gles de droit international

priv6 i la lumi&e de normes sup6rieures, paivni hsquelles les dispositions du Trait6 de
Rome tiennent depuis peu le haut du pay6. I1 est ind6niable que la r6flexion sur
l'interaction entre le droit international priv6 et les libert6s fondamentales s'est av6r6e
particuli6reruent fructueuse. Elle a ainsi permis de renforcer la pr6visibilit6 et la
coh6rence de l'intervention de l'exception d'ordre public dans l'applicafion de la loi
etrangere, une evolution qui a connu une premtere concretisatlon en 1971 avec la

s  .....  '                 "                 1 405
decision du Tribunal constltunonnel allemand darts 1 affatre du remanage espagno.

Apr s les normes &rang res d6clar6es applicables par la r gle de conflit du for, ce fur au

tour des r gles de conflit elles-ru mes de fake l'objet d'un examen critique,4° ce qui a
permis notamment en Allemagne 4o7 ainsi qu'en Italie 408 la neutralisation de r6gtes de

403   R6vision qui a dam le pass6 &6 la vole empnmt6e pour rem6dier . certaines difficult6s li6es au caract re igide

des r gles etlrop6ennes de comp&ence ; on pense l'introduction d'une exception , la conlp&ence exclusive du
juge du lieu de situation de l'immeuble pour les locations de courte dur6e, suite la jurisprudence RMer,
(GJ.GE., 15 jaIwier 1985, R&/er c Rcmlnkd, aff. 241/83, Rec, 1985, I09). M. Audit a d'ailleurs fort justement fair
remarquer qua la possibilit6 de r6viser les i4gles de comp6tence a permis aux juristes europ6elas de paUier quelque

peu l'absence d'une exception de for an non (B. AUDIT, intervention lo rs du colloque The Hague Corar on

onJun) and     j ¢rems ......     , A. LOWENFELD et al (6ds), Jufispubllshing, NewYork, 20001, 127-128)

4o4   C (MaLKS, 2001, 437, n° 493.

40s   BverfG, 4 mai 1971, B E., vol. 31, 58; FamRZ., 1971, 414 ; N.J.W., 1971, 1509 ; R.GD.I.P., 1974, 57 et les
commentaires de C LABRUSSE, R.CD.LP., 1974, 1-46. En l'esp&e, la Cour a refus6, au nora de la libert6 de
mariage garantie par la Constitution allemande, d'appliquer, pour d&ermlner la capacit6 matrimoniale d'un
ressortissant espagnol, h loi nationale d6niant . ce ressortissant le drok d'6pouser une allemande auparavant
divorc6e. Sur cette d6cision v. les contributions l ssembl6es dans h num6ro sp6cial de la RabdsZ., 1972, 2-140 et

notammem K. SIEH "Gnmdrecht der EheschlieBurgsfreiheit uad IPK Zugleich ein Bekrag zur Lehre vom
Ordre Public", RaMsZ., 1972, 92-115. V. aussi D. HENRICH, "Veffassungswldrige KoUisionsnormen - ein
Rechtschaos ?', Rabe!sZ., i974, 490-506 ainsi que F. K. JUENGEV,, "The German ConstkutionaI Court and the
Conflict of Laws", A m J. Conto. L., 1972, 290-298.

La doctrine allemande avait d4j ouvert h d6bat avant cette d&ision, v. p. ex. G. BEITZKE, ere/Z

Ir rnationdprkatndat, Schriftenreihe der Juristischen Gesellschaft, Berlin, de Gruyter, 1961, 37 p. et tZ-J.
SONNENBERGER, Die Bed ung des Grundgesetzes d r das d sdve ir& mtionale Prizutndot, Miinehen, Buchdr. FL
Spvanger, 1962, 192 p. V. la pr&entation de h doctrine qui a pr&6d6 l'arr& de 1971 par K E. JOV, GENS, IPR urd

Veqassung in Italien urd der Burdes ubtide Deatsdoland, Franldurt, Peter Lang, 1990, 30. 33.

406   De manikre g6n6rale sur les limites qu'imposent les normes constiturionnelles aux rgles de dmk intematlonaI
priv6, v. P. HEI',ZOG, "Constitutional Limits on Choice of Law", Raq/des c urs, 1992-III, t. 234, 239-330 (due
process, pp. 260-272 et full faith aad credit, pp. 273-284) alnsi que F. RIGAUX, Drok constitutionnel et droit
international priv6", Mdanges en horrvrage M, Waelbroede, Bmxelles, Bray]ant, 1999, 111-137 et J.-L. VAN
BOXSTAEL, "Constitution et eonflits de lois", Re BdgeDn. Int'L, 1994, 184-209.

40 BVeffG, 22 f6vrler 1983, N.J.W., 1983, 1968;J.D.L, 1984, 648 (d6darant anticonstitutionnel pare que contraire
au principe de l'6gallt6 des sexes l'ancien article 15-1 EGBGB sur les r6gimes matrimouiaux) et BVeffG, 8
d6cembre 1982, FardRZ., 1983, 255; IPRax, 1985, 290 (d&larant anticonstitutionnel l'ancien article 17-1 EGBGB

r6ghnt les eonfiits de lois en mari re de divorce).
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conflit qui portaient atteinte au principe d'4galit& Cette 4volution a son tour fait m6dr
dam ces deux pays l'id e d'une r&forme du droit international priv&4°9 Depuis lors
l'attention s'est progressivement d&ourn e des normes constitutionnelles pour porter
plus g4n4ralement sur les droits de l'homme.41° In4vitablement les r gles de comp&ence
intemarionale ont 4galement &4 soumises examen.

74.    Des solutions qui continent fi l'&idence - I1 faut toutefois avouer que les
fruits de la confrontation entre proc& quitable et comp&ence intemationale se r v lent
modestes. Cette modestie se traduit tout '           " ""  .....d abord par la g4n a/ des exagences deduttes du
proc s quitable. Le moins que ron puisse dire c'est qu'elles continent souvent t
l' vidence. Mine. Ka rar Koh/er conclut ainsi son analyse en soulignant que l'exercice
d'une comp&ence est justifi au regard du proc s quitable si l'on peut "l gitimement
attendre dune partie qu'elIe agisse ou se d fende en justice devant un tel tribunal"411
C.ette directive g n rale peut difficilement &re contredite. Elle ne foumit toutefois que
peu d'indications pr&ises.

A la r flexion, la maigreur des r sultats s'explique sans doute par la vocation
essentiellement nggat/ze du drok un proc& quitable. A l'instar du droit international,
personne ne pr&end d duire de ce principe g n ral un syst me complet de r gles de
comp&ence intemationale. M. Sch/osser reconnaissait ainsi express ment que le but de son

4o8   DEcisions de la Cour constitutiormelle n° 71 du 26 fwtier 1987, R.D.LP.P., 1987, 297; R.CD.LP,, 1987, 536, note
B. ANC£L et du 25 novembre 1987, R.D.LP.P., 1988, 67; R.CD.I.P., 1988, 710, note B. ANGEL (condamnant pour
contravention t 16galit6 des sexes les aft'des 18 et 20 des dispositions pr liminaires du Code clvil). V. 6galement
A. GIARDINA, "La Corte costituzionale e i rapport[ personali fra coniugi nel diritto intemazionale private",
R.D.LP.P., 1987, 209 e.s.

409   Les decisions de la tour constitutionnelle aUemande ont iniluenc6 la rforme allemande du droit intensarional
priv6 en 1986, v. H.-J. SONIqENI3EROER, "Introduction g6n6rele t la r forme du droit intemarional priv6 dam ia
RFA', R.CD.LP., 1987, 1-32, sp&. 13-14 et 26. En Italie les d&isions de la Cour eonstitutionneUe invalidant h
pr f6rence donn6e par certaines rgles de conflit t h loi natinmle du marl, ont contribu6 hire avancer l'id6e
d'une refonte g6n&ale du dmit intemationaI priv6, v. T. Bara aNO, "codification du droit international priv6
ita en', Traenux co Yte'frargais DIP, 1990-91, (95), 98.8ur les origlnes de la r forme de 1995, corn. 6galement A.
GI ,DINA, "Les caract&es g6n6rattx de h r6forme', R.CD.LP., 1996, 1-i9, sp&. 4-7. V. d6j l T. BALLgRINO,
"costituzione e dititro intemazionale ptivaro", D/c./n , 1970, 18-47 et du m me, Ca t/t z/one e tiroL, to/re.em z/onde
pr/ o, Padoue, Cedam, i974, 188 p.

Mrue. Muir Watt explique l'absence de jutispmdence frawaise sur la question des relations entre droits
fondamentaux et droit international ptiv6 par le fak clue le "droit international priv6 fren ais, pr&orien, n'a
jamais 6t6 profond6ment sexiste'. De la sorte, la question ne se serait jamais pos6e : H. MUIR WAIT, "Les
principes g6n&aux du droit international priv6 franais",J.D.L, 1997, (403-415), 412.

4 0   P. ex. CH. VON BAR, "Menschenrechre im Kollisionsrecht", in AktuelleProblerre des Mensdamm tssch zes, Berichte
der Deutseher Gesellschaft f v/Slkerrecht vol. 33, Heidelberg, C, F. Mi er Juristischer Verlag, 1993, 191-212;
K.-D. DAMM, D/e E/ nd'rk g tier Grt4ndre te de Gr dgesetzes a4f alas nao5 deutsctsem Iz Prb.ntre t

re a slandische sad varl Kollisions d t, Pfaffenweiler, Centaurus-Verlag, 1993, 216 p.; E. FOHReR,
L'/ nddenoe de /a eump&raze a s dm/zs de I'honvre sur l'ordre pub//c j anTa/s, Bruxelles,
Nemesis/Bruylant, 1999, 117 p.;  . HAMM , Dro ts fondamentaux et ordre public , R.CD.LP., i997, 1-31 Q
ENGEL, "Australalungen der Europiischeri Mensehemeehtskonvention alff das KoUlslonsrecht", RabelsZ., 1989,
3-51; D. COESTER-W LTNNS, H. KiONKE et J. KOKOTr, "Die Wirkung der Grtmdrechre bei F' illen mit
Ans andsbezug", B 4datederDeutsd:en Gesdlsdmfifiir Volkera t, vol. 38, Heideiberg, C. F Miiller, i998, 154 p.; D.
LOOSC /ELDEe, S, "Die Ausstrak[ung der Grund- und Mensehenrecht auf das IntemationaIe Privatrecht",
RabdsZ., 2001, 463-491.

La doct6ue beige s'est eUe aussi peneMe sur la question, v. A. HeYVaee, r, "Her gelijldleidsbeginsel in bet
Belgisch iritemarionaal huwelijks-, echtscheidings- en afstammingsrecht', R.W., 1991-92, i194-1202; I-!. JACOB,
"Het gelijkheidsbeginsel in her Belgiseh intemationaal huwelijks- eehtsclaeidings- err afstammingsrecht", R.W..,
1992-93, 26-30 et 8. SAROLEA, "L'ordre public international et h Convention Europenne des droits de l'homme
en mati re de filiation", R. T.D.F., 1996, 158-163.

1 G. KAUFMANN-K -1LER c in r met` Qud t#bard dddde? Qud e i s app ique 98. Elle r&ume cette e gence par
l'expression de "Zttmutbarkeit" du for.



105                  CONFLI'IS DE PRO( DURES ET P, EGLES DECOMP TENCE

6rude d6j i 6voqu6e n'6tait pas de questiormer les fondements m4mes du syst me de

comp6tence, mais seulement de corriger les r gles les plus perverses.412

De la m me mani re, les analyses que l'on vient d'Evoquer concluent gEn6ralement la

seule Elimination des chefs de competence les plus abusifs. La settle conclusion pcs/ti e qui

semble pouvoir &re dEduite de l'article 6 de la Convention est sans doute l'obligation

pour les Etats de mettre un for t la disposition du demandeur en l'absence de for
&ranger competent, on encore lorsque ce for ne r@ond pas aux garanties minimales
d'une bonne administration de h justice.413 Cette obligation correspond t l'interdicfion du

d6ni de justice qui est gEn6ralement d6duite du droit international.

75.   Controverse sur le caractbre in6quitable de certaines r gles de competence
- On constate en outre qu'il n'y a guere d unantrmte sur I etendue exacte du r61e nEgatif
assign6 aux droits fondamentaux, et donc sur la marge de manoeuvre dont disposent les
Etats. Pour certains le for de la nationalit6 du demandeur, tel qu'il existe encore en drok
fran ais par exemple, ne peut 8tre justifi6 t la lumi6re des exigences du proc s

6quitable.4 4 D'autres, h l'instar de M. Ge/rrer, soutiennent de fa on plus convaincante que
le for de la nationalit6 du demandeur ne constitue pas en tam que tel une violation du

droit t un proc s Equitable, ni de l'interdiction de discrimination bas6e sur la
nationalitE.4i5

Ii n'y a pas non plus unanimit6 sur les chefs de comp6tence de la Convention de
Bmxelles : 1 off pour M. Schlosser, le for de l'action p6nale pent mener t des abus,416 Ch.

Chalas montre que les r gles de la Convention de Bruxelles pr6voient eUes-m4mes tree
limitation de ce for, qu'elle justifie par ailleurs par un souci de concentration du
contentieux.417 On voit qu'il reste s'accorder stir l'ampleur de la correction qu'apporte le

droit hun proc s 6quitable aux r gles de competence. Ceci est d'autant plus vrai qu'on

412   P. SCI-ILOSSER,/'G Ri¢; Dir. Int., 1991, (5), 13 ("On the European continent an akeration in the general approach

is not required. Nevertheless hus n fights approaches in Europe may correct particular misconceived legislation
or compel adaptation of rules which might have been defensible in earlier times").

•                                                         •   .         ^
413   F. MATSaqER, Lc, Vierme, Manzsche 1993, 7%80 (l'auteur note cependant qu une telle obligation ne nalt que

• *     p              .   .                                          ^                           , •lorsque le liuge presente un certain lien - Inlandsbezug - avec le for) et du meme auteur, Lc, Tractate am'ae
franfais DIP, 1996-97, (211), 218 (iorsque l'affaire pr sente des liens suffisamment &roits avec un ordre juridique,
celui-ci doit mettre un for l la disposition des parties pour viter un d ni de justice). Dans le m me sens, K

GEIMER, /.c, Heidelberg, M/filer Verlag, 1993, 258-259 et A. HELDRKI, ac, 1969, 138-140 (qui parle d'une
"subsidiire Notzustindigkeit zur Vermeidung einer Jus tizverwelgerung").

414   P. ex. D. COHEN, "La Convention euxop6erme des dmits de i'homme et le droit international priv fraw ",

R.CD.I.P., 1989, (451-483), 454-463 (l'auteur de conclure clue "Les articles 14 et 15 de notre code civil heurtent
donc, en certaines hypotheses, Ia Convention europ6erme des dmits de l'homme", 463). V. 6galement P.
Sa-KOSSER, Lc, Ri Dir. Ira, 199I, (5), 23-24 (selon qul la nationalit6 du demandeur ne peut justifier la
revendication de comp&ence m rne dans les affaires d'&ats). Dam le m me sens, IK MuIRWATr, "Les principes

g n raux en droit international priv fran ais', ].D.Z, 1997, (403-415) 412 (l'auteur d6nonce en particuller le
caract re indirectement exdusif conf6r6 par la jurisprudence fran alse aux articles 14 et 15, qui a pour
cons6quence de priver d'effectivit6 la ci4ance constat e par un tribunal &ranger . l'encontre d'un d6biteur

fran als. EUe y voit une situation "attentatoire la lois au principe de non-disctlmlnat!on, de l'galit6 des armes,

voire de l'acc s . la justice [.. ]"). Dans une autre contribution, Mine. Muir PTatt esttme que, sle privilege de
juridiction fair peser sur le justiciable &ranger une contrainte en soi incompatible avec les choirs fondamentaux, il

serait par trop ra&cal de voulrur labolir. Elle suggere au contralre un amenagement, qua conferera*t au luge a
faculte de decliner I exerc ce de sa competence, ma s egalement de 1 exercer s besom est (H. MUIR W Tr, Dro,t
judiciaire international. Qui a peur de Ia comp6tence exorbitante?',Jusdo . Revxeg&drale dedroi prcca sud, 1995, n°

2, (332-341) 338-339). V. 6galement les h6sitations de H. GAUDEMET-TALLON, ac, Ray.ceil des muG 1991-I, t. 226,

(9), 60-61.

4is   IL GEIMER,/.c, Heidelberg, Mi er Verlag, 1993, 258-259 (M. Gelver relive que le for de la nationalit6 est utilis6
couramment dans de nombreux pays dans les litiges relatifs l'6tat des persormes).

416  P. SCHLOSSEI , c, Ri'. Dir. Ira, 1991, (5), 24-25.

4i7   ( . C IALAS, 2001, 432-434.
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t  i                               A                                                ! •  .
s'accorde generalement pour reconnmtre aux Etats une certaine rna e d appreciation
dam la raise en oeuvre des exigences du proc s 6quitableY

76.    Une approche trop restrictive de la comp&ence intemationale   La
possibilit d'invoquer le droit i tin proc s 6qLfitable comme m canlsme de correction des
r gles de comp&ence fak enf'm peser sur ces r gles le danger d'une mficonnaissance de la
pluralitfi des objectifs qui peuvent informer la d&ermination de la comp&ence. Le droit
au proc s 6quitable protege avant tout le d fendeur. Or la revendication de comp&ence
dans le chef d'un Etat peut viser d'autres objectifs, comme par exemple le souci d'une
bonne administration de la justice ou encore ceM de concentration du contentieux.
L'analyse des r gIes de comp&ence au regard du seul droit tm proc s 6quitable risque
d s lors de m connakre les autres consid6rations qui peuvent influencer la d6finition des
limites de la comp&ence.

On doit sans doute comprendre en ce sens les critiques des observateurs qui en appellent
a une certaine prudence dans la confrontation entre les deux types de normes.419 I1 en est
d'autant plus ainsi dam le contexte de l'espace judiciaire europ6en : comme on le verra,
les r gles de comp&ence europ6enues r6pondent t des objectifs pr6cis, qui ont 6t6 mis en
lumi re par h jurisprudence de la Cour de Justice (irfra, n° 93). Parmi ces objectifs, la
pr6visibilit6 des solutions et la s6curit6 juridique occupent une place importante. La
jurisprudence de la Cour trahit une volont6 d61ib6r6e de faire primer ces consid6mtions
sur le souci d'assurer la proximit6 entre le juge et le litige. L'intervention du proems
6quitable viendrait perturber l'6quilibre ainsi atteint. Si une correction n'est pas exclue,
elle devra n6cessairement passer par une r6forme des r gles de la Convention.

En outre, il faut insister sur ce que le proc s 6quitable ne saurait &re invoqu6 de fa on
abstra/te, en consid6ration de la seule question de la comp&ence intemationale. Comme

•   o .                        t            ^                      • • •               •            t
on 1 a judicleusement remarque, le controle de la conforrmte a la Convention europeenne
ne consiste pas fi %rifier abstraitement la validit6 du texte incrimin6, mais dok au
contraire &re envisag6 concr tement, en pleiue connaissance des circonstances de chaque
esp ce.42° Ainsi il n'est pas exclu que le juge tienue compte dans son appr6ciation du
camct re 6quitable de l'assignation, des possibilit6s r6elles de d6fense dont dispose la
pattie qui invoque l'article 6. Lorsqu'un citoyen aUemand est assign6 en Belgique, ces
possibilit6s seront diff6rentes selon qu'il r6side Aix-la-Chapelle et dolt compar£tre
devant les tribunaux de Liege ou qu'il r6side Munich et est attrait devant les tribunaux

41s   K GEIMER, Lc, Heidelberg, Mii!ler Verlag, 1993, 225 ('Ermessensspielraum') ; F. MKI3CHER, to, Vienne,
Manzsche, 1993, 73-74 et du m me, Lc, in Tra corradfrargais DIP, 1996-97, (211), 227 (la Convention Iaisse
aux Etats une marge d'appr6ciation. I2 choix des rgles de conflit n'est pas command6 par la Convention, ii faut
seulement fake attention respecter les prlncipes de base comme 1'interdiction de discrimination).

4t9   P. ex. J. BERTELE, c c, 1998, 209-210 (M. Bertde se montre tr s ctitlque t l'6gard des theses de MM. Schlosser et
Gelmer et plalde pour une interpr&atlon prudente de l'article 6, qui n'aiUe pas au-delde ce que les Etats parties
l la Convention ont voulu). On dolt sans doute comprendre en ce sens l'h6sitation de C McLadakm, qul 6voque
un risque de "colonisei ' le champ des droits de l'homme pour un but qui n'est pas le ieur (tc, A ravm de La
Ha3edeDroi¢I , 1993, 142).

V. 6galement la r6serve exprim6e par M. Mayer de fa on plus g6n6mle t l'6gard d'un contr61e 6ventuel des r gles

de eon t et de juridictions t la lumi&re des droits fondamentaux. Selon cet auteur, le plein contr61e des organes
de Strasbourg ne devrait s'exereer qu' i'6gard des esp ces internes, un contr61e plus 'souple' devant tre pr6f6r6
pour les situations pr6sentant un 616ment d'extran6it6 (P. MAYER, "La Convention europ6enne des droits de
l'homme et l'application des normes 6trang res', R.CD1.P., 1991, (651-665), 665). L'auteur note qu'il serak
souhakable qua h contr61e sok suffisarnment souple pour clue chaque Etat conserve la makrlse de ses r gles de
conflk de jutidiction et de lois.

42o  P. COURBE, note sous Cass. ft., 31 janvier 1995, D., 1995, jurispr., (472), 473, n° 16 e.s. Dam le m me sens,.l.-P.

KRAFFT, ac, 1999, 15-16.
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d'Ostende. On le voit, il n'est pas question ici de se contenter de condamuations

gEn6rales.

77.    Conclusion - Au terme de cet aper u, on peut conclure clue la rencontre entre Ia
competence intemationale et les libertEs fondamentales n'est pas de nature apporter

une contribution decisive t la pr6vention des conflits de procedure. Certes, le droit au

proc s 6quitable peut se montrer d'une aide prEcieuse pour corriger certaines r gles de

competence trop larges. Certes encore, le proc s Equitable peut a irer l'attention sur les

inEquilibres qu'engendrent des r gles hErit6es du passE.

Tout comme le droit international, le droit au proc s Equitable est toutefois au mieux

appel jouer un r61e r On peut douter de la viabilit d'un syst me de r gles de

competence enti rement fond sur ce principe gEneraL Les imp ratifs de pr visibititE et

de s cufit juridique en souffriraient trop, de mme que les autres considerations qui
peuvent jouer un r61e dans la determination des limites de h competence. L'appel aux
normes supErieures n'a en d finitive vocation qu' exercer une influence rmrg/ a/e sur la

competence intemationale et, par consequent, galement dans la prevention des conflits

de procedures. I1 convient d s lots d'explorer les possibilit s offertes par la coordination

des r gles de competence.
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CHAPITRE 2

LA  COORDINATION  DES  REGLES  DE  COMPt TENCE

78.    G n mlit& et plan - On a constat les limites de l'appel aux normes snp rieures

dans la pr6vention des conflits positi s de comp&ence. La d6marche est loin d'&re
inutile; elle ne sera toutefois que d'une aide marginale dam la prevention des fors
concurrents. La subordination des r gles de comp&ence t un socle commun issu de
normes sup&ieures n'est toutefois paste seul remade pour mettre de l'ordre dans les
revendications concurrentes de comp&ence. Comme le note Mine. Gauchrret-Tallon,421 la
coordination des r gles de comp&ence peut galement trouver sa source dans les efforts
individuels de chaque Etat (section 1). On va voir que, s'agissant de pr venir Ies conflks
de comp&ence, ces efforts sont n&essairement limit,s. C'est pourquoi il faudra dans un
second temps se pencher sur les possibilit& offertes par la concertation intemationale

(section 2).

Section 1 : La coordination d'origine nationale

79.    Deux m&anismes d'origine nationale pennettant de coordonner les r gles
de comp&ence - La prevention des conflits de procedure est un objectif qui ne peut
hisser les ordres juridiques indiff rents. I1 ne s'agit certes clue d'un objectif parmi

d'autres, qui ne pourra d s lots &re d&isif dam toutes les situations. I1 pent toutefois
exercer une certaine influence sur les choix que va effectuer chaque ordre juridiqne dans
la d limitation de la comp&ence intemationale de ses tfibunaux. Cette influence peut se
traduire dans des m&anismes vail&. Nous nous proposons d'en examines deux.

1.   Prise en compte de la r gle de comp&ence &rang re

80.   Assainissement  du  contentieux  par  l'autodiscipline  des  Etats
L'unilat&alit et le caract re altematif des r gles de comp&ence intemationale ont d j
& voqu& (supra, n° 31). Chaque Etat d&ide librement, sons r&erve des limites, bien
timides, qu'imposent le drok international et le droit un proc s quitable, des
circonstances qui justifient la saisine de ses tribmaaux. De la coexistence des r gles

nationales alternatives nak la possibilit pour les justiciables de saisir plusieurs tribunaux

du m me litige. Pour vker cet e concurrence de lots, un Etat pent envisager de tenir

compte, dans la d lh tation et/ou l'exercice de la comp&ence de ses tribunaux, des
r gles de comp&ence en vigueur t l'&ranger. Ainsi contfibuerait-il t l'assainissement du

contentieux international par la r duction des procedures concurrentes.

La prise en compte des r gles &rang res peut intervenir t demx stades diff6rents : elle

pent conditionner l'existence m me de la comp&ence oll au contraire s'artacher son

exercice. Nous allons examiner successivement ces deux hypotheses.

421   H. GAUDEM/T-TALLON, "La comp&ence judiciaire intemationale dlrecte l'aube du XXI me si&le. Quelques

tendances', in C/ p0ur/e s/ e, Paris, Dalloz, 2000, (123-148), 141, ri° 159.
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A.    PRISE    EN    COMPTE    DES    RI GLES    DE    COMH TENCE    t TRANGt RE    DANS    LA
D LIMtTATION DE LA COMH TENCE DU FOR

81.    Quelques applications ponctuelles de la prise en compte des normes
6tmng res dam le proc s civil international - Peut-on imaginer qu'un ordre juridique
tienne compte, lois de la definition de ses r gles de competence, des revendications de
competence des autres Etats, de mani re t Eviter des conflits de competence? Le
ph6nom ne de la prise en compte des normes 6trang res n'est pas inconnu du droit
international privE en g6nEral,422 et des conflits de juridictions en particulier.

Le drok compare fournit quelques exemples d'application de l'idEe de prise en compte de
la norme Etrang6re i l'occasion d'une procedure intemationale. L'exemple le plus connu
est sans conteste la reserve dont sont assorties certaines r gles de competence, dont
l'exercice est subordonnE l la circonstance que la decision furore puisse sortir ses effets
dans un autre Etat intEressE fi la cause. On cite classiquement 423 pour iUustrer cette
possibilitE le paragraphe 606a du ZPO aJlemand,424 ainsi que l'article 77-2 de la loi suisse
sur le droit international privE.425 Dam les deux cas, le 16gislateur a impose au juge de
s'assurer qu'aucun obstacle fondamental ne viendm pamlyser l'exEcution l'6tranger de
sa decision. Le but avouE de cette restriction apportEe fi la comp6tence du juge du for est
d'Eviter l'intervention des tribtmathx du for lorsqu'il est manifeste clue cette intervention
restera vaine.426 I1 s'agit surtout dans les mati&es d'Etat, d'assurer la continnitE du statut
des peisormes.427

L'hypoth se pardculi re du pror t de remm issance, dont M. Pzb ne sonhaite la
gEnEralisation, ne vise pas t proprement parler la prise en compte de h r gle de
competence Etmng&e.428 Ce sont plut6t les r gles Etrang res relatives i l'effet des

422   V. l'6mde de P. KligSCH, Lefait duprinos rang r, Paris, LGDJ, 1994, sp6c. pp. 328-383.

423   P. ex. P. LAGARDE, "Perpetuatio fori et litispendance en matire internatinnale', in Mdanges aM2& 2 D
Hdlea , Paris, Litee, 1990, 242 e,s. et l'6tude d'ensemble de P. PlOOI , "La m6thode de r6f6rence . l'ordre
juridique comp6tent", Roy,'//d 00urs, 1986, voL 197, (233), 27'-286.

424   Selon cette disposition, "Les tribunaux allemands sont comp6tents en matire matrimoniale [...] lorsque run des
conjoints a sa r6sidence habituelh sur le ter&oire de la R6publique f6d6rale d'Alhmagne, moins que la d6cision

rendre ne soit manifestement recoimue par la loi d'aucun des Etars dont l!un des conjoints est ressomssant'. V.
les commentaires de H. SCHACX, 1996, 145-147, n° 369-375. Sur h port6e de cette rSgle apr s l'entr6e en vigueur
du R glement Bmxelles II, v. D. HE.NRICH, I Farrd a o'x, 2 me 6d., Frankfurt aM, Verlag flit
Standesamtswesen, 2000, 141.

425   Sill" cerce dlsposkion, v. A. BUCHER, Dmit intemafiona priv6 suisse. II Personnes, famille et successions, Be,
Helbing & Lichtehnhan, 1992, 241-243 et V. MOSIMANN, "Art. 77", in Intemationahs Privatrecht. Kommentar
ztun schweizerischen Pfivatrecht, I-! HONSELL e.a, (6ds.), Basel, Helbing und Lichtenhahn, 1996, 501-506.

426   Mine. Gaudemet-Tallon yvoit un "m6canisme de coordination d'origine natlonale" : H. GAUDEMET-TALLON,
LC, in Cldspourlesi de, Paris, Dalloz, 2000, (123-148), 142, n° 160.

427   En drok anglais, Ia facilit6 avec Iaquene h d6cision anglaise pourra 6tre reconnue dam d'autres pays constitue tm
faetetlr qui est pris en eompte dans I'appr6ciation du camctre appropri6 des lots, en application de la doctrine
dufi wn non . V. p. ex. InH Crecliz & Inwswmem Conp. (Oeerseas) Ltd a Shaikh Kamd A dha [1999] I.LPr
302 et Dubai Bank Lad Abbas, [1998] I.L.Pr 391, 404. Le sort 6ventuel de la d6cision du for devant le juge
6tranger de la reconnaissance ne constitue plus alors un obstacle dirimant la comp6tenee du for mais bien une
elrconstance parmi d'autres dans l'appr6ciation de l'oppommit6 de son exercice. V. aussi K. KERAMEUS,
"Enforcement in the Intematioanl Context", RecueiLdes tours, 1997, voL 264, (183), 399, n° 143, note 1059.

42 L'exigence de la reconnaissance a 1 ewanger de la decision consrame une vanante de la theone de 1 qul
entend fonder Ia comp6tence intematinnaie sur la possibilit6 de dormer tree suite pratique au jugement. On salt
que l'effecdvit , elle-m me d6duite du drois international, a largement inspir6 la doctrine anglaise de &ok
international priv6, v. la premiere 6dition de l'ouvrage de G. C. G-3ESHIRE, P iv e bgz'rmffo la Oxford, 1935,
50. Cette insistance sur l'effectivit6 comme limite l la comp6tenee intemationale se retrouve 6galement chez J.P.
NIBOYET, Tza/t.d de dm/t bzernatkw.d pr/A, VI, Paris, Sirey, 1949, 266-268, n° 1719 (qui invoque le principe du
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jugements qui sont vis es,429 Ii est toutefois quelques h) ooth[ses, llmit es, dalls lesquelles

la prise en consideration porte directement sur ta r[gte de competence trm g[re, On peut

voquer le m c Jsme bien connu de la r ciprocit dont est parfois assort[ un priv[[ge de
juridiction, comme par exemple l'article 638 du Code judiciaire belge,43° La prise en
compte du droit Etranger, qui amine de nombreuses difficult s d'application,431

conditionne alors une mesure de /on.

82.   Quelques applications ponctuelles de la prise en compte des nonnes
trang res dans le procbs civil international (suite) - L'gfg e dont on a pu parer

certaines r gles de competence exclusive, participe du m me raisolmement : lorsque l'on
corff re une r gle de comp&ence un effet 'r flexe',432 on pretend l'appliquer par
analogie lorsque les Elements de rattachement qu'elle retient, se mat rialisent dam un

ordre juridique &ranger. Ceci permet aux tfibunaux du for de refuser de se d clarer

comp tents alors m me qu'ils le seraient sur base d'autres r gles de competence, du
moius lorsque celles-ci sont jugEes moins fortes que la r gle ainsi 'bilat ralis e'.

A premiere rue, l'op&ation ne met en jeu que les seules r6gles & comp6tence du for,
dont l'une, qui occupe une place pr@ond6rante dam h hi6rarchie, se voir conf6rer un
effet extraterritorial qui emp che les autres de se r6aliser. En r6alit6, la th60rie de l'effet
r6flexe, dont il n'est pas encore 6tabli qu'elle puisse s'inscrire, et si oui, dam quelle
mesure, au sein de l'espace judiciaire europ6en,433 suppose n6cessairement que le juge du
for prenne en compte h r6gle de comp6tence pr6vue par le droit 6tranger. Comment
imaginer en effet que le juge europ6en du domicile du d6fendeur par exemple d6cide de
renoncer une comp6tence que la Convention ou le Rfiglement lui attribue, parce que la
contestation porte sur un bien immobilier situ6 dam un pats tiers, sans qu'il se soit
d'abord assur6 que ce pays revendique effectivement comp6tence sur cette contestation ?
La courtoisie dont il ferait preuve conduirait alors un d6ni de justice ! Indirectement d6s
lors, il faut supposer que l'effet r6flexe passe par une prise en compte de la r gle de

comp6tence 6trang6re.

83.   La prise en compte des r gles trang res de competence, une idle fi rejeter
- Ces quelques applications particuli res, qui posent d'ai eurs de grandes difficult s
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433

tribunal "qui est assur6 d'avoir le densier mot"). L'effectlvit6 semble avoir ensuite regu un bon accueil au
Qu6bec, v. E. GF, OFFIER et G. GOLDSTEIN, DMt/mxanat/ pr2v T. 1 : T/ /e g6 a/e, Cowansvine, Ed. Yvon
Blals Inc., 1998, 303, n° 129 (ces auteurs en font l'un des deux "principes g6n6raux" de d61imltation de la
comp6tence intemationale c6t6 du principe d'opportunit6). V. 6galemens le dictum de la Cour Supreme du
Qu6bec dans l'affaire ASG Irtdustries Inc. C Corporation Supers l, [1983] RCS 781, [1983] 1LDJ. 340 (C&A) (selon
lequel "il est de principe en droit international que les tribunaux d'un Etat ont juridlction sur tome matire au

sujet de laquelle ils peuvent donner une adjudication efficace, mais n'ont pas de juridiction sur les matires au

sujet desquelles leur adjudication n'aurak pas l'efficacit6 de faire produlre les effets et les droits qui doivent en
d6couler [... ]"). A dale les observations de M. MIAJA DE LA MUELA C, R e/ de e aTs, 1972-I, t. i35, (1), 85, surle
prlncie de l'effectivit6 et ses cons6quences sur la comp&ence intemationale, ainsi que I. Szmz¥, I, na*ional Cizil

Pnm/me, Seythoff, Leiden, 1967, 311.

On peut d'ailleurs constater, avec M. sda , que l'introduction d'une telle condition ne vise pas avant tout t

rendre hommage au droit tranger, reals plus directement 6viter Ia naissance de rmxnFmm da ?ars, H.

SC CK, 1996, 83, n° 210. La subordination de la comp6tence intemationale des tribunaux aUemands i la
reconnaissance de leurs decrs ons a                       '                 '.....  l'6tranger est en outre depuis longtemps contestee, v. H. BAUaR,

j /rcerr or de mbur oc dd/s an / et a/]er rds. E de amFaratRe,Patls, Dalloz, 1965, 32-36 et les r f rences.

Les droits autfichien et italien cormaissaiens jusqu'en 1983 tesp. 1995 une r gle comparable.

V. r cemment l'aper u que donnens MM- Born, Fallon et van Boxstael, 2001, 575-583.

La formule est de G. A. L. DROZ, 1972, n° 164.

On sait qu'une controverse couve toujours sur la question de savoir si les r gles de comp&ence exclusive pr vues

par la Convention de Bruxelles doivent [tre assorties d'un effet rflexe, v. p. ex. H. GAUDI MET-TALLON, 1996,

60, n° 84 et pour une tude tr[s fouilIe, A. NUYTS, n° 230-232.
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d'application pratiques, sont loin de constituer une th orie g n rale de la prise en
consideration de la r gle de competence trang re. I1 s'agit chaque lois d'applications
ponctuelles, qui ne visent d'ailleurs pas exclusivement favoriser l'harmonie des
solutions.434 I1 serait t notre sens peu judicieux d'imposer une telle prise en compte
comme r gle g n rale.

Line telle r gle pr senterit tout d'abord de nombreuses difficult s pratiques. Elle
n&essiterait une connaissance encyclop dique des confli de juridiction, laquelle ne
peuvent prEtendre m me les meiUeurs sp cialistes de droit comparE, sans parler de la
n cessit de tenir compte des nombreux changements et volutions dans ce domaine. I1 y
a plus. M me si on r duit le champ de la comparaison t quelques pays voisins, l'exercice
paralt fort dangereux : une chose est pour un Etat d'observer une certaine r serve dans la
formulation des r gles de competence afin d' viter de multiplier les fors exorbitants,
autre chose est de s'imposer de tenir compte des revendications trang res de
competence pour viter tout prix les concurrences de proc dures. A vouloir pr venir le
chevauchement des r gles de competence, un Etat en viendrait vite t r duire ses
pr tentions t la portion congme.

Tout est en effet prEtexte i competence concurrente : dans un cas, le for tranger
s'appuiera stir le domicile du d fendeur pour asseoir sa comp tence, dans l'autre sur le
lieu d'ex cution du contrat, dans un troisi me enfin sur la localisation du dElit. Comment
tenir compte de routes ces hypoth ses? I1 est quasiment impossible de pr voir et, a
fortiori, de pr venir les hypotheses off les r gles de competence feront double emploi. A
ce rythme, la plupart des r gles de competence deviendraient vite suspectes. M me la
r gle traditiouneUe du domicile du dEfendeur pourrait se r vEler source de conflits d s

lots qu'un Etat tranger peut revendiquer competence fi l'Egard du m me litige, par
exemple en en appelant la nationalit des parties.

84.    La prise en compte des r gles trang res de competence, une idle fi rejeter
(suite) - On le con oit ais ment, la prise en compte des r gles de competence trang res

obligerait un Etat t abandonner quasiment toute emprise sur les litiges intemationaux. I1
est donc exclu qu'un Etat se laisse exclusivement guider dans la d termination de ses
r gles de competence par ce qui se fait l' tranger.43s Personne ne pretend du reste
imposer une telle obligation aux 1Egislateurs nationaux. Les encouragements fi une
certaine moderation dans la revendication de competence sont g n ralement plus
modestes. Ainsi on enseigne que l'une des r gles g n rales dont le respect s'impose lots
de la d termination des limites de la competence des tribunaux, est celle de la ni prc td ..

idEalement, il conviendrait qu'un Etat ne revendique competence pour ses tribunaux que
pour autant qu'il soit pr t en reconnaltre dans les m mes circonstances l'exercice dans
le chef d'un tribunal tranger.4 6

Certains en ont m6me appel6 dans ce contexte t l'imp6ratif kantien (d6j 6voqu6, supra,
n° 15) qui, transpose i h question de la competence intemationale, voudrait qu'un Etat
rEdige ses r gles de comp6tence de mani re telle qu'eUes puissent servir d'exemple pour

434   P. ex. hypoth se de l'artlcle 638 C Jud.

43s   Les autettrs aUemands s'empressent d'ailleurs de noter que le souci d'harmonie intemationale n'a rien d'absolu et
qu'il dolt composer avec d'autres objectifs tout aussi 14gitimes, par exemple H. S<53AG ., 1996, 82-83, n° 210.

456   P. ex. Aj HI LDRI(I-I, ac, Berlln/Tilbingen, Walter de Gmyter/J. C. B. Mohr, 1969, 105 ; H. SC-IAC<., 1996, 82, n°
209   Ideal w' re es also, wenn jeder Staat nur soviei an Zust ndigkek ffir sich beanspmche war&, wie er
umgekehrt anzuerkermen berelt ist".
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les autres EtatsY La doctrine allemande a syst6matis6 ces consid6rations, qu'elle
regroupe sous l'expression 'Ordmn imeressen', que l'on pourrait traduire par 'les objectifs
li s l'harmonie intemationale'. L'id6e est que ces objectifs doivent sons-tendre h
formulation des r gles de comp6tenceY On est bien loin d'tme subordination
syst6matique de la comp6tence du for aux revendications 6trang res. La prise en compte

de la r gle de comp6tence 6trang re petit toutefois galement intervenir un stade

ult6rieur. Elle prend alors la forme d'un mmo/de comp&ence.

B,           LE RENVOI DE COMP] TENCE

85.   Application du principe du renvoi aux r gles de comp6tence   Le
m6canisme du renvoi est bien connu. I1 permet, l t o4 il est accept6, un ordre juridique

de tenir compte des r gles de conflit en vigueur dans un Etat &ranger, dans le but avou6,
m6me si pas n6cessairement atteint, de contribuer l'harmonie intemationale des

solutions. L'application de ce m6canisme aux conflits de juridiction, et t la question de la
comp6tence en particulier, est moins souvent 6voqu6e. 11 s'agirait alors pour un juge de
prendre en consid6ration les r gles de comp&ence de l'Etat que ses propres r gles

'd6signent' comme pouvant se saisir du litige.

•     •          t • *        tLe mecamsme a ete mvoque dans la doctrine allemande comme solution aux conflits
n6gati;s de comp6tence : 439 pour 6viter le d6ni de justice, le tribunal aUemand,
incomp6tent selon ses propres r gles, pourrak toutefois se saisir du litige lorsqu'it est
deslgne par les regles de competence d'un autre Etat. M. M///deer prefere ainsi cetxe

solution i l'introduction '         '   ' 'dun for de necesslte, en ce qu'elle permettrait selon lul d'6viter
le reproche d'un exercice iU6gitime de comp&ence qul poLrrrait affecter une future
d6cision allemande fond6e sur tin tel for de la derni re chance.44°

C'est 6galement autour de la constatation de la carence d'une comp6tence 6trang re et de
la crainte du d6ni de justice qui pourrait en r6sulter, qu'on a pu 6voquer le renvoi de
comp6tence dans la jurisprudence fran aise, notamment en mati re de statut personnel.
Le principe - aujourd'hui heureusement abandonn6 - de l'incomp6tence des tribunaux
fran ais dans les ]itiges entre 6•rangers, pouvait ainsi tre contourn6 en invoquant une
comp6tence fond6e sur le renvoi fair par les r gles 6trang res de competence
intemationale.441 Tout en d6nonFant la circonstance qu'une juridic•ion frawaise ait t

statuer sur l'injonction d'une 16gislation 6trangre, N/bo3et croyait pouvoir d6celer
l'application du m6canisme du renvoi de comp6tence dans certaines d6cisions.442

43x   Selon A. MIAIA DE LA MUEL& ac, Reo4d d s axas, 1972-I, t. 135, (1), 46, le l gislateur national est invit6 . , 6viter
que i'usage de sa libert6 de r6glementation de la comp&enee judicialre intemationale [devienne] h source de
r sultats d6favorables pour le d veloppement normal du tl-a fie priv intemationaI (v. aussi pp. 20-21).

43s   P. ex. I- SaqACK, 1996, 82-83, n° 209-213; FL KRONKE, Distributie bepaalt attfibutie. Intemafionale
Zust indigkeit zwischen Faustregel und Kodifikation", in De imermtionale wn de Nederlandse redoter wlgeas

de palirwn wn Ix* lVbode n Bu wrtijke Redmwrderir NIPR num6ro special, 1996, T.M.Q Asser
Instituut, (44), 53-54.

439   V. surtout E. MILLEKERN imemaaom K konflik Versuda eines Beitrages zm Ldm zorn Ren im
,,tzaSomlen Zidlpnzess, Bielefeld, Gieseking Verlag, 1975, 81 e.s. et 6galement.l. S qRODEI',, ac, 1979, 798 e.s.

440   E. MILLEKEI O.C, 1975, 73 e.s.

I   V. st out la note de J.-P. NIBOYET, sous Cass., 23 janvier 1923, J.D.L, 1924, 161.

442   ff.-P. NIBOYi T, Tra de clni2 lpri VI, Paris, Sirey, 1949, 274-276, n° 1721-1722. V. 6galement Ies
auteurs cit6s par PH. FI NCESCAKIS, La t/x6v/e du remo/et co ¢/ s de sy t -m *n dm/t/memaSom/pr/d, Paris, Sirey,

1958, 253-257. Adde l'instkution du 'requerre' qul permettak au Moyen-Age le renvoi de comp6tence, mais
1E       rain s'6t d it   d   jufidi ti         "tmdquement lorsque la comp6tence de ' tat souve       en a  aux eux     cons concemees.
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86.    Le renvoi de competence, tree mauvaise solution pour les conflits de
procedures - Le renvoi de competence - dont M. Francescakis crivait qu'il s'agissait
d'une <, extravagance th orique >> 443 - repose en r alit stir une fix /on, puisque aussi bien
l'uniiat ralit , bien comprise, des r gles de competence rend impossible l'attribution de
competence t usa tribunal par les r gles d'un autre Etat que le sien. C'est en d non ant
cette fiction, et les difficult s pratiques d'application du renvoi,444 qu'une doctrine
majoritaire rejette l!application du renvoi de comp&ence.445 M. Kmphdkr a tr s justement
montr que le renvoi de comp&ence se heurte l'enracinement national des r gles de
competence : celles-ci repr sentent le r sultat d'une mise en balance de diff rents
objectifs, entre lesquels le l gislateur national a &abli un quilibre. Cet quilibre serait
rompu si tin tribunal venait fonder sa competence sttr une r gle trang re etle m me
fruit d'une  '  ....  446      P       '             p "   "  '

decision politlque.  Pour repondre a un venmel dem de justice, ces auteurs
pr f rent euvisager l'introduction d'un for de n cessit . M. Fran0escak ? a par ailleurs

J                                    p     i          p • ,     ,         s    •  ,      •             •
montre qu'tme lois les apparences ecartees, les declslous mvoquees a 1 appui du renvol de
competence, s'expliquaient par d'autres motifs.447

Le renvoi de competence, ultime avatar d'une vaine tentative d' tablir un pataU lisme
entre conflit de lois et conflit de juridictions, n'apporte en outre aucune solution au
conflit positif de competence.44s Au contraire, cette technique n'a pas vocation tre
invoqu e lorsque le for est competent : si l'on s'en tient au m canisme tel qu'il existe
dans le conflit de lois, le renvoi ne pourrait intervenir que lorsque le for est d pourvu de
competence! Dans ce cas, il n'est pas question de conflit positif. Une application
venmelle au conflit positif se r v lerait d'ailleurs inefficace : au mieux le for, competent

selon ses propres r gles, pourrait-il aller chercher dans les r gles de competence
trang re, la confirmation que celles-ci pr voient tin chef de competence identique celui

sur lequel il se fonde. Au pire y apprendrait-il que le tribunal tranger revendique une
comp&ence exclusive. Dam les deux cas, cette constatation ne saurait le priver de la
competence qu'il exerce. Bref, le renvoi de competence ne semble pas tre de nature
rem dier la concurrence de proc dureso

La prise en compte de la r gle de competence trang re a d montrfi ses limites. I1 est
toutefois un autre m canisme qui permet de coordonner les competences.

443   PIZ FI ,ICESCAKIS, ac, Paris, Sirey, 1958, 253, n° 264.

444  Qtli imposerak au juge du for d'examiner Ies rgles de competence de tousles Etats pour volt si Pun d'entre eux
lui 'amlbue' competence I Dam le conflit de lols, cette diffieult est vit e puisque par hypoth se Ie syst me de
conflit competent est ccmnu.

4 H. S qACK, 1996, 156, n° 399 ; J. KROPHOLLER, "Intematlonale Zus ndigkeit", 275-276, n° 200-202 ; tL
GEIMER, 1997, n° 1018; H. BAUER, aC, 1965, 148-149; .4. MIAJA DE LA MUELA O.C, Roc ffd des , 1972, t. 135,
58 et CIq. FRAGISTAS, ac, Reoseilcks coup, 1961-III, t. 104, 191-182. Corrt0. G. KEGEL, IrCe wCionales Pri utredot,

Mtinchen, Beck, 8a. d., 898, qui ne condanme pas la 'Verweisungszust'ndigkek' mais conseille la prudence
dam son utilisation >,. V. aussi PH. FRAN ESCAKIS, tic, Pai4s, Sirey 1958, 253, n° 264, qui d nonee Ia confusion
th orique ,, qui vient du paraU llsme que ion essaye d'&ablir entre eonflits de lois et eonfiits de juridiction, aiusi
que les observations de D. HOLLEAUX, duj'u e rar ..., Paris, DaUoz, 1970, i51-I63.

446  J. KROPHOLLER, "Intemationale Zust ndigkeit", 276, n° 201. V. aussi t£ BAUER, C, 1965, 145-146, n° i48.

447  PH. FRANCESCAKIS, at:, Paris, Sirey, 1958, 254-256. Pour h jtuispmdence allemande, v. H. BAUER, ac, i965, 139
142. Com. toutefols J.-L. ELHOUEISS, Personna/ e terr/tor/a/ en dm /rCemag/o pr/m; Th se Paris II, 2000, 401
402 (l'auteur s'attache fi d montrer que l'impuissanee &atique imposer une comp&ence juridictiormelle
&rang re n'est qu'un ,leurre et que si le renvoi de comp&ence jufidietiormelle n'est pas possible, on peut lui
substituer un renvoi classique ,, : d faut de pouvoir d6signer un juge &ranger et de lui imposer une
competence, le for peut appliquer directement le systme tranger de drok international privY, en ee compfis h
possibilit de renvoi. L'auteur yvoit un substitut au renvoi de competence. I1 est bien maigre, puisque l'affaire ne
quittera pas le giron du for).

448   V. toutefois propos de la seconde forme du renvoi de competence, FL BAUER, ac, 1965, 147-148, n° 150.
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2.   La comp&ence intemationale d&iv&, instrument de coordination du contentieux

87.    R61e de la comp&ence d6riv& dans la pr6vention des conflits de
proc6dures - Les contestations modemes r6pondent de moins en moins souvent au
sch6ma classique du demandeur, personne physique, qui s'oppose au d6fendeur, de
m4me qualitg Bien souvent le demandeur n'h&itera pas h assigner plusieurs adversaires,
dans l'espoir qu'au moins l'un d'entre eux puisse satisfaire une &enmelle condamnation.
Une partie assign& en justice peut t son tour @rouver le besoin d'int6resser un tiers t la

cause, qui pourrait le d6douaner ou supporter une pattie de la responsabilit6 qu'on lui
impute. Les litiges 'complexes' se sont multipli& t tel point qu'ils ont donn6 naissance t

une litt&ature sp6cialis6e.449

Lorsqu'ils se d&oulem dam un m me pays, divers m6canismes de conso clation peuvent

permettre an m me juge de connaltre de l'ensemble du litige. I1 n'en ira pas aussi
facilement lorsque le litige d6passe les fronti res nationales. Encore faudra-t-il en effet

que les r gles de comp&ence intemationale pennettent au jnge d'&endre son emprise sur
tousles aspects du litige. A d6faut, les parties se verront dans l'obligation de multiplier les
instances pour obtenir pleine justice. Partant on peut craindre l'appafition de proc6dures
concurrentes.

I1 suffit pour s'en convaincre d'6voquer le contentieux de la responsabilit6 du fait des
pro&tits : lorsqu'un consommateur victime d'un d6faut affectant un bien dont il s'est
rendu acqu&eur, sollicite des dommages et int& ts de son cocontractant, celui-ci voudra

namrellement appeler t la cause son propre foumisseur pour mettre en jeu son obligation
de garantie. Si les r gles de comp&ence du for le permettent, le m me jnge pourra
conna tre de l'ensemble du litige, &acuant aiusi tout risque de contrari&6 de d6cisions.

Dans un sc6nario tout aussi classique, la question de l'extension de la comp&ence peut

galement se poser t l' gard d' venmelles demandes reconventionneUes. Bien souvent en
effet, une procedure engag& concurremment se r v lera n'&re en r&lit qu'une banale
demande reconventiormelle : alors qu'une partie r&lame des dommages et int&&s pour
inex&ution du contrat devant les tribunaux du pays A, son adversaire engage tree action
concurrente devant les tribunaux du pays B pour obtenir l'annulation du m me contrat.

Cette demi re action aurait videmment pu &re form& par voie reconventionnelle
devant le premier juge, du moins pour autant que ses r gles de comp&ence lui
permettent d'en conna tre.

Ces quelques exemples montrent t suffisance l'int&& pour les Etats d'offrir t leurs
tribunaux une comp&ence '&endue' - par le blais de ce que l'on appelle g n&alement les

r gles de amp&r d n'z6e - pour rfiduire l'incidence des procedures concurrentes. Sices

r gles ne garantissent pas que les justiciables se laisseront n&essairement s duire par la

possibilit de confier l'enti retfi de leur litige un seul juge - il faudrait pour cela que tous

les fors soient gaux devant l'int&& des parties, supra, n° 4 - il demeure qne sur te plan

449 Pour le droit international privY, v. J. J. FAWCETr, "Multi-Party Litigation in Private International Law', 2..CL.Q,
1995, 744-770 ainsi que K. TAKAHASl-g, Claims for Cora'/daution and R emem in an Imernatk l Corc.ext Co ict

qgLa Dimensions 9¢TNMParayProadame, Oxford, Oxford Univ. Press, 2000, 305 p.
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des principes au moins, la comp&ence d6riv6e offre un excellent rem6de la dispersion
du contentieux.4s°

I1 n'est d s lors pas sans int6r& pour ia pr6sente 6tude d'examiner ce que les droits
nationaux offrent en la mati&e. Le droit compar6 r6v lera que les Etats r6servent un
accueil plus que rnitig6 aux r6gles de comp&ence d6riv6e (A). Seuls les droits de tradition
romane permettent leurs tribunaux de s'int6resser tousles aspects d'un m4me litige.
Cette premiere constatation, purement empitique, nous mckera i tenter de cemer les
limites de la comp6tence d6riv6e en droit international priv6. Pour ce faire nous
prendrons comme objet de r6flexion le for de la connexit6 en droit europ6en ).

A.   LES RI GLES DE COMPETENCE D] RIVI E, L XCEPTION EN DROIT C.OMPARE

88.    La perspective trompeuse de l'espace judiciaire europ6en - Pour qui ne
connait des conflits de jutidiction que la Convention de Bnlxelles et ses avatars, les r gles

de comp&ence d6riv6e s'imposent comme une 6vidence: pluralit6 de d6fendeurs,
demande en garantie et en intervention, demande rec0nventionnelle, le juge europ6en
peut, sous r6serve de certaines conditions il est vrai, &endre sa juridiction k toutes ces
hypotheses. Et cette extension parak 16gitime, puisqu'elle vise t favoriser la concentration
du contentiet x et, partant, pr6venir la naissance de d6cisions contradictoires.451 Point
n'est besoin de s'attarder sur h 16gMmit6 de cet objectif, h la lois pour les parties, t qui
l'on 6rite de devoir multiplier les instances, et pour les Etats, qui ne doivent pas crain&e
d'&re confront6s t des d6cisions contradictoires.

On pourrait en d6duire que la comp6tence d6riv6e est une valeur sure des conflits de
juridictions. Or rien n'est moins vrai. Malgr6 les avantages manifestes qu'elles procurent
pour une bonne administration de h justice, les r gles de comp&ence d&iv6e sont plut6t
rares en &ok compar6.452

89.    La comp6tence d riv6e en droit commun beige - Les r gles de cornp&ence
d6riv6e sont nombreuses en droit belge. Le Code Judiciaire pr6voit pas moins de trois
dispositions diff6rentes qui visem t permettre tree concentration du contentieux devant
le m6me juge. Le demandeur peut ainsi attirer en Belgique les co-d6fendeurs qu'il estime
indispensables t la cause (art. 635-1° G. Jud.). Le d6fendeur peut son tour formuler une
demande reconventionnelle ou encore obtenir qu'un tiers doive r6pondre de son
obligation de garantie devant ce m6me juge (art. 635-9 G Jud). Enfin, cerise sur le g teau,
le Code Judiciaire pr6voit 6galement un for g6n6ral de la connexit6 (art. 635-6° G. Jud.).

Ca faisant, le juge beige saisi d'nne demande tendant t la liquidation des successions d'un
marl et d'tme femme pour laquelle il fondait sa comp&ence sur le demier domicile de
l'6pouse en Belgique (art. 635-4° C. Jud.), pent 6galement conna tre d'une demande

450   M. Gddste/n et Mime. Ga 6voquent ainsi "l'utilit6" de ce type de rgle "dam une strat6gie globale d'opposition
t la mulfiplicatiori des proc6dures intematlonales paratl les", (ac, 1998, 339, n° 140. V. 6galemem les

justifications avanc6es par J. FAWCETr, LC, LCL.Q, 1995, 746 pour l'existence dun for de la consurk6 en droit
anglais.

45 V. pour Particle 6(1) de la Convention de Bruxelles, C.J.CE., 27 septembre 1988,/ d/fes e Baz rm Sda / , aff.
189/87, Rec, 1988, 5573, point 1 i, qui 6voque . son appui le Rapport enard.

452   V. l'aper u de droit compar6 de 13. SPELLENBERG, "Ortllche ZusrS.ndigkek kraft Sachzusammerdaang",
Z .Rl/Wzss., 1980, 8%131 et du m me Z.Z.P., 1982, 17-45. Com. 6galement S. LA CHINA, "La cormessinne nel
dititto processuale cive intemazlonale', Rm D/z. Prtc, 1988, 344-385.
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tendant la liquidation de la comanunaut6 conjugale ayant exist6 entre les deux 6poux.453
Voil la comp&ence intemationale du juge belge consid6mblement 61argie par le bais de
la cormexit6. Avec les autres fore d6riv6s dont il dispose, le juge belge devrait ainsi
pouvoir pleinement r6pondre au besoin de justice de parties soucieuses de lui sournettre
l'ensemble de leurs pr&entions.454

A l'avenir, h comp&ence 'attrape-tout' du juge beige devrak se perp&uer. Le projet de
Code de &ok international priv6 reprend en effet son compte les trois fore d&iv& d jfi
&oqu&.455 On va voir que rextension de comp&ence que permet le droit beige est isol&
en droit compar&

90.    Comp&ence intemationale d&iv6e en droit commun fran ais - Au vrai,
seul le droit frangais a adopt6, par le biais de l'extension aux esp ces intemationales des

r gles de comp&ence d&iv6e pr&ues pour les esp ces internes, une attitude aussi
g6n6reuse que celle du 16gislateur belge. Ce faisant, le tribunal frangais est comp&ent
pour connakre fractions connexes form6es contre plusieurs d6fendeurs d s lore que l'un
d'eux est domicili6 en France.4s6 I1 en va de m me pour les demandes incidentes, qu'elles
soient reconventiormelles ou en intervention.4s7

D6passant d'ailleurs le cadre des dispositions 16gislatives internes, h jurisprudence
frangaise a m6me 6t6 jusqu' t consacrer un for de la connexit6 pour les esp ces

intemationales,458 alore que, on le sait, la connexit6 n'existe dans le code de proc6dure
civile que sous la forme d'un d6clinatoire de comp&ence (art. 101 NCPC). Cette
cons&ration, qui n'a certes pas encore &6 confirm& par ta C.our de Cassation, traduit un

pr6jug6 favorable t t'at raction de comp&ence dans un souci de concentration du
contentieux.

91.    Comp&ence intemationale d6riv6e en droit italien - La place importante que
r&ervent les droits frangais et belge aux comp&ences internationales d6fiv6es est unique
en Europe. Le droit commun des autres Etats se montre plus r6serv6. I1 en va tout
d'abord ainsi de l'Italie : si depuis la r6forme de 1995, le droit italien a incorpor6 les r gles

de comp&ence d6riv6e qui ont cours au sein de l'espace judiciaire europ6en,4s9 il ne
conna t pas de for g6n&al de la cormexit6. La seule comp&ence d6riv6e que le 16gislateur
a cru bon d'ajouter t t'6difice europ6en, confute au juge italien comp&ence pour trancher
tes questions pr61iminaires, entendues corinne certes dont la solution est n6cessaire pour

453   Gv. Bruxelles, 31 mai 1994, & W., 1994-95, 677.

4s4  Ce qui 6tak d6j . le cas sons l'empire de Ia loi du 25 mars 1876, qtfi conf6rait au juge belge une large comp6tence

d6riv&, v. l'analyse de P. DE PAEPE, << Onzi me &ude. De la comp&enee r6sultant . l'6gard des &rangers de la

connexit6 &s demandes ,>, in Etudes sur la ddle 2* l rd des &angers awe un exlmd sw ,mhe de la loi qui leur est

appliadde et nises en ng ort awe & )gar bdge du 8 jMllet 1899, Bruxe]les/Pafis, Bruyhnt/Marescq, II, 1902, 1

32.

4s5   Article 5-2 : for des co-d6fendet ; ar . 8 : for des demandes incidentes (demande en garantle ou en intervention

et demande reconventlom elle) ; art. 9 (for de la connexit6).

455   Art. 42, al. 2 NCPC, V. p. ex. Cass, 29 novembre 1948, J.CP., 1949, II, 4862, note SARRALrI'E ; Cass. Cir. (1r

Chambre), 17 juin 1958, R.CD.LP., 1958, 704, note Piz FRANCESCAKIS ; Cass., 18 juin 1958, R.CD.ZP., 1958,
754, note E. MEZGER ; C.ass., 2 janvier 1968, R.CD.LP., 1968, 506, note ]. t"qO MAND.

457   -& HL T uris.C se r Dz it i re zi n Fas 58 -4 n° 31; P MAYER 1998 187 n° 286 ; B. ALD T 1997 322

323, n° 367; H. GAUDEMET-TAI.LON, v° Comp&ence civiJe et commerciale, in R ut cm dro/t/mS, Paris, Dalloz,

1998, n° 146-149. P. ex. Cass., 19 octobre 1959, Pdassa, D., 1960, 37, note G. HOLLEAnx ; R.CD.LP., 1960, 215,

note Y.L. ;riD.L, 1960, 486, obs. SIALELLI.

45 Lyon, 8 juin1978,R.CD.LP.,1979,113, note I4_ GAUDEMET.TALLON ; D.,1978, IR, 368.

4s9   V. article 3-2 de la loi n° 218 du 31 mai I995 qui se r f re aux sections 2 . 4 du Titre II de la Convention de
Bixxelles.
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la solution sur le fond du litige principal.460 Ainsi le juge kalien ne pourra-t-il, au contraire
de ses coll gues belge ou fran ais, se saisir d'une demande en raison de sa seule connexit
avec une autre qui lui a d j & soumise.461

Cette premiere comparison rSv le dSj l'&endue exceptiormelle de h comp&ence des
tribunaux franqais et belges.462 Le contraste est encore plus grand lorsque h compa son
porte sur les droits de tradition germanique. Ceux-ci se montrent plus rSticents encore
&endre h comp&ence de let tribunaux, fut-ce au nora d kme borme administration de
la justice.

92.    La competence d ri%e en droit suisse - Les r gles g n rales de comp&ence
en vigueur en Suisse depuis 1987 ne pr voient qu'une seule comp&ence d&i%e, qui
permet au tribunal suisse de prendre connalssance d'une demande reconventiounelle (art.
8 LFDIP). Des dispositions sp cifiques autorisent certes les tribunaux suisses &endre
leur comp&ence, duns des mati res particuli res, aux questions jug es annexes/63 La loi
ne permet toutefois pas d'attirer plusieurs d fendeurs devant le juge du domicile de l'un
d'entre eux.464

A fort/or/le drok suisse ne connalt-il pas de for g4n4ral de la connexit4. L'extr me
r&icence des tribunaux suisses face toute attraction de comp&ence fond e stir la
connexit ou h consorit peut avoir comme consequence qu'un demandeur se trouve
dans l'impossibilit4 de soumettre l'ensemble de ses pr&entions au juge suisse, et soit d s

lors contraint d'introduire une action concurrente devant un juge &ranger. C'est semble
t-il ce qui s'est produit dans l'affaire First National Bank of Boston, 04 un banque
am4ticaine s'est vue 'contrainte' d'engager des poursuites en Angleterre, parce que le juge
suisse, d4j saisi du litige par son adversaire, ne pouvait &endre sa comp&ence aux tiers
que la banque &nit d4sireuse d'impliquer la cause.465 On a certes propos4, pour
permettre de r4aliser une concentration du contentieux, d'avoir recours au for de
n4cessit4 pr vu par l'article 3 de la loi sulsse.466 I1 reste que cette solution d'exp4dient,

460   Article 6 de la mSme loi.

4s*   II en va de m me en drok Qu becois, 06 le nouveau Code civil prSvoit comme seule r gle de competence
dSri%e tm article 3139, qui permet au juge quSbecois d'Stendre sa saisine aux demandes incidentes ou
reconventionneUes, v. E. GROFFIER et G. GOLDS'rEIN, ac, 1998, 336-339.

462   Le droit nSerlandais oecupe une position mSdiane, similaire cene du drok italien : s'il prSvoit un for de la
plumlit6 des dSfendeurs (art. 7(1)) du Code) ainsi qu'une extension de la compStence aux demandes
reconventiormelles et en gamntie (art. 7(2) du Code), dont l'exercice est d'ailleurs subordonn6 . l'existence d'un
lien de connexit6 entre les demandes. I2 Code de pmcSdttre eivile tel qu'amend6 rScemment ne cormak pus de
for de la connexitS.

463   P. ex. article 63(1) qul permet aux trlbunaux compStents en mati re de divorce de se pmnoncer 6galement sur les
"eft'ets accessoires', ou l'article 64 qui autorise ces mSmes trlbunaux . trancher une action en complSment ou en
modification d'un jugement de divorce. V. 6galement les article 75(2) et 71(2) en mati re de filiation et l'article 81
qui 6tend la compStence du tribunal qui a la charge de se pmnoncer sur les effets de la fillation, aux prStentions
des tiers.

64   Les articles 109(2) et 129(3) permettent certes dens des mati res sp$cifiques d'attirer plusieurs d fendeurs devant
le m me juge, mais uniquement s'ils "peuvent tre recherchSs en Suisse', c- t-d dire si h competence des
tfibunaux suisses est r alis e par rapport l chacun des d feadeurs (A. BUCHER, 1998, 78-79).

4ss  First Natm Ba k qCBcston Union Bank of Sedtzedand, [1990] 1 Lloyd's Rep. 32 (le juge Michael Kerr explique
que "The position is that the Cottrts in Geneva have no [.. ] power to allow third party proceedings, at any rate
against persons who are not amenable to their jurisdiction").

466   A. BU( IEI% 1998, 77, n° 212 et 98, n° 274. M. Budx, r explique que si le l gishteur suisse s'est montr peu
favorable aux fors fondus sur la cormexit , "l'hit r t d'une borme administration de la justice au moyen d'une
certaine concentration des litiges peut se manifester avec une telle force que l'on ne saurait 'raisonnabhment
exiger', suivant les termes de l'artiele 3 [for de n cessit$] que la pattie demanderesse introduise son action
l'$tranger et soit pti%e d'un for de h connexit$ en Suisse >.
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outre qu'elle risque de conf6rer une port6e trop large h une disposition qui se veut
exceptiounelle, ne pennettra pas d'embrasser l'ensemble des hypotheses qui ressortissent

h connexit6 ou m4me la consorit6.46z

93.    La comp6tence d riv6e en droit allemand - Le drok allemand se momre tout
aussi r ticent face t la comp&ence intemationale d riv e : il ne pr&voit tout d'abord pas
de comp6tence g6n rale l'6gard des co-d6fendeurs.468 Ceci s'explique lorsque l'on sait
que le droit allemand, tout comme le drok f wais, repose toujours en grande partie sur
l'application aux esp ces intemationales des r gles de comp&ence terfitoriale de droit
interne.469 Or le Code de proc6dure civile allemand ne fair pas de la consorit6 un chef de
comp6tence. En cas de pluralit6 de d6fendeurs, et t d fant d'un for qui leur sok
commun, il revient selon l'article 36(3) ZPO la juridiction imm diatement sup6rieure de
d6signer le tribunal comp&ent. Cette disposition est bien inapplicable dam le contentieux
international.

I1 n'est pas non plus question pour les tribunaux aUemands de revendiquer comp6tence
sur le simple fondement de h amn2exitdentre plusieurs demandes.4z° C'est encore une lois
l'absence en drok interne de for g6n6ral de la connexit6 qui explique, en raison de la
projection des r gles internes sur le plan international, l'impossibilit6 pour les tribunaux
allelxlands d'6tendre leur comp6tence aux litiges counexes - ce qui montre bien les
faiblesses d'un syst me fond6 sur une telle t ansposition.4zl La Cour f6d6rale a eu
l'occasion de confirmer ce te limitation de la comp&ence intemationale des tribunaux
allemands.4z2 La timidit6 des tribunaux aUemands n'est toutefois pas absolue. Ainsi, h
jurisprudence accepte l'exteusion aux esp ces intemationales de la r gle de comp6tence
interne  qtu  permet  aux  tribunanx  de  prendre  connaissance  des  demandes
reconventiounelles.4z3 En outre l'absence de for de la cormexit6 est en pratique largement
compens6e par la possibilit6 pour le juge altemand de se prononcer sur les questions

46z   Ainsi M. Budser expllque-t-ii que le for de n6cessit6 peut servir . faire jouer une consofit6 passive ou encore
permertre l'appel en acuse ou la d6nonciation du litige . un tiers (1998, 98-99, n° 274). II n'6voque toutefols pas
la poss'bilit6 d invoquer ce m6me for de n6cessit6 pour pallier l'absence d'un for de la connexit6. Conp,
cependant S. Or NIN-GIRARD, ,,Quelques observations sur le for de n6cessit6 en droit international priv&
suisse (art. 3. LDIP) >,, Reu SuisseDr. Era. Intl., 1999, (251), 261-262 (qtti se montre critique l l'6gard d'une telle
application du for de n6cessit6 pour tenter de combler les lacunes 6ventuelles des r gles de comp6tence).

468   V. sur ce p .mt GE M ` me r ides Zi 1m:z r : , 4 d. K5ln, Verag Dr. t Schn dt 2 384-386 et

494, n° 1578 et H. SCHACX, 1996, 140, n° 356, qui fak mention de certaines exceptions particuli res, par exemple
l'6gard d'une demande d'aliments b. l'encontre de deux parents. V. aussi le 603 al. 2 ZPO, qul pr6voit am for

de la pluralk6 de d6fendeurs en matire de lettre de change ainsi que le 440 II HGB. V. aussi J. KROPHOLLE %

"Intemationale Zust indigkeit", 370-371, n° 436-437, qui insiste par aiUeurs (p. 469, n° 719) sur 'Tobligation
nouveUe" qui pbse sur les tribunaux aUerrmnds en vertu de l'article 6-1 de la Convention de Bruxelles. M.
KrophoIler appellait de ses vceux l'introduction d'une 'Strekgenossenzusrndigkeit' en droit commun allemand
(p. 371, n° 437).

Le droit autrichien cortnat par contre le for de la pluralit6 des d6fendeurs : 93 1 de h JN.

469   V. les observations de I-3. SCHACK, Imermtiomles Zi, dlq.efahre re :¢, 3 6d., M/inchen, CH. Beck'sche
Verlagsbuchbandlung, 2002, 106-107.

*z0  FL SCHA(X, i996, 134, n° 341 ; IL GEIMER, ac, 4 6d., K61n, Verlag Dr. Otto Schmidt, 2001, 494, n° 1579 et
342, n° 1023; du m me, "Fora connexltatis. Der Sachzusammenhang als Grundlage der intemationalen
Zusf ndigkek", W..M., 1979, (350), 351 (350-361) ainsi que U. SPELLENBERO,/.C, ZZP, 1982, (17-45), 28-36. En

g n al, K. orm, v,f * s s g g s o , w a g - C. e

Vefdm, mabst:arm4ng?., TiJbingen, Morh Siebeck, 1998, 926 p.

4z]   V. routes le 25 du ZPO qul permet une forme limlt6e de connexit6 en matire de droks r6els ainsi que le 34.

4z2   BGH, 28 f6vrier 1996, BGHZ, voI. 132, I05; N.J.W., 1996, 1411; FamRZ., 1996, 601; IPRa. :, 1997, 187; J.Z.,
1997, 88; IPRstm., 1996, n° 142.

4 3   Application par analogie aux esp ces intemarionales du 33 ZPO, v. av. KROPHOLLE1% "Intemationale
Zusf .ndigkek", 369-370 ; FL S ACK, 1996, 138, n° 352; tL GEIMEI% exc, 4me 6d., K61n, Verlag Dr. Otto
Scht dt, 2001, 493, n° 1575 et par exemple BGI-I, 8 mai 1992, R.L W:, 1992, 673.
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'annexes' ou 'pr61iminaires'. Aiusi on accepte clue si te juge allemand est comp&ent pour
prononcer le divorce, il peut 6galement se pencher sur les pr&entions mat&ieUes des

poux et le devoir d'entretien l'6gard d' ventuels enfants.4z4

Le droit aUemand ne permet enfin que de fagon tr s limit& d'&endre la comp&ence
intemationale du juge l'6gard d'un tiers. On le comprendra pour la demande en
garantie, inconnue en tant que teUe du Code de proc6dure civile. En droit commun
allemand il n'est est effet pas possible de formuler directement une demande en garantie
contre un tiers. Le droit proc6dmal conn£t certes une institution qui permet d'obtenir,
rr t/s n nd/s, le m me effet que la demande en garantie, savoir la l t/s derzun&nb.475 I1

ne semble toutefois pas possible de d6duire de cette institution un chef de comp&ence
d&iv e. Le d fendeur d&ireux d'appeler un tiers t la cause devra donc d'abord montrer
que Ie tribunal poss de comp&ence k son 6gard,4z6 Cocci explique d'aiUeurs qu'il air faUu
adopter une disposition partict re lors de la conclusion de la Convention de BruxeUes
pour 'neutmliser' fi l'6gard de l'Allemagne l'article 6-2° qui pr voit pr cis6ment une
extension de comp&ence aux demandes en garantie.4zz

L'hostilit du droit commun allemand l' gard de l'extension de comp&ence
intemationale aux tiers s'est galement traduite par le rejet d'une projection aux esp&es
intemationales du 33 ZPO, qui pemlet une pattie de formuler une demande
reconventiounelle contre un tiers. La Cour f d rale aUemande a jug6 que cette extension
n'&ait pas justifi& parce qu'elle p6naliserait trop lourdement le tiers.478 La partie

474   V. sur ce point et les autres hypoth&es ck6es par R. GEIMER, 4 m 6d., K61n, Verlag Dr. Otto Schmidt, 2001, 485
492, ainsi que H. SCHACX, 1996, 135-136, n° 345-346.

sTs   La fameuse 'Streitverktmdung' ( 68 et 72 ZPO) : . la diff6rence de la demande en garantie, le tiers ne devient
pas pattie au proc s. I1 est simplement appel6 en d6claratlon de jugement commun, et ne pourra donc plus
contester le bien-fond6 du jugement dam une action ult6rieure, lorsque le d6fendeur r&lamem l'application de
l'obllgation de garantie, I6gale ou convenrionnelle. V. 6galement le 21 du CPC autdehien. L'appel en d&hrarion
de jugement commun, figure curmue des droits de tradition romane, va 6videmment moins loin que l'appel en
garantie puisqu'il ne permet pas d'6viter la conduite de deux instances. En g6n&al, W. LOKE, Die B eiligung

im Zidlpr gq :dm M ts e x, nde U s zu Gnc agen der st &tic n Vefahrerakonzentrafior Tilbingen,
Mohr, i993, 494 p. et U. SPELLENBERG, Die Drittbeteillgung ira Zivilprozei?, in rechtsvergleichender Sieht ,

Z.Z.P., 1993, 283-340.

4z6   V. t-I. SCHAaC., 1996, 142-145 ; J. KROPHOH ER, "Intemationalz Z ust ,indigkeis", 37i, n° 438.

4 v   L'ardcle V du protocole 'neurralise' l'artlcie 6-2 l r6gard de l'Allemagne : cette rgle ne peut &re invoqu e pour
&endre la comp&ance du juge allemand . l' gard d'une partle domieilifie dam un autre Etat comractant. Le
dfifendeur attrait devant tin juge aliemand peut toutefois appeler un tiers en garantie par le biais de la l /s

do datio, qui se volt conf&6e valeur de chef de comp&ence. Cerce r serve a &6 &endue anx autres pays de
tradition germanique par h Convention de Lugano : article V du protocole 1, relatif l'Allemagne, rAutriche, la
Sulsse ainsi qu'i l'Espagne. On la retrouve . l'ardcle 65 du R glement 44/2001. En g n ral, H. P. MANSEL,
"Streitverkundung lind Interventionsklage ira Europ chen intemationalen Zivilprozessrecht (EuGVU und
Lugano-Ubereinkommen) , "in Eu isd,:er B rkt - [mermdaTm Pri' ed:¢ uncl Redatsar Sz P.

HOMMELHOF (6d.), Heidelberg, M/ er Verlag, 1995, 161-262. Cette r6serve ne connatt pas de pendant an stade
de la reconnaissance, ce qui s'explique puisque la Convention interdit en principe le contr61e de la comp&ence
indirecte, Sur les dlfflcult6s que ceci pose pour la reconnaissance l l'&mnger d'tm jugement de lk/ dequmb , v.

G. A. L. DROZ, 1972, 75, n° 97. La doctrine se montre critique . I'6gard de cette r6serve parce qu'eUe n'emp&he
pas une partle domieili6e en Allemagne d'&re appei6e en garantle dam un antre Etat membre. M. Sdmde yvoit tm
danger pour les exporteurs allemands, qui pourmient &re appel6s el1 garantie dans un antre Etat membre devant
un juge qui tire sa comp&ence, pour la demande ptincipale, d'ua for exorbitant - sl ie d6fendeur principal n'est
pas domicili6 dans l'Unlon europ6enne - ce qui n'emp&hemit pas I'Ailemagne de devoir recormatre le jugemem!
V. H. S( IACK, 1996, 143-144, n° 365. M. Sdmde yvoit line arteinte anx "Zustindigkeitsinteressen" du tiers. La
Cour de ]ustice a encore precis6 t l' gard de l'article 6-2 qu'il revient aux Etars membres de d&ermlner les
conditions d'admlsslbilit6 d'tme demande en gamntie, sous r6serve de l'effet mile de la Convention, v. C.J.CE.,
15 mai 1990, Kor ess AgenturHagen c Zedazgue, aft. 365/88, Rec, 1990, I-1860, points 19-20. L'insriturion de la l/
derng t/ a 6t6 adopt6e dans certaines conventions intematlonales, v. par exemple l'artiele 62 de la Convention
CIM et l'ardcle 39 de la Convention CMR et les explications de K. TAKAHASHI, ac, 2000, 103-106.

*zs   BGH, 20 janvier 1981, N.J. VZ, 1981, 2462; R.L W.., 1981, 706. I1 ne s'agit pas alors A proprement parler d'une
demande reconventionnelie, reals le droit emand semble ne connakre qu'tm seul terme pour d&igner les deux,
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d6sireuse d'impliquer le tiers devra donc prouver l'existence d'une comp6tence

ind6pendante son 6gard. On le voit, le drok allemand se montre tr s r6serv6 lorsqu'il

s'agit d'6tendre la comp6tence de ses tribunaux.

94.    Comp6tence d6ri%e en droit anglais - Le drok anglais se montre tout anssi
restrictif t l' gard des litiges complexes• La raison enest simple : sur le plan des principes
au morns, la competence du juge anglais d rive de la remlse de I assignation a la personne

du d fendeur. I1 est donc particuli rement difficile dimaginer une extension de

comp&ence l' gard de justiciables qui n'auraient pas, d'une mani re ou d'une autre, 6t

soumis l'emprise du tribunal par le biais de h signification de la citation. On constate
doric sans surprise qu'il a fallu l'intervention du t gislateur pour permettre l'introduction
d'une forme limit e de comp&ence l' gard d'une pluralit de d fendeurs.

•   • •                      7.   t                   *

La r gle l(1)(c) de l'OrderXI permet ares1 aun demandeur d mteresser un co-defendeur
la cause, pour autant que la citation ak t signifi e au premier d fendeur.479 Comme il

s'agit d'une comp&ence extraterritoriale, etle ne pourra &re exerc e qu'apr s que le co

d fendeur air kfi-m me re u signification de la citation. En outre, la comp&ence ainsi
conferee an tribunal anglais ne peut &re invoqu e sofactv, le tribunal devra dam un

premier temps se pencher sur l'oppommit de permettre utilisation de ce chef de
competence.48° Tout en recounaissant l'utilit pratique que rev t cette r gle,481 les

tribunaux anglais insistent toutefois sur ]a n cessit de pr6venir toute utilisation abusive

du for de la consorit passive• Le texte de t'article i(1)(c) les y aide, puisqu'il ne permet
l'extension de la comp&ence qu' l' gard d'une partie dont l'implication est jug6e
'n cessaire' on 'adequate' la borme administration de la jnsticeY Cette insistance se
traduit par une certaine h sitation t autoriser le recours ce chef de comp&ence9 La
jurisprudence a ainsi soulign le caract re inhabituel de ]a r gle et ta n6cessit6 d'&re

particuli rement prudent dans son utilisation,484

95.    Les dangers de la competence d riv6e intemationale - La concentration des

actions par le biais des comp&ences d riv es ne cormalt pas le m me succbs dam tousles
pays. Certes il semble unanimement admis qu'un juge saisi d'une action puisse, m me si

le litige d passe les frontibres nationales, prendre connaissance d'une demande
reconventiormelle.4 s Cette extension de competence permettra, au moins sur le plan des

. savoir 'Widerklage'. V. en g6n ral, W EIcKEra-IOFF, In/- 'nd dse badee/t usd ermz/omk Zust 'rd/gk fi/r
A ufl'Moramg uzd W'derk/age, Berlin, Duncker & Humblot, 1985, 203 p.

4v9   Sur ce chef de comp&ence, v. CHESHIRE et NORTI4, 1999, 300-302 et J. J. FAWCETi',/.c, LCL.Q, 1995, (744),
746-49.

480   Selon les modalit s du ]bnon c ra ens, cf. irma, n° 422. V. par exemple Go/den On,an Assurar e Ltd and Wodd

M aziner SlApping S A Martin, 7 e C, okten Mariner [ 1990] 2 Lloyd's Rep. 215, 222 (CA.).

4 A nva cal A l xandws sh ingCa, [198611Q.B. 464, 478.

482   L'article l(1)(c) voque une necessary or proper party,s.

4 V. les d clsions cities par ]'. J. FAWCETr, Lc, I.CL.Q, 1995, (744), 748-749 ainsi que par CIqESHIRE et NORTH,

1999, 301. En g n ral, K. TAKAH S , an, 2000, 157-163.

484 . V. A tab M Fu Hashi n (N° 4) [1992] 1 W.L.IL 553, 557 et Mulzizmtional Gas & PJ:eczizvJ Co MPG

Seraa L , [1983] Ch. 258 (CA.).

4 s   M me si cette extension de la comp&ence est elle-m me g n&-alement soumise l certaines condkious. Au sein

de l'espace judiciaire eump en par exemple, h comp&ence d fiv e suppose que la demande reconvemionnelle

< d rive du contrat ou du fait sur ]eque] est fonde la demande originaire (art. 6(3) du IR glement 44/2001), Sur
cette condition, v. I'£ GAUDEMET-TALLON, 1996, 169, n° 229, qui relive que cette condition < exigeante q uant

la nature du lien entre demande initiale et demande reconventionnelle est plus s v re que eeUe retenue en general

dam les droits nationaux [ ...], . Sur la distinction entre simp]es moyeus de d fense et demande
reconventionnelle, v. C.J.CE., 13 juillet 1995, DanmemProduktionA/S c sdouhfabriquen Orback Gtr H, aff. G

341/93, Rec, 1995, 1-2071, points 12 17. La jurisprudence nationale prend parfois quelques liberts avee le
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principes, d'appr hender un grand hombre de procedures concurrentes. I1 demeure que
1'on peut s'&onner de la fi osit de certains droits nationaux, en particulier l' gard de h
consorit , qui a fait ses preuves au sein de l'espace judiciaire europ en. On peut se
demander pourquoi certakns montrent rant d'h sitation devant des r gles qui
permertraient, comme on l'a fair valoir devant la Cour de Justice, "de preserver line
organisation utile du proc s en 6vitant une fragmentation des comp tences".486 Car il n'y

a pas que h r serve des droits aUemand, suisse et anglais qui t moigne de h r ticence face
aux r gles de competence d riv e. L'h skation se manifeste aussi dans les nombreuses
conditions dont ces rbgles sont assorties, que ce soit par le biais d'une exigence de 'bonne
foi',487 d'un 'lien &roit' 488 OH encore d'un 'lien de connexit ' entre des demandes que ne
relie que h proximit entre les co-d fendeurs.489

Le contraste entre la r serve germanique et la g n rosit des r gles fmn aises et beiges ne
peut s'expliquer par la seule existence, en droit interne beige et fran ais, de r gles de
comp&ence d riv e qui auraient trouv leur prolongement dans le contentieux
international.49° Si la competence d riv e est entour e d'une certaine r serve en droit
comparE, c'est sans doute avant tout, comme te remarque M. Aud/t, qu'eUe est plus
lourde de consequences dans l'ordre international que dam l'ordre interne)91 Pour
prendre l'exemple du for des co-d fendeurs, il peut s'av rer difficile pour un justiciable
grec de se voir assign devant un tribunal belge, pour h seule i li.son qu'un co-d fendeur
y est domicili alors que le contrat fi l'origine du litige tait d nu de tout lien avec la
sphere 3urldique belge. L avantage en termed economle de procedures peut tre certes
considerable, le danger ne l'est pas moins de voir une partie ainsi soustraite son juge
'naturel', ou du moins attraite devant un juge avec lequel elle n'a d'autre lien qu'une
communaut all gu6e d'int r ts avec le d fendeur.

On comprend dis 1ors que les r gles de competence d riv e soient tr s souvent assorties
de limites, voire tout simplement rejet es. Ceci diminuera d'autant leur utilit dans la
prevention des conflits de comp&ence. Car on ne peut nier que les r gles de comp&ence
d riv e apportent une aide pr cieuse dam l'entreprise de prevention des procedures
concurrentes.

Pour tenter d'expliquer plus avant la r&icence que l'examen de droit compar6 a permis de
d6couvrir et dans le mSme temps de montrer pourquoi les r gles de comp&ence d6riv6e

prescrk de l'article 6(3), v. Cass. fr., i8 f6vrier 1994, D., 1994, 245 ;J.D.L, 1995, 150, note A. HUET. V. 6galement
l'article 5 du l glement BruxeUes II, qni pr6cise que la demande reconventiormelle dolt entrer dam le champ
d'application du rglement pour pouvoir &re prise en compte.

6   C,J.CE., 5 octobre 1999, Leather Di ione SinmgA c. Boda , aft. G-420/97, Rec, 1999, 1-6747, point 28, par
Bodetex.

4 z   A pmpos de la plumlit des d fendeurs en drok commun belge, sur base de Particle 635-10 C ud., v. Civ.
Bruxelles, 7 d cembre 1990,J.L.M.B., 1992, 25.

4 CT. Liege, 21 octobre 1992, J.T.T., 1994, 181, t propos de h m me disposition et les commentaires de
Born, Fanon et van Boxstael, 200i, 574-575, n° 304.

489   Exigence posse par la C.J.C E. au or de Ia plumlit des d fendeurs, CJ.C E, 27 septembre 1988, . / / s, aft.
189/87, Re , 1988, 5579, points 10-12, confirm depuis dans CJ.C.E., 27 octobre 1998, R /on mpL ne e

Spl b95°s Beu'adatingskantoor BK, aft C,-51/97, Rec, 1998, 1-6511, point 48. Cette jurisprudence a &int gr e

dans ]e nouveI article 6(i) du P glement 44/2001. V. galement la thorle de "l'amign e au centre de la toile',
d velopp e par la jurisprudence n erlandalse en mati re de contrefa on de brevets, eties explications de M.
PERTEGAS SENDER, Cross-Border Injunctions in Patent Litigation : Ingenious Tactics or Misuse of P vate
International Law Rules?", Jura F, d6or , 2000-01, (505), 509-511.

49o   On se rappellem que le droit interne allemand ne permet pas d'atirer plusieurs dfendetws devant le juge de l'un
d'en re el.iX,

4 1   B. AUDIT, 1997, 320, n° 364.
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doivent imp6rativement 6tre assorties de certaines limites, nous prendrons comme
exemple le d6bat sur la n6cessit et la 16gitimit6 d'un for direct de la connexit6 en droit

!
europeen.

B.          VEILS UN FOR EUROHEN DE LA CONNEXI ?

96.   Absence de for de connexit6 au sein de l'espace judiciaire europ6en - On a
constat6 que les r gles de comp6tence d6riv6e n'6taient pas 16gion en droit compar6. Pour
expliquer la m6fiance qui sembte entourer cette extension de la comp6tence
intemationale, on 6voquera la controverse sur rintroduction en droit europ6en d'un for
de la connexit6.492 Tout comme le droit commun belge, qui a d'ailleurs servi de source
d'inspiration en droit europ6en, la Convention de BmxeUes consacre une exception de
connexit6 qui permet de r6unir plusieurs demandes li6es par une proximit6 de questions.
Le regroupement ne peut toutefois  '  '                     "            ''s operer que de fa on ndgat/ee : la connerate
europ6enne n'est pas un chef de comp6tence, mais settlement in: d6clinatoire de
comp6tence.493 I1 appartient d s lots au juge second saisi de d6cider si les liens qui
unissent les diff6rentes demandes sore tels qu'i justifient l'octroi d'un sursis t statuer.494

La Cour de Justice a plusieurs reprises soulign6 la fonction n6gative de la connexit6
europ6enne, en premier lieu dans l'affaire E/ nten Sdcab.4% En l'esp ce, elle a indiqu6 que
l'article 22 "n'est pas attributif de comp6tence" et qu'il "n'6tablit pas la comp6tence d'un
juge d'un Etat contractam pour statuer sur une demande qui est connexe une autre

demande dont ce juge est salsi en application des r gles de la Convention".4%

L'absence de for de la connexit6 a 6t6 regrett6e par une partie de la doctrine, pour qui la
cons6cration de l'id6e de connexit6 dans quelques dispositions ponctuelles ne suffk pas
pour 6viter une dispersion des fors risquant d'entralner des d6cisions inconciliablesY7
Cette lacune est raise en rapport avec le risque d'6clatement du for contractuel que fair
courir h jurisprudence de la Cour. On sait en effet que la Cour a opt6 pour une
interpr6tation 'pointilliste' de l'article 5-I de h Convention, selon laqueUe le juge d6sign6
par cette disposition n'est comp6tent qu' t l'6gard de l'obligation contractuelle qui sert de

4v2   I1 ne s'agit plus alors de coordination nk a/e, comme annonc6 dam le tkre de cette section. Les Etats membms

peuvent toutefois t e consid6r6, at x fins de I'application de la Convention de Bmxelles et phls encore du
l giement 44/2001, comme fonnant un seul espace judiciaire.

493   Les jurisprudence nationahs n'ont pas tou]ours pris la pleine mesure du r61e exclusivement n6gatif de la
connexlt6 eump6erme, v. les r6f6nnees cities par M FALLON et H. BOP, N, "Q ronique de jurisprudence. Drok
judieiaire intemationaI (1978-1982)", J.T., I983, 20% n° 105 et "Chronlque de jurisprudence. Drok judicialre
international (1983-1985)",J.T., 1987, 479, n° 65.

494   L'examen de la jurisprudence nationale r6vle que Ies tfibunaux sont pour le moins r&icents donner suite au
d6clinatoire de eonnexlt6. I1 est vrai que le caract re simplement permlssif de l'ardcle 22 (devenu l'article 28 du
R glement 44/2001) et h d6finition assez l che de h cormexit6 fair reposer sur eux l'enti re charge de la
coordinatior, On peut 6galement voir da s cette jurisprudence une r action indirecte l'absence totale de
flexibilit6 de la litispendance etLrop6enne, qui agit sur h saisine du juge second saisi comme h gu lotine sur la t&e
du condamn6 !

495   CJ.C E., 24 juin 1981, EloCargenSd ub c PierreJacqum ir aff. 150/80, Roe, 1981, 1671.

496   Idem, point 19. V. aussi CJ.CE., 27 octob e 1998, Rdzdon am vra c Splk °s Baradxir kantoor BV., aff Q
51/97, Roe, 1998,1-6511 point 39 et QJ.C.E., 5 octobre 1999, Lmttmte Di ione S c Baqetex, af£ 0420/97,
Roe, 1999,1-6747, point 38.

497   V. surtout H. GAIYDEMET-TALLON, 1996, 214, n° 297 et les notes de A. HUNT, J.D.I., 1988, 138 et J.D.I., 1987,
472 et de G. A. L. DROZ, R.CD.LP., i987, 804. V. aussi P. JENARD, "La Convention de Bmxelles du 27
septembre I968 et ses rolon ements", in Rtperto#e Naar/a/, t XI, livre VI, BmxeUes, Larcier, 1994, n° 143P    g                         .                                    .
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base l la &man& judiciaire et non de l'ensemble du contFat.498 Ce faisant, le for
contractuel ne permettrait pas d'agr ger devant usa seul et m me juge l'ensemble des
demandes qua peuvent resuker de 1 mexecutlon d un contrat.499

Au rang des insuffisances du r glme conventionnel qu'une consecration positive de la
connexit& viendrait combler, on cite encore les difficutt s pos es par les demandes
corr /exes, qui se fondent rant sur la responsabiiit d lictuelle que contractuelle. Le
clolsonnement auquel proc de l'article 5 s® peut conduire une dispersion du
contentieux. Comme on le salt, la Cour de Justice a en effet refus d' tendre la
competence du juge du lieu du fait dommageable aux "autres l ments de la m me
&man& reposant sur des fondements non d lictuels',s° ouvrant ainsi la voie t un
clatement des comp tences pour une m me affaire.5°2 Ici encore, la doctrine a vu dans

l'introduction d'un for de la connexit une solution fi la dispersion des comp tences¢°3

97.   Les affaires Leathertex et Rdunion europ enne et les limites de la
connexit europ enne - Le d bat sur la reconnaissance d'tm chef de competence
directement deduat de la      " '   '        ' ' relanc par eux     s so    esconnexite a recemment ete          d   affaire   umis
la C_our de Justice. Dam les deux cas, la juridiction nationale de renvoi tentait d'obtenir
un fl chissement de la jurisprudence de la Cour pour lui permettre d' tendre sa
competence certaines questions connexes t ceUes sur lesqueUes elle pouvait
l gitimement revendiquer competence. La Cour de Justice se voyait ainsi contrainte de se
pencher stir la question de la connexit : die pouvait s'en tenir sa jurisprudence
ant&ieure et accepter, comme le pr tendait le demandeur, le morceUement de
competence, ou dfivier, au nora de la concentration du contentieux, de la ligne trac e

pr c demment. Dam les deux esp ces, la C_our s'en est tenue sa jurisprudence
ant rieure, refusant de s'aventurer dans les eaux troubles de la connexitfi. Ces d cisions
sont d@t int&essantes par le r sultat qu'elles consacrent. EUes le sont plus encore lorsque

498   V. d j arr t J.CE. de Bl c B uyer, 6 ct bre1976 afL 4/75 Re 976 497 f rmu e que a C ur n a eu
cesse de confirmer, par exemple C.J.C.E., 15 janvier 1987, Shena i c K ffsdx.r, aff. 266/85, Rex, 1987, 251,
attendu 17 dam lequel la (2our pr cisa qu'en r gle g n rele, M1 n'est ni n cessaire, ni indlqu d'identifier
l'obligation qul caract rise le eontrat et de centntliser son lleu d'ex cution la competence judlciaire, au titre du
lieu d'ex cution, pour les litlges relatifs toutes les obligations contractuelles ,,. V. aussi C.J.C.E., arr t L az]x..r

pr cit , point 36 ; C.J.CE, 28 seprembre 1999, GIE Groupe ConamJe, aff. G440/97, Rec, 1999,1-6307, point 19 et
C. .C.E., 19 f vder 2002, Bes c c IZ/a/a g, aff., G-256/00, non encore publi au Rec, point 40.

4 9   Cette diffieuM, et eelles li es au raisonnement conflictuallste impos par la C.our, ont pouss la jurisprudence
prendre des libert s avec la Iigne tvac e par la Cour, v. les d cisions cities par H. GAUDEMET-TALLON, 1996,
118-I19, n° 164.

80o   Et qui soul ve de s fieuses diffieult s Iorsque la demande chappe Ia lois la qualification dglctuelle et
contractueUe. Ainsi, selon l'opinion majorltaire, l'article 5-1 ne pounmt tre invoqu lorsque l'action est fond e

sur un quasi-contret, v. H. GAIIDEMET-TAI.LON, 1996, 116, n° 162 et la thse de H. CHtuNTELOLri', Les quasi
con s en dm/t h rmt/o pr Biblioth que de droit priv t. 304, Paris, LG.D.J., 1998, 359 p. Dam l'affaire
Kk/ Beraon Ltd G/asgozo C/ty Ccus , [i997] 4 All ER 64i L.), une banque tentait d'obtenir le
remboursement de sommes prgt es fih ville de Glasgow. Cene-ci ayant obtenu l'annulation du contrat la liant l

la banque pour exc s de competence (doctrine de l'u/rra / ), h banque se vit cont ainte d'avoir recours l h
doctrine de la 'restitution' pour demander le remboursement. La Chambre des Lords d eida qu'une telle
demande ne tumbait nl dam Ia eatgode des contrats de l'article 5-1°, ni clans celle des d lits de l'artiele 5-3°, et
qu'en consequence seuls les tribunaux cossais taient comp tents. V. P.A. MC'Gm TI , Kleinwort Benson v.
Glasgow City Council : A Simple Point of Jurisdiction ,,, CiilJustioe Quarterly, 1999, 41-57. Sur la doctrine de la
restitution, v. J. GARETH, The Law 9tRestitutioLondres, Sweet & Maxwell, 1998, 912 p. En g n ral sur ies
probi mes pos s par Ia 'restitution' en droit international privY, v. F. ROSE, Res and Co ict 9¢La s,
Oxford, Manfield, 1995, 233 p.

50 C.J.C.E, 27 seprembre 1988, K.ka/ es, aff. 189/87, Rex, 1988, 5579, point 19.

s02   Du moins lorsque le droit applicable admet le etmml des modes de responsabilit . Stir h question du dmit
applicable Ia d termination du concours, v. J, MEUSEN, "De samenloop en de co xistentie van contractuele en
buitencontractuele aansprakelijldaeid in het Belgische intemationaal privaatrecht", R.lf/.., i994-95, 1066-1067.

03  P. ex. pour ies actions mixtes, H. G. UDEMET-TALLON, 1996, 114, n° 160 ; A. HuE'r, note, J.D.I., :1.989, 457.
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l'on examine les motifs invoqu6s par la Cour. Ces motifs permettent en effet d'apercevoir
en filigrane les limites de la connexit6.

98.    L'affaire Leathertex et le morcellement du for contmctuel - La premiere des
deux esp ces portak sur un litige entre usa agent commercial et son principal)°4 A la suite
de difficult6s dans l'ex6cution du contrat, l'agent r6clamait le paiement d'arri6r6s de
commission ainsi qu'une indemnit6 compensatoire de pr6avis. Le tribunal beige t qui
l'affaire avait 6t6 soumise constata qu'il s'agissait de deux obligations distinctes dont

aucune ne pouvait tre consid6r6e comme pfincipale au sens de la jurisprudence
Sbena i.5°5 Le malheur voulait que, selon les r gles de conflk du juge, la premiere
obligation devait &re ex6cut6e en Belgique, alors que la seconde devait l'&re en Italie.

Alors que les tribunaux du fond avaient pris quetques libert6s avec la rigueur du for
contractuel europ6en,s°6 la Cour de cassation a pr6f6r6 en r6f6rer la Cour europ6enne.

En substance, elle lui demandak s'il 6tait possible de fake exception la loi d'akain de

l'article 5-1° et de permettre un seul tribunal de prendre connaissance de l'enti ret6 du

litige lorsque le demandeur all gue la violation de deux obligations dont aucune ne peut

&re subordonn6e l'autre. Ce falsant la juridiction de renvoi essayait chirement d'obtenir
h reconnaissance d'une forme limit6e de connexit6.

99.   Le refus de la Cour d'6tendre la comp6tence du for contractuel - La
question pos6e par la Cour de cassation beige mettalt nu les insuffisances du for

contractuel. I1 &alt clair en effet qu'une application orthodoxe de la jurisprudence de la

Cour aurait dfi conduire le juge belge se d6clarer incomp&ent pour partie du litige.
Soucieux de pouvoir pr6senter l'ensemble de ses griefs au juge belge, et d'6viter ainsi
l'obstade du proc s l'6tranger, h demandeur invoquak en demier ressort la connexit6
entre les deux obligations, soutenant que la comp&ence du juge du lieu de l'ex6cution
d'une des obligations devait s'6tendre l'ensemble du litige en raison du lien de connexit6

et pour 6viter "une fragmentation des comp&ences" 7

La Cour fk la sourde oreille ces arguments. Rappelant certes qu'un des objectifs de la
Convention &air "d'6viter, dans la mesure du possible, la mukiplication des chefs de

•  ....  ^               508                       ececompetence ludmlatre par rapport aun meme contrat,  elle constata qu en 1 esp
"   .    ,    ....  ^            •  •  t                   •   •      509

aucune des obligations litlgieuses ne pouvalt etre conslderee comme prmclpale.  Ne

s04   QJ.C,E., 5 octobre 1999, Lecthertec Di.dsione SMaid c Bcdmrx, aft. C-420/97, Rec, i999,1-6747.

sos   C.J.CE.,15 janvier1987, St:em ic Kmisdaer, aff. 266/85,Rec, 1987,239.

sos   Le tribunal de commerce s'&ait reconnu comp6tent pour l'obligation de payer l'indemnit6 compensatoire de

preav s, et n avmt pas hes tea en appeler a la connextte entre cette obligat on et celle de payer les commissions
pour se d6chrer comp6tent sur l'ensembh du litige. En appel, la Cour de Gand a confirm6, sans s'exprimer
apparerrm ent sur la connexit6, la comp&ence intgrale du tribunal de commeme. COs stratag mes ne sore pits

uniques. Les jurisprudences nationales ont fak preuve d'une certalne cr6ativk6 pour contoumer les interdits de la
Cour de Just ce pamculierement en matiere contractuelle, v. p. ex. Mons, 21 decembre 1998, J. 71., 1999, 275 (q

procede d rectement a la localisation en ] t de l obligataon lit g ense, sans s mtercoger d abord sur la iol

applicable) ; v. anssi Comr Bruxelles, 29 mai 1990, R.D.CB., 1992, 907 (qui adopte une vision globale du litige
et retient le lieu d'ex6cution de h prestation caract6rlstique plut6t que celui de l'obligation litigiense).

50z  C.J.GE., affalre Le ,, pr
cit6e, pts. 27-2,8. La Commission appuyeit cet aNument, qui correspondait . ses

yeux "le mieux au systeme de la Conventioff, point,30. Elh y voyait une application rrrr .r du pfincipe
qui fondait l'artlcle 6(1) et faisait remarquer que larticle 22 condutsatt, fut-ce de fa on negative, a h meme

solution.

50s   QJ.CE., affaire L wJx-qtec pr6ck6e, pt. 31.

50 La Cour a refns de modifier les termes de la question pr6judicielh, comme le M demandak le gouvemement
anglals, pour consid6rer que l'obligation de payer les commissions constituait l'obligation principale. Sur les
difficult6s li6es . la d&ermination de l'obligation 'pilncipale', v. MM. Born, Fallon et van Boxstael, 2001, 116

120.
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s'agissant pas d'un contrat de travail, il n'&ait selon h Cour "hi n&essaire, ni indiqu6
d'identifier t'obligation qui caract&ise le contrat et de centraliser son lieu d'ex&ution la
comp&ence judiciaire [...]".51° La Cour se contenta de rappeler sa jurisprudence relative
aux articles 5-1 et 22 pour constater que "le m me jnge n'est pas comp&ent pour
conna tre de l'ensemble d'une &man& fond& sur deux obligations 6quivalentes
d&oulant d'un m me contrat, lorsque, selon les r gles de conflit de l'Etat de ce juge, ees
obligations doivent &re ex&ut&s l'une dans cet Etat et l'antre dans un autre Etat
contractarlt" .5ii

Ainsi rut rejet& route pr&ention t l'introduction d'une mesure de connexit6 dans le for
contractuel. On pourrait s'&onner que cette Cour, dont on salt 1'importance qu'elle
accorde l h pr&enrion des conflits de proc6dures (supra, n° 9), se refuse modifier sa
jurisprudence pour permettre au for contractuel de connaltre de l'ensemble d'un litige. Ce
n'est pas en r&lit6 que la CO n glige l'objectif de concentration du contentieux. C'est
plut& qn'eUe estime qu'une telle modification bouleverserait le n&essaire 6quih'bre entre
les r gles europ&rmes de comp&ence.512

100.   Le difficile 6quilibre entre le for contractuel et le for du d6fendeur - Pour
comprendre la d6cision de la Cour, il rant en effet avoir l l'esprit la pr6occuparion
constante qui est la sienne de ne pas modifier l'6quilibre existant ou suppos6 exister entre
les r gles de comp&ence de la Convention de Bruxelles. Au fil de sa jurisprudence, la
Cottr a pris soin d'expliciter les objectifs de politique 16gislative dont ces r gles
constituent l son seus ta traduction,s13 Ces objectifs n'ont pas tous la m me importance ;
ta Cour s'est 6galement attach6e d6gager une certaine bL&ard parmi les r gles de
comp&ence. Or une extension de la port6e du for contractuel ne manquerait pas de
porter atteinte aux objectifs poursuivis par. d'antres dispositions et, partant, de
bouleverser la subtile hi6rarchie que la Cour acm pouvoir distinguer.

C'est ainsi que la Cour a identifi6 comme un des/e/trmti s des r gles europ&nnes le souci
d'6conomie de proc6dure et de concentration du contentieux. Cette pr6occupation
occupe tree place importante dam la jutispmdence de la Cour, parce qu'elle permet
d'6viter les difficult& que poul t faire n£tre la concurrence de proc6dures, difficult&
qui mettraient en p&il la raison d'&re m6me de la Convention, l savoir "faciliter la
reconnaissance et l'ex&ution des d&isions judiciaires'314

L'importance accord& la concentration du contentieux explique notamment
l'interpr&ation  extensive  que  h  Cour donne  de  l'exception  de  litispendance

510   Point 36. V. La jurisprudence S/xna /pr&it&, consacr6e depuis lois par l'artide 19-2 du Rglemem 44/2001.

511   Point 40.

512   V. en ce sens les conclusions de i'avocat g6n&al L6ger, qui faisait observer qu'introduire un mesure de cormexit6
dam l'artide 5-1 serait ,rnodifier l'6conomle de h Convention sur la question des demandes connexes [... ] ,,

point 60.

515V. l'expose' symh6nque' " que donnent MM. Born, Fanon et van Boxstael, 2001, 16-23.

514   CJ.QE., 8 d6cembre 1987, ¢/7/ d MasdT/mrfabr/k A G c G/ /o Pa/un , affalre 144/86, R d/, 1987, 4861, point
8. V. anssi CJ.CE., 7 mars 1985, Spicy z/Swmmr, aff. 44/84, Rec, 1985, 794, point 21 : qui 6voque ies besoins
de l'&onomie de proc6dure qui [... ] sont , la base de l'ensemble de Ia Convention [... ], et dam Ie m6me sens,
G .GE, 9 novembre 1978, Mea Glaietal, aff. 23/78, Rec, 1978, 2133, point 8 et r&emment GJ.GE, affaire
BEs/k pr6cit e, 19 f6vrler 2002, aff. 0256/00, point 27 ( I1 est de jurisprudence constante qu'il est indispensable
d'&iter dam h mesure du possible, tree multiplication des juridictions comp&entes par rapport un m me
contrat, afin de pr6venlr Ie risque de contrari&6 de d6cislons et de faciliter ainsi la recormaissance et l'ex6cution
des d&isions judiciaires en ddiors de l'Etat dam lequel dies ont 6t6 rendues").
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europ enne.515 L'objectif premier de libre circulation des d cisions doit toutefois
composer avec la finalit poursuivie par les r gles de competence directe, h tension entre
ces int r ts expliquant bien des difficult s. On rel vera en particulier deux dispositions
centrales de l'architecmre europ enne, que h Cour a d'embl e associ es k des objectifs
precis. D'un c6t il y a le for du d fendeur : on corma t l'importance que la Cour accorde

cette disposition, qui constitue ses yeux la traduction m me des imp ratifs de s curit

juridique et de pr visibilit .516 L'attribution de competence au for du d fendeur constitue

l'assurance l' gard de tous les justiciables qu'ils pourront sans peine identifier h
juridiction l laquelle presenter leurs griefs.51z

L'assimilation entre for du d6fendeur et s6curit6 juridique repose certes en pattie sur une

g6n ralisation,518 puisqu'elle n6glige l'hypoth se dans laquelle le domicile du d6fendeur est

difficilement locatisable, voire petit tre localis6 simultan6ment dam plusieurs Etats

membres, t d6faut de d6finition uniforme du domicile?19 Toujours est-il que dans la
jurisprudence de la Cour, l'id e fondatrice justifiant la place pr6pond6rante r6serv6e au
for du d6fendeur est celle de s6curit6 juridique,s2°

515   C,J.CE., 8 d6cembre 1987, G-ubhdJ Masd abr/k AGc G/ul/o Pdmr] o, affaire 144/86, R z4/, 1987, 4861 ;

CJ.CE., 6 d cembre i994, Tbe 9Cthe cargo latdy ladenon board the Sbip 'Tatry' c The oamrs qf tbe Sbip 'Madej

Raz j; affaire 0406/92, Rec, 1994,1-5439 ;/nfra, n° 481.

516   L'asslmilation entre for du dfendeur et s curit jurldique a & affinxa e . de nombreuses reprises par la C.our, le

plus souvent . l'occasion d'affaires mettant en jeu d'autres dispuskions comme par exemple l'article 16 (p. ex.
CJ.CE., 9 juln 1994, Lieberc C45bel, aff. G-292/93, Rec, 1994 1-2545, point 12 ; C J.CE., 10 janvler 1990, Re/daert

c Dresdmr Bank, aff. C-115/88, Rec, 1990, 1-38, point 9) et l'article 5 (p. ex. C.]'.CE., Retaffon , pr cit ,

point 16). On remarque en effet que jamais avant l'affaire Cnv Jcsi (C.J.C.E., 13 juiUet 2000, Cwt Josi

Reinsurance Conp. c UGIC, aff. O412/98, Rec, 2000,1-5925), l'article 2 n'avait & entant que tel au centre d'une

question pr limiriaire. La Cour a encore rcemment rappel l'importance de l'imp ratif de ,, s curit juridique >

qui exige que les jusriciabhs pulssent prvoir raisormablement devant quelle juridiction antre que celle de leur
domicile ils pourraient tre artraits en justice ,, CJ.CE., arr t Bes/z pr cit , points 24 t 26).

s:z   On nntera clue s'il s agtssmt un quement d assurer la prewsbilite des solutions, le fon4m actora remit auss bien
l'affalre! Au del de la simple s curlt juridique, l'article 2 traduit galement le souci du l gislateur europ en que le

d fendeur soit attrait devaat son pmpre juge afin; comme le notent MM2 t gaux et FaUon, "de lui viter les
inconv nients du pMnom ne de distance" (DIP, t. I, dition refo.ndue, 406). La C_our de Justice a express&ment

reconnu cette justification; daus l'arrt C-*oupJcsi, pr clt , elle expliqu2at que le caract re de prmc pe g n ral que

rev& [l'article 2], [lequel] est l'expression de l'adage actor sequimr, s'explique par le fair qu'eile pen'net au
d6fendeur de se d6fendre, en principe, plus als6ment" (point 35. V. aussi C,J.CE., 17 juin 1992, Hardte c TMCS,
aff. O26/91, Rec, 1992, 1-3990, point 14). On a pu invoquer que du point de rue de l'oppommit6, la r gle

contraire se justifierait tout autant, notamment parce que la position proc6durale des parties n'a Hen de
"naturelle , v. demi rement V. HEUZfi, "De quelques infirmit6s cong6nirales du droit uniforme : l'exemple de
l'artich 5-1 de la Convention de Bruxelles du 27 septembre 1968", R.CD.LP., 2000, (595), 634-635, n° 52 et sur
l'ensembIe de la question, B. BUCHNER, RTA r- und B&/ageead taz/M Rectat der/rgermt/om/ ZustA/r gk , Tilbingen,

Molar Siebeck, 1998, i70 p., sp c. Pp. 50-94.

5is   On notera en outre clue la Cour semble perdre de rue cette antre justification possible du for du dfendeur que

eonstitue la facilit d'ex cution pour le demandeur, puisque c'est normalement au domicile de son adversaire que

celui-ci trouvera des biens susceptibles d'une mesure d'ex curion forc e.

s 9   Line hypoth se qui n'est pas exelue, p fisque le 1Rkglement 44/2001 se eontente de renvoyer au droit des Etats
membres pour la d finltion du domicile. Pire encore, l'ardcle 60 prvok une triple d fidition pour Ie domicile des
persomles morales, qui constitue une source de confllts de comp&ence peu compatlbles avec l'objectif de
secunte ]undlque. Cette defmmon, duectement mspu-ee de i amcle 48 Tmate CE, n a en realite pas sa place daus

un instrument destin6 d&erminer la comp&ence intemationde des tfibunaux.

520   L'interpr&ation quasi-exclusivement tl ologique que llvre la Cour des dispositions de la Convention - il n'est
pas un arr t dam lequel elh n'en appele au but de telle ou teUe disposition - n'est sans doure pas du goft de tous.
On peuse en particu!ier aux juristes anglais plus famlh'ers de l'interpitation litt rale, sur cette difficultY, A.
BKIGGS et P. REES, 1997, 15-16, n° 2.07, qui observent que pour l'imerpr&ation des dispositions de la
Convention, % sound tehological argument may well defeat a good literal one !". V. d j dam le premier arr t
rendu par la C.our, dans l'affaire Tessili c Dun/if,, laffirmauon selon laquelle la Convenuon doxt etre mterpretee
en tenant compte, . la lois, du syst me et des o /fi qui M sont propres" (6 octobre 1976, Tessili Coma c Dtmlop,

aff. 12/76, Rec, 1976, 1473, point 9, nous soullgnons). On pense par exemple l l' clatement du for d lictuel entre

for du dommage et for du fak dommageable, division certes justifi e dans l'arr t Bier (CJ.C.E., 30 novembre
1976, BL, r c M#r:s de Potasse dTi/sace, aft. 21/76, Rec, 1976, 1735) par des raisons de prlncipe tout l fair l gitimes,

mais dont on avouera qu'elle se lalsse difficilement r conci er avec le texte de l'ardcle 5-3°. Au vrai, ce qui
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Dans le , syst me ,, 521de la Convention - et du R glement qui lui a succ d -, le for du
d fendeur entre directement en concurrence avec l'article 5. Celui-ci trouve, toujours
selon la Cour, sa justification dans l'id e de boune administration de la justice, et en
particulier  daris  le  souci  d'attribuer  comp&ence  au  juge  "le  mieux  placfi
g ographiquement pour l'&ablissement des faits dont d pend h solution du litige". Les
r gles de comp&ence consacr&s par cette disposition visent t rapprocher le juge et les
donn&s du litige en vue de l'organisation utile du proc s, et en partict er de l'efficacit
de l'administration de la preuve. La Cour le rappelait d j i dam le premier arr& dans
lequel elle s'est pench& sur l'article 5 : apr s avoir indiqu que le "syst me" de la
Convention &ait fond "sur une attribution g6n rale de comp&ence [...] au tribunal du
domicile du d fendeur",s22 elle expliqua que l'option offerte au demandeur par l'article 5
"a & introduite en consid&ation de l'existence, dans certaines hypotheses bien
d&ermin es, d'tln lien de rattachement particuli rement &rok entre une contestation et la
juridiction qui petit &re appel e en conn£tre, en vue de l'organisation utile du
proc s",s23

Certes, comme on l'a soulign , la justification ainsi attribute l'article 5 "he vaut qu' i
raison d'une extrapolation", qui peut ne pas se r v ler justifi&?24 La Cour ne s'est
toutefois jamais embarrass e de telles nuances, se contentant de r p&er, comme pour
s'en convaincre elle-m me, que la r gle de comp&ence sp&iale nonc e t l'article 5 est
fond& sur l'existence d'un lien de rattachement particuli rement &roit entre la
contestation et le tribunal comp&ent,s25

101.   La connexit6 comme grain de sable dans les relations entre chefs de
comp&ence europ6ens - Ainsi se dessine le cadre de r6f6rence 6labor6 au fil des
d6cisions par la Cour de Justice, et qui &hire, s'il ne permet de l'accepter, la solution

d6mute vraknem dam Ia jurisprudence de la Cour, ce n'est pas tant l'argumeritafion quasi-e.xclusivement
t616ologique, mais bien le fair clue h Cour, une lois l'objectif d'une disposition d6gag6, se r6fre constammant
cette d&ision, comma s'il s'agissait 1 d'une v6fit6 irmnuable, v. sur ce point, B. ANCXL, note raft& Comm/e,
RCD.LP., 2000, 264.

s21   Expression qu'affectiorme la Cour, v. par ex. l'arr& Bes/ pr6cit6, point 52.

522   CJ.C,E., 6 octobre 1976, Tessili Corm c Dunlop, aff. 12/76, Rec, 1976, 1473, point 12,

523   Point 13. Curieusement, la Cour n'en xppele pas l'autorit6 du rapport Jenard pour justifier cette d6duction. Sur
les re&bodes d'interpr&ation de la Cour, v. K. VANDEKERI[KHOVE, "De interpretafie van Europees
bevoegheids- en executierecht', in Her riew;e Eump vr : a n mdrag mar .ro t4. VAN HOImlx et M.
PERTEGAS SENDER ( ds.), Atlvers, Intersentia, 2001, (11), 16-19.

4  V. HEIYZI , Lc, R.CD.LP., 2000, (595), 632, n° 48. L'avocat g6n6ral Lenz avait d6jk mis en 6vidence les failles du
ralsonnement : CJ.CE. 29 juin 1994, C-ustornMade, aff. C-288/92, Rec, 1994, 1-2913, 2928. Si l'article 5-1 vise
d6signer lm jttge < pmcke,, du litlge, de fa on permettm l'organisation utile du proe&, le d6tour que la
jurisprudence de B/o impose par le droit national peut s'av6rer d6sastreux pulsque h d6signation du lieu
d'ex6cution d'une obligation par le drok national poursuivra bien souvent d'autres objectifs que celui de
permettre une organisation utile du proc s ! Ir#a sur le correctif sugg6r6 par Lenz t cette occasion. Dans ie
m me sens, G. A. L. DROZ, note sous C.J.C.E., arr& Shemzui, RCD.LP., i987, 803, n° 8. Outre la difflcuk6
soulev6e par le recoms h/e o ¢raxrm pour h d&ermlnation du lieu d'ex6cution, c'est aussi la possibilit6
d'artraire le cocontractant devant le juge du lieu de paiement d'une somme d'argent qui allait i rebours de h
raison d'&re roAme de l'article 5.

s s   P. ex. pour l'article 5-3, les arr&s Rd n eutopdenm, pr&it6, point 27 ; C.J.CE., 30 novembre 1976, B/Lot c Mires de
Potasses dH/sam, aff. 21/76, Rec, 1976, point, ii; CJ.CE., 11 janvier 1990, Dwn-Traooba c HessisdseLardesbank,

aff. 220/88, Rec, 1990, point 17 ; CJ.CE., 7 mars 1995, Shedli c PresseAllianoe, aft. C-68/93, Re , 1995, point 19
et CJ.CE, 19 septembre 1995, Ma nari, aff. C-364/93, Rec, i995,1-2719, point 10. Ca 0. avec rarr& Lwhertex,

pr6ck6, dam lequel eerie justification n'est plus rappel6e. Cette justification a r6ecmment conduit la Cour
exclure l'xpplicatinn de larticle 5-1 t un lit'ge portant sur une obligation de ne pas fake, dont ellea constat6
qu'elle n'&ait pas susceptible "d'&re rattach6e une juridiction qui serak particulirement xpte connakre du
diff6rend relatif fi cette obligation" (an4t Bes/z pr6cit6, point 49).
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retenue par la Cour dans l'arr t Leat/ . M me si la d6cision de h Course r6v le bien

sommaire, on aper oit en filigrane les raisons qui l'ont pouss6 l rejeter la version 6tendue
du for contractuel qu'on lui demandait de consacrer. Le souci de pr6server le d6licat
6quilibre entre le for du d6fendeur et celui de 1 execution du contrat n'est en effet
certainement pas 6tranger au refus de la Cour de modifier, m6me de fa on limit6e, sa
jurisprudence pour mieux servir l'objectif de concentration du contentieux.

C'est que l'extension du for contractuel aurait mis mal la supr6matie du for d6fendenr.

La Cour rappelle fort l propos que le demandeur a toujours la possibilit6 de porter
l'ensemble de 8a demande devant le for du d6fendeur.526 Or permettre au juge du lieu de
l'ex6cution d'une des obligations litigieuses, de se prononcer sur l'ensemble du litige
contractuel, reviendrait donner ce juge autant d'attrait qu' celui du domicile du
d6fendeur7 La primaut6 de l'article 2, 8ur hquelle h Cour a tant insist6, s'en verrait
s6rieusement 6branl6e, les deux fors se trouvant sur un pied d'6galit6.528 Bien sur
l'6conomie de proc6dure en serait sortie gagnante, mais sans doute au pfix des vertus de
la pr6visibilit6 et de la s6curit6 juridique que h Cour attribue au for du d6fendeur.$29 En
somme la Cour a choisi de privil6gier le d6fendeur et le sonci de pr6visibilit6 sur l'objectif
d'6conomie de proc6dures?3o

102.   Quelques nuances sur la port6e des arguments invoqu6s - L'analyse de
l'arr t Leathert i la lumi&re du sy t me et des objectifs du r6gime de la comp6tence

526   Affaire Leat.. wm pr ck6e, point 41.

527   Et sa s doute plus puisque l'on salt clue ]e for de l'ex6cution de l'obligation est souvent, par le biais des droits
nationaux, ]e forumaxtor . C'est en effet une des cons6quences paradoxales de Ia jurisprudence Tessili et de B/o

clue d'aboutir dam de nombreux cas t consacrer un forum a ods, qui est l'antithse de la r gle de comp6tence

fondamentale sur laquelle est baste le syst me europ6en.

52s   II en at ait sans doute 6t6 de m me si la Cour avait accuei h suggestion falte par son Avoeat g6n6ral, qu'elle n'a

toutefois m me pas mentionn6e. A Ia suite d'autres suggestions formul6es par ses coll gues pour paUier les
dil'ficult6s que fair mitre ]a jurisprudence de la Cour (v. en particulier, h proposition formul6e par l'avocat
g6n6ral Lenz, C.J.CE., 29 juln 1994, CustomMade /, aff. C-288/92, Rec, 1994,1-2913, qui proposait one
clause de correction . l'article 5-1, permettant de s'6carter de h comp6tene du juge du lieu de l'ex6cution lorsque
eelui-ei n'est manifestement pas ]e plus proehe du litige, et celle de l'avocat g6n6ral Ruiz-Jarabo Colomer, in
CJ.CE., GIE Group Conom e, 28 septembre 1999, aff. G-420/97, qui proposait d'6tendre . tousles contrats h
solution retenue pour les contmts de travail, savolr la comp6tence du juge du lieu d'ex6cution de la prestation
caract6ristique), l'avocat g6n6ral Lger y 6tait 6g lement all6 darts l'affalre L x rtex de sa proposkion, qui
s'attachait fine retenir pour l'application de l'article 5-1 clue le lieu d'ex6cution effectif, l'exelusion du simple
lieu de paiement d'une somme d'argent. Ce faisant, l'article 5-1 aurait permis d'agrger un certain hombre de
demandes devant tm seul juge, tout en assurant la eomp6tence d'un juge proche du litige. Cette relecture de
1 amcle 5-1 approuvee par certams (14- GAUDEMET-TALLON, note, R.CD.LP..,2000, 87-88) et re]etee par d autres

(F. L, note J.D.L, 2000, 545-547) butait sur le mme obstacle que la suggestion de la Commission, savoir que

l'ex ension envisag e du for eontractuel pouvait fake de l'ombre au for du demardeur.

529   On salt que ]a C.our a adopt6 tree autre attitude I'6gard des e0ntrats de travail, permettant ici h concentration
du contentieux devant ]e juge du lieu de l'ex6eution de l'obligation earact6ristique. Est-ce dire que le souci de
protection du d6fendeur n'a plus coors Iorsque c'est uri contrat de travail qui est en jeu ? C mme le mppelle
l'avocat g6n6ral L ger, si ]a Cour a permis ]a concentration du contentieux du contrat de travail au lieu
d'ex6cution de celui-ci, c'est parce que ce lieu entra^me l'appLicafion de disposklons imp6ratives particulires, et

qu'il convient de permettre au travailleur, pattie faible, d'avoir facilement accs un juge qui fera application de
ces disposkions (affaire L /x.rtm pr cit e, points 168-169). C°est doric le souci de protection d'une cat6gotie
sp6cifique de jnsticiables qti explique que ].'arbitrage entre le for du d6fendeur et celui du contrat sok diff6rent.
V. 6galement l'attendu n° 16 dans l'arct Sheni i du 15 juin 1987, pr6ck6, dans lequel h Cour justifie l'exlstence
d'une solution diff6rente pour les contrats de travail en notant que ,Ies contrats de travail [... ] prsentent par
rapport aux autres contrars [... ] certaines patticulatit6s en ce qu'i]s cr ent un lien durable qui insure le travaiUeur
dans le cadre d'une cettaine organisation des affaires de l'entreptise [... ] et en ce qu'ils se localisent au lieu de
l'exercice des activit6s, leqoel d6termine l'application de disposkions de drok imp6ratli: et de conventions
collectives ,,.

50   Une autre raison a certainement jou , savoir la perspective d'tme r vision de l'article 5 que l'on savais
imminente. La C.our a sans doute vouiu viter de s'engager dans one entreprise de redefinition de cette
disposition au moment o6 elie faisait l'objet de ngociations entre les Erats memb s.
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directe dans l'espace judiciaire europ6en permet d'apercevoir les limites de t'objectif de
concentration des litiges : souci en sol l gitime, il peut se heurter t d'autres

pr6occupations tout aussi louables, comme celle de garantir une certaine primaut6 la

r gle actor sequ/tur. L'exteusion du for contractuel par l'introduction d'une dose de
connexit6 aurait, du moins aux yeLLx de h Cour, r6duit d'antant h protection du
d6fendeur.TM

Cette analyse appelle bien sur d'importantes nuances : ainsi, l'6conomie de proc6dures
n'aura pas trop souffrir du refus oppos6 par la Cour l'extension du for contractuel;
d'autres m6canismes permettent en effet d'6viter tm trop grand morcellement du
contentieux.532 D'autre part on peut avoir des doutes sur le risque qu'aurait pos6 une
extension limit6e du for contractuel sur l'objectif de pr6visibilit6 pour les justiciables. Le
changement sollicit6 par h juridiction de renvoi 6tait loin d' tre radical - il ne s'agissait
pas de consacrer la connexit6 comme chef de comp6tence directe, mais plus
modestement de corriger les effets pervers de la jurisprudence Tessili. Plus sp6cifiquement
on peut se demander si l'extension du for contractuel rejet6e par la Cour allait vraiment
plus loin que celle qu'elle avait ent6rin6e dans l'affaire Sbenami : le regroupement du
contentieux qu'autorise cette jurisprudence au profit du juge du ]ieu de l'ex6cution de
l'obligation principale n'est en effet pas moins dangereux pour le primat de l'alxicle 2 que
ne l'aurait 6t6 l'extension de la comp6tence du juge du lieu d'ex6cution d'une obligation t

u, ne aut, l'e.533

Toujours est-il que la Cour a fenn la porte t une plus ample et pins directe
concentration du contentieux?34 L'arr t Rdwdon ezropNrnTe t6moigne de la m me

53,   A c6t6 du risque pos6 l la supr6matie de l'article 2, la Cour a sans doute 6galement 6t6 sensible au risque clue
falsalt peser l'extention du for contractuel l la justification mme de ee for, t savoir l'existence d'un llen 6troit
entre juge et litige permettant l'organisation utile du procs : ouvrlr la comp&ence du juge du lieu d'ex6eution
d'une seule obligation k l'ensemble du eontentieux contractuel pourrait eonduife t conf6rer eomp6tence un

juge dont i'absenee de pmxlmit6 avec certaifis 616ments du litige eni ve route sa justification au for eontraetuel.

s32   On pense en particulier la jurisprudence Stxzenni pr6cit6e, et l'applicatlon de h maxime accesonJum seq ur

pr/n , ainsi qu'au earact re g6n6rsl de la comp6tence du for du d6fendeur. Le d6elinatoire de connexit6
permet aussi un regroupement des proc6dutes ; en pratique ii ne se r6vble toutefois pas d'une grande utilit6 en
raison des h6skations des rribunaux nationaux l'appliquer. Sur les limites de l'application de eette disposition
daus l'affaire Leae_ber , v. H. GAUDEMET-TALLON, note sous cet arr t, R.CD.I.P., 2000, 85-86. A l'avenir
d'ailleurs, le nouvel article 5-i adopt6 daus le Rhglement 44/2001 permettra d'6viter - dam eertains cas au moins
- une 6ventueUe dispersion des fors qui r6sultetalt de la ptimaut6 accord6e aux int6i4rs du d6fendeur puisque
dans sa nouvelle r daction, eette disposition isole, pour deux grandes cat6gories de contrat, une seul et unique
obligation au lieu d'ex6cution de hquelle l'ememble des litiges contractuels peuvent tte port,s - v. H.
GAUDEMET-TAI ON, note pr6eit6e, .CD.LP.., 2000, 88, qui applique la solution l'affaire Le x, rtex et conclut
qu'il s'agk d'tme "arn6lioration notable". Sur l'effet 'f6d6rateur' du nouvel article 5-1, v. P. Vials, "Stoeien met
verbintenlssen, worstelen met art. 5 sub 1 EEX-Verordening', iV..P.N.R., 2002, n° 6485, (301), 302.

533   V d6j en ce sens h n te de J. M. B ssc - F et A. HUET s us S i, J.D.I., 987 472, qui bservaient que e

syst me de l'obligation prlncipale retenu par h C.our de ]'ustice n'6chappe pas au reproehe de m6cormalta'e les
princlpes de la Convention de BnsxeUes relatifs t la cormexlt6. Sur les difficult6s de qualification et de d6finition
des obligations equivalentes, v. F. L., note Lathertm,J.D.I., 2000, 545.

534   Dans ie m me temps, la Cour a coup6 court l route volont6 de r6forme pr6torienne d'tme disposition dont on
salt qu'elle est loln de recueillir l'assentiment g6n6ral, certains tribunaux, et non des moindres, s'6tant
ouvertement r6volt6 contre la m6thode conflicalaliste impos6e par la Cour, p. ex. C.ass. fr., 1 mars 1997, CCO c
Medtrafma, R.CD.[.P., 1997, 585, note I-L GAI3DEMET-TALLON et les eommentaires de A. HUET, J.D.I.., 1998,
131, la doctrine ne se montrant pas en reste, des voix plus qu'autoris6es appelant i la suppression de ee chef de
comp6tence (G. A. L De, oz, "Delendum est forum contractus ?', D., 1997, Chron., 351-356), d'autres se
prononcant pour une r6forme int6grale qui laisserait subsister le for contractuel, p. ex. MM. Born, Fallon et van
Boxstael, 2001, 131, n° 71 et stir l'ensemble de h question, v. V. HEUZI, Lc, R.CD.LP., 2000, 595 e.s ainsi que
14_ MUIR WATt, "Peut-on sauver le for europ6en du contrat?', Reo G47dra/e des proddua , 1998, 371 e.s. et L.
PALSSON, "The Unruly Horse of the Brussels and Lugano Conventions : the Forum Solutionis", in Festkrf
O!eLando, L. L ANDERSEN (6d.), Copenhagen, 1997, 259 e.s.
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preoccupation de la C_our d'6viter clue le regroupement du contentieux ne metre t mal
l' quilibre qu'elle acm bon de distinguer entre les chefs de comp&ence.

103.   L'affaire Rdunion europdenne et le morcellement des lifiges complexes 
t   ,           *     535  t

Dam l'affaire Rem'az eumpeenm,  1 eclatement du contentieux que la C_our de cassation
framqaise cherchait t &iter ne d&oulait pas de la jurisprudence Tessili, mais bien du
fractionnement impos par la Convention entre les diff&ents chefs de responsabilk , le

juge comp&ent pour la responsabifit d licmetle ne 1'&ant pas n&essairement pour la

responsabillt contracmelle,s36 En l'esp ce, un juge franqais avait & sam de plusieurs

demandes en r paration d'un prejudice, les unes fond&s sur la responsabilit
contractuelle, les autres stir la responsabilk d lictuelle. Les juridictions du fond n'avaient
pu clue constater les limites de leur comp&ence, qui ne s'&endait qu' une pattie du litige,

1'exclusion de l'amtre. Devant la C.our de cassation, hs' demandeurs invoqu rent alors le

caract re "indivisible" du litige pour tenter de convaincre la Cour d'admertre 1'extension
de comp&ence. Celle-ci pr f&a, sagement, s'en remettre la Cour de justice, encore une
lois dams l'espoir de voir s'ouvrir le carcan de la connexit&s37

Comme le note un armotateur, la question pos& par la juridiction nationale visait t

s'assurer que "la notion d'indivisibilit, plus forte clue celle de simple connexit , ne

pouvait fonder h saisine d'une juridiction par ailleurs incomp&ente au vu des r gles de la

Convention" .538

La Cour eut tout d'abord beau jeu de constater que h notion de litige 'indivisible' &air
inconnue de la Convention 539 et de rappeler que celle de connexit figure certes l'article
22 mais n'est nullement attributive de juridiction.54° De plus cette disposition ne pouvait
&re invoqu& en l'esp ce, t d faut de demandes connexes form&s devamt les tribunaux
de plusieurs Etats contractamts,s41 Le d&linatoire de connexit une lois &art , la Cour
expliqua pourquoi eUe ne pouvait samctionner, m me au nom de l'objectlf de
concentration du contentieux, l'extension de comp&ence clue h Cour de cassation
fondait sur "l'indivisibilitg' du litigef42

535  
J C E 27 ct bre 998 R cSp ;95°sBetrac ti kant rBV. aff 5 /97 Rec 998 65 L

536   On peut se demander s il est udicle x de dtstmguer, pour les besoms de la competence mtemauonale, entre
contras et delit. Une telle distract on pemlet certes une approche plus free qua ret ent differents cnteres pour
chaque cat gorle. Elle suppose toutefois qu'il soit possible de s parer le domaine contractuel du domaine
d licmel. Or certe distinction quasi ontologique de categories bien dfinies et &anches les une par rapport aux
autres est aussi difficile en drok qu'en m&apbysique !

5 7   En l'esp ce, hs choses se compliquaient parce que l'exteusion de comp&ence r clam e se fondak sur Ia qualk
de co-d fendeur d'une pattie, domicilie dam un Etat contractam, que l'on tentait d'arfimer une autre pattie,
l' gard de hquelle la comp&ence existait, mais pas sur base de son domicile puisqu'elle &air domieili& en dehors

de l'espace judiciaire europ en. L'artide 6-I, qui consaere la cormexit 'subjective', ne pouvait d s lots trouver
s'appliquer, seuls subsistait une ventuelle connexit 'mat nelle' dont hs demandeurs pretendment obtemr 1
b n fice en invoquant l'/ z/s/b du litige, une forme 'sup&ieure' de eonnexit&

sas   F[r d fic] I.[egrand], note sous R union europ&nne, J.D.L, 1999, 634.

539   Point 38.

s40   Point 39.

s4 Points 40-41.

542   L reco: certe notion n'est pas fort t, on sait que h C.our de cassation fran aise en a en effet appel an

caract re 'indivisible' du Iitige pour justifier la pfimaut du for des co-d fendeurs sur une &entuelle clause
d' Iection de for invoqu& par l'un d'eux, v. Cass. ft., 23 octobre 1990, Bull. Ci , I, n° 219, p. 136 et P. MAYER,
1998, i99, n° 305 et B. AUDIT, 1997, 321-322, n° 366.
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104.   Les justifications du rejet de la connexit - Pour ce faire, la Cour en appela t

"l'objectif de s irit juridique que poursuit la Convention",54 objectif que mettrait en

p ril h reconnaissance aux fors consacr& par l'article 5 d'ua pouvoir d'attraction l
l' gard de demandes connexes ou m me indivisibles. Le regroupement du contentieux
qu'une telle extension permettrait, aurait pour coroUaire une modification sensible de
l' conomie des chefs de comp&ence conventionnels, puisque le d fendeur pourrait &re
attrait, pour l'enti ret de la demande, non seutement devant son propre juge, mais
galement devant les fors sp ciaux que pr6voit l'article 5.

A suivre la Cour, ceci poserak un risque pour les justiciables qui ne pourraient plus s'en
remettre l'assurance de la hierarchic famili re des r gles de comp&ence.544 La Cour

voque galement le souci de protection du d fendeur : au-del t de la pr visibilit , h
Convention lui donne la garantie de pouvoir se d fendre sur son propre terrain, ce qui ne

r '                 '                              " •       .  x •           )   "     545se nit plus le cas st une mesure de connexate venalt a etendre les regles de 1 amcle 5.  La
Cour en d duit, non sans avoir rappel l'importance de l'objectif de concentration du
contentieux et les possibilit& offertes par la Convention pour yparvenir,546 qu'il n'est pas
possible d'&endre la comp&ence du juge charg de trancher tin litige d lictuel aux
aspects contractuels du m me litige.547

105.   Connexit et conomie des r gles europ ennes de comp&ence - Tout
comme dans l'arr& Leathertex, h C_our en a appel, cette fois-ci directement, aux objectifs
des r gles de comp&ence et l' qttilibre entre celles-ci pour refuser d'acc der la
demande de la C.our de cassation. Le regroupement du contentieux bute 548 des loi's une
nouvelle lois sur le primat fondamental de l'article 2 et le principe g n ral de la
pr visibilit des r gles de c0mp&ence.

L'hostilit manifest e par h Cour a 1 egard dune extension eventuelle de la competence
attribu& par l'article 5 549 doit se comprendre la lumi re de l' quilibre qu'eUe essaye de
pr&erver entre les dispositions de la Convention. Elle choque d'autant moins que,
comme on l'a falt remarquer, en 1 espece le fatt que la responsabilite de chaque d fendeur
&nit recherch e sur une base unique, soit contractuelle, soit d lictuelle, situait l'affaire

¢                    t                             • ¢"fort bas sur 1 echeUe des degres possibles de connexlte croissante".55° I1 faut dire anssi

543  Point 46,

44   Dims le m me sens, F[l d ric] L[egrimd] qui, sans &re convaincu par l'argtmaent, explique que la Com'"voit dans
i'extension de la connexit un obstacle i la s curit juridique" (note sons 1'arc& R ion enm, J.D.I., 1999)
635).

s4s   Point 47.

6   Point 51.

s4 Point 50.

54s   Sans toutefois tr bueher, puisque, comme la Cour le rappelle, l'artiele 2 offre toujours la possibilit de porter
nsemble du litlge devant tm seul juge. Cette posslbilite n offratt toutefols pas de rein[de en I espeee, ptusque

tm des defendeurs etalt domicilie en dehors de 1 Union europeerme. De plus, l art ele 22 etat egalement hors
jeu, la Cour ayant pr cis qu'il n'y avait pas eoralexlt, au sens de h jurisprudence Kha//f , entre les demimdes.
Mine• GAUDEMET-TALLON voit done [ juste tkre un manque de logique dims l'appel par h Cour au dclinatoire
de eonnexlt (note sons l'arr& .Rdurdon mi: .ra , P,.CD.I.P., 1999, 340).

549   F. L parle d'une "art& de verrouillage [ l'eneontre de h connexit " (note sons i'arr t R .' ,n vqvLnrm, J.D.I.,
1999, 635) tout en le regrettimt. On dok eomprendre par 1[ que l'armotateur eonsid re quela Cour a
d finitivement rejet I'utilisation de h eonnexit comme chef de eomp&enee direct. A notre sens, i'annotateur
n'entendait passe prononeer sur une ventuelle application de l'art de la Cour pour l'interprtation du concept
de eonnexiti prawn [ l' a iele 22, dont on sak qu'il ne s'aecorde pas n&essalrement avee la curmexitau sens de
la jurisprudence/g,.akfes, a:,rrp, avec les observations de MM. Born, Fallon et van Boxstael, 440-441, n° 221.

ss0   MM. Born, FaUon et van Boxstael, 440-441, n° 22i. Mais v. ie rapport du conseiller J.-P. REMERY, sur la d cision
l'orlgine de h question pr judicielle, R. CD./.P., 1998, 117.
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que l'accueil d'une mesure de connexit6, dora on demandait la C_our d'assortir l'artide

5-3, aurak singuli rement contrast6 avec l'intei r&ation restrictive que la Cour s'efforce

d'imprimer t cetre disposkion depuis la g6n&osit6 dont elle a fak preuve dam t'arr&

106.   Conclusions sur la comp&ence intemationale d6riv6e - Ces deux d6cisions
traduisent une certaine vision de la comp&ence intemationale, qui fak primer le souci de
pr6visibilit6 et de certitude sur celui de concentration du contentieux. On pent regretter
1'importance que la C_our accorde au principe de la comp&ence du domicile du
d6fendeur, importance qu'eUe pousse paffois jusqu' t la caricature. Au moins cette
jurisprudence a-t-elle toutefois le m&ite de la constance. Elle met 6gatement en relief les
limites de la connexit6 comme remade t la dispersion du contentieux.

Personne ne contestera que le souci du regroupement du contenrieux sok un objectif
16gitime qui sertles int6r&s des patties et des Etats. La doctrine aUemande, qui s'est
attach& d6gager et syst6matiser les objectifs auxquels doivent r6pondre les r gles de

comp&ence (irfra, n° 111), a d'ailleurs unanimement reconnu la 16gitimit6 de l'objectif de
concentration du contentieux. Encore faut-il &iter qu'une trop grande extension de la
comp&ence intemationale de tel ou tel juge ne metre t mal l'6quih'bre entre les r gles de

comp&ence. La coordination des comp&ences concurrentes par le biais de la
comp&ence d&iv& trouve d s tors ses limites dans le respect d'antres consid&ations.
Elle ne permettra pas de r6soudre tousles conflits de proc6dures, loin s'en faut. I1 en va

de m me au niveau international, comme vale montrer la prochaine section.

Section 2 : Les limites de la coordination intemationale

107.   Le succ& gmndissant des conventions intemationales port,ant r gles

uniformes de comp&ence - La coordination nationale des comp&ences concurrentes
cormalt ses limites. Les r gles de comp&ence d6fiv6e favofisent certes la concentration
d'actions qui, prises isol6ment, pourraient relever des tribunaux d'Etats diff&ents. Ces
r gles se heurtent toutefois rite 3 la n6cessk6 de pr&erver l'effet utile d'autres chefs de
comp&ence. C'est ici que l'effort concert6 de la communaut6 intemationale doit prendre
te rdais des solutions purement nationales?52

Les Etats sont pleinement conscients des avantages que procure h d6finition de r gles

communes de competence pour leurs mbunaux. On en vent pour preuve que deja au
&he   • x             •                 •          .             •       "                     55318   slecle, certams accords mtemanonaux prevoyment de telles regles.  Leur hombre

5sl   Corrp. Bom/Fallon/van Boxstael, 441-442, n° 221, qui estiment que Ia dficision de la Cour tend avant tout l

6viter une hypertrophie de l'artide 6-1 au d&riment de l'ardcle 5-3.

ss2   V, aussi l'observation de la Cour Permanente de Justice Intemationale dans Paffaire Lotus pf6ck6e. Apr&s avoir
constat6 la grande libert6 dont jouissent les Etats dans h d6limitation de leur comp&ence, la Cour expliqua que
, c'est en "cue d'apporter tin remade aux inconv6nients qui d&ivent de pareille vail&6 qu'on s'efforce, depuls des
am16es, en Europe aussi bien qu'en Am&ique, d'6hborer des conventions, dont l'effet serait justement de
restreindre la libert6 que le drok international lalsse actuellement aux Etats dam cette matire, en [... ] faisant

disparakre des concurrentes de comp&ences r suitant de h diversk6 des principes adopt& dam les diff&ents
Etats ,, (art& Lw.cs pr&k6, p. 19).

553   V.lestrak&ck& arM.F EL X,Traiddedmit -nad ndpriv3 uduox itdes d enrrmibe& 4 =6d
revue et augment& par DmvlANGEAT,Paris, 1866, vol. 1, 323, n° 154 et notamment le trait6 condu entre h
France et la Russie le 11 janvier 1757, dont l'article 7 pi4voyak qu'en cas de contestation entre deux sujets de Fun
des Etats, le demandeur pouvak toujours s'adresser aux tribunaux du lieu de sa r&idence si son adversaire ne
consentait pas soumettre h contestation au consul de sa nation. V. aussi le traitcondu entre la France et la
Suisse, le 18 juliet 1823 ainsi que la convention entre les Etats de Bavi&e et de Wurtemberg du 7 rnai 182I, sur
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n'a fak que croltre avec le temps. La conclusion de trait6s portant sur la comp&ence
s'expliquak sans doute t l'origine par un fort sentiment d'appartenance r6gionale 554 ou
plus simplement par le d6sir de certaim Etats de mettre leurs ressortissants l'abri de
revendications de comp6tence outranci res d'un Etat particulier)55

Le mouvement a depuis lots gagn de l'ampleur, pouss notamment par le succ s de
l'int6gration europ6enne. Alors qu'au d part la Communaut6 n'avait envisag que h seule
libre circulation des jugements entre les Etats membres, les rbgles de comp&ence directe
que les experts ont d velopp6s, suite aux recommandations de M. Weser,556 ont sans
doute &6 pour une bonne part dam le succ s qu'a connu la Convention de Bruxelles et
ses multiples avatarsY Et c'est, entre autre, pour 6chapper fi un des effets pervers du
principe d'assimilation au national qui sous-tend cette convention,558 que les Etats-Unis
ont lanc6 l'id6e de n gocier une convention mondiale qui puisse satisfaire l'id al de Sped
d'une "r glemenration intemationale de la comp&ence en matibre civile".559 A h
diff6rence de h pr6c6dente tentative,s6° le projet en discussion La Haye porte 6gaiement
sur la comp6tence directe des tribunaux des Etats membres.561

laquelle K. LII, STEIN, "Unification of Jurisdiction : An Early German Example", in L' /om dd d/rMo
irc.emaziondepri toeFro suale Sudiinmiw'omdiMaV, oCqulicm, Padoue, Cedam, 1989, 543-558.

5s4   P. ex. en Am6rique lathe, avec le trait6 de Mom6video de 1889, revu en 1940, qui liait l'Argentine, rUmgay, le
Paraguay, la Bolivie et le Prou, ainsi que le Code dit de Bmtamant6 de 1928, ratifi6 par pas moins de 15 Etars.
Sur ces deux trait6s, v. J. SAMTLEBEN, arrge Pr/ reo in L n' nha D/e Cog/go B tartzv in Teork und
Praxis, Tiibingen, Mohr, 1979, 58 e.s. et M. A. VIEIRA, "I2 dmit international priv6 dam le d6veloppement de
rint6gmtion latino-am6ricaines', R d c0u/s, 1970, II, 351-453, sp6c. pp. 398-402. V. plus r6cemment le
protocole de Buenos Aires de 1994 pr6voyant des rgies de comp6tence intemationale en matire contmctuelle :
Protocolo sobre jurisdicc 6n intemacional en matefia commctual du 5 aofit 1994, tmduction anglaise parue in
LL.M., 1997, 1263. Sur ce protocole, v. J. SAM'ILEBEN, "Das intemafiomale Prozei und Privatrecht des
iVlercosur. Ein Oberblick', Ra/xlsZ., 1999, (1-69), sp6c. 32-45.

5s5   CAmonstanee qui contrlbue sans doute t expliquer le grand hombre de conventions bilat6rales conclues par la
France, dont les articles 14 et i5 pesaient sur les relations juridiques comme de v6fitables menaces, alors que h
plupart des conventions bilat6rales conclues par l'Allemagne par exempIe ne portaient clue sur la reconnaissance
et l'ex6cution des d6cisiom &rang res, v. l'6tude d'ensemble de G. A. L DROZ, "L'harmonisation des r gles de
conflk de Iois et de juridiction dans le5 groupes r6gionaux d'Etats', in Rapports gCr aw¢ au Vibrm C
/rgerrw2hgna/de de t ompard, Bmxeiles, Bmylant, 1964, (393), 411-433.

s56   IvL WESEIh "Les con ts de jutidictions dam le cadre du March6 Commun. Difficult6s et remdes', R.CD.LP.,
1959, 613-649, et 1960, 21-41, 151-172, 313-333 et 533-556. V. de la m6me ult6rieurement : "La libre circulation
des jugements clans le march6 commun", Traurx oorr jgar ais D.LP., 1970, 353-361 alnsi que "La convention
communautaire sur la comp&ence judiciaire et l'ex6cution des d6cisions r6alise-t-elle la fibre eireulation des
jugements dans le March commun?",f.T., 1973, 229-234.

55z   MM. Btiggs et Rees expliquent fort jusrement que les Conventions de Bruxelles et de Lugano constivaent "a
giant step towards harmonisation in the civil jurlsdiction [... ]" (1997, 1).

5ss   A savolr la possibi t6 pour tout ressortlssant d'un Etat membre d'avolr recours aux fors exorbitants pr6vns par le
drok de l"Etat dans lequel il a son domicile - fors par ailleurs mis l l'index par l'ardele 3 - pour attxa , le plus
souvent devant son tribunal, le d6fendeur domicili6 en dahors de l'Union europ6erme et pmfiter ainsi du r6gime
simpllfi de clrculatlon des d6cision, situation qui a 6t6 d6nonc6e, patrols avec une violence sans proportion avec
son effet pratique, v. supra, note 27i.

559  FL S ERL Eim irgetrm8onae Zustdndigeei s Mnmag in b gedid en Red tssa aru in Zeitsd r r r nmtimles Red t
(NiemZ.), 1925, 19 e.s. et . part : V rme, 1926. V. anssi E. RIEZLER, Ir maSonalm Zizilpmzessmd:t und
fo zessua s Fmm4mm t, Walter de Gnsyter/ .CA . Mohr, Berlin/Tfibingen, 1949, 204, qul voy t dans uue teUe
r6glememation intemationale das Ende viele Schw gkeiren'. Adde le pro jet de tmitfi monddal sur la comp&ence
et la reconnaissance pr6sent6 par J. KCSTERS, Bi]drage tot regeling der edstsrrad t in bmgedijke en
handdszaken, Haarlem, De Erven F. Bohn, 1914, 107 p. L intemat'onaliste n6erlandals expliquait que "Door een
intemationaal verdrag, dat de grenzen der rechtsmacht van onderscheidene Staten vaststelt, zuUen de
intemationale moeillikheden, tijzende tilt den toestand van uiteeniopende, zelfstandig afbakening der rechsmacht
door de verschillende Staten afzonderlijk, worden weggenomen" (p. 12). Le trait6 qu'il concevait pr6voyait une
exception de litlspendance (art. i1).

56o   Convemion de La Haye du ler f6vfier 1971, qui n'a jamais remport6 le suces escompt6

56a   Ce qui explique d'aiUeurs ies difficult6s auxquelles sore confrom6s les n6goclateurs, un accord s'6tam dassin6
plus ou moins rapidement sur le r6gime des jugements 6trangere. Force est par aillettrs de constater que la vole
trac6e par la Convention de Bruxelles pour mettre fin l la discrimination des d6fendeurs domic'di6s en dehors de
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108.  Les limites de l'effet pr6ventif des r gles de comp&ence harmonis6es sur
les conflits de proc6dures - l'exempte du R glement Bruxelles n - Outre une plus
grande pr6visibilit6 dn contentieux international priv6, ces conventions, qu'elles soient
r6gionales ou visent de fagon plus ambitieuse un cadre g6ographique plus &endu,
oeuvrent routes dam le sens d'une plus grande coordination des r6gles de comp&ence,s62
Coerce coordination est d'autant plus importante clue les r6gles que ces conventions posent
sont paffois reprises par le 16gislateur national, comme cela a &6 le cas pour les r gles de

la Convention de Bruxelles en Italie,563 en Espagne, en Ecosse 564 et, dans une moindre

mesure, aux Pays Bas (supra, n° 49 e.s.).

L'harmonisation des r gles de comp&ence est sans conteste positive, ne fut-ce que parce
que la conclusion d'une convention intemationale s'accompagne le plus souvent d'une
neut,alisation r6ciproque des fors exorbitants des Etats contractants,s65 EUe n'est

toutefois pas de nature 61iminer radicalement route concurrence des chefs de

comp&ence. L t n'est d'ailleurs pas son but premier.  L'on pent certes esp&er que

l'exercice ne se r6dulra pas addkionner tousles chefs de comp&ence pr&ns par les
droits nationaux en pr&ence, mais qu'au contrake la r6daction de dispositions

....  hentees du pass& Acommunes conmbuera a assamtr lespretentlons'   '    nationales, souvent  ' " '

ce titre, l'espace laiss6 aux proc6dures concurrentes ne devrait pas gagner en anqpleur.
Rien ne garantit cependant qu'il diminnera radicalement. Au contraire, un regune

unifon le de la comp&ence internationale peut express6ment tendre t assurer aux

justiciables la possibilit6 d'acc6der t un tribunal, et multiplier pour ce fake les r gles de

562

563

564

565

l'Union europ6enne, t savoir Ia conclusion d'accords bilat&aux par lesquels les Etats s'engageraient ne pas

dormer effet tin jugement randu dam un autre Etat membre t l'encontre d'un d6fendeur domieili6 dam l'Etat
avee lequel l'accord est eonclu (art. 59), n'a cormu qu'un succes limite. Le projet de Convention entre le
Royaume-Unl et les Etats-Unis par exemple n'est jamais entr6 en vigueur (projet en date du 26 octobre 1976,
paru in LL.M., 1977, vol. 16, 71. V. P. HAY et tL J, WALKER, "The Proposed United States - United Kingdom
Reco mt on of Judgments Convention : Another Perspective  Virg m* J. Im I L., 1978, 753 e.s., des memes,

"The Pmoosed Reco muon-of-Judgments Convenuon between the United States and the United Kingdom

Texas Ind .L.J., 1976, 421 e.s.; "Le projet ang o-am6ricain de convention sur Ia reconnaissance des d6cisions et la
convention communautalre", Cab/er dn Era., 1977, 3 e.s.; P. M. NORTH, =The Draft UK/ I0S Judgments
Convention : A British Viewpoint", N 2 J. Im'l L. & Bus., 1979, 219 e.s.; M.-A. ALFoP, D, The Effect of the
Proposed U.S. - U.K. Reciprocal Recognition and Enforcement oi Civil Judgments Treaty on Current
Recognition Practice in the United States", Cdmgdafl Transnat'L L., 1979, 119 e.s. et tt SMIT, "The Proposed
United States - Unked Kingdom Convention on the Recognition and Enforcement of Judgments : A Prototype
for the Future ?", Vir rdaJ. Im'L L, 1977, 443 e.s. ainsi que l'&ude de .-P. KRAFFT, ac, 1999, 226-259 sur les

autres conventions conelues sur base de l'article 59, et notammant la convention anglo-canadierme du 24 avril
1984 et la convention anglo-autralierme du 23 ao t 1990.

En ce sans p. ex. J. KROPHOILER, "Intemationale Znst: digkek", 209, n° 28.

La r6cente codification italierme, qul a vule 16gislateur italien rermncer au privilege de la nationalit6 d6dult de
l'anclen article 4 du Code de proc6dure eivile et int6grer dam son oeuvre la plupart des chefs de comp6tence
pr6vns par la Convention de Bruxelles : article 3 de la loin° 218 du 31 mai 1995, traductlon en franais parue t la

R.CD.LP., 1996, 174. V. les commentalres de V. STARACE, "Le cha np de la juridiction salon la loi de r6forme du

syst me italian de droit international prlv6", R.CD.LP., 1996, 67-82, sp6c. 69-73 ainsi que T. BALLAPaNO et A.
BONOMI, D/r/ o mtz-rnaz/onde pr/,a to, Milan, Cedam, 1999, 98-107.

Schedule 8 de l'Act de 1982, v. CH. , n° 20, note 33.

Supra, n° 41. V. p. ex. d6j l'article 1-2 de la Convention belgo-n6erlandaise du 25 .mars 1925 qul dispose que
l'article 127 du C.P. civile n6erlandais n'est pas applicable a'ox defendeurs belges et qu'mversement, i ame!e 53 de
la loi beige du 25 mars 1876 n'est pas applicable aux d6fendeurs n6erlandais. V. tourefois le veritable brfilot que
livre M. Heuzd contre les r gles un ormes de comp&ence (V. HEUZg, Lc, R.CD.I.P., 2000, 595 e.s.).
Remarquons que s'il coudamne de mmxi re g6n6rale 'Tentmpfi.se d'uni{ocmisation de la comp6tence , sa

d6monstration ne porte que sur un cas isol6, qni est nns yeux I'exception qui confirme la rgle de i'efficack6 du

drok uniforme. On pourrait 6voquer . l'6garci de sa d6monstration le proverbial b6b6 clue l'on jete avec l'eau du

gain...
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comp&ence. Le R glement dk de Bmxelles II iUustre fort propos cette tendance,s66
dont les r gles, au contraire de celles du R glement Bruxelles I qui assurent la primaut6
du for du d6fendeur, ne d&ignent aucun for privil6gi6.56z

L'absence de mute hi&archie entre les r gles europ&rmes de comp&ence pour le divorce
traduit la volont6 des instances europ6ennes d'assurer aux 6poux un choix entre plusieurs
tribunaux afin de garantir un ac&s effectif l la justice. On reconnaitra l t un souci d'6viter
le d6ni de justice qui yen'air un justiciable dens l'impossibilit6 de soumettre sa requ&e de
divorce i un juge)68 Les r gles europ&nnes sont d s lors fort larges.569 A c6t6 des chefs
de comp&ence 'dassiques' comme la r6sidence habitueUe des 6poux ou du d6fendeur, ou
encore la demi re r6sidence habimelle des 6poux, le R glement consacre aussi des fors
que l'on rencontre plus rarement dens tm texte international. I1 en va ainsi de la
possibilit6 pour un des 6poux de demander le divorce an tribunal de sa r&idence
habimelle, t condition qu'il y r6side depuis au moins un an, ou 6 mois s'il s'agk d'un
regmcole. L addition de ces poss,bilites fait craindre que l'on asslste a une multiplication
des conflits positifs de comp&enceY° Fort heureusement, le l glement pr6voit un
double m6canisme qui permet de d6nouer les conflits de proc6dureY1 On quitte alors le
terrain de la pr6vendon de ces conflits pour entrer dans celui de leur r&olution.5n I1
demeure que dans ce cas pr6cis, l'harmonisation des r gles de comp&ence pourrait avoir
comme effet paradoxal de #zor er l'apparition de proc6dures concurrentes.

266   P4glement (CE) n° 1347/2000 du Conseil du 29 mai 2000 relatlf k la comp&ence, la reconnaissance et
rex&ution des d&isiom en mati}re matrlmoniala et en matire de responsabilit parentde des enfants communs,
J.OCE.du 30 juin 2000, L-160/19.

s6z   Corinne le remarquent B. ANCEL et H. MUIR WATt ("La d&ualion europ&nne : le lglement dk 'Bruxelles II",
R.CD.LP., 2001, (403), 415), qui voquent ce propos Ia "fongibilk des mttachements juridictionnels" retenus
par le l glemant. C'&ait d6j le cas de h proposition & Convention, beancoup plus ambitieuse, que l'on dok au
Groupement europ6en de droit international priv(parue in R.CD.LP., 1993, 841). Comme l'observe M. Patam,
les r gles de comp&ence pmpns&s dam ce pmjet se caract&isaient galement par une "absence de hierarchic"
(E. PATAUT, J ' a[pe de sota ainetdet a:q// dej . E tag/e de da #itermg/or priam, Paris, LG.D.I., 1999, 114, n°
170).

s68  S'appuyant sur le r6gime simplifi6 de reconnaissance des d&isions &mng&res clue le Rglamant met an place, IVL
Ame/et Mme. Mmr Watt vont plus loin pnisqu'ils expliquent que le t glement consacre lm v&itable "drolt
subjectlf un d&natiage effectlf" (Lc, R.CD.LP., 2001, p. 415).

569   M mes slces r gles sont pour la plupart fort 'r&listes', t savolr qu'elles d&ignent nn juge dont on peut s'attendre
t ce qu'il ne sois pas d nu de tout llen avec le couple. A cet gard, la pr6f&ence donn e au juge de la zds/iqerace

bah/fur/& concept factuel et plm difficile contoumer, contribuem certainement l malntenir un certain quilibre
entre volont de permettre anx justiciables de saisir un juge proche d'eux et n&essitfi de combamm h forum
shopping.

sT0   Cons quence remarqu& par M Ame/ et H. Muir Watt, qul e xpliquent (Lc, 2ZCD.LP., 2001, p. 412) que
"l'filargissement des crit res de comp&ence risque de g&&er *an chaos procedural par la prolif&ation des
instances concurrenres". Sur les possibilit& de 'forum shopping' qu'offre la Convention de BmxeIles II, v. M.

qI"ER - AREBORG, "Marriage Dissolution in an Integrated Europe : The 1998 Convention on urisdlction and
Enforcement of Jt gments in Matrimonial Matters (Brussels II)', YearlmoPri utelm'L L., 1999, (1), 6-10.

sz*   Art. 11 et, en g6n6ml, U. P. GRUBEP,, "Die neue 'anropilische Rechtshlingigknit' bei Scheidnngsverfahren ,
Fam Z., 2000, 1129-1135.

sz2   L'existence d'une pluralit6 de fors concurrents n'est pas sp6cifique aux r gles europ6ermes. Comme on l'a fair
observer, ella est sans doute propre au contentieux du divorce puisque le droit commun des Etats membres
conna t 6galement nne pluralit6 de fors hi&archlques nn concurrants - en ce sens, B. STt3RLgSE, "L'extension du
syst me de la Convention de Brtmelles au dmk de la famille", Traw.uCon 'frargais D.LP., i995-96, (49), 53, qui
note clue ,da plupart des dmits (Allemagne, Espagne, Royaume-Uni, Hollande, France) ont des r gles de
comp&ence intemationale comportant une pluralit6 de fors altematifs ou hi&archiques, qui snscitent
d'innnmbmbles conflits de comp&ence". Mine. GAUDEMET-TALLON faisait la mme constatation (ac, Reo ildes

cuas, i991-I, t. 226, 52-53, n° i7 ("Souvant les textes retlennent nne plumllt de fors ayant comp&ence
concurrente, ce qui contfibue k faciliter le divorce").
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109.   Les limites de l'effet pr6ventif des r gles de comp&ence harmonis&s sur
les conflits de procedure (suite) - La Convention de Bruxelles et le R glement qui l'a

suivi, ne sont pas non plus, malgr une plus stricte hi&archisation des chefs de
comp&ence, et la volont d&lar& de la Cour de Justice d'adopter m:e interpr&ation qui

favorise la convention du contentieuxy3 t'abri de route concurrence de procedures. On
en veut pour preuve l'important contentieux qu'a suscit la r gle de litispendance
europ&nne, enjeu de multiples contestatious opposant des procedures concurrentes que
les r gles europ&rmes de comp&ence n'empgchent nullementY4 Les r dacteurs de la
Convention &aient d'ailleurs pleinement conscients des possibilit6s de choix que celle-ci
offrait, qui ont pr&u outre une exception de litispendance et de cormexit6 visant les
conflits de proc6dure, une r gle sp&ifique pour trancher les conflits de d6cisions,szs

On peut enfin faire la mSme constatation l'6gard du projet de convention mondiale

n6goci6 La Haye. Ici encore, on ne peut exclure que les r gles de comp&ence laissent

appara tre des conflits de comp&ence. Les possibilit& de choix y seront d'autant plus
grandes que ce projet fair la part belle au droit nationatY6 Au contraire du r6glement
europ&n, dont les r gles de comp&ence excluent l'application des chefs de comp&ence
tit& du droit des Etats membres - du moins t l'6gard des justiciables domicili& dans

l'Union -, les r gles envisag&s La Haye coexistent avec celles, tr s diverses, des Etats
contractantsY7 On doit d'ailleurs constater que le caract re non exclusif des r gles de

comp&ence conventiormelles est pour certains Etats une condition sine qua non de leur
accord au projetY8 Concr&ement, l'article 17 du projet de Convention permet aux Etats

sz3   Supra, n° 9. Get objectif afflnn pour la premi re fois dens l'arr& de B/ocs c Bcu)er, 6 octobre 1976, aff. i4/75,
Re:, 1976, 1497, point 9, a depuis lots & r@&fi - de nombreuses reprises : p. ex. QJ.C.E., 3 jniUet 1997,

B rgasa c Dercalkig, aff. 0269/95, Rec., 1997, 1-3767, point 26 ; C.J.C,E, 13 jniUet 1993, Mulcec, aff. O125/92,

Rec 1993 1-4075 point 11 (la C.our ajoute "dens la mesure du possible" l'appel rituel . i'importance d&iter "la
•  "   "                             "  '             '     ^            "  " "   "         '           4multtpllcatlon des chefs de competence ud catre apropos dun meme rapport tmdique )  daus 1 arret Effer,

mars I982, aff. 38/81, Rec, 1982, 825, point 6, la Cour adopte une formule sensiblement difffirenre, pnisqu'elle
&oque le souci "d'&iter la multiplication, en mati re civile et commerciale, des procedures judiciaires
concurrentes dens deux ou plusieurs Etats membres'.

574   V. les exemples r6v61ateurs dora:& par Bfiggs et tlees, 1997, 20-23, n° 2.11 et 2.12. M. Beraudo a
r&emment expos6 comment un plaideur peut, malgr6 le pfimat fondamental de l'article 2, profiter des rgles de

comp&ence sp&iale pour "6ct:apper - l'inconv6nient de devoir plalder l'6tranger", J.-P. BERaUDO, "Du bon

usage des r gles de comp&ence sp&iales des Conventions de Bruxelles et de Lugano pour plaider chez sni",
],CP., 2001, Doctrine, n° 299, pp. 417 e.s. Sur les possibilk& de 'forum shopping' . Fint&ieur de l'espaee
judlclaire europ6en, v. S. PEARL, "Forum Shopping in the EEC', Ir 'l Business LawA, r, 1987, 391-394 (en

partlculier en matire de responsabilit6 du fair des prodnits) et N. KH, I, "Forum Shopping and the Brussels
Convention", in Qcstiora siddaN de la C a,rdon de Braxd&, K. KERaMEUS (ed.), European Iust'tute of Public
Administration, Athnes, Ed. Sakkoulas, 109-123,

5zs   Article 27-3, auqud est venu s'ajouter, lots de l'adh&inn du Royaume-Uni et du Danemark, une rgle qni vise le

conflit entre une d&isinn d'un autre Etat membre et une d&isinn extra-commtmautaire (Particle 27-5 introdnit
par la Convention d'adh&inn de 1978). Le R glement 44/2001 a complet6 I'6difice en &endant la r gle de
l'ardcle 27"-5 (devenu l'a icle 34(4)) au conflit entre deux d&isinus 6manant d'Etats membres, i@a, n° 365.

sz6   V. bservati ns en ce sens de K ssDJ AN C rr wnce j iw mati nak e q7ets des jugerrer s trange s 

rm¢ikte &ile et wrrremlde, Doc. Pr61. n° 7, avril 1997, 83, n° 147.

szz   Sur le module de la Convention rr/x teet la distinction avec les Conventions dites 'sLmples' et 'doubles', v. surtout
les travaux de A. T. YON MEHREN, "Recognition of United States Judgments Abroad and Foreign Judgments in
the United States : Would an Interoatinnal Convention Be Useful?", Rabe/sZ., 1993, 449-459 ; "Recognition and
Enforcement of Foreign Judgments : A New Approach for the Hague Conference?", Law & Conterttorary Legal

PrdCerrs, 1994, 271-287; "Ihe Case for a Convention-mixte Approach to Jurisdiction to Adjudicate and
Recognition and Enforcement of Foreign Judgments", RabdsZ., 1997, 86-92 ; "Enforcing Judgments Abroad :
Reflections on the Design of Recognition Conventions", BmoktynJ. Int'L L., 1998, 17-28.

Les Conventions de Bnmelles et de Lugano r&ervent 6galement an r6Ie (subsidialre) pour le &nit national des
Etats contractants. I2 droit national n'intervient cependant que lotsque le d6fendem" nest pas domlcili6 dens un
Etat membre. Sur le champ d'application des Conventions, v. l'arr& GnwJosi de la Cour de Justice, pr&it6.

s7s   V. les r6flexious en ce sens de A. 7'. YON MEHP, EN, "The Hague Jurisdiction and Enforcement Convention
Project Faces an Impasse - A Diagnosis and Guidelines for a Cure", IPRax, 2000, 465-468.
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contractants de continuer i fake application de leurs r}gtes de comp&ence, &ant bien
entendu qu'un venmel jugement ainsi obtenu ne pourra pas b n ficier &s r gles de
reconnaissance de la ConventionY9 On comprend d s lots que les auteurs du projet aleut
jug8 bon d'assurer la coordination des procedures concurrentes au moyen d'une r gle de
litispendance.5s°

110.   Line harmonisation mdicale comme solution aux conflits de procedure - la
proposition de M. Fragistas - L'expErience de La Haye confirme que l'harmonisation
des r gles de competence ne va pas n&essairement de pair avec une Eradication des
conflits de procedures. Tout au plus peut-on esp&er un certain assainissement du
contentieux international.58 Au vrai, seule une harmonisation 'radicale' permettrait de
conduire la logique de prevention des fors concurrents jusqu' t son terme. I1 s'agirait alors
de s'accorder stir un ensemble de r gles de competence qui, pour chaque litige,
d&igneraient un seul juge fi l'exclusion de tout autre. Accompagn&s d'une obligation de
reconnaissance et d'ex&ution mumeUe des decisions, de telles r&gles mettraient
certainement fin fi la grande majorit des conflits de procedures.

C'est la vole emprunt& par M. Fra stas, qui a propos de tracer les limites de h
comp&ence judiciaire intemationale "d'une fagon uniforme pour tousles Etats et au
moyen d'un seul crit re".582 L'ambition de cet auteur &air de dEgager pour chaque
catEgorie de litiges "un seul et tmique point de rattachement".ss3 Pour jeter les premieres
bases de ce syst me, il sugg&ait l'adoption de la r gle du domicile du dEfendeur comme
r gle g&&ale, quitte i accepter d'autres r gles pour certains types de litiges, comme par
exemple la competence du tribunal du lieu de la livraison de la chose pour les litiges en

sx9   V. les articles 25 et 26 du projet. Cette d marche rend d'autant plus importante la d6finition des fors exclns
auxquels les Etats ne pourcont plus avoir recours. Dans le systme eump&n de la Convention double, les fors
exclus sont facilement identifiables, puisqu'il s'agit de rous les fors non pr&ns dam la Convention. La liste des
fors exorbitants qui figure k l'annexe I du Pdglement, n'est dont que purement exemplafive. Au contraire, dam le
syst me de h Convention mixte, les Etats doivent s'entendre avee pr&ision sur h nature des fore pmhib&.
L'&endue de la liste 'noire' ne se d dult en effet pas automatiquement des rgles de comp&ence consaer es par
h Convention. L'article 18 du projet pr voit une double d finition des fors prohib& : tree clause g n&ale
excluant l'exercice d'une comp&ence en l'absence de 'lien subsrantiel' entre l'Etat et ie litige, le den`xi me
paragraphe ajoute une liste de chefs de comp&enee interdits, d&rits, comme c'&alt d6j . le cas dans la
Convention de 1971, de fa on abstra#e et non par r f rence i des dispositions nationales pr&ises comme c'est le
eas dens l'espace judiciaire cutup&n`

ss0   Art. 21. V. les commentaires de M. STOCKEL Ee, G, "Lis Pendens and Forum Non Conveniens at the Hague
Conference : the Preliminary Draft Convention on Jurisdiction and Foreign Judgments in Civil and Commercial
Matters", BrooklynJ. IM.L., 2001, 949-981. La nature mixte de la Convention envisag& soul ve la difficile
question de savoir quelle sera l'&endue de la r gle de litispendance: pourra-t-elle galement &re invoqu&
lorsque l'un des deux juges fonde sa comp&ence, en verm de l'artide 17, sur son droit national ? Dans r&at
acmel du texte, le d&linatoire de lkispendance s'applique galement loreque le tribunal second sam l'est sur base
de l'artide 17 (art. 21(4)). Certe rgle ne s'appliquerait par contre pas lorsque c'est le juge premier sam qui l'est
sur base du dmit national. Line proposition a routefols & fake qui vise &endre le champ d'application de
l'artide 21 aux eonilits de procdmes qui vdent le juge premier salsi louder sa eomp&ence sur une rgle du dmit
national similaire une r gle de Ia Convention,

ssl   Peut-on dire clue l'existence de r gles de comp&ence un[formes, connues de tous, va au contraire aiguiser h
temation du forum shopping, chacun prenant pleinement conscience des pussibilit& de saMr tin juge &ranger
qui s'offrent ful ? On ne peut l'exclure, la 'mondidlsation' des r gles de comp&ence pouvant entmtner une
certaine 'mondialisation' du contendem. L'exemple de la Convention de Bruxelles montre que l'harmonisation
des r gles de eomp&ence, coning& . un r gime tr s lib&al de circulation des d cisions, peut entra ner une
'migration' de certaines affalres, eomme cela a & le cas pour le contentieux de la contrefa on de brevets.

ssz   (24. FRAGIST. S, "Pmbl mes r&ultant du conflit des r gles sur la eomp&ence judiciaim intemationale', in
Aktudle PrebL,'n des ircemationden Redots, Schrlftenreihe der Deurechen Gmppe der AAA, Band I, Berlin, 1957,
(102), 122.

s 3   Idem, 123.
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mati re de vente intemationale ou encore celui de ta "nationalit6" pour les pro&s
concemant l'&at et la capacit6.584

L'inmition de M. Fragistas est bonne. L'accord global qu'il entrevoit laisse toutefois bien
des questions sans r6ponse. On peut d'abord observer que te syst[me dont il ne fournit
qu'une 6bauche ne sera pas l m4me de mettre fin aux conflits de proc6dure. On peut
ainsi avoir des doutes sur la proposition qu'il formule d'61ever le domicile du d6fendeur
au rang de r[gle g6n6rale de comp&ence exclusive. C'est en effet oublier qu'il y a toujours
deux d6fendeues potentiels, chaque adversaire pouvant saisir le juge du domicile de
t'autre.585 En outre, puisque cette r gle fondamentale coexisterait avec d'autres, visant des
cat6gories sp&ifiques de litiges, rien n'emp&herait une pattie d'avoir recours t la r6gle

g6n&ale aloes que son adversaire invoque une r[gle sp6ciale.

111.   Critique du module de Fragistas - Difficult de s'accorder sur des r gles
de comp&ence exclusive - I1 ya plus. L'ambition de M. Fragistas, qui attend des Etats
qu'ils s'accordent, pour chaque type de litige, sur une rbgle attribuant comp&ence
exclusive t t'un d'eux, semble pour le moins d mesur&. L'exp&ience de La Haye a d jfi
montr la difficult pour la communaut intemationate de trouver un accord sur une

r glementation de la comp&ence somme toute limit&, puisque faisant la part belle au
drok national. Exiger de ces m mes Etats qu'ils acceptent Line convention toute entibre
fond& sur des rbgles de comp&ence exclusive tient sans nul doute de la gageure. De
teiles rbgles de comp&ence conf&eraient en effet, par la gr3ce du cadre conventionnel
dans lequel elles s'insbrent, de v&itables rr nopa s de j aux Etats qu'elles

d&ignent. Au contraire d'une exclusivk revendiqu& unilat&alement par tm Etat, dont
on a vu qu'etle n'a gubre d'autre valeur que purement indicative (supra, n° 31), la rbgle de

'                                                  s msere dans un accordcompetence exclusive devient une arme redoutable lorsqu'eUe '"  '
intemational,s86

On vok &s lots difficilement comment des Etats, mgme li& par des tradkions juridiques
fort proches, pourraient s'engager dans une telle voie, qui limiterait de fagon drastique
leurs pr&entions exercer une quelconque comp&ence juridictionnelle. M. Fragistas lui
m me reconnaissait que le syst&me qu'il proposait paraissait "extr mement difficile t

atteindre",s87 m me s'il n'excluak pas de le voir se r&liser dans un ave,fir proche. Comme
il le faisait remarquer, l'harmonie universelle sur tes rgles de comp&ence se heurte t "tin

manque de confiance l l'figard des juridictions &rang res".588

s84   Ibidem, 123.

5 5   M FRAGISTAS reconnaissait en outre qne la comp&ence du domicile du d fendeur pr&ente quelques
inconv nlents" (idem, 126) et "n'est pas une esp ce de maxlme de dmit naturel" (idem, 125). Quant l la

comp&ence du for de la lationalit pour les litiges relatifs t i'&at et la capacltfion peut dourer de sa pertinence

lorsque c'es'c la nationalit mgme qui est en jeu, ou en cas de marlage mLxte.

s86   Et plus encore lorsque cet accord impose aux trlbunaux des Etats contractants de se d&larer d'office
incomp&ents lorsqu'ils sont saisls 3. titre principal d'un litige pour lequd une juridic'don d'un autre Etat
contractant est exclusivement comp&ente, comme le fak I'article 19 de la Convention de Bruxelles (devenu
l'artide 25 du Rkglement). Sur les difficult& qua eausfi l'inrerpr&ation de cette disposition dam le contentieux de
la contrdagon de brevets, v. M. PER GAS SENDER, Cross-Border e rernent 9rpater righo : anand3sis 9cthe irtz aee

lam en irtell ualpmlz'ny riffets andpriw e iaterr 6o lacg Th&e Leuven, 2000, 295-315. La sanction des regles de

competence exclusive passe dens lespace udie,atre europeen egalement par h poss bilite pour le )uge requls de
contro er eur respect par le juge d ongme, entorse remarquable a la dtspanton de pnnc pe du contmle de la
comp&ence indirecte au sein de cet espace (art. 35(I) dn R glement).

s Q-t. FRAGISTAS, Lc, inAktuelleP des int tiax' enRed ts, Berlin, 1957, 125.

s 8   Idem, 124.
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112.   Critique du module de Fragistas (suite) : insuffisances d'un module fond6
uniquement sur des r gles de comp&ence exclusive - Plus fondamentalement, c'est
le module m me de la r gle de comp&ence exclusive qui pose probl me. On peut en
effet se demander s'il est souhaitable de rEduire les revendicadous de competence des
Etats au polar de ne tol&er, pour chaque lifige, que l'intervenflon d'tm seul juge. Bien
sur, l'autre extreme, fait de l'usage immod&6 par les Etats de leur competence
jun'dictiormeUe et d s lots de l'existence d'tme multitude de fors concurrents, ne
repr6sente  certainement pas  1'id6al vers  lequel dok  tendre  la  commtmaut6
intemationaleJs9

Comme l'a fair remarquer le doctrine aUemandeff° une trop grande r ducdon des chefs
de comp&ence peut toutefois s'av&er dangereuse. L'&onomie des proc6dures et
l'harmonie des solutions y gagneraient certes. Mais on peut cmindre que dam certaines
situations, l'absence de r gles de comp&ence altemative cousdtue une atteinte au droit
d'acc& t h justice garanti tousff1 De m me les Etats se ven'aient priv& de h possibilit6
de mettre en oeuvre, par le biais de leurs r gles de comp&ence, les objectifs politiques
qLfils entendent privil gier. Car la r gle de comp&ence n'est pas une r gle neutre et
abstraite. Comme le souligne M. wn Mdaren, les r gles de competence ne fonctionnent
pas de faqon totalement abstraite, elles sont conques comme toutes les autres r gles

juridiques pour r pondre certaius int&&s. I1 suffit de penser h traditiormelle
s6paration entre Etats exportateurs et Etats importateurs, qui verra les seconds accorder
plus d'importance que les premiers aux r gles de comp&ence bas6es sur l'effet d'une
transaction sur un march donn&s92

ss9  Comme l'6crit W, HAU, [a]a /x /ge Cr zi /ge N erek'ardw Rethtsotdram6 und dardt koakm'derd

Gerichtsta'nde kan kaum als/dea/errpfimden ' vded' : W. HAU, 60. V. anssi les commentalres de J. KROPHOLLER, "Das

Unbehagen am forum shopping", Fe td fl Karl Fksd Mfinchen, 1985, (165), 168 ; F. GAM/LIACt-EG,

"Imernationale Znst ndigkeit nnd Entscheidungsbat onle im katematinnalen Privatrecht', Bedd der demsdx-,n

Ge d/sdeafi f VSff em t, vol. 3, 1959, Karlsruhe, VerLag C F. M'dller, (29), 34. e.s. (apr s avolr constat6
l'inapossibilit6 de s6iectinrmer un et un seul {or pour chaque type de litige, M. GamT//sdseg ajoutalt clue ¢Das
bedeutet aber nicht, da die Vielzabl der Gerichtsst de, die wlr heute haben, tabu sein. Im Gegenteil karl mann
hier einiger bessem. Erste Aufgabe wird es dabel sein, die einzelnen Gerichtssf de auf ihre intematinnale
Wfirdigkeit him zu untersuchen').

59o   W. HAU, 59; . KROPHOLLER, "Imemarionale Znstindigkeit", 261, n° 163 ("Konkurrlenrende intemationale
ZusrS.ndigkeit daft man in der Regel nicht zugnsten einer ausschliefchen Zust udigkeit der Gerichte nut eines
Staates beseitigen, auch nicht durch Staatsvertr ge. Das wiirde die Rechtsveffolgnng in intematlonalen Sachen zu
sehr erschweren", et 6galemem p. 257, no. 152); H. SCHACK, i996, 85-86, n° 218 ("Aufgabe des IPR ist es, das
e/he anwendbare Recht zu bestimmen. Im Gegensatz dazu spmchen die Znst ind itsinteressen hiufig {fir
flexibele, konkurrierende Znst:4ndigheken. Eine Znsfndigkeksordnung, die nur ausschlieBliehe Znstdigkeiten
vorsieht [... ] w' e prakfisch unbmuchbar, well sie einer oder sogar beiden Parteien den Zugang zu ehaem
nahegekegenen Gericht versperrt") ; du m me, Juri Miran n Contac Scr in&ed.., pr eit , i983, i5 ; ].
SCI-mODER, Ir ernaSonak Zustilndigee ., pr&it , 1971, 487 ("Verschiedene Gerlchtst de werden aufgetan, weil
im Betracht zu ziehenden Znst indigkeitsinteressen getrennt auftreten, in mehreren veffabxenareehtlichen
Brennpunkten Iokalisiert shad trod eben dort (vieUeicht gerade noch) sachgem wahrgenommen werden
k6nnen"); R. GE nViER, tic, 4 6d., K61n, Verhg Dr. Otto Schmidt, 2001, 368, n° 1103 ("Ein theoretische Answeg
w:.ire die Absehaffnng aueh der actor sequitur forum rei Regel nnd die Einffihnmg yon anssehlieglichen
intematinnalen Zusrndigkeiten {ilr jeden denkbaren Sm itgegestand. [... ] Eine solche Znst digkeitspolit v re

utopisch nnd schlicht tmgerecht, well stir wesentliche Partel- und Veffahrensinteresse bei der Regelung der
Zustandigketsnormen aul er acht Retie ) A. I- I2op, IC Irgema ' . Zustd.n g e/t..., pree te, 124.

9 Comme le note M. wn Hg nn (]3. YON HOFFMANN, Irg at/on.a , 5 m 6d., Beck, Mtinchen, 1997, 11,
n° 49), si "Dutch die Schafftmg einheklieher aussehlieBlieher intemationaler Zust digkeiten w/irde eine
Konkm nz der Zns ndi8keit von Gerichten verschiedener Staaten, die das 'forum shopping' erst arm'6glicht,
ansgeschaltet", on petit emindre clue Jedoch wllrde dadurch der Zugang der Parteien zu den Gerichten
unverh' ilmls m !Sig erschwert" (11, n° 49).

9 C mme ,&rit A` T. v N M H ` N, L , PRax, 2 , (465), 466 "ha vari ns areas f ntemp rary e ec n n
and political considerations, nourished by particular characteristics of a given society, cause States to differ
significantly ha the criteria they consider relevant for adjudicatory authority. For example, States whose industries
are, on balance, large exporters may tend m be less favorable to claims o{ adjudicatory power based on effects
than are States that are, on balance, large importers".
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En somme la comp&ence exclusive universelle a tout d'une 'fausse borme id6e'.593
L'harmonisation des r gles de comp6tence n'en demeure pas moins une entreprise

.....  '             '                utir 
' "

mentolre : meme sl I on accepte qu elle ne pourra abo     designer pour chaque litige un
et un seul juge comp&ent, la r6daction de r gles de comp6tence accept6es par le plus
grand hombre permettra au moins de mettre de l'ordre dans l'anarchie des revendications
nationales.

113.   Conclusion provisoire - l'illusion du for naturel et la 'crise' du conflit de
juridictions - Arriv6 au terme de ce premier tkre, il convient de tirer quelques
enseignements du chemin d j t parcouru. On a constat6 que les conflits de proc6dures ne
se comprennent pas en l'absence d'un choLx offert atix justiciables par les r gles de
comp&ence. Pour tenter de contenir cette grande libert6 de choix, on a examin6 darts un
premier temps si d'6ventuelles normes sup&ie res, d6duites du droit intemationai ou des
libert& fondamentales, imposaient aux Etats le respect de certains prescrits de nature
diminuer les conflits de comp&ence. La maigreur des r sultats engrang s, inversement

proportionnels au hombre de pages que la doctrine a d j t consacr i cette question, nons
a conduit envisager une deuxi me piste, qui s'appuie sur les efforts des Etats eux
m mes, consid6r s isol ment ou dans leur ensemble. Ceci a &6 l'occasion de passer en
revue diff&ents m canismes de coordination, dont certains sont apparus plus f6conds
que d'autres. On retiendra de cette 6rude que la coordination des chefs de comp&ence,
qu'elle sok nationale ou proc de au contraire d'un accord entre Etats, offre d'importantes
perspectives, ne fut-ce qu'en termes de lisibilit du contentieux international priv et d'une

plus grande c // entre jusficiables. Pour autant, la coordination ne s'est pas r&v616e la

hauteur des attentes comme instrument de prevention des conflits de proc6dures. Au
mieux assistera-t-on en effet une limitation modeste des comp&ences concurrentes et
dis lors des occasions de conflic

593 On pourrais en dire autant de la tentative, plus modesre, de M. Mahar/, qui s'est propos6 de forecmler "a era/

rule 9rrestric&e l 'is mdud the plurality of y a ilab!e fora" : J. M IA. , Zus ndi eeitskorflikte zzFsd:on

R cxs Essay on the Present Corfusion 9CIr rmior E o'ic Laz Bern, Vedag S npfli & Cie, 1987, (124 p.),

25. Pour les besoins de h d6monstration, il a examin6 les r gles de comp&ence dEvelopp6es par les tribunaux
arn6dcains. Les suggestions qu'il fair vont dam deux directions. I1 sugg re d'une part de promouvolr Ik,tillsation
de la doctrine du forum non comeruens, tout en pr&isant les facteurs que les tfibunavx devraient prendre en
consideration pour d&erminer quel for est le plus appropfi6 (42-49). D'autre part il propose de subsfituer la

r gle du 'lien raisormable' &ablie par la Cour Supreme dans l'arr& Imematioml Sloe (supra, n° 54), une rgle

attribuant comp&ence axI for qui possde les contacts les plus substantiels avee le litige, solution qu'il rs me

avec la formule "maximum contacts", qu'il explique de la faqon suivante : "each controversy involving a foreign
party should be decided exclusively in the forum with the best, most, in short 'maxinqtmx' contacts" . 50). La

demonstration, qu'il renouvelle l'6gard des fors Ies plus exorbitants des droits franqais et allemand (pp. 63-66 

il envisage plus particulirement le for de la nationalit6 et le fonmzanrst), n'apporte pas la solution attendue. Les
regles de competence dont il suggere I adoption sont formulees de mavaere tres generale, de sorte qu   p
douter qu'elles emp&hem l'apparition de proe6dums eoncurrentes. Apropos de la formule des 'maximum
contacts' .qffil sugg re, M. Mahafi dolt d'ailleurs reconnatre que " 'l q en oos r that t' fora appear a/rr t equa//y

qud0q d' (p. 51). Son plaidoyer pour une certaine r6serve dans la revendication de eomp&ence est louable. On
peut toutefois douter qu'il soit suivi d'effets en pratique.
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Cette constatation rejoint l'intuition parfois exprim6e selon laquelle h qu&e dufor nature/
est vou e l'&hec)94 Pour qui pr&end limiter h possibilit de choix des parties, l'id6e du
for namrel se pr6sente en effet comme :me solution id&le : pour chaque litige, les Etats
d6signeraient an juge donn , ce qui limiterait forc6ment h possibilk6 de proc6dures
concurrentes. Or force est de constater que l'exp rience a d6menti ce sujet la vision,
somme route assez na:/ve, d fendue par Tobias Asset au si cle dernier : l'intemationaliste
n erlandais &rivait avec l'enthousiasme :miversaliste qu'on lui connak qu'il "he sera pas
difficile, croyons-nous, de d&erminer, pour chaque proc s, quel en est le juge naturel et
d'arriver sur ce point un accord intemational".59s

Les difficult s rencontr es par h Conference de La Haye dans la n gociation d'une
convention mondiale viennent, au-del des influences politiques in vitables dans ce genre
d'exercice, contredire un si cle plus tard l'inmition de Asset. Au vrai, les difficult6s se
situent d j au niveau des principes et de la m&hode. Si l'on veut s'entendre sur des
r gles de comp&ence communes, il est indispensable de disposer d':m mca faisant
l'objet d'un large consensus. Or il faut bien constater que l'on est encore loin d':me
quelconque :manimit sur :m mod le pr&is permettant de fa onner les r gles de
comp&ence. Les controverses portent d jfi, comme pour h r gle de conflit, sur les
caraab de la r gle de comp&ence : h r daction de r gles g n rales, formul es de fa on

abstraite pour une s6rie de litiges, mod le qui emporte en r gle g n rale la conviction des
juristes continentaux, d'autres pr f rent retenir des r gles plus ouvertes, fakes de
rattachements non plus jurldiques mais factuels, quitte pr voir :m m canisme de
correction.5%

Au delk de cette question pint& formelt@9z l'opposition est aussi une question de
principes. Certes les conflits de juridiction sont bel et bien sortis des limbes dans lesquels
ils ont longtemps s4joum4, cach& qu'ils &aient par de nombreux malentendus et

s94   Le mpporteur du comit6 ad hoc de I'ILA 6crivait ce propos que "Those who search for the goal of the one
right forum for every case are likely to find their grail elusive" (C, MCLACHIN, Lc, I LawAssodasio

Repo q' eLor n O ,n 2000, 3).

sgs  T.M. C ASSER, E/brer de dm btz, rm6 m/pr/ , Paris, Rousseau, 1884, 154. C.et auteur soulignait 6galement les
inconv6nients li6s aux conflits de comp&ence et indiquait qu"il est dfsirabie [... ] clue l'on adopte, dans les divers
pays, des r gles concordantes. La comp6tence ne dolt pas d@endre de th6ories arbltraires, mais de la nature
m me des procgs et des circonstances locales concemant les parties lidganres qui font l'objet de la contestatlon',
(153). Le seui prlncipe g6n6ral qu'Asser alt pu d6gager est celui de la G/eM0/a , qui veut que soit comp6tent le
"juge du pays dont la loi gouveme la relation jurldique en litige" (p. 158), th6orie reprise et d6velopp e

ult6rietwement par P. I-l_. NEUHAUS, "Intemationales Zi,/tlprozessrecht und intemationales Privattecht', Rabe/sZ.,

1955, (201-269), sp c. pp. 247-256.

s%   L'opposMon entre ces deux modules a 6t6 syst6matis6e par T. PI IFFER, I Zusfdrdigeeit und Png.essuale

, Die b mtkn Z st, hz4i dt im Zi4lpmzess z¢ is&,m eff th m R otss tz Z t ,'.di drspolitik,

Frantffurt a.M., Vk rio Klostermann, 1995, qui 6voque d'une part le module 'Typisiemmg' et d'autre part ceM
qu'il d6algne sous le nora de 'individue]le Einzeifa[iabvgung' (io. 199 e.s.). M. Pfdffer re]ette cat4gor;_quement ce
second module, qu'il associe en particulier au deoit am6ricain. I1 s'insurge eontre h doctrine du fon m wmem

qu il coustdere comme etant contnare a la necessazre prev slb te, donnee essent eUe de la protection undique
dont doivent jouir les justleiables, v. surtout le chapitre 8 de l'ouvrage ct le compte-rendu de l'ouvrage par F. K.
JUENGER, Am ], Corr,. L. 1996, (521), 525-529) Stir la distinction entre les r gles de comp6tence ouvertes,
d4dultes d'un seul pfincipe g&n ral et Ies r ghs pr4cises, visant des categories distinctes de lkiges, v. P.
BOP<HERS, Lc, Am f. C_ 'p. L., 1992, (121), 132-133 aiusi que K. KEP. .MEOS, A Civilian Lav r Looks at
Common Law , Lob/am L. Rea, 1987, (493), 495-497. Et sur l' temel d bat entre certitude et 6quk6, v. P.H.
NEUHAUS, < Legal Certaintyv. Equkyin the Conflict of Laws >>, Law& Comerrto. l%blerm, 1963, 795-807.

sg Qui refl:te sans dome une difference de sensib flit propre aux deux syst mes, diff&ence qui s'&Iaire lorsque l'on
salt qu': l' poque o les juristes allemands et fran:ais ne jureaient clue par la rigueur du Code et des
syst6matisations, tin des plus c l:bres juristes amkricaius &rivait que << the life of law has not been logic ; it has
been experience ,> (O. W. HOLMES, The LaN 1881, 1). V. aussi le rejet par MM. North et Famett in
OmSHIRE et NORTH, 1999, 31-32, de tout princlpe gn ral ou de th6orie globale : <<Private international law is
no more an exact science than is any other part of the law of England ; it is not scientifically founded on the
reasoning of jurists, but it is beaten out on the anvil of experience >>.
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confnsions.598 Certes l'analyse th orique des principes g&&aux de la comp&ence
intemationale a beaucoup progress&, depuis les premieres tentatives fortement iuspir&s
par la science des conflits de lols- et en particulier par la Begr juristrmdem qui r gnak
l' poque dam la doctrine allemande - tentatives qui se contentaient le plus souvent de
r pertorier, sans les hi&archiser, les principes 599 qui structuraient les revendications de
comp&ence.6°° De nombreuses tentatives de syst matisation ont ainsi vu le jour ces
demi res trente arm&s,6°I qu'il serak vain de vouloir r&umer en quelques lignes.6°2 Certes
enfin, un consensus semble se d gager sur la n&essk de distinguer les r gles de
comp&ence g&&ale des r gles de comp&ence sp&ifique, et de privii gier pour les unes
comme les autres une approche centr& non plus sur les liens de souverainet ou

d'all&geance, ou encore h territorialit de la comp&ence, mais bien sur le souci d'assurer

sgs   Au rang de ces confusions on rangera sans pr&ention . aucune exhaustivit6, h d6finition restrictive dam de
nombreux ouvrages, du droit international prive comme excluent les conflits de "urid'ctions, qui &aient rerlvoy&
awx manuels traitant de la pmc6dure civile - v. par exemple le cours de droit international priv6 belge de M. DE
VC8, qua ne contmnt aucun d6ve oppement consacre aux conflits de undct ons, et sur la deletion a geomeme
variable' du droit international priv6, v. BATFFOL-LAGARDE, I, 3-7 ; la regrettable assimilation de la question de

*           .                           x          .       •   . ,      t        .          .la competence des mbunaux envers les etrangers anne quest on relat vea la cond/t/on des etrangers, le non morns

funeste priacipe de l'incompetence des juridict'ons l l'6gard des litiges entre etrangers - stir cette construct'on, v.
• .       ......  .                                   0les cnuques tres vives de F. LAUREI'¢r, Dro/t &//bcemaSom/, t. IV, Pam/Bruxelles, Marescq/Bmytant, 188 , 8-18

- qul a eu pour cons6quence de r6duire h d6bat dans les pays tributaires du Code civil aux seuls articles 14 et 15

de ce code ; l'assimilation des questions de comp&ence intemationale des tribunavx . tin conflit entre les lois de
comp&ence judiciaire (p. ex. le cours profeas6 par GurrE GE . l'Acad6mie, sous le titre de "Le conflit des lois
de comp&ence judiciaire dans hs actions personuelles", Reck//de tours, 1933-II, 111 e.s ) ; et enfin, lorsque ces

diff6rents obstacles furent sun=ont6s, le recouts aux r gles internes de comp&ence rehtive pour assurer la
solution des questions de comp&ence intemationale, transposition qul dispemait de route r6flexion approfondie
sur les questions de comp&ence intemationale. Cette m&hode, qui t6moigue d'uue regrettable confusion entre
comp&ence interne et comp6tence intemationale, demeure encore le fondement de la d&erminatinn de la
comp&ence en dmit allemand (p. ex. A. HEI_DRIC ac, 1969, 72-74et H. BAUE, R, ac, 1965, 36-40) ain.si qu'en

droit fran ais (la Cour de Cassation a expressement reconnu "le priueipe qm etend a lordre mtemanonal les
r gles frawaises internes de comp6tence", Cass. fr., 19 oct. 1959, D., 1960, 37, note G. HOLLEAUX; R.CD.LP.,
1960, 215 et les consid&ations de Batiffol-Lagarde, II, 448 e.s. et de P. MAYER, 1998, 186-189). Pour une d6fense
'                         p r gl     precente et toute en nuances de h transposition aux es  ces intemationales des   es de corn  tence interne, v.

A.  STRL CKEN,  Disttibutie  bepaalt  attributie  -  Vuistregel en  kern  van een  goed  hanteerbaar
rechtsmachtsmodeI", in De izx.ermSomle mgaTadd an de N ndse inditer wlgens de ra rce bepalir@m wn bet FCaboek

wn Bu keRcdotswrd NIPR num&o sp6clal, 1996, T.M.(2 Asser Instituut, La Haye, 19 e.s.

V. pour une critique ancienne de cette transposition, J. PERROUD, "Principes de comp&ence pour les proems
entre etrangers ,J.D.L, 1927, 561-571.

599   'Zust ndigkeitsinteressen' dam la terminologie allemande.

60o   On retiendra surtout les &udes de A. HELDVaCq. ac, Berlin/Tilblngen, Walter de Gmyter/J. C. B. Mohr, i969,
279 p. (et du m me, "Die Interessen bei der gegelung tier intemationalen ZustF, ndigkeit", in Fests fi Fisdx% Berlin,

1967, 205-224) ; I. SZ SZY, Ircemat/om/Ci /Proc du A C.orr rat/w Study, leyden, 1967, sp6c. pp. 308-320 (et du

meme ,, AUgemeine Gnmds itze zur Bestimmung des Gerichtsbarkeit h'a intemationalen Zivilprozessrechts ,,,
t. Z. fi/r R., 1965, 422-441) et A. M AJA DE LA MIOEL& ac, Recue//des c vs, I972-I, t 135, (1), 47-51. V. anssi P.

I NEUHAUS, Lc, RabJsZ., 1955, 201-269 (Neuhaus privii6giealt deux lots, le formn causae, savoir celui qni

poss de hs liens les plus &roits avec la contestation, et le foaan/eg/s, c'est- -dire le for dont la loi a pr&ention
r gir la relation jurldique contest&) et la synshse de FRAGISTAS, , La comp&ence civile en droit prlv6 ,,,
Rea cks ooms, 1961-III, (159-270), 197-204 (Mr. Fragistas eomtatait que , les idles, les valeurs et hs int&&s qui
rattachent les litiges la juridictinn des Etats sont de nature tr s vari6e dam les diff&ents pays ,, 197. Son
approche est plus comparanve que prospecUve, il se contented analyser le droit positif des dlfferents papour
en d6gager un catalogue de fondensents, parmi lesquels on retrouve le souci d'assurer ses propres ressotttssants

une boane administration de h justice, le princie d'6conontie de pme6dure, qui mte pour l'ouverture d'un for
de connexit , ou encore Ie souci de garantir l'ex&ution d' m 6ventuel jugement, qui just[fie qu'nn donne
comp&enee au for o6 Ie d6fendeur a loc 6 son patrimoine).

6o Parmis les etudes les plus s'gni 'catives, on relevera celle de J. S qRODER, In ml4zrvJe Zust ' gk& Er ek s

S3ston zon Z eits sen im z dx staatlid.x Primtwrahremto t aufgmrd red shistorisd , redats und

n pz/ dx.r Barad tungen, Opladen, Westdeutscher Verlag, 1971, 852 p. et de J. KOI'HOLLER, "Intema
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une certaine proximit entre le litige et le for 603 - volution qui dok sans doute beaucoup
la 'ptivatisation' du drok international priv 604 et qui se traduit par le r gne quasi

universel du souci de protection du d fendeur.6°5

I1 demeure que les conflits de juridictions n'ont pas encore cormu leur Savigny, dont le
module se serak impos par son vidence et sa simplicitY.6°6 Les oppositions restent
nombreuses, m me si ce n'est parfois que sur des nuances. On rel vera t titre d'exemple
le d bat sur la place i accorder au fondement, d j t ancien et r pudi par certains, de la

sur le role qu'il faut lul reserver, nesouverainet . Ainsi, si M. Pata insiste t juste titre      " ^            ' '

fut-ce que pour rnieux le contenir,6°z M. Pfeiffer ne jure dans le m me temps que par la
'Zust,/' gke/tsgere gke/t', expression que l'on pourrait traduire par le droit des justiciables

obtenir la protection juridique laquelle ils peuvent l gitimement pr tendre, et qui
constitue l ses yeux la pierre philosophale des conflits de juridiction, qui dok dicter
l'ensemble des r gles de competence.6°s Quand on parle de proximit ou de 'fairness' ou
encore des 'Staatsinteressen', encore faut-il ensuite s'entendre sur les l ments l prendre
en consideration : le moins que l'on puisse dire, c'est que ces concepts demeurent fort

g n&aux et susceptibles d'interpr&ations multiples.6°9 Ainsi, pour s'en tenir la

6O3

6O4

6O5

6O6

6O7

6O8

609

p        .  .     j  .       .     t       pSi l'on peut du moins resumer amsi la theone de la fairness developpee par iV/. zon Mdzter v. Adjudicatory
jurisdiction : General Theories Compared and Evaluated", Bston Ur L. Rea, 1983, 279-340. Stir le rble de la
proximlt certe r flexioa de Mine. Muir Watt, qui explique que h pmxlmit markrielle ou gographique entre le
for et la eontestatlon est < g n ralement consid&re corome tant le principal fondement d'une borme
administration de h justice dans les rapports intemafionaux,(H. MUIR WATr, <<Droit judieiaire international.
Qui a peur de la comp&ence exothkante ? >>,J stt s, 1995, 332).

On remarque en effet que la majofit des auteurs semblent aujourd'hul dormer la prt' rence aux consid&ratious
li es aux int r ts des plaldeurs ct d'une borme administration de la iustiee, rel guant le cfit re de ia suj&ion
tatique au demier rang des preoccupations, v. l'aperu que donne FL KRONKE, Distfibutie bepaald attribufie.

Intemationale Znst dlgkelt z'wischen Faustregel und Kodlflkafion', in De mn de
N rtardse ter zolge s de rdmewe bepalir on Ix PT oode Burgedijke Redo szo/der/ NIPR nnm ro special,
1996, T.M C Asser Instltuut, La Haye, (44), sp e. 52-56. M. Holleanx s' tait d j l falt le tmoin clali de la
monroe en puissance de h conception pfivatiste dans Ie domaine de ia comp&ence indirecte, v. surtout les pages
204 et stiivantes de son ouvmge pr cit .

Comme on l'a remarqu , Legals systems agree that natural persom may be sued at their domicile on any claim ,

(P. HAy, ac, Recue//des o0urs, 1991-I, t. 226, (281), 311). Les jurisprudence de la Cour de justice et de h Cottr
Supreme am ficalne sont cct gard tr s semblables dam 1'accent qu'elles mettent sur h souci de protection du
d fendenn I1 n'emp che que la pr&f renee accord e au for du d fendeur n'est pas inconteste. V. en g n ral stir
h question, B. BUCZ R, ac, Tiibingen, J.CB. Mohr Siebeck, 1998, 170 p. et C KESSEDJIAN,
./)¢ddaqxmndle/memat/om/e.., prec te, 67, n 116.

On peut douter que l'analyse conomique du drok offrira le remade tant attendu. Les premieres recherches darts
eette direction montrent que I'outil conomique parvient an mieux, et an pfix d'une regrettable gn ralisation, l
&ayer les solutions exlstantes, v. M. WHINCOP, <, Three Positive Theories of International Jurisdiction ,,, Mdlmume
U a L. J., 2000, 379-410.

Ce qui se comprend dam le contexte fran:ais t partir duquel l'auteur travaille, les con-flits de jutidiction frangals
vivant encore fortement dans l'ombre des articles 14 et 15 du Code civil, qui constituent toujours un obstacle l
tree red finitiori de la competence des tribunaux frangals : E. PATAUF, Prb de SC a" a /ts dej .

Etude de akot Paris, L.G.D.J., 1999, 517 p., V. d j t les reeherches de H. GAUDEMET-TALLON,
Nationalisme et comp&ence judiclaire : dclin ou rennuvean ? , Tmmux oorr te'franfais DIP, 1987-88, 171-189,

sp c. I78-180 (off 1'auteur s'attache fi cemer la place qu'il faudrait rserver t la nationalit des plaideurs comme
chef de competence).

M. Pfe/ffer, qui s'est assign corame but de <<die Maflgeblichen Wemmgsgrtmdlagen des Rechts der
intemationalen Zustndigkeit zu entwlclden >> (p. 18), propose comme fondemens de h competence << die dutch
den Anspruch der Parteien auf effektiven Justlz geprgte Zust' ndigkeitsgereehtigkeit , (p. 783). V. le compte
rendu critique de cet ouvrage par i BORK, in RabdsZ., 1997, 172-177.

C McL cbtLAN (£c, A rmuaire del)Mt lnterrational de La Haye, i993, i42) expliquak alusi l propos de la th ode de
h proximit avanc e par M. yon Mehren, que les concepts de 'convenience, fairness and justice' "do not have a
precise content, nor do they all indicate the same direction. Convenience for the plaintiff may constitute
unfatmess and mjust,ce for the defendant . On pounat mvoquer c* la cntlque qu opposa t Rund tem an role des
prmc pes generaux en droz mtemauonal pnve  meme en letw attnbuant un earaetere normatif et juridique, on
n'obtieiadra den, puisqu'ils restent toujours indfinls ; con us tr s largement, ils se r dnisent t des tmismes [... ].
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proxknit6, le module am&icain semble se concentrer uniquement sur les liens entre le for

et le d6fendeur, l'exclusion de tout autre, ce qui laisse penser que la comp&ence est
tmiquement une question de 'fairness' l'6gard du d6fendeur31° L'approche continentate
est plus variSe, qui insiste rant& sur les liens entre le for et le dSfendeur, tant& entre le
for et d'autres 616ments du litige, comme par exemple la localisation d'un immeuble ou
du lieu d'exScution du contrat. De plus, si i'on admet que la d&ermination de la
comp&ence intemationale doit r@ondre une pluralit6 d'objectifs ou de principes,6n

encore faut-il s'accorder sur la mani re de hs concilier ou, te cas 6chSant, de les
hi6rarchiser.612

t        •         •                  )      •     ,         / e 613Au total la d&ermination de ta competence mtemanonale a tout d une equatzon am0  ,
•    •      .         z. z        t  614

dam laquelle il faudra encore tenir compte, outre des objectifs divers deja evoques,  de

Des lots, ces prmclpes pretandus pourront tracer une figure generale, amats on ne pourra en dednire des
dSclsinns et des solutions concretes" (S. RUNDSTEIN, "La structure du &nit international priv6 et ses rapports
avec le drok des gem", Rea & Ircz/L Corrt0., 1936, (512), 543).

610   V. surtout l'&ude de K BK D, << Caurent Problems, Common Ground and First Principles : RestrUcturing the

Preliminary Draft Convention >>, prSsentSe lots du colloque A GMxd LaogCJudsdiaion ardJudgrmm : Lessomfrom

the Hague Paris, juillet 2000. M. Brardexplique que Ies rgles de comp&ance intemationale doivent &re
fond&s sur <<the relationship that (1) is the relationship on which the jurisdiction rules supported by greatest
consensus are built, (2) is the relationship on which jurisdiction mhs of differing legal systems seem to converge
and (3) is arguably the relationship most important to a convention that combines jurisdiction with recognition
and enforcement of judgments : the relationship between the court and the party (the defendant)" (p. 4). V. du
m me, << Due Process, Jurisdiction and a Hague Judgments Convention >,, U. P L. Rea, 1999, 661-705.

6n   Ce qni semb e e cas dans la maj rit des auteurs v. par exemp e H. 14A K es Zi zerfahn `rd: 4 3 "

ed., Mfincban, Beck, 2002, 93-97 K GEIMER, I Zbdllarceggn ot, 4 '= 6d., K61n, Dr. Otto Schmidt, 2001,
374-376 ; J. HILL, ,Jurisdiction in Civil and Commercial Matters : Is There a Third Way? >>, Cmrant Legal
Problems, OUP, 2001, 439-476, sp&. pp. 461-463 ou encore L STI'.IKWERD& ac, Groningen, Wolters
Noordhoff, 2000, 206-207. V. aussi les explications de la Cour Supr&ne amSricaine dans l'affaire Wor/&dde
volkszeugen Corp. Woodson, 444 U.S. 286, 292 (1980) : la Cour r it re son souci de prot ger le dSfendeur contre

les revendicatinns abusives de comp&ence ; die nuance eependant son analyse en notant que the burden on the
defendant, while always a primary concern, will in an appropriate case be considered in light of the relevant
factors, including the forum State's interests in adjudicating the dispute ; the plaintiff's interest in ohiaJming
convenient and effective relief [... ] at least when that interest is not adequately protected by the plaintiff's power
to choose the forum [... ]; the interstate judicial system's intetst in obtaining the most efficient resolution of
controversies and the shared interest of the sevet'al States in furthering fundamental substantive social policies".

s12   L'absence de hi rarchie ou de syst me de solution global eonstime sans nul doute le point faible de certaines
pr&entations, et notamment de celle de J. SC ,ODER, ac, Opladan, Westdeutscher Verlag, 1971, 852 p. : partant

du constat de I' "incoherence" (pp. 83-84) des rgles nationales de comp&ence en vigueur, M. SchrSder s'appuye

sur une tr s fiche 6rode comparative et historique pour distinguer trois catSgories de consld&arions qui
justifieraiens l'exercice de comp&ence intemationale par les tribunaux, l savoir les int& ts li& aux parties, les
int&Sts li& au for et enfin ceux qui d&oulant de la n&essit6 de garantlr line certaine eoh&ance l'ordre

juridique ('OMmgs/r emsed). Ces eat guries renfermant . leur tour une pluralit6 de consid&ations. Les int&&s
.des patties par exemple recouvrent l'autonomie de la voiontfi, le souci de proximit du for avec les parties ou
encore la volons6 de ptivil gler le for qni of fie une possibilitimmediate d'ex&ution, ivL SchrSder ne se contente

certes pas d'une simple 6num&arion des imp&atlfs, il tente r&llement de confronter et de concilier hs 61ments

qu'il dSgage - v. sp&hlement l'expos6 de son pmgranmae pp. 98-106 Son &ude Ini permet ainsi de se prononcer
pour une stricre limitation du for du patrimoine pr&u dens certaines l glslations (pp. 403-405) On regret*era
cepandent l'absence de condusinn g nSnde qni laisse cette oeuvre encyclopSdique un gofit d'inachev& V. le
compre-rendu par P. I-I. NEUHA de I'ouvrage de SchtSder, qu'il d crit comme une "unsystematisehe Folge
alter und naner Zus ndigkeitsmaximen, die nur aligerlich nach dem Vorherrschan yon Partei-, Gerichts- oder
Ordnungsimeressen gruppiert sind [... ]", RdagsZ., 1973, 814 ainsi que le compte-rendu par G. KEGEL, R.CD.LP.,

1973, 423-424 et les critiques de T. PFEIFFER, ac, 1995, 17%185.

6 3  Tenne @ est d ai leurs ut't js6 par A T v N MEH N C n icg f Lam : Armd r4 C R arazi'w rctemadvred, Cases

and Materials, St. Paul, West, 1998, 736. Co . avec la formule retenue par MM. Rigaux et Fa/]on, qni expliquent
que << Les objectifs du r glement de Ia comp&ence intematinnale sons assurmant anmplexes. Leur complexit6
d&oule autant de l'&ulutinn de ces objecrifs dens le temps, que de leur multiplicit6 ,, (DIP, t. I., 6d. refondue,
405).

614   Qui, pour le vieux continent, ont largenient &6 clarlfi& par la jurispradence de la Cour de Justice relative aux
r gles de comp&ance de la Convention de Broxelles, laquelle il a d j &6 fait allusion lots de l'examan des

i4gles de 
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l'attltude du for t l'6gard des jugements &rangers 615 ainsi que des particttlarit6s de sa
proc6dure.616 Les tendances actuelles une plus grande sp&ialisation 617 et flexibilisation

t         618                 •         ^                            t •                 •
des regles de competence   - sans oublier le role proprement materiel que peut jouer h
r glementation de la comp&ence intemationale - 61v ne sont pas de nature i faciliter la
t che du l gislateur ou du juge dam la d&emfination des limltes de la comp&ence
intemadonale. Or, la di£f&ence des r gles de conflit, qui peuvent se hisser penser selon
diff&entes m thodes selon les objectifs poursuMs, la r gle de comp&ence ne se con oit
que sur un module unique, celui d'une r gle directe, mat fieUe et uniforme. Pour rendre
compte de la pluralit6 des objectifs, on sera d s lots bien forc6 de hisser coexister une
pkwalit de r gles de comp&ence. La doctrine iusiste certes sur le souci de favoriser la
concentration des litiges devant tin seul juge, un objectif tmanimement reconnu.62° I1 ne

aecor¢ , non-d6duites des r gles de comp&ence interne, alors que dam la majorit6 des Etats membres rgnait
encore h fatale attraction des r gles de comp6rence interne, transpos6es valUe que vaille aux esp ces

internationales. Le recours (abusif t biens des 6gards) aux &gles internes a largement conttibu6 a la l&hargie dont
&air affect& jusqu'iI y a peu h recherche en matire de comp&ence intemadonale stir le vieux continent. I1 n'est
qu' comparer avec la question de la comp&ence indirecre pour s'en convaincre.

6 Comme ie rappelle NL Stmy&en, l'acctufd que r&erve le for atix jugements &rangers n'est pas indlff rente l
l'&endue de la comp&ence intematioaale qu'il revendiquera pour ses tfibunaux (A. STRUYCKEN, Lc, in De
imemctior le n de Nededar e lgem de rA g e alir n Im W l de m B gerk ke
Redm /. r NIPR num ro sp6clal, 1996, T.M.C Asset Imtkuut, La Haye, (19), 34, n° 27 : <<De regeling der
rechtsmacht kun pas worden vastgesreld nadat over die van de erkennlng en tenukvoerlegging van vreemde
beslissingen opnianw in de wet gestate gekregen heeft ). S' estlme devoir adopter une attitude trs restrictive et
ne recorma tre qu'exceptionnellement les jugements &rangers, il faudm sans dome que le for ouvre plus grand les
portes de ses pr tolres pour gamntlr aux justiciables un ace's k h justice - ce que M. Pfeiffer appele ia'protection
judiciaire par reconnaissance', an l'opposant . la 'protection judiclaire par dclamtion', v. sur ce th me 6galement
.L D. GONZALEZ C va o, < Diversification, sp6chlisatlon, flexibilisation et mat6tialisation des rgles de droit
international ptiv& Cours gn ml , ReoMi d ¢m'rs, 2000, t, 28, 264-265, n° 192. IIne faudrait pas volt daus le
souci de tenir compte des r gles de reconn sanee dam la d limkation de la comp&ence directe un quelconque
souhait de retoumer aux th6odes qul pr&endaient trouver dam les prhacipes relatifs . la competence
dlrecte la solution du probi me de la comp&ence du juge &ranger, theories d nonc6es par D. HOLLEALvA,
C. z 0 du] -raager g reamm/ s r r d ] , Paris, Dalloz, 1970, 456 p., sp6c. pp. 2-i98.

6 6   La d&ermlnation des liraites de h competence intemationale du for n'est en effet pas sans tre influenc6e par
certaiaes r gles de proc6dure, et en partic er par les r gles en mafi re de preuve. Ainsi, si le drolt national
montre une nette pr f&ence pour la preuve orele, par t6moignage, on peut s'attendre ce que logiquement les
pr&entious extm-territoriales des tribunanx soiant plus modestes, tam il est vrai que se saisir dune came
&rang re peut poser probl me Iorsque l'ensemble des t moins r&ide en dehors dn for.

61z   On acceptera avec iV/. Kronke par exemple que si dam les affaires commereiales, la rgle de comp&ence peut
&re uniquement iuspir& par le souci de garantir une certaine proximit6 entre le juge et le litlge ou les parties, Ies

....  dam Ies affalres d etat, ou la necess te se fair senttrobjectifs du r glement de competence panvent etre differents           "    '  .......

de permettre la salsine du juge dont h loi est applicable ('Gleichlauf) alnsi que d'assurer une grande efficack6
intemationale de h d cisio n (H. KRONKE, L c, in De ircx, rmtion "w.n de NoLodardse redater wlgem de nianee

bepalingen Ix, t: Wetbage wn Burgedijke Redxswrdedng, NIPR num&o sp6cial, 1996, T.M.C Asser Iustituut, La

Haye, (44), 55).

61s   Rappel es r cemment par.]'. D. GONZALEZ CAMVO, ac, Re '//de; 0urs, 2000, t. 28, 9-426, sp6c. pp. 235-251 et
263-297.

619   t le qui a d j t mis en lumi re lots de l'examen de l' volutlon des r gles de comp&ence du droit anglais en
mafi re de divorce, s ra, n° 29 un dam l'examen des r gles de comp&ence du l glement Bruxelles IL On
conviendm qu'il s'aglssak dam les deux cas de favotiser l'acc s des 6poux . un juge et, indirectement, de leur
permettre d'obtenir le divorce. Ces deux exemples montrent bien que la rgle de comp&ence intemationale est,
tout comme la r gle de conflit de lois, un instrument qul petit &re mis au service de finat s mat6delles et non
seulement une r gle au service exclusif dune 'justice de h comp6rence de droit international prlv6' d6sincame.

V. d6i sur ce th me, PH. FRANCESCAKIS, compre rendu de la 4 r 6dition de l'ouvmge de Batiffol, Droit
international ptiv6, R.CD.LP., 1967, (435), 437 (l'auteur expose l'id6e selon laquene la r gle de comp6tence
intemationale peut &re I'instrument potentiel d'une v6titable r6glementation substantielle des rapports ptiv6s) et
pour le contexte belge, Ies tmvanx de J. MEEUSEN, Nat/ona/'/ rm en / rm/n ]m h at/oma/ E n
a. e n he Bd sche a rflia , Anvers, Intersentia, i997, 160-i68, n° 290-305. Adde T. PFEIFFER,
"Matetiallsierung und Intemationalisiemng der intemationale Zustndlgkeit", in 50 ]ahre BGH. Fesgal aus der

W sensd t, C-W. CANARIS ( d.), IVl'tlnchen, Beck 2000, III, 617-653.

6 0   P. ex. I°,. GEIMEI% 1997, 315, n° 1130 (qui parle cet 6gard de "ein Getichtsinteresse, zusammenh genden
Komplexe vun ein und demselben Ge
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s'agit cependant que d'un objectif parmi d'autres, qui ne semble pas de nature pouvoir
triompher dans routes les hypothSses. On peut conclure, sur le mode anecdotique, que si
les conflits de juridiction sont en crise, cette crise est plutSt une crise d'adolescence
qu'une crise de maturitY.62:

114.   Conclusion provisoire (suite) - Hllusion du for naturel et les situations
'plurilocalisSes' - Au del t des questions de pfincipe et de m&hode qui peuvent diviser la
doctrine et infiuencer la rSdaction des r gles de comp&ence, il faut 6galement constater

que ces r gtes ne pourront 6chapper aux difficultSs qui affectent 6galement tes rSgles de
conflit, et notamment t l'impossibilit6 de rattacher un et un seul territoire certaines

situations que l'on est bien forc6 de d signer comme 'plurilocalisSes'.622 La jurisprudence

B/er de la Cour de Justice offre une excetlente illustration de cette difficult : it n'est pas

besoin de rappeler que dans cette affaire fondatrice de la jurisprudence en mati re de

responsabilit dSlictuetle, la Cour &air confront e un problSme de pollution
transfrontali re affectant les eaux du Rhin.623 A moins de jouer l'autmche et de n gliger
une pattie importante du litige, il &air pour le moins difficile de pr&endre que seuls les
tribunaux fran ais, lieu du d versement des dSchets salins, ou au contraire seuls les
tribunaux nSerlandais, lieu d'&ablissement de l'entreprlse horticole qui pr&endait avoir

subi un dommage, taient compStents.

Dans ces conditions, on peut comprendre que la Course sok rue contrahlte, la mani re

de Salomon, de recormaltre un choix h victime entre les tfibunaux du lieu de l'acte
pr&endument dommageable et ceux du lieu off le dommage est survenu - m me si tout

bien consid6rer, la formule sugg6r e par h Cour aurait pu &re assortie d'une limitation,

relative par exemple au caract re pr visible pour le pollueur de l'endrok off le dommage
est survenu. Cet exemple montre bien que dans certaines siruatious, un litige lie pourm

pas tre exclusivement attribu t un seul pays.624 Comme l'a fort bien expliqu Mine

consiste t "des  esamten Rechtsstreit nach MSglichkeit in einem Staat zu konzenmeren ) ; A. HELDRICX-I,   ,g
1969, 123 ("Konfliktsminimuum");  L SZASZY, tic, 1967, 30%311 ("principium harmoniae iurlsdictionis
intemationalis")  et  T.  PFEIFFER,  ac,  1995,  170-171  (qui  6voque  les  'Verelufachungs-  Lind
xVfrksamkeitsinteressen', qui recouvrent en particulier "Das  Interesse, bei eng zusammenh ingenden

Strekigkeiten nicht mehrere Pmzesse fahren zu miissen").
•          i     .               .         s                    t    .               J621   CA21se d'adolescence blen comprehenslble quand on salt que le developpement de la reflexlon sur la competence

intemationale est bien tardif, du moins sl on le compare avee l'attention portSe par la doctrine aux questions de
eonflit de lois. Le constat du dScalage entre ces deux blanche du drok intemationaI pfiv6 a 6t6 maintes lois pos6 :

p. ex. A. MIAJA DE LA MoI tic, ReoM/d s a s, 1972, t. 135, 42-43 (constate rabsence presque totale de
rSflexion sur les conflits de juridiction) ; A. HELDIICXq, ac, 1969, 67-69 (constate le retard pris par le conflit de
jurldictlons dam Ia doctrine 'alhmande) ; G. VAN HECKE, ac, Rec ,il des cows, i969, t. I26, (399), 462-463 (l'auteur

note la "relative indiffSrence tradkionnelle des juristes continentaux pour tes questions de compStence"); J.
MEEUSEN, ac, Anvers, Intersentia, 1997, 82 et 154  ("Aan de theoretische onderbouwing van de
rechtsimchtsafbakening wordt (vooralsnog) beduidend minder aandaeht besteed dan aan de 'algemene prineipes'
van het eonilictenreeht"). Et plus rScemment H. MUIR WATt, compte-rendu de l'ouvrage de E. Pataut,
R.CD.LP., 1999, 632 O'auteur note que "h thSorie gnSrale des eonflits de jufidiction ne suscke que trs peu de

vocations parmi Ies jeunes doctor'ants [... ]") ; TH. DE BOER, "Een 'zoo doekreffend en rechtvaardig mogelijke
ordening'. Vragen rand de bestaansgrond van her intemationaal privaatreeht", Korklldljke Nedeflandse
Academie van Wetenschappen, Mededelingen van de Afdeling Letterkunde, Nieuwe Reeks 59/1, Amsterdam,
Noord-HoUandsehe, 1996, 15 (, Aan de intemationale bevoegdheid of de erkenning van vreemde vonnlssen is
nauweliiks aandacht besteed ,).

622   L'expression eat de M. LAGARDE, c, Re des ayas, 1986, t. 196, 132. Elle est reprise par I-Z GAUDEMET
TALLON dam son 6rude sur ,, L'introuvable juge naturel , paine in Nonagesimo aro'¢a Mdlanges en hon'amge Jean

Gauderr , C, BObrlXMS (Sd.), Paris, PUF, 1999, (591), 609. L'auteur remet eta question la notion m me de
mbunal ayant lea liens les plus etro ts avec un litige, en expliquant que dans eertaines situations, il sera artificiel

de rattacher un litige davantage un espace gSographique qu'k un antre.

s23   CJ.CE., 3 n vembre 976 Harddsk`r dee/q. G. J. Bier BV c Mines de P tasse d A sace SA aff. 2 /76, Rec 976

1735.

624   V. l'exemple cit6 par A.-M. SLAUGm'EI'., Lc, Virgirria J. Ir¢'L L., 2000, (1103), 1112, qui 6voque tin cas de
responsabitit6 du fait des produits dans lequel les composants du produit dSfectueux ont 6t6 "manufactured in
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Gaudemea-Tallon, lorsque les r6alit6s sociales qui forment l'enjeu du litige sont impossibles
fixer en un point de l'espace, il faut admettre qu'il existe une pluralit6 de juges

naEurels.625

Se r6signer accepter dans certains cas une piuralit6 de juges namrets, c'est en quelque
sorte accepter ce que M. Bat fd appelait en 1962 h "souplesse" des r gles de
comp6tence.626 I)6j t . l'6poque l'auteur avait compris qu'il serait parfois impossible de
pr&endre r6gir les situations humaines au moyen d'une seule r gleY

115.   Conclusion provisoire (suite et fin) - Au vu des difficult6s que pose la
recherche du for naturel et la pr6vention des fors concurrents, on ne peut que se r6signer

•        • *               t                         •   t          •     •
aux conflits pos,tifs de competence• Comme on 1 a souligne, cette sttuauon est sans doute
inevitable 628et a certams egards meme normale •629 L evolution des esprits a eUe seule
devrait inciter fi une certaine modestie dam la recherche de la 'pierre philosophale' de la

g         •         •            t  •  .        •  •             /              iile   . --        .
competence mtemat onale : n etaxt-il pas ewdent au debut du 19   s ecle que le ]uge
nat/ona/des parties &ait h juge 'naturel' des litiges, une conception qui ne trouve que bien
peu de d6fenseurs aujourd'hui.63° Ce constat ne dolt pas nous emp6cher d'envisager

three different countries, [... ] assembled in a fourth, and [... ] marketed and distributed in five or six others [... ]'.
On vok qu'il est alots difficile de pr&endre attribuer comp&ence . un seul de ces pays!

62s   H GAUDEMET TALL N Lc. N r simoarrg . Me arges e h n- rgge'h Jean Gaud Pa P 1999 (59 ) 611 V.

anssi les r6flexions du rapporteur du comit6 ad hoc de I'ILA, qui expllque que * The truth is that all systems of
civil jurisdiction afford the parties a wide degree of choice as to where to sue in cross-border cases of any
complexity, tn so doing, the rules reflects the simple reality that the fact patterns presented in transnational cases
typically connect the case to more th one country" (G McLACHI % Lc, 3).

626   H. BA'IIFFOL, "Observations sur Ies liens de la comp&ence judiciaire et de la cornp&ence lgislatlve , N.T./.&,

1962, (55-66), 58 : "line difference non-n gllgeable entre les rgles de comp&ence terrltoriale et Ies r gles de
conflit de lois: les premieres peuvent admettre une souplesse et des options qui ne conviennent pas aux
secondes". Et M. Batiffol de prendre l'exemph des contrats, en expliquant "qu'un contrat peut avolr des liens
avec plnsieurs lietlx et systrnes juridiques dont l'importance respective variera trnp d'une espce . l'antre pour
qu'il soit possible de dsigner d'office la loi ou le juge qui devraient &re exclusivernent comp&ents" (p. 59).

627   On peut . cet gard reprendre la formule que M. Batlffoi utilisait pour dcrire la notion de nature des chnses ,

que Savigny utilisait pour traduire h critre de rattacbement : "[... ] si la recherche de la nature des chnses joue
ainsi un r6h fondamental, elh se trnuve bien loln d'une nature de l'homme dont on d dulralt l'ensernble de la
construction juridique. Les 'choses' sont mul@les, diverses, ch geantes, car il s'agit [... ] de r alit s sociales li es

au temps et l'espace" (ac, Paris, DaUoz, 1956, 167).

62s   Comme 1'&fit Mine. Niboyet-Hoegy, , lon ne parviendra sans doute jamals . faire disparakre tout concurrence
entre les juridictions des divers Etats, comme l'atteste Ie nnmbre de r gles offrant aux parties une option de
comp&ence, nntamment dans ies conventions internationales > (p. 72). Dans le m me sens, W. HAU, 59-60.

629   V. l'observation fake par M. Rig x dans ia premiere dition de son precis en 1968, lorsqu'il crivait que "La
d&ermlnation de la cornp&ence intemationale par l'Etat dont relive l'autorit ou la juridiction aboutk
n&essalrement i des cumu de corap&ence, une situation particuli re &ant soumlse aux comp&ences
concurrentes des organes de plusieurs Etats. Les inconvnlents de cette simatiorl ne doivent pas &re exagr s.

Elle est, t certalns gards, norrm/e et analogue aux comp&ences terfitodales c0ncurrentes que connak anssi le
drolt judicialre interne" (F. RIGALrg, Dr /rCemat/6 d Brnxelles, Lareier, i968, 57-58, n° 48 (nous
soulignons)). Dans h demi re dltion de sa th orie g n rale du drnk international privY, le mrae auteur crit,
apr s avoir d flnl hs conflirs positifs de comp&ence, que "TI faut se rsiguer . ce confllt posltif qui a pour cause
le caract re concurrent (et non exclusi0 des comp&ences &atiques en la matire" (DIP, t. t, 125, n° 183). Cette
observation rejoint celle fake h m&ne poque par A. MIAJA DE LA MUELA : constatant la difficult que hs Etats
ont t conclure des conventions d&enninant la comp&ence internationale de huts tribunanx et le fair que
l'absence de tels accords conduise des conilits positifs de comp&ence, 1'anteur note que "il faut tenir compte
du fait que les Etats ne consid reraient pas anormal que Ies trlbnnaux de deux ou plnsieurs d'erttre eux poss dert
des comp&ences concurrentes sur line rn rne relation litigiense, en vertu des dlffrents points de rattachement
que chacun desdits Etats a tabfi pour h d&ermlnation de sa comp&ence [jnsqu'au moment] o le jugement
[d'un de huts tribunaux] sok port devant les tribunanx de l'autre pour obtenlr sa reconnaissance ou son
ex cutlon" (A. MIAJA DE L MU LA, ac, R d as, 1972-I, t. 135, (1), 29). A ride l'observatlon de F. A. M6NN,
ac, Ree4e//d c urs, 1964-I, t. 111, 10, qui expliquak que "It is no doubt evidence of the rudimentary state of
international law and a matter of regret that international jurisdiction is almnst always concurrent").

63o   Ce constat de la relativit des conceptions rejoint la constatation qu'un for rput8 exorbitant peut s'avrer, dam
certaines circonstances partleuli res, d slgner un juge tout . fak appropri pour connaltre d'un litige.
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maintenant quel r61e poun'ait jouer l'autonomie de la volont dam ta prevention des

conflits de procedures.




